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Préambule  
TヴoisiXﾏe et deヴﾐiXヴe Ytape de l’YlaHoヴatioﾐ du 
PCAET, Le plaﾐ d’aItioﾐs vise ﾏaiﾐteﾐaﾐt à : 

1. Définir les actions concrètes qui seront 

ﾏises eﾐ œuvヴe pouヴ les ン pヴoIhaiﾐes 
années, 

2. Définir les ﾏodalités de ﾏise eﾐ œuvヴe de 

ces actions. 

Pour cela, Vienne Condrieu Agglomération a 

souhaitY assoIieヴ le plus gヴaﾐd ﾐoﾏHヴe d’aIteuヴs 
dans le cadre de réunions entre directions 

techniques, de bilatérales et de 4 ateliers  

 

 

 

participatifs. Ce travail technique a permis de faire 

émerger 90 fiches actions comprenant : 

 L’oHjeItif à atteiﾐdヴe 

 Le lien avec les autres politiques publiques 

 Le pilote de l’aItioﾐ et paヴteﾐaiヴes 
associés 

 Les moyens techniques et financiers 

 Les impacts environnementaux 

 Les indicateurs de suivi 

Ce plaﾐ d’aItioﾐs a YtY dYHattu dans le cadre de la 

commission Air-Energie-Climat-Biodiversité le 9 

mars 2022 et validé en conseil communautaire le 

27 septembre 2022.  
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Lexique 

BASIAS Base de doﾐﾐYes d’AﾐIieﾐs Sites Iﾐdustヴiels et Activités de Service 

BASOL Base de données sur les sites et Sols pollués ou potentiellement pollués 

EIT Ecologie Industrielle et Territoriale 

EnR Energies Renouvelables  

GES Gaz à effet de serre 

ICPE Iﾐstallatioﾐ ClassYe pouヴ la PヴoteItioﾐ de l’Eﾐviヴonnement 

IRSN Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire 

LTECV Loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte 

PCET Plan Climat Energie Territorial 

PCAET Plan Climat Air Energie Territorial 

PDU Plan de Déplacements Urbains 

PLH Pヴogヴaﾏﾏe LoIal de l’HaHitat 

PLU Plaﾐ LoIal d’UヴHaﾐisﾏe 

PLUi Plaﾐ LoIal d’UヴHaﾐisﾏe iﾐteヴIoﾏﾏuﾐal 

PNACC Plaﾐ Natioﾐal d’Adaptatioﾐ au Chaﾐgeﾏeﾐt Cliﾏatiケue 

PNSE Plan National Santé-Environnement 

PPA Plaﾐ de PヴoteItioﾐ de l’AtﾏosphXヴe 

PPBE Plan de PヴYveﾐtioﾐ du Bヴuit daﾐs l’Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐt 

PPE Pヴogヴaﾏﾏatioﾐs Pluヴiaﾐﾐuelles de l’Eﾐeヴgie 

PPRI Plan de Prévention du Risque Inondation 

PREPA Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques 

PRSE Plan Régional Santé-Environnement 

RNSA Réseau National de Surveillance Aérobiologique 

SAGE SIhYﾏa d’AﾏYﾐageﾏeﾐt et de Gestioﾐ des Eau┝ 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE SIhYﾏa DiヴeIteuヴ d’AﾏYﾐageﾏeﾐt et de Gestioﾐ des Eau┝ 

SNBC Stratégie Nationale Bas Carbone 

SRADDET Schéma RYgioﾐal d’AﾏYﾐageﾏeﾐt, de DYveloppeﾏeﾐt DuヴaHle et d’EgalitY des Teヴヴitoiヴes 

SRCAE Schéma Régional Climat Air Energie 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

STEP Statioﾐ d’Epuヴatioﾐ des eau┝ usYes 

TEPCV Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte 

TEPOS Territoire à Energie Positive 
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TVB Trame Verte et Bleue 

ZNIEFF )oﾐe Natuヴelle d’IﾐtYヴZt EIologiケue Fauﾐistiケue et Floヴistiケue 

CH4 Méthane 

NH3 Ammoniac 

NOx O┝┞de d’azote 

CO2 Dioxyde de Carbone 

O3 Ozone 

PM10 Particule en suspension <10 µm 

N2O Pヴoto┝┞de d’azote 
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  Uﾐ plaﾐ d’aItioﾐs Io-construit 

avec les communes et les acteurs 

du territoire 

Malgré les restrictions sanitaires imposées à tou.tes pendant la période de 

pandémie de la Covid-19, le processus d’YlaHoヴatioﾐ du PCAET a YtY ﾏaiﾐteﾐu. 

Le territoire, dans la continuité de la phase « stratégie », a su faire preuve 

d’iﾐveﾐtivitY pouヴ uﾐe Ioﾐstヴuiヴe uﾐ plaﾐ d’aItioﾐs aveI les Ylus du teヴヴitoiヴe, les 
techniciens, les partenaires publics et privés et les associations quand la tenue 

d’atelieヴs de tヴavail eﾐ pヴYseﾐtiel Ytait iﾐteヴdit. 

L’eﾐseﾏHle de Ies aIteuヴs oﾐt aiﾐsi pu se ヴYuﾐiヴ « virtuellement » pour construire 

IolleItiveﾏeﾐt uﾐ aﾏHitieu┝ plaﾐ d’aItioﾐs ケui les eﾐgageﾐt daﾐs sa ﾏise eﾐ 
œuvヴe.  
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Une large concertation des acteurs 
du territoire  
 
L’YlaHoヴatioﾐ du plaﾐ d’aItioﾐs s’est Ioﾐstヴuite aveI uﾐ 
laヴge paﾐel d’aIteuヴs puHliIs et pヴivYs paヴ 
l’iﾐteヴﾏYdiaiヴe d’uﾐe iﾐstaﾐIe de gouveヴﾐaﾐIe, la 
Commission Air-Energie-Climat-Biodiversité, des 
ateliers de travail participatifs et une concertation 
grand public. 

Au total, l’eﾐseﾏHle des ンヰ Ioﾏﾏuﾐes oﾐt pヴis paヴt à 
la définition des actions, ainsi que 66 représentants de 
structures publiques, parapubliques, associatives et 
privées : 

 ABRICOT ET POTIRON 

 ACTION LOGEMENT SERVICES 

 ADEME 

 ADIL 38 

 ADVIVO 

 Afiph Entreprises 

 AGEDEN 

 AgeﾐIe d’uヴHaﾐisﾏe de L┞oﾐ 

 ALTE 69 

 ARVERNE DRILLING SURFACE 

 ARPENTEURS 

 Atmo Auvergne Rhône Alpes 

 AURA-EE 

 AXENNE 

 Banque des Territoires 

 CCI Nord Isère 

 Centrales Villageoises de la Région de 
Condrieu 

 Centrales Villageoises des Collines Iséroises 

 Centre National de la Propriété Forestière 

 CFT Bas-Dauphiné et Bonnevaux 

 ChaﾏHヴe d’agヴiIultuヴe 

 ChaﾏHヴe de MYtieヴs et de l’aヴtisaﾐat 
 Citeos Vienne 

 CNR - Compagnie Nationale du Rhône 

 DDT38 

 DYpaヴteﾏeﾐt de l’IsXヴe - Territoire Isère 
rhodanienne 

 EDF 

 Edf renouvelables 

 Enedis 

 Exya 

 Fédération BTP Isère 

 Fédération de Pêche du Rhône 

 FIBOIS Isère 

 Gerken 

 GRDF 

 GROUPE HSMA 

 Hellio (anciennement GEO PLC) 

 ingerop 

 Ile du Beurre 

 MAIF Assurances 

 Mairie de Chasse-sur-Rhône 

 MAIRIE ESTRABLIN 

 MAISON COLOMBIER 

 NOVASEP 

 Opérateur habitat 

 Parc du Pilat 

 Région Auvergne Rhône Alpes 

 Rives Nature 

 RTETT TRANSITION ENERGETIQUE 
ELECTRIQUE H2 

 SAFER 

 Sarl Peyron charpente 

 Sarp Industries Rhône Alpes (SIRA) 

 SCOT Rives du Rhône 

 SERFIM RECYCLAGE 

 SM des Rives du Rhône 

 SMURFIT KAPPA Chasse sur Rhône 

 Société du Pipeline Méditerranée-Rhône 

 SOLIHA 

 Syndicat isérois des rivières Rhône aval 

 Teヴヴitoiヴe d’Yﾐeヴgie IsXヴe 

 Total Énergies 

 TEXABRI 

 URBASOLAR 

 ValEnergies 

 VEOLIA 

 Voltalis 
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Une co-construction du plan 
d’aItioﾐs 

La dYfiﾐitioﾐ du plaﾐ d’aItioﾐs a YtY possiHle paヴ 
l’iﾏpliIatioﾐ teIhﾐiケue d’uﾐe pluヴalitY d’aIteuヴs daﾐs 
le cadre de différentes réunions de travail : 

- Des réunions internes entre directions 
technique de Vienne Condrieu Agglomération 
afin de bien articuler les politiques publiques 
poヴtYes paヴ l’aggloﾏYヴatioﾐ. Oﾐt YtY 
consultées les directions suivantes : 

 Economie 

 Aménagement urbain 

 Cohésion sociale 

 Transports et mobilité 

 Equipements sportifs 

 Environnement 

 Voirie / Aménagement 

 Maintenance du patrimoine 

 C┞Ile de l’Eau 

 Maîtヴise d’ouvヴage et Ioﾏﾏaﾐde puHliケue 

 Politiques territoriales et contractuelles, 
concertation et évaluation 

- Des ateliers participatifs au nombre de 4 : 

1. Atelier n°1 : « Agriculture, sylviculture et espaces 
naturels 

2. Atelier n°2 : « Urbanisme, habitat et adaptation » 

3. Atelier n°3 : « entreprises du territoire » 

4. Atelier n°4 : « PヴoduItioﾐ d’Yﾐeヴgies 
renouvelables » 

Ces ateliers se sont tenus en distantiel en raison des 
contraintes sanitaires mais une méthode participative 
a YtY utilisYe via l’outil Kla┝ooﾐ pouヴ ケue les 
paヴtiIipaﾐts puisseﾐt s’e┝pヴiﾏeヴ liHヴeﾏeﾐt.  

Des « boards » (feuilles virtuelles) ont été créés par 
objectif stratégique (OS) où chaque participant était 
invité dans un premier temps à rédiger des 
pヴopositioﾐs de fiIhe aItioﾐ paヴ l’iﾐteヴﾏYdiaiヴe de 
post-it. Les participants disposaient de 2 codes couleur 
pour les post-it : un pour les actions nouvelles, un pour 
les aItioﾐs eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt d’uﾐe aItioﾐ e┝istaﾐte. 

Une fois tous les post-it déposés, chaque participant 
Ytait aﾏeﾐY à e┝pliケueヴ ses pヴopositioﾐs et l’aﾐiﾏateuヴ 
opYヴait des ヴegヴoupeﾏeﾐts d’aItioﾐs.  

Dans un deuxième temps, chaque participant était 
invité à identifier les 3 actions prioritaires par objectif 
stratégique. 

Dans un troisième temps, les participants complétaient 
collectivement le tableau descriptif des actions 
retenues en précisant son contenu, les partenaires à 
associer et les points de vigilance pour leur mise en 
œuvヴe.  

Enfin, les propositions émises pour chaque objectif 
stratégique ont été restituées collectivement en 
séance plénière.  

154 personnes ont participé aux ateliers répartis 
comme suit : 

Atelier 
Nombre 

d’Ylus 
participants 

Nombre total de 
participants 

Atelier n°1 8 29 

Atelier n°2 17 47 

Atelier n°3 3 35 

Atelier n°4 5 43 

Au total, ce soﾐt 522 pヴopositioﾐs d’aItioﾐs qui ont été 
émises par les participants réparties ainsi par atelier : 

Atelier 
Nombre total 
propositions 

d’aItioﾐs 

Nombre total 
propositions 

d’aItioﾐs 
nouvelles 

Atelier n°1 137 87 

Atelier n°2 89 58 

Atelier n°3 179 95 

Atelier n°4 117 84 
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 Exemple de contributions sur « board » - atelier n°1 :
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Une large concertation grand public : 

 

Eﾐ paヴallXle de l’YlaHoヴatioﾐ du plaﾐ d’aItioﾐs, Vieﾐﾐe 
Condrieu Agglo a conduit pendant 3 mois une large 
concertation concernant la démarche 3P (PCAET, PLH, 
PDM). Celle-ci a recueilli plus de 2500 contributions de 
près de 1 600 habitants dont 219 jeunes. 1048 
personnes ont également répondu à un questionnaire.  

Concernant le PCAET, il ressort de cette concertation 
grand public les éléments suivants : 

- Globalement les habitants se sentent 
sensibilisés et impliqués dans leurs gestes du 
quotidien vis-à-vis de la gestion des déchets et 
de l’aliﾏeﾐtatioﾐ. Ils poヴteﾐt uﾐ iﾐtYヴZt à la 
protection des espaces de nature et à la qualité 
de l’aiヴ suヴtout peヴçue daﾐs la Ioﾏﾏuﾐe de 
Vienne au prisme de la circulation routière.  
 

- La mobilité constitue la thématique la plus 
mobilisatrice et les habitants estiment avoir 
« du mal » à passer de leur voiture individuelle. 

Néanmoins, ils souhaitent développer les 
transports en commun et encourager le 
recours au vélo. 
 

- Le logement constitue une thématique 
secondaire mais la rénovatioﾐ et l’isolatioﾐ 
sont perçus comme un enjeu prioritaire. 
 

- L’Yﾐeヴgie Ioﾐstitue Ygaleﾏeﾐt uﾐe thYﾏatiケue 
secondaire pour laquelle les habitants sont 
favorables à tendre vers la décarbonisation en 
développant notamment le recours à 
l’électricité dans les transports et le chauffage.  
 

- Les habitants sont prêts à changer de 
Ioﾏpoヴteﾏeﾐt à Ioﾐditioﾐ ケu’ils soieﾐt 
faIilitYs paヴ l’e┝isteﾐIe d’alteヴﾐatives fiaHles. 
Cependant, les habitants demeurent plus ou 
ﾏoiﾐs IoﾐsIieﾐts ケu’ils peuveﾐt Ztヴe acteurs 
des évolutions. 
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Articulation avec les politiques publiques 

Afiﾐ de gaヴaﾐtiヴ la Hoﾐﾐe ﾏise eﾐ œuvヴe du plaﾐ d’aItioﾐs, le PCAET se dote à la fois 
d’uﾐe iﾐstaﾐIe spYIifiケue de gouveヴﾐaﾐIe et d’outils de suivi et d’Yvaluatioﾐ. 

A tヴaveヴs uﾐe dYﾏaヴIhe d’aﾏYlioヴatioﾐ eﾐ Ioﾐtiﾐue, la ﾏise eﾐ œuvヴe du plaﾐ 
d’aItioﾐs pヴeﾐd eﾐ IoﾐsidYヴatioﾐ les d┞ﾐaﾏiケues eﾐ Ioﾐstaﾐte Yvolutioﾐ du 
teヴヴitoiヴe pouヴ optiﾏiseヴ les ﾏo┞eﾐs et l’iﾏpliIatioﾐ des aIteuヴs. 
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Démarche 3P : articulation 
aveI les plaﾐs d’aItioﾐs des 
PDM et PLH 

 

Vienne Condrieu Agglomération a décidé de mener de 
ﾏaﾐiXヴe IooヴdoﾐﾐYe l’YlaHoヴatioﾐ de soﾐ Plaﾐ des 
MoHilitYs ふPDMぶ, de soﾐ Pヴogヴaﾏﾏe LoIal de l’HaHitat 
(PLH) et de son Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET).  

Une conduite de projet spécifique dénommée « 3P » a 
été mise en place pour croiser ces trois schémas 
stratégiques qui sont liés à plusieurs titres. 

EﾐgagYe à l’YtY ヲヰヱΓ, l’YlaHoヴatioﾐ de Ies tヴois 
doIuﾏeﾐts se fait aiﾐsi daﾐs le Iadヴe d’uﾐe dYﾏaヴIhe 
intégrée, qui constitue un véritable défi, à double 
valeur ajoutée :  

- Favoriser la mise en commun des trois plans et 
le croisement des approches pour éviter les 
réflexions isolées de chacune des trois 
procédures.  

- Gagner en efficacité, en mutualisant les 
moyens de suivi de production et de 
mobilisation des acteurs, et en synchronisant 
les instances de validation.  

 

 

Pour concrétiser cette mutualisation et mise en 
IohYヴeﾐIe de l’YlaHoヴatioﾐ des tヴois doIuﾏeﾐts 
seItoヴiels, la pヴoduItioﾐ d’uﾐ « Chapitre commun » a 
été réalisée et révèle  

 Santé et cadre de vie  

 Mobilité locale  

 Précarité énergétique des ménages  

 Attractivité résidentielle  

 Autonomie énergétique  

 Foncier  

Ce Chapitre commun a vocation à synthétiser de 
manière transversale les différents diagnostics et 
orientations thématiques, ainsi que les programmes 
d’aItioﾐs. 

 

 

 

 

 

Daﾐs Ie Ioﾐte┝te, l’YlaHoヴatioﾐ des plaﾐs d’aItioﾐs des 
PCAET, PDM et PLH ont été conjointes. Des réunions 
bilatérales ont été organisées pour rechercher les 
IoﾏplYﾏeﾐtaヴitYs des ン plaﾐs d’aItioﾐs, Yviteヴ les 
« doublons » et optimiser les investissements publics. 
Cette Iooヴdiﾐatioﾐ des plaﾐs d’aItioﾐs peヴﾏet 
Ygaleﾏeﾐt d’ideﾐtifieヴ Ilaiヴeﾏeﾐt les poヴteuヴs de 
projets. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, plusieurs actions du PCAET seront pilotées et 
ﾏise eﾐ œuvヴe paヴ les PLH et PDM. ふvoiヴ la liste dans le 
chapitre Fiches actions) 
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Articulation avec les autres 
politiques publiques 

 

 

L’YlaHoヴatioﾐ du plaﾐ d’aItioﾐs a YtY YlaHoヴYe eﾐ 
concertation et complémentarité avec les autres 
politiques publiques portées par la communauté 
d’aggloﾏYヴatioﾐ, à savoiヴ : 

 La Stratégie Agricole (2019-2024) 

 Le Plaﾐ LoIal de SaﾐtY ふeﾐ Iouヴs d’YlaHoヴatioﾐぶ 

 Le Schéma touristique (2019-2024) 

 Le Schéma de développement commercial 
(2022-2027) 

 Le Plaﾐ d’YIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe ふeﾐ Iouヴs 
d’YlaHoヴatioﾐぶ 

 Le Plan de Prévention des Déchets Ménagers 
et assimilés (PLPDMA) ふeﾐ Iouヴs d’YlaHoヴatioﾐぶ 

Des réunions bilatérales se sont tenues avec les 
directions concernées pour identifier les nouvelles 
actions pouvant être inscrites au PCAET et celles déjà 
existantes IoﾐtヴiHuaﾐt à l’atteiﾐte des oHjeItifs du 
PCAET.  

Le plaﾐ d’aItioﾐs a Ygaleﾏeﾐt YtY YlaHoヴY daﾐs uﾐ 
rapport de compatibilité avec les documents de rang 
supérieur concernant tout ou partie du territoire de 
Vienne Condrieu Agglomération, à savoir : 

 Le Plan de PヴoteItioﾐ de l’AtﾏosphXヴe de 
l’aggloﾏYヴatioﾐ L┞oﾐﾐaise ふPPAンぶ 

 Le SCoT des rives du Rhône 

 Le plaﾐ d’aItioﾐs s’aヴtiIule aveI le CRTE ふCoﾐtヴat de 
Relance et de transition Ecologique) 2021-2026. Ce 
Ioﾐtヴat peヴﾏet d’aIIoﾏpagﾐeヴ les IolleItivitYs daﾐs 
leur projet de territoire vers un nouveau modèle de 
développement résilient sur le plan écologique 
notamment. Dans ce contrat, la communauté 
d’aggloﾏYヴatioﾐ a pヴYIisY les thYﾏatiケues pヴioヴitaiヴes. 
Elles sont en parfaite adéquation avec les thématiques 
et axes du PCAET ce qui permet que certaines actions 
du PCAET pouヴヴoﾐt HYﾐYfiIieヴ de l’aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt 
teIhﾐiケue, juヴidiケue et fiﾐaﾐIieヴ de l’Etat.  

Eﾐfiﾐ, le plaﾐ d’aItioﾐs a YtY YlaHoヴY eﾐ aヴtiIulatioﾐ 
avec les propositions émises par le Conseil de 
Développement, à savoir les : 

 Avis QualitY de l’aiヴ ふヲヰヲヱぶ 

 Avis Mobilité (2020) 

 Avis Energie (2017)  
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Qualité de l’Aiヴ :  
Conformité avec la loi LOM 

 

 

 

 

 

 

 

Eﾐ dotaﾐt le PCAET d’uﾐ a┝e stヴatYgiケue tヴaﾐsveヴsal 
dédié à la ケualitY de l’aiヴ ふa┝e Hぶ, Ielui-ci répond 
pleinement à ces nouvelles dispositions réglementaires 
et entend considérer cette thématique comme 
centrale. L’avis du Coﾐseil de dYveloppeﾏeﾐt 
spYIifiケue à Iette thYﾏatiケue tYﾏoigﾐe de l’iﾐtYヴZt du 
territoire à ce sujet. 

L’a┝e tヴaﾐsveヴsal H ヴegヴoupe à Ie titヴe plus de 20 
objectifs stratégiques et plus de 70 actions contribuent 
à l’aﾏélioヴatioﾐ de la ケualité de l’aiヴ (voir la liste dans 
le chapitre Fiches actions). 

 

 

 
A noter que le présent plaﾐ d’aItioﾐs PCAET comprend 

eﾐ aﾐﾐe┝e uﾐe Ytude d’oppoヴtuﾐitY poヴtaﾐt suヴ la 
IヴYatioﾐ d’uﾐe )oﾐe à FaiHle Eﾏissioﾐs dite « ZFE ». En 

effet, l’aヴtiIle Βヵ de la loi d’oヴieﾐtatioﾐ des ﾏoHilitYs 
(LOM) du 24 décembre 2019, rend cette étude 

obligatoire dans le cadre de l’YlaHoヴatioﾐ du PCAET 

Ioﾏpte teﾐu de l’iﾐtYgヴatioﾐ de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu 
Agglomération dans le périmètre du Plan de Protection 

de l’AtﾏosphXヴe ふPPAぶ de l’aggloﾏYヴatioﾐ l┞oﾐﾐaise. 

 

 

 

 

 

Cette étude (cf. aﾐﾐe┝eぶ ﾏet eﾐ YvideﾐIe ケu’il ﾐ’est pas 
nécessaire de mettre en place une ZFEm considérant 
que : 

- L’atteiﾐte des objectifs réglementaires fixés 
paヴ le PREPA pouヴ le NOヲ ﾐ’iﾏpliケue pas la 
ﾏise eﾐ plaIe d’uﾐe )FE au ヴegaヴd des 
émissions du territoire 

- La mise eﾐ plaIe d’uﾐe ZFEm agit 
principalement pour le NO2 au même titre que 
les autres actions du PCAET et du PDM telles 
que la réduction de la vitesse sur les grands 
axes circulés, le développement du multimodal 
et des transports en communs ou encore 
l’iﾐIitatioﾐ à l’autopaヴtage. 
 

 
  

« De nouvelles actions ont été inscrites dans la loi 

d’oヴieﾐtatioﾐ des ﾏoHilitYs ふLOMぶ adoptYe eﾐ ヲヰヱ9 
afiﾐ d’aﾏplifieヴ et aIIYlYヴeヴ l’aItioﾐ de l’Etat eﾐ 
faveur d’uﾐe aﾏYlioヴatioﾐ duヴaHle de la ケualitY de 
l’aiヴ. Aiﾐsi, l’article 85 de la LOM pヴYvoit l’iﾐtYgヴatioﾐ 
par la Métropole de Lyon, les EPCI de plus de 100 000 

habitants et ceux couverts en tout ou partie par un 

Plaﾐ de PヴoteItioﾐ de l’AtﾏosphXヴe ふPPAぶ, d’uﾐ 
pヴogヴaﾏﾏe d’aItioﾐs spYIifiケue pouヴ la ケualitY de 
l’aiヴ daﾐs leuヴ PCAET » (source : ADEME). 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000039666658
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GouveヴﾐaﾐIe et suivi du plaﾐ d’aItioﾐs 

Le PCAET est à la croisée de nombreuses politiques publiques et interagit 
fortement avec celles-Ii. Afiﾐ d’atteiﾐdヴe ses oHjeItifs, le plaﾐ d’aItioﾐs du 
PCAET est construit en cohérence et complémentarité avec les autres 
stratégies de Vienne Condrieu Agglomération. 

Aiﾐsi, le plaﾐ d’aItioﾐs fYdXヴe les aItioﾐs e┝istaﾐtes de la IolleItivitY et 
propose de nouvelles actions venant renforcer les dispositifs existants ou 
proposer de nouveaux axes de progrès en faveur de la transition énergétique 
et climatique.  
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Les instances de pilotage du 
plaﾐ d’aItioﾐs 

 

Le pilotage du PCAET constitue un outil essentiel pour 
la ﾏise eﾐ œuvヴe du plaﾐ d’aItioﾐs. 

Il fait à Ie titヴe l’oHjet d’uﾐe fiIhe aItioﾐ dYdiYe ふF.ヱぶ 
afin de pérenniser les dynamiques en cours : démarche 
3P, TEPOS, Territoire engagé Transition écologique 
Cit’eヴgie, … 

La ﾏise eﾐ œuvヴe d’uﾐe gouvernance du PCAET vise à : 

 Mobiliser les acteurs du territoire, 

 Assuヴeヴ uﾐ plaﾐ d’aItioﾐs Yvolutif et 
collaboratif 

 Suivre et évaluer le PCAET dans un objectif 
d’aﾏYlioヴatioﾐ Ioﾐtiﾐue 

Pour cela, il est prévu de : 

- Mettre en place et animer un comité de 
partenaires ヴepヴYseﾐtatif de l’eﾐseﾏHle des 
aIteuヴs iﾏpliケuYs daﾐs la ﾏise eﾐ œuvヴe du 
PCAET. Jouant le rôle de comité de pilotage, ce 
comité assurera le suivi des projets, sera animé 
paヴ l’Agglo et se ヴYuﾐiヴa au ﾏoiﾐs uﾐe fois paヴ 
an pour faire le bilan de l’aﾐﾐYe YIoulYe. Le 
calendrier des actions sera notamment mis à 
jour 

- Organiser des temps de travail technique 
réguliers avec les élus de la commission Air 
Energie Climat Biodiversité, les services de 
l’Agglo et les autヴes aIteuヴs ふeﾐtヴepヴises, 
associatioﾐ, paヴteﾐaiヴes, …ぶ afiﾐ de suivヴe 
l’Yvolutioﾐ des aItioﾐs 

L’Agglo pヴYvoit Ygaleﾏeﾐt d’oヴgaﾐiseヴ uﾐe IoﾐfYヴeﾐIe 
régulière pour échanger plus largement sur l’avaﾐIYe 
du PCAET et mettre en valeur les initiatives locales.  

CE QUE DIT LE DÉCRET (Article 1er - III) : 

« … Le pヴogヴaﾏﾏe d’aItioﾐs poヴte suヴ les seIteuヴs 
d’aItivitY dYfiﾐis paヴ l’aヴヴZtY pヴis eﾐ appliIatioﾐ de 
l’aヴtiIle R. ヲヲ9-52. Il définit des actions à mettre en 

œuvヴe paヴ les IolleItivitYs teヴヴitoヴiales IoﾐIeヴﾐYes et 
l’eﾐseﾏHle des aIteuヴs soIio-économiques, y compris 

les actions de communication, sensibilisation et 

d’aﾐiﾏatioﾐ eﾐ diヴeItioﾐ des diffYヴeﾐts puHliIs et 
acteurs concernés. Il identifie des projets fédérateurs, 

eﾐ paヴtiIulieヴ Ieu┝ ケui pouヴヴaieﾐt l’iﾐsIヴiヴe daﾐs uﾐe 
démarche de territoire à énergie positive pour la 

IヴoissaﾐIe veヴte, tel ケue dYfiﾐi à l’aヴtiIle L.ヱヰヰ-2 du 

Iode de l’Yﾐeヴgie. Il pヴYIise les ﾏo┞eﾐs à ﾏettヴe en 

œuvヴe, les puHliIs IoﾐIeヴﾐYs, les paヴteﾐaヴiats souhaitYs 
et les résultats attendus pour les principales actions 

envisagées. 

Loヴsケue la IolleItivitY ou l’YtaHlisseﾏeﾐt puHliI e┝eヴIe 
les IoﾏpYteﾐIes ﾏeﾐtioﾐﾐYes à l’aヴtiIle Lヲヲヲ4-37 du 

code général des collectivités territoriales, le volet 

relatif aux transports détaille les actions dédiées au 

développement de la mobilité sobre, décarbonée et 

faiblement émettrice de polluants atmosphériques, 

précise le calendrier prévisionnel de déploiement des 

infrastructures correspondantes, notamment les 

iﾐfヴastヴuItuヴes de ヴeIhaヴge ﾐYIessaiヴes à l’usage des 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables et de 

recharge en hydrogène ou en biogaz pour les véhicules 

utilisant ces motorisations, et identifie les acteurs 

susceptiHles de ﾏeﾐeヴ l’eﾐseﾏHle de Ies aItioﾐs. 

Loヴsケue la IolleItivitY ou l’YtaHlisseﾏeﾐt puHliI e┝eヴIe 
la IoﾏpYteﾐIe eﾐ ﾏatiXヴe d’YIlaiヴage ﾏeﾐtioﾐﾐYe à 
l’aヴtiIle L.ヲヲヱヲ-2 du même code, le volet du programme 

d’aItioﾐs ヴelatif au seIteuヴ teヴtiaiヴe dYtaille les actions 

dédiées à la maîtrise de la consommation énergétique 

de l’éIlaiヴage puHliI et de ses ﾐuisaﾐIes luﾏiﾐeuses. 

Loヴsケue tout ou paヴtie du teヴヴitoiヴe faisaﾐt l’oHjet du 
plan climat-air-énergie territorial est couvert par le plan 

pヴYvu à l’aヴtiIle L.ヲヲ2-4, le pヴogヴaﾏﾏe d’aItioﾐs doit 
peヴﾏettヴe, au ヴegaヴd des ﾐoヴﾏes de ケualitY de l’aiヴ 
ﾏeﾐtioﾐﾐYes à l’aヴtiIle L.ヲヲヱ-1, de prévenir ou de 

réduire les émissions de polluants atmosphériques. » 
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Le suivi évaluation du plan 
d’aItioﾐs 

Les indicateurs  
 
Le pヴogヴaﾏﾏe d’aItioﾐs du PCAET dYfiﾐit, pouヴ Ihaケue 
action, des indicateurs de suivi et/ou de résultat de la 
ﾏise eﾐ œuvヴe de Ies aItioﾐs. L’eﾐseﾏHle des 
indicateurs est à retrouver sur les fiches-actions. 
 
Les indicateurs définis sont en général de nature 
quantitative. Ils constituent un moyen de mesurer les 
pヴogヴXs ふﾐYgatifs ou positifsぶ, d’e┝pヴiﾏeヴ les 
Ihaﾐgeﾏeﾐts liYs à uﾐe iﾐteヴveﾐtioﾐ ou d’aideヴ à 
appヴYIieヴ la peヴtiﾐeﾐIe de l’aItioﾐ.  

Chaque action a un service (et un agent de ce service) 
de l’Agglo ヴYfYヴeﾐt ケui pilote et/ou s’assuヴe du Hoﾐ 
dYヴouleﾏeﾐt de l’aItioﾐ. L’ageﾐt eﾐ Ihaヴge de 
l’YlaHoヴatioﾐ/suivi du PCAET ヴesteヴa le ヴYfYヴeﾐt 
teIhﾐiケue duヴaﾐt l’appliIatioﾐ du plaﾐ et seヴa IhaヴgY 
d’assuヴeヴ la Hoﾐﾐe transversalité en interne et en 
e┝teヴﾐe daﾐs l’e┝YIutioﾐ du pヴogヴaﾏﾏe. Il Ieﾐtヴaliseヴa 
les retours sur le suivi des actions et mettra à jour les 
doIuﾏeﾐts au fil de l’eau. Il Iooヴdoﾐﾐeヴa doﾐI la ﾏise 
eﾐ œuvヴe du PCAET saﾐs poヴteヴ seul le pヴogヴaﾏﾏe 
pour autant. 

 

Le pヴoIessus d’évaluatioﾐ 
 
L’oHjeItif ﾏajeuヴ de Ie Plaﾐ Cliﾏat Aiヴ Éﾐeヴgie 
Teヴヴitoヴial est pouヴ l’Agglo de teﾐdヴe veヴs le TEPOS.  
 

Un tableau de bord des actions du PCAET sera élaboré 
paヴ l’Agglo et ﾏis à jouヴ aﾐﾐuelleﾏeﾐt ふoHseヴvatioﾐs 
suヴ l’Ytat d’avaﾐIeﾏeﾐt, aﾐal┞se des YIaヴts et aItioﾐs 
correctives) en lien avec les services et partenaires. 
 
Au-delà des indicateurs des actions, les données 
aﾐﾐuelles fouヴﾐies paヴ l’OHseヴvatoiヴe ヴYgioﾐal du 
Iliﾏat et de l’Yﾐeヴgie d’Auveヴgﾐe-Rhône-Alpes 
(ORCAE) perﾏettヴoﾐt de s’assuヴeヴ ケue le teヴヴitoiヴe 
tend vers son objectif TEPOS dans ses baisses de 
consommations, de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques. 
 

 
  CE QUE DIT LE DÉCRET (Article 1 - IV) : 

« Le dispositif de suivi et d’Yvaluatioﾐ poヴte suヴ la 

réalisation des actions et le pilotage adopté. Il décrit les 

indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés et des 

actions à conduire et les modalités suivant lesquelles 

Ies iﾐdiIateuヴs s’aヴtiIuleﾐt aveI Ieu┝ du sIhYﾏa 
ヴYgioﾐal pヴYvu à l’aヴtiIle L.ヲヲ2-ヱ aiﾐsi ケu’au┝ aヴtiIles 
L.4433-7 et L.4251-1 du code général des collectivités 

territoriales. » 
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Pヴogヴaﾏﾏe d’aItioﾐs 

« Le pヴogヴaﾏﾏe d’aItioﾐs est la Ioloﾐﾐe veヴtéHヴale du PCAET. Il 
ヴayoﾐﾐe suヴ l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe eﾐ déIヴivaﾐt les aItioﾐs ケui 
seヴoﾐt ﾏises eﾐ œuvヴe pour atteindre les objectifs fixés dans la 

stratégie. » (ADEME) 
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Ce sont ainsi 11 axes stratégiques qui composent le 
PCAET. 

7 axes sont qualifiés de « thématiques » et se 
ヴYfYヴaﾐt au┝ pヴiﾐIipau┝ levieヴs d’aItioﾐs du PCAET 
en termes de réduction des consommations 
énergétiques, des émissions de GES et de polluants 
atmosphériques. 

4 axes sont qualifiés de « transversaux », I’est-à-
diヴe ケu’ils ﾏoHiliseﾐt et iﾐteヴagisseﾐt avec plusieurs 
axes thématiques. 

Toute action est rattachée à un unique axe 
stratégique mais peut également être rattachée à 
un ou plusieurs axes transversaux. 

Parmi les 90 actions qui composent le plan, 81 sont 
« prioritaires » et disposeﾐt d’uﾐ plaﾐ d’action 
approuvé. Les 9 autres sont « en réflexion » pour une 
ﾏise eﾐ œuvヴe ultYヴieuヴ foﾐItioﾐ des ﾏo┞eﾐs et des 
opportunités.  

De nombreuses actions sont directement issues 
d’autヴes plaﾐs ou stヴatYgies de l’Agglo dYjà validYes ou 
élaborées en synergie avec le PCAET (démarche « 3P » 
avec les PLH, PDM).

 

Les 7 axes thématiques :  
  

 

 

Axe A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

 

 

Axe B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

 

 

Axe C : Accompagner la transition agricole 

 

 

 

Axe D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité de 
l’éIoﾐoﾏie loIale 
  

 

 

Axe E : Stimuler la production des énergies renouvelables 

  

Axe F : Accompagnement les changements de comportement  

 

 

Axe G : Se préparer au changement climatique 
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Axes thématiques et transversaux du PCAET  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
  



 

I PCAET Vienne Condrieu Agglomération – Plan d’Action                                                                                                                                            
21 

Feuille de route opérationnelle  
 

N° 
action 

Intitulé Etat1 Source  
(si autre) 

Axe 
stratégique 

Objectif stratégique Axes 
transversaux 

concernés 

Niveau 
de suivi 2 

Page  

A1 Pérenniser le service de performance et rénovation énergétique 
de l’haHitat 

P - A Massifier la rénovation énergétique 
du parc privé 

H - I - J 1 30 

A2 Remettre sur le marché 50 logements vacants par an et traiter 
l’haHitat dYgヴadY 

P PLH A Massifier la rénovation énergétique 
du parc privé 

H - I - J 2 34 

A3 Assurer une veille et un accompagnement des copropriétés 
fragiles 

R PLH A Massifier la rénovation énergétique 
du parc privé 

H - I - J 2 38 

A4 Accompagner la montée en compétence des professionnels du 
bâtiment autour des enjeux de la rénovation construction 
durable 

P - A Massifier la rénovation énergétique 
du parc privé 

H - I - J 2 41 

A5 Etudier un programme dédié aux ménages précaires : repérage, 
accompagnement sociotechnique 

P - A Massifier la rénovation énergétique 
du parc privé 

H - I - J 2 45 

A6 Accélérer le remplacement des systèmes de chauffage au bois 
inefficients, polluants 

P - A Encourager la reconversion des 
systèmes de chauffage polluants et 
peu performants 

H - I - J 1 47 

A7 Etudier un programme de remplacement de chaudières fioul par 
des systèmes plus performants, moins polluants (bois, pompe à 
chaleur) 

R - A Encourager la reconversion des 
systèmes de chauffage polluants et 
peu performants 

H - I - J N/A 50 

A8 Poursuivre les efforts de réhabilitation et de renouvellement du 
parc social 

P PLH A Poursuivre la rénovation 
énergétique du parc social 

H - I - J 1 52 

                                                           
1 Etat : ヴeﾐseigﾐe du degヴY de ﾏatuヴitY de l’aItioﾐ au dYﾏaヴヴage du PCAET : soit « prioritaire » (P) = ﾏise eﾐ œuvヴe iﾏﾏYdiate ; soit « en réflexion » (R) = ﾏise eﾐ œuvヴe ultYヴieuヴeﾏeﾐt eﾐ foﾐItioﾐ des ﾏo┞eﾐs 
et des opportunités 
2 Niveau 1 : suivi annuel appヴofoﾐdi eﾐ ヴaisoﾐ du foヴt iﾏpaIt atteﾐdu de l’aItioﾐ 

Niveau 2 : suivi aﾐﾐuel siﾏplifiY eﾐ ヴaisoﾐ de l’iﾏpaIt ﾏo┞eﾐ atteﾐdu de l’aItioﾐ 

Niveau 3 : suivi secondaire à mi et fin du PCAET 

NA : Non applicable pour les actions « en réflexion » 
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N° 
action 

Intitulé Etat1 Source  
(si autre) 

Axe 
stratégique 

Objectif stratégique Axes 
transversaux 

concernés 

Niveau 
de suivi 2 

Page  

A9 Poursuivre la production de logements locatifs sociaux P PLH A Promouvoir urbanisme et 
construction sobre en carbone et 
résilients 

H - I - J 3 55 

A10 Renforcer la prise en compte des critères air-énergie-climat dans 
les doIuﾏeﾐts d’uヴHaﾐisﾏe et les pヴojets d’aﾏYﾐageﾏeﾐt  

P - A Promouvoir un urbanisme et la 
construction sobre en carbone et 
résilients 

H - I - J 1 58 

B1 Adapter les profils de voiries et les espaces publics dans les 
centralités pour assurer un partage privilégiant les modes actifs 

P PDM B Promouvoir et développer les 
modes actifs 

H - J 2 62 

B2 Etudieヴ la faisaHilitY d’iﾐtYgヴatioﾐ des TC et ﾏodes aItifs suヴ les 
poﾐts e┝istaﾐts, ヴYhaHilitatioﾐs et IヴYatioﾐs d’ouvヴage 

P PDM B Promouvoir et développer les 
modes actifs 

H - J 2 65 

B3  Réaliser un schéma directeur cyclable et initier sa mise en œuvヴe P PDM B Promouvoir et développer les 
modes actifs 

H - J 1 68 

B4 Valoriser la marche comme mode de déplacement P PDM B Promouvoir et développer les 
modes actifs 

H - J 1 71 

B5 Haヴﾏoﾐiseヴ le ヴXgleﾏeﾐt daﾐs les doIuﾏeﾐts d’uヴHaﾐisﾏe et 
imposer des locaux vélos confortables dans les constructions 
neuves  

P PDM B Promouvoir et développer les 
modes actifs 

H - J 3 74 

B6 Optimiser, encourager et accompagner la transition énergétique 
des parcs de véhicules des employeurs publics et privés  

P PDM B Accompagner la reconversion du 
parc de véhicules particuliers et 
professionnels 

H - I - J 1 77 

B7 Développer des stations aux énergies alternatives  P - B Accompagner la reconversion du 
parc de véhicules particuliers et 
professionnels 

H - I - J 1 81 

B8 FaIiliteヴ le dYploieﾏeﾐt d’iﾐfヴastヴuItuヴes de ヴeIhaヴge des 
vYhiIules YleItヴiケues suヴ l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe  

P PDM B Accompagner la reconversion du 
parc de véhicules particuliers et 
professionnels 

H - I - J 1 83 

B9 Valoriser et développer le site industrialo-portuaire de Loire-sur-
Rhône 

P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ tヴaﾐspoヴt eﾐ 
Ioﾏﾏuﾐ et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 2 87 
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N° 
action 

Intitulé Etat1 Source  
(si autre) 

Axe 
stratégique 

Objectif stratégique Axes 
transversaux 

concernés 

Niveau 
de suivi 2 

Page  

B10 Valoriser le site embranché fer à Saint-Romain-en-Gal en 
développant sa fonction logistique  

P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ tヴaﾐspoヴt eﾐ 
Ioﾏﾏuﾐ et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 1 90 

B11 AIIヴoitヴe et optiﾏiseヴ l’offヴe de seヴviIes  P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ tヴaﾐspoヴt eﾐ 
Ioﾏﾏuﾐ et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 1 92 

B12 Développer le MaaS (ou service de mobilité intégrée) et rendre 
plus aIIessiHle l’iﾐfoヴﾏatioﾐ ﾏultiﾏodale  

P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ tヴaﾐspoヴt eﾐ 
commun et faciliter l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 3 95 

B13 Améliorer les conditions de circulation des bus et des cars  P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ tヴaﾐspoヴt eﾐ 
Ioﾏﾏuﾐ et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 3 97 

B14 PヴivilYgieヴ l’uヴHaﾐisatioﾐ à pヴo┝iﾏitY des gaヴes et du ヴYseau L’va  P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ tヴaﾐspoヴt eﾐ 
Ioﾏﾏuﾐ et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 1 100 

B15 Intégrer de manière raisonnée le stationnement autour des 
gares du territoire  

P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ tヴaﾐspoヴt eﾐ 
Ioﾏﾏuﾐ et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 2 103 

B16 Renforcer le caractère multimodal de la gare de Vienne  P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ tヴaﾐspoヴt eﾐ 
Ioﾏﾏuﾐ et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 2 106 

B17 ReﾐfoヴIeヴ l’attヴaItivitY autouヴ des gaヴes du teヴヴitoiヴe  P PDM B ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe eﾐ transport en 
Ioﾏﾏuﾐ et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

H - J 2 109 

B18 Travailler sur la réduction des vitesses sur les grands axes 
circulés  

P PDM B Développer les alternatives à la 
voiture individuelle 

H 2 111 

B19 Protéger les établissements recevant un public sensible exposés 
aux nuisances  

P PDM B Développer les alternatives à la 
voiture individuelle 

H 1 114 

B20 IﾐIiteヴ les eﾏplo┞euヴs à ヴeIouヴiヴ à l’autopaヴtage pouヴ faIiliteヴ 
l’e┝teﾐsioﾐ du paヴI et soﾐ usage paヴ les particuliers 

P PDM B Développer les alternatives à la 
voiture individuelle 

H 2 117 

B21 Etudieヴ la faisaHilitY d’iﾐteヴdiヴe le tヴafiI de tヴaﾐsit PL  P PDM B Développer les alternatives à la 
voiture individuelle 

H 1 120 

B22 DYfiﾐiヴ uﾐ plaﾐ d’aItioﾐs eﾐ matière de logistique urbaine 
(dernier kilomètre) 

P PDM B Développer les alternatives à la 
voiture individuelle 

H 1 122 

B23 Fiﾐaliseヴ et ﾏettヴe eﾐ œuvヴe uﾐe stヴatYgie de positioﾐﾐeﾏeﾐt de 
P+R  

P PDM B Développer les alternatives à la 
voiture individuelle 

H 1 124 
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N° 
action 

Intitulé Etat1 Source  
(si autre) 

Axe 
stratégique 

Objectif stratégique Axes 
transversaux 

concernés 

Niveau 
de suivi 2 

Page  

B24 Accentuer la promotion et le recours au covoiturage  P PDM B Développer les alternatives à la 
voiture individuelle 

H 1 127 

B25 Encourager un urbanisme permettant de réduire les besoins de 
mobilité motorisée  

P PDM B Encourager le recours au télétravail 
dans le tertiaire de bureaux 

H 1 130 

C1 Développer des solutions de broyage des déchets végétaux  P - C Préserver voire augmenter les 
capacités de stockage du carbone 

H - K 2 133 

C2 Poursuivre une gestion durable des forêts  P - C Préserver voire augmenter les 
capacités de stockage du carbone 

H - K 1 135 

C3 Etudier la promotion du système de haies bocagères et les 
pratiques d'agroécologie  

P - C Préserver voire augmenter les 
capacités de stockage du carbone 

H - K 1 138 

C4 Soutenir la mise en place de maraîchers : animation foncière et 
aide à l’iﾐstallatioﾐ  

P SA C Accompagner les changements de 
pratiques agricoles 

H - I 1 141 

C5 AIIoﾏpagﾐeヴ la tヴaﾐsitioﾐ de l’agヴiIultuヴe veヴs plus de valeuヴ 
ajoutée et de qualité : agriculture biologique, agriculture 
raisonnée, certification Haute Valeur Environnementale, agri 
éthique, appellation, transformation à la ferme  

P SA C Accompagner les changements de 
pratiques agricoles 

H - I 1 143 

C6 AIIoﾏpagﾐeヴ l’Yvolutioﾐ des pヴatiケues agヴiIoles pouヴ ヴYduiヴe les 
impacts (qualité air, eau, érosion)  

P SA C Accompagner les changements de 
pratiques agricoles 

H - I 2 146 

C7 Etudier comment accompagner les exploitations à réduire leur 
consommation énergétique  

R - C Accompagner les changements de 
pratiques agricoles 

H - I N/A 149 

C8 Etudier comment accompagner au changement de production 
végétales et animales et des pratiques associées  

R - C Anticiper les effets du changement 
climatique pour maintenir les 
capacités de production et leur 
qualité 

I 
 

N/A 

 

151 

C9 Prendre en compte les enjeux agricoles dans les documents 
d’uヴHaﾐisﾏe et loヴs de la dYfiﾐitioﾐ des pヴojets d’aﾏYﾐageﾏeﾐt  

P SA C Encourager de nouvelles solutions 
de gestioﾐ et d’e┝ploitatioﾐ des 
espaces naturels et agricoles 

H - I - K 1 153 
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N° 
action 

Intitulé Etat1 Source  
(si autre) 

Axe 
stratégique 

Objectif stratégique Axes 
transversaux 

concernés 

Niveau 
de suivi 2 

Page  

C10 PヴYseヴveヴ les espaIes agヴiIoles stヴatYgiケues, eﾐ s’appu┞aﾐt suヴ 
les outils comme les PAEN, ZAP  

P SA C Encourager de nouvelles solutions 
de gestioﾐ et d’e┝ploitatioﾐ des 
espaces naturels et agricoles 

H - I - K 1 155 

C11 Promouvoir les circuits courts dans les évènements  P SA C Développer les circuits courts I - K 3 157 

C12 Répertorier et faire connaitre les lieux de vente en circuit court, 
YtaHliヴ uﾐ suppoヴt siﾏple d’ideﾐtifiIatioﾐ pouヴ valoヴiseヴ les 
produits  

P SA C Développer les circuits courts I - K 2 159 

C13 Soutenir le développement de points de vente collectifs ou de 
distribution des produits locaux  

P SA C Développer les circuits courts I - K 2 161 

C14 Encourager les circuits courts dans les entreprises, restaurants, 
hôtels, assoIiatioﾐs…  

P SA C Développer les circuits courts I - K 2 163 

D1 Développer la commande publique de produits locaux (cantines, 
collectivités)  

P SA D Exemplarité de la collectivité 
publique 

I - K 1 165 

D2 Poursuivre le verdissement des flottes de véhicules des services 
publics  

P - D Exemplarité de la collectivité 
publique 

H - I - K 1 167 

D3 Poursuivre l'optimisation de l'éclairage public  P - D Exemplarité de la collectivité 
publique 

H - I - K 2 170 

D4 Accélérer la rénovation énergétique du patrimoine public  P - D Exemplarité de la collectivité 
publique 

H - I - K 1 172 

D5 Accélérer l'installation de systèmes EnR sur le patrimoine bâti 
public  

P - D Exemplarité de la collectivité 
publique 

H - I - K 1 176 

D6 Poursuivre le développement de ZA solaire  P - D Exemplarité de la collectivité 
publique 

H - I - K 1 179 

D7 Assurer un processus d'achat responsable  P - D Exemplarité de la collectivité 
publique 

H - I - K 2 181 

D8 Favoriser la mutualisation des achats entre communes  P - D Exemplarité de la collectivité 
publique 

H - I - K 3 184 
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N° 
action 

Intitulé Etat1 Source  
(si autre) 

Axe 
stratégique 

Objectif stratégique Axes 
transversaux 

concernés 

Niveau 
de suivi 2 

Page  

D9 Développer la gestion différenciée des espaces verts  P - D Exemplarité de la collectivité 
publique 

H - I - K 2 186 

D10 Accélérer la rénovation et réduire l'impact environnementale 
des activités commerciales 

P SD D Accompagner la transition 
énergétique des acteurs 
économiques locaux 

H - I - K 1 188 

D11 Faciliter les actions d'économies circulaires dans le commerce  P SD D Accompagner la transition 
énergétique des acteurs 
économiques locaux 

H - I - K 2 191 

D12 Etudier comment accompagner les entreprises dans la 
rénovation énergétique, leur management énergétique et la 
décarbonisation de leur activité  

P - D Accompagner la transition 
énergétique des acteurs 
économiques locaux 

H - I - K 1 194 

D13 Pouヴsuivヴe les dYﾏaヴIhes d’EIologie Iﾐdustヴielle et Teヴヴitoヴiale  P - D Accompagner la transition 
énergétique des acteurs 
économiques locaux 

H - I - K 1 196 

D14 Inciter et soutenir la réalisation de plans de mobilité employeurs  P PDM D Développer une économie 
circulaire et sensibiliser les 
entreprises aux écogestes 

H 2 198 

D15 Faire émerger des sites et des filières pour favoriser le tri et 
réemploi des déchets professionnels et matériaux dans 
l'aménagement, la construction, la déconstruction et la 
rénovation  

P - D Développer une économie 
circulaire et sensibiliser les 
entreprises aux écogestes 

H - I - K 1 201 

D16 S'assurer que le développement touristique s'appuie sur des 
offres de mobilités durables  

P - D Accélérer la transition écologique 
de l’aItivitY touヴistiケue 

H - I 1 204 

E1 Encourager le développement de la production d'énergie 
renouvelable sur les habitations  

P - E Soutenir la filière solaire 
photovoltaïque et thermique 

H - I - J 1 206 

E2 Accélérer l'installation de panneaux solaires sur le patrimoine 
bâti des entreprises, parking et exploitation agricole  

P - E Soutenir la filière solaire 
photovoltaïque et thermique 

H - I - J 1 209 

E3 Développer les centrales photovoltaïques au sol sur les friches 
ou délaissés et en faire des projets exemplaires  

P - E Soutenir la filière solaire 
photovoltaïque et thermique 

H - I - J 1 212 



 

I PCAET Vienne Condrieu Agglomération – Plan d’Action                                                                                                                                            
27 

N° 
action 

Intitulé Etat1 Source  
(si autre) 

Axe 
stratégique 

Objectif stratégique Axes 
transversaux 

concernés 

Niveau 
de suivi 2 

Page  

E4 Soutenir le développement des ENR et en particulier les réseaux 
de chaleur et la géothermie  

P - E Favoriser le développement des 
autres énergies renouvelables 

H - I - J - K 1 215 

E5 Soutenir le développement d'un écosystème bois-énergie  P - E Favoriser le développement des 
autres énergies renouvelables 

H - I - J - K 2 218 

E6 AIIoﾏpagﾐeヴ la ﾏise eﾐ œuvヴe du pヴojet AgヴoﾏYtha et valoヴiseヴ 
les garanties d'origine  

P - E Favoriser le développement des 
autres énergies renouvelables 

H - I - J - K 1 221 

F1 Aﾐiﾏeヴ, suivヴe et Yvalueヴ le PCAET eﾐ ﾏoHilisaﾐt l’eﾐseﾏHle des 
acteurs du territoire  

P - F Mettre en place une gouvernance 
et une dynamique territoriale 

- 1 224 

F2 Etudieヴ l’aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des IolleItifs de Iito┞eﾐs ケui poヴteﾐt 
des projets sur l'énergie et l'écologie  

R - F Mettre en place une gouvernance 
et une dynamique territoriale 

I N/A 227 

F3 Assuヴeヴ uﾐ pヴogヴaﾏﾏe d’aﾐiﾏatioﾐs et de seﾐsiHilisatioﾐ aﾐﾐuel 
grand puHliI suヴ l’Yﾐeヴgie, la ケualitY de l’aiヴ, l’eau… 

P - F Informer et sensibiliser les citoyens 
aux enjeux de la transition 
écologique 

H - J - K 1 229 

F4 Sensibiliser à l'eau potable "du robinet"  P - F Informer et sensibiliser les citoyens 
aux enjeux de la transition 
écologique 

H - J - K 2 232 

F5 
Sensibiliser les scolaires et le jeune public à la transition 
écologique 

R - F Informer et sensibiliser les citoyens 
aux enjeux de la transition 
écologique 

H - J - K N/A 234 

F6 Intensifier le compostage de proximité sous toutes ses formes  P - F Créer une dynamique de réduction 
et de réutilisation des déchets 

I - K 2 237 

F7 AIIoﾏpagﾐeヴ l’YﾏeヴgeﾐIe de ヴessouヴIeヴies  P - F Créer une dynamique de réduction 
et de réutilisation des déchets 

I - K 1 239 

F8 Faire une étude tarification incitative pour le financement du 
service public gestion des déchets ménagers et assimilés  

P - F Créer une dynamique de réduction 
et de réutilisation des déchets 

K 1 242 

F9 Etudieヴ le dYveloppeﾏeﾐt d’uﾐe filiXヴe autouヴ des dYIhets 
agricoles et alimentaires avec des outils territoriaux  

R - F Créer une dynamique de réduction 
et de réutilisation des déchets 

I - K N/A 244 

F10 Sensibiliser les habitants, faire connaître et tester les modes 
alteヴﾐatifs à l’autosolisﾏe  

P PDM F Encourager la mobilité durable H - J 1 246 
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N° 
action 

Intitulé Etat1 Source  
(si autre) 

Axe 
stratégique 

Objectif stratégique Axes 
transversaux 

concernés 

Niveau 
de suivi 2 

Page  

F11 Inciter et soutenir la réalisation de plans de mobilité scolaires  P PDM F Développer les alternatives à la 
voiture individuelle 

H 1 249 

F12 Travailler en lien avec les écoles, la restauration collective pour 
réduire l'empreinte carbone et le gaspillage alimentaire  

P - F Promouvoir une alimentation saine 
et moins carbonée 

I - K 2 252 

F13 Etudier le développement et la promotion des jardins partagés  R - F Promouvoir une alimentation saine 
et moins carbonée 

I - K N/A 254 

F14 Informer et conseiller la population sur la qualité de l'air et les 
alertes pollution  

P - F Informer et sensibiliser les 
habitants aux effets attendus du 
changement climatique 

H 1 256 

G1 Végétaliser et désimperméabiliser progressivement l'espace 
public lors des aménagements  

P - G Encourager la lutte contre les Ilots 
de Chaleur Urbain (ICU) 

H - I 2 258 

G2 Créer des espaces publics accessibles garantissant un confort 
d’usage  

P - G Encourager la lutte contre les Ilots 
de Chaleur Urbain (ICU) 

I 1 261 

G3 Préserver la ressource en eau P - G Tendre vers une gestion raisonnée 
de la ressource en eau 

- 1 263 

G4 Préserver la qualité de l'eau à la source  P - G Tendre vers une gestion raisonnée 
de la ressource en eau 

- 1 266 

G5 Etudier comment disposer d'un plan d'urgence en cas d'aléas 
climatiques et raréfaction des ressources  

R - G Anticiper les risques émergents et 
garantir la continuité du service 
public 

H - I N/A 269 
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Mode d’eﾏploi fiche action 
 

Les 90 fiches-actions ケui suiveﾐt ヴYsuﾏeﾐt l’iﾐtYgヴalitY des iﾐfoヴﾏatioﾐs ﾐYIessaiヴes pouヴ leuヴs ﾏises eﾐ plaIe et leuヴs 
définitions.  

Chacune fournit des indications comprenant :  

 Le ﾐoﾏ de l’aItioﾐ et les ﾐoﾏs de l’a┝e stヴatYgiケue et de l’oHjeItif stヴatYgiケue au┝ケuels l’aItioﾐ se ヴYfXヴe  

 La desIヴiptioﾐ de l’oHjeItif iﾐitial à atteiﾐdヴe et des IiHles visYes 

 La desIヴiptioﾐ du Ioﾐte┝te daﾐs leケuel s’iﾐsXヴe l’aItioﾐ 

 La description des tâches à réaliser  

 Leふsぶ piloteふsぶ et leふsぶ paヴteﾐaiヴeふsぶ de l’aItioﾐ 

 Le phasage daﾐs le teﾏps de la ﾏise eﾐ œuvヴe de l’aItioﾐ 

 Les iﾐvestisseﾏeﾐts fiﾐaﾐIieヴs et huﾏaiﾐs ﾏoHilisYs paヴ l’Agglo pouヴ la ﾏise eﾐ œuvヴe de l’aItioﾐ 

 Le lien avec les autres politiques puHliケues poヴtYes paヴ l’Agglo 

 Les poiﾐts de vigilaﾐIe et Ioﾐditioﾐs de ヴYussite pouヴ la ヴYalisatioﾐ de l’aItioﾐ  

 Les iﾏpaIts eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝ de l’aItioﾐ 

 Les ヴetouヴs de l’Evaluatioﾐ Eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et StヴatYgiケue 

 Leふsぶ iﾐdiIateuヴs de suivi de l’aItioﾐ  

 

Une explication du contenu d’uﾐe fiIhe est pヴYseﾐtYe suヴ les ヲ pages suivantes. 
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AXE X : Noﾏ de lげa┝e stヴatYgiケue 

Objectif Stratégique : 
Noﾏ de lげoHjeItif stヴatYgiケue  

 Noﾏ de lげaItioﾐ 

Objectif (s) :  
DesIヴiptioﾐ du ou des oHjeItifふsぶ ┗isYふsぶ paヴ lげaItioﾐ  
Cibles : ideﾐtifiIatioﾐ des aIteuヴs/puHliIs IiHlYs paヴ lげaItioﾐ 

Contexte : 
DesIヴiptioﾐ des YlYﾏeﾐts de Ioﾐte┝te ふiﾐstitutioﾐﾐel, lieﾐ a┗eI les autヴes politiケues puHliケues ou dYﾏaヴIhes eﾐ Iouヴs, …ぶ 
daﾐs laケuelle sげiﾐsIヴit lげaItioﾐ  

  

DYtail de lげaItioﾐ pou┗aﾐt Ztヴe dYIliﾐYe eﾐ sous-aItioﾐs ふAヱ, Aヲ, …ぶ 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
Est eﾐteﾐdu Ioﾏﾏe pilote, le seヴ┗iIe ヴYfYヴeﾐt de lげAgglo 
assuヴaﾐt la Iooヴdiﾐatioﾐ de lげaItioﾐ et pas foヴIYﾏeﾐt son 
portage direct. 
 

Partenaire(s) :  
Est eﾐteﾐdu Ioﾏﾏe paヴteﾐaiヴe, les seヴ┗iIes de lげAgglo et 
les acteurs socio-économiques contribuant ou pouvant 
IoﾐtヴiHueヴ à lげaItioﾐ saﾐs toutefois eﾐ assuヴeヴ lげiﾐtYgヴalitY. 

Phasage :  
Année ou période (si pluriannuelleぶ de ﾏise eﾐ œu┗ヴe de 
lげaItioﾐ et/ou des sous-actions. 
Uﾐe aItioﾐ ou tâIhe ideﾐtifiYe jusケuげeﾐ ヲヰヲΒ ふfiﾐ du PCAETぶ 
est susceptible de continuer au-delà. 

Moyens : 

Les moyens financiers et humains sont ceux spYIifiケues à lげAgglo et additioﾐﾐel à des ﾏo┞eﾐs dYjà ideﾐtifiYs et HudgYtYs 
 
Description des montants et partenaires en cas de subventions et/ou cofinancements mobilisables ou mobilisés pour la mise 
eﾐ œu┗ヴe de lげaItioﾐ  

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Montant estimé de travaux 
Dans la plupart des Ias, il ﾐげ┞ eﾐ a 
pas (NA : Non applicable) 

Montant estimé pour des coûts 
dげYtudes, dげaﾐiﾏatioﾐ, etI. ケuげils 
soient ponctuels ou réguliers. 

Teﾏps huﾏaiﾐ estiﾏY des ageﾐts de lげAgglo eﾐ 
nombre de jours/agent  

X.1 
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Liens avec autres stratégies : 
Liste des stヴatYgies ou plaﾐs de lげAgglo, des iﾐstitutioﾐs ou 
paヴteﾐaiヴes IoﾐIeヴﾐYs paヴ lげaItioﾐ. Paヴﾏi les pヴiﾐIipau┝ 
cités : 

- PLH : Pヴogヴaﾏﾏe LoIal de lげHaHitat 

- PDM : Plan de Mobilité 

- Stratégie Agricole 

- Plan Local de Santé 
 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
DesIヴiptioﾐ des faIteuヴs teIhﾐiケues, oヴgaﾐisatioﾐﾐels, … 
pouvant concourir à la bonne atteinte ou non des objectifs 
de lげaItioﾐ  
  

Impacts environnementaux :  
IﾐdiIateuヴs du ﾐi┗eau dげiﾏpaIt et pヴYIisioﾐ si Hesoiﾐ 

 
Réduction de consommations énergétiques 

- - -   -   +   + + + 
  

Réduction des GES 
- - -   -   +   + + + 

  
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -   -   +   + + + 
  

Développement des EnR 
- - -   -   +   + + + 

 
  Stockage carbone 

- - -   -  +   + + + 
  

Adaptation au changement climatique 
- - -   -   +   + + + 

  
Autres impacts environnementaux : 
DesIヴiptioﾐ dげautヴes iﾏpaIts eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝ ふhoヴs 
ヴYgleﾏeﾐtatioﾐぶ de lげaItioﾐ 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
A┗is foヴﾏulY loヴs de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale “tヴatYgiケue du PCAET à prendre en compte dans la mesure du possible. 

Indicateurs 
IﾐdiIateuヴs de sui┗i et/ou de ヴYsultat de la ﾏise eﾐ œu┗ヴe de lげaItioﾐ. Ils seヴoﾐt aﾐal┞sYs Ihaケue aﾐﾐYe pouヴ assuヴeヴ la Hoﾐﾐe 
progression des actions 
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Massifier la rénovation énergétique 
performante du parc privé 

 
 

Pérenniser le service de performance et 
rénovation énergétique de l'habitat 

Objectif (s) :  
 

Accueillir, informer et apporter un conseil et un accompagnement personnalisé et indépendant des fournisseurs d'énergie et de 

matériaux et sans intérêt commercial pour les travaux, au plus grand nombre de particuliers dans le cadre de projets de rénovation 

énergétique de leur logement.  

Cibles :  Habitants 

Contexte : 
 

La rénovation énergétique est un enjeu particulièrement fort pour le territoire : réduction de la consommation énergétique et des 

surcoûts associés, des émissions de CO2 et de particules fines, réduction des situations de précarité énergétique. A ce contexte 

sげajoute le ヴeﾐIhYヴisseﾏeﾐt des pヴi┝ de lげYﾐeヴgie ケui est aﾏeﾐY à sげiﾐstalleヴ suヴ la duヴYe. 

La loi pouヴ la tヴaﾐsitioﾐ YﾐeヴgYtiケue pouヴ la IヴoissaﾐIe ┗eヴte ふTEPCVぶ de ヲヰヱヵ pヴY┗oit la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐ seヴ┗iIe puHliI de la 

peヴfoヴﾏaﾐIe YﾐeヴgYtiケue de lげhaHitat ふ“PPEHぶ. 

Sa mission première et obligatoire est dげaIIueilliヴ, iﾐfoヴﾏeヴ et appoヴteヴ uﾐ Ioﾐseil peヴsoﾐﾐalisY au┝ paヴtiIulieヴs daﾐs le Iadヴe de 
projets de rénovation énergétique de leur logement, quel que soit leur niveau de revenus. Cette mission a vocation à être gratuite 

pouヴ le paヴtiIulieヴ et e┝eヴIYe de ﾏaﾐiXヴe ﾐeutヴe et iﾐdYpeﾐdaﾐte. Il sげagit dげaIIoﾏpagﾐeヴ les pヴopヴiYtaiヴes de logeﾏeﾐts ふoIIupants 

et bailleurs) tout au long de leur projet avec des conseils personnalisés, des audits énergétiques, voire un accompagnement pour 

faciliter la réalisation de leurs travaux de rénovation globale et performante. Le service comprend un accueil téléphonique, des 

permanences physiques (Vienne et Condrieu), des visites à domicile... 

Afiﾐ de stiﾏuleヴ sa ﾏise eﾐ œu┗ヴe, lげÉtat a iﾐitiY uﾐ pヴogヴaﾏﾏe de « “eヴ┗iIe dげAIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt pouヴ la ‘Yﾐo┗atioﾐ ÉﾐeヴgYtiケue » 

┗ia lげADEME et la ‘Ygioﾐ, dYsigﾐY Ioﾏﾏe poヴteuヴ assoIiY pouヴ uﾐ fiﾐaﾐIeﾏeﾐt de ン aﾐs ふヲヰヲヱ à ヲヰヲンぶ. Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu 
Agglomératioﾐ a aiﾐsi ヴYpoﾐdu à lげappel à Maﾐifestatioﾐ dげiﾐtYヴZt ふAMIぶ de la ‘Ygioﾐ dげuﾐe paヴt a┗eI le dYpaヴteﾏeﾐt de lげIsXヴe 
(partenaire opérationnel : AGEDENぶ et dげautヴe paヴt a┗eI le dYpaヴteﾏeﾐt du ‘hôﾐe ふpaヴteﾐaiヴe ALTE ヶΓぶ.  
 

Comme une étude récente ﾐous lげa IoﾐfiヴﾏY, Ie seヴ┗iIe souffヴe eﾐIoヴe dげuﾐ Ieヴtaiﾐ ﾏaﾐケue de ﾐotoヴiYtY. Le pa┞sage Ihaﾐgeaﾐt 
des aides nationales et de leur communication accentue ce phénomène. De plus, il y a un enjeu de pérennisation du service au-delà 

du dispositif actuel qui se termine fin 2023  et eﾐ lieﾐ a┗eI les aﾐiﾏatioﾐs des OpYヴatioﾐs PヴogヴaﾏﾏYes dげAﾏYlioヴatioﾐ de lげHaHitat  

  
Pouヴ les paヴtiIulieヴs, le “PPEH est ﾏis eﾐ plaIe au tヴa┗eヴs dげuﾐ guiIhet uﾐiケue, lげEspaIe Eﾐeヴgie ふEEぶ ケui est dYli┗ヴY paヴ ﾐos 

partenaires : ALTE69 pour le ‘hôﾐe, AGEDEN pouヴ lげIsXヴe. Des Ioﾐseilleヴs spYIialistes de la ヴYﾐo┗atioﾐ YﾐeヴgYtiケue et peヴfoヴﾏaﾐte 
sont à la disposition des particuliers afin de : 

 Sensibiliser sur la rénovation énergétique et performante, fournir un conseil indépendant et gratuit auprès des ménages 

(locataires ou propriétaires) 

 Accompagner les propriétaires (occupants, bailleurs) dans leurs projets de rénovation (aides financières déblocables, choix 

des matériaux, choix des systèmes de chauffage...) : 

 réalisation de visites-conseil (à domicile) si besoin afin de définir un programme de travaux 

 réalisation du plan de financement 

A.1 
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 Encourager le suivi des consommations dans l'habitat 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Service Habitat  

 AGEDEN/ALTE69 

 OpYヴateuヴs dげOPAH  
 ADIL 38 et 69 

 Région AURA, ADEME, ANAH 

 Départements (Isère, Rhône) 

 LげeﾐseﾏHle des EPCI du ‘hôﾐe et de lげIsXヴe  

Phasage :  
 2023-2028 

 Fin 2023 : Arrêt du dispositif SPPEH--SARE  

A partir de 2024 : autヴe dispositif pouヴ pYヴeﾐﾐiseヴ lげaItioﾐ 
(obligatoire réglementairement) 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 

- 2023 et 2024 : ヴヰK€/aﾐ - à 

partir de 2024 : certainement 

supYヴieuヴ à ヴヰ K€/aﾐ 

-Communication : ヱヰ K€/aﾐ 

 

4 jours/mois 

NA ヵヰ K€/aﾐ 

jusケuげeﾐ ヲヰヲン Ioﾏpヴis 

0.2 ETP 

Moyens : 

Les financements externes (État, Région, Départements) sont déjà intégrés dans les coûts de fonctionnement 

Liens avec autres stratégies :  

 PLH 

 PLU 

 Plan Local Santé 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
  Augmenter progressivement le nombre des actes 

dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐts ふIoﾐseils, ┗isites, de┗is/tヴa┗au┝...ぶ  
 Maintenir ce service dans la durée et au-delà de 2023 

 Renforcer la communication de ce service auprès des 

paヴtiIulieヴs. Cela ﾐYIessite de sげappu┞eヴ eﾐIoヴe da┗aﾐtage 
sur les outils dont disposent les collectivités (ex : 

Animations, Agglomag, sites Web, RS, autres outils 

ﾐuﾏYヴiケues, ﾏise à jouヴ des fl┞eヴsぶ ﾏais aussi dげeﾐ┗isager 

dげautヴes ﾏodes de IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ poﾐItuels ou pYヴeﾐﾐes 
(ex : publicité payante, affichage dans les magasins 

spécialisés, participation évènementiel annuel type 

« salon de la rénovation »). (Voir aussi Action F3). 

 Assurer un suivi et une coordination des différents 

opérateurs (Espaces Energie / OPAH/ ADIL) 

 ‘YflYIhiヴ à la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐ s┞stXﾏe dげaides loIales 
cohérents, et incitant à la rénovation globale et 

performante (intégrant les éco-matériaux)  

Impacts environnementaux :  
Cible 2030 :  560 maisons/an rénovations énergétiques 
performantes 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 4.2 GWh/an 

 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 1042 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 8 tonnes de polluants/an 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Sensibiliser à lげutilisatioﾐ de ﾏatYヴiau┝ HiosouヴIYs pouヴ les ヴYﾐo┗atioﾐs 

 ふ‘ぶ “eﾐsiHiliseヴ à lげisolatioﾐ des Hâtiﾏeﾐts aiﾐsi ケuげà leuヴ ┗eﾐtilatioﾐ ふafiﾐ de liﾏiteヴ les ヴisケues dげe┝positioﾐ au ‘adoﾐ et 

aﾏYlioヴeヴ la ケualitY de lげaiヴ iﾐtYヴieuヴぶ 
 (E, R) Sensibiliser les propriétaires au remplacement des chaudières fioul et foyers bois ouverts par des systèmes moins 

polluants (EnR) sans source de combustion en priorité 

Indicateurs 
 Montant investit dans le SPPEH / an 

 Nb de conseils (téléphone et rdv)/ an  

 NH dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐts des ﾏYﾐages loヴs de leuヴ pヴojet de ヴYﾐo┗atioﾐ YﾐeヴgYtiケue ふAヴぶ  
A considérer ultérieurement : (Taux de satisfaction des bénéficiaires du service ; Estimation des kWh économisés sur le territoire 

via les subventions attribuées MPR, CEE ; Estiﾏatioﾐ du Ihiffヴe dげaffaiヴes des eﾐtヴepヴises du Hâtiﾏeﾐt loIalesぶ 
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Massifier la rénovation énergétique 
performante du parc privé 

 
 

Remettre sur le marché 50 logements 
vaIaﾐts paヴ aﾐ et tヴaiteヴ l’haHitat dYgヴadY 

Objectif (s) :  
 

CoﾐtヴiHueヴ sigﾐifiIati┗eﾏeﾐt à la ヴeﾏise suヴ le ﾏaヴIhY de logeﾏeﾐts ┗aIaﾐts et dYgヴadYs paヴ lげappoヴt dげiﾐgYﾐieヴie et de 
financements sur des opérations complexes et déficitaires sur tout le territoire. 

Lutter contre la dépréciation du parc et la précarité énergétique en mobilisant les outils incitatifs et coercitifs pour remettre les 

logements sur le marché en les sortant de la spirale de dévalorisation.  

Produire une offre de logements économe en foncier et aider à la production de logements sociaux 

Cibles :  Habitants 

Contexte : 
 

- Le territoire de Vienne Condrieu Agglomération est concerné par la problématique de la vacance (entre 8 et 10% du parc 

de logements selon les différentes sources), et particulièrement sur les centres-anciens ou les bâtis anciens en milieu rural.  

- Malgré un certain dynamisme de marché immobilier, la vacance du parc de logements représente un vivier important 

dげoffヴe dispoﾐiHle, ﾐotaﾏﾏeﾐt daﾐs les Ieﾐtヴes ┗illes et Ieﾐtヴes Houヴgs, ﾐげiﾏpliケuaﾐt pas de IoﾐstヴuItioﾐ ﾐou┗elle. 

- LげaggloﾏYヴatioﾐ est eﾐgagYe de loﾐgue date suヴ des aItioﾐs dげaﾏYlioヴatioﾐ du paヴI pヴi┗Y dYgヴadY a┗eI lげappui de lげANAH ; 

les dispositifs Actioﾐ Cœuヴ de Ville (ACD)et Petites Villes de Demain (PVD) dont les Villes de Vienne et Chasse-sur-Rhône 

sont lauréates constituent des opportunités pour enclencher des actions plus fortes en matière de restructuration de 

lげhaHitat aﾐIieﾐ et de tヴaiteﾏeﾐt des situations complexes ou urgentes nécessitant une restructuration lourde.  

  
 

 Mettヴe eﾐ œu┗ヴe les OpYヴatioﾐs PヴogヴaﾏﾏYes dげAﾏYlioヴatioﾐ de lげHaHitat (OPAH communautaire et OPAH-RU pour la Ville 

de Vienne) notamment sur le volet « travaux lourds »  

 Pilotage des études pré-opérationnelles obligatoires : sigﾐatuヴe de la Ioﾐ┗eﾐtioﾐ dげOPAH-RU sur le centre-ville de 

Vieﾐﾐe fiﾐ ヲヰヲヲ / dYHut ヲヰヲン et ヴYalisatioﾐ dげuﾐe Ytude Hilaﾐ/ pヴY-opérationnelle – eﾐ ┗ue de la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe 

nouvelle OPAH communautaiヴe eﾐ ヲヰヲン, iﾐtYgヴaﾐt uﾐe Ytude dげoppoヴtuﾐitY ヴelati┗e au Peヴﾏis de loueヴ ふIf. AItioﾐ ヱ.ン.ヱぶ. 

 Pilotage des dispositifs et financement des interventions (suivi – animation et aides directes aux propriétaires) ; 

harmonisation des aides aux propriétaires modestes et propriétaires-Hailleuヴs suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe. 

 Activation du volet « renouvellement urbain » sur le centre-ville de Vienne pour conduire des opérations de curetage et 

de ヴestヴuItuヴatioﾐ louヴde de lげhaHitat : montage, portage et financement d'opérations coercitives ou de substitution 

publique par les partenaires / mise en place et mobilisation des outils coercitifs adaptés (Opérations de Restauration 

IﾏﾏoHiliXヴe, ‘Ysoヴptioﾐ de lげHaHitat Iﾐdigﾐe) suヴ les îlots IiHlYs paヴ lげYtude pヴY-opérationnelle en accompagnement des 

dYﾏaヴIhes eﾐ Iouヴs ふopYヴatioﾐ ヴa┗aleﾏeﾐt de façades…ぶ et de la Ta┝e dげHaHitatioﾐ suヴ le Logeﾏeﾐt VaIaﾐt ふTHLVぶ, a┗eI 
Iapitalisatioﾐ suヴ le ヴetouヴ dげe┝pYヴieﾐIes. 

 Cooヴdoﾐﾐeヴ les OPAH a┗eI les dispositifs AItioﾐ Cœuヴ de Ville et Petites Villes de Demain : mobilisation des 

fiﾐaﾐIeﾏeﾐts dげiﾐgYﾐieヴie ou dげopYヴatioﾐs, aIti┗atioﾐ des le┗ieヴs fisIau┝ ふDeﾐoヴﾏaﾐdieぶ et ヴeﾐfoヴIeﾏeﾐt de la 
communication auprès des propriétaires et investisseurs potentiels (investissement Malraux, soutien au 

A.2 
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conventionnement des propriétaires-bailleurs avec ou sans travaux, y compris via des mandats de gestion auprès des 

Agences Immobilières à Vocation Sociale). 

 AﾏYlioヴeヴ lげYケuiliHヴe fiﾐaﾐIieヴ des opYヴatioﾐs de logeﾏeﾐts soIiau┝ en acquisition amélioration, en ┗eヴsaﾐt lげaide 
communautaire. 

 Accompagner les primo-aIIYdaﾐts daﾐs lげaﾐIieﾐ : 

  Daﾐs le pYヴiﾏXtヴe dげOPAH-‘U et suヴ les seIteuヴs stヴatYgiケues, eﾐIouヴageヴ lげutilisatioﾐ du dispositif VI‘ ふVeﾐte iﾏﾏeuHle 
à rénover) sur les immeubles identifiés et assurer un sui┗i des aides eﾐ fa┗euヴ de lげaIIessioﾐ daﾐs lげaﾐIieﾐ ふﾐotaﾏﾏeﾐt 
les prêts et subvention Action Logement). 

 Sur tout le territoire, ┗eilleヴ à lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des pヴiﾏo-aIIYdaﾐts daﾐs lげaﾐIieﾐ. 
 Accompagner les communes dans le maniement des outils de lutte contre le logement vacant et dégradé : appui technique, 

au-delà de l'ideﾐtifiIatioﾐ des seIteuヴs dげaItioﾐ, iﾐIluaﾐt la dYfiﾐitioﾐ du t┞pe d'iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ à ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe, les 
financements à activer et le partenariat à mobiliser. Mise eﾐ plaIe dげuﾐe Iellule spécifique de suivi communautaire 

 Travailler le repérage des logements vacants, leur suivi par analyse des données, consolidées par un travail de terrain. 

 Valoヴiseヴ les soヴties de pヴojets / dげopYヴatioﾐs e┝eﾏplaiヴes pouヴ ﾏoHiliseヴ pヴoaIti┗eﾏeﾐt les iﾐ┗estisseurs et propriétaires 

 Assuヴeヴ la ﾏise eﾐ lieﾐ a┗eI la lutte Ioﾐtヴe lげhaHitat iﾐdigﾐe et la ﾐoﾐ-décence 

 Porter des actions de mobilisation / sensibilisation et de communication auprès du grand  public et des professionnels 

(syndics, notaires) de lげiﾐtYヴZt de remobilisation du parc ancien. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération /  

Service Habitat 

Partenaire(s) :  
  État (ANAH) 

 Communes : implication, repérage, suivi des situations 
et relais auprès des propriétaires et des porteurs de 
projets 

 Action Logement  
 Baﾐケue des Teヴヴitoiヴes ふdaﾐs le Iadヴe dげACV et PVDぶ 
 Bailleuヴs soIiau┝ pouヴ les opYヴatioﾐs dげaIケuisitioﾐ-

amélioration 
 CAUE - ABF : accompagnement des opérations 

curatives sur les îlots dégradés  
 Opérateur(s) en charge de lげaﾐiﾏatioﾐ des OPAH 
 ADIL 38 et 69 
 EPORA 
 Notaires 
 Syndics de copropriétés 

Phasage :  
 

 2022-2023 : réalisation des études pré-opérationnelles 

et lancement des OPAH. Définition des règlements 

dげaides spYIifiケues 

 2024-2028 :   conduite des OPAH et opérations de 

restructuration urbaine 

Accompagnement des communes dans la mobilisation 

des outils de lutte contre le logement vacant / dégradé 

 2029 : bilans des dispositifs déployés 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

 OPAH communautaire – volet 
incitatif : Aides directes aux 
propriétaires : ンヰヰ ヰヰヰ € soit 
60 ヰヰヰ €/aﾐ  

 OPAH-RU : volet incitatif et volet 
coercitif : ヱ M dげ€ soit, 200 000 
€/aﾐ pヴis eﾐ Ihaヴge paヴ Vieﾐﾐe 
Condrieu Agglomération  

 Financement de logements 
sociaux en acquisition-
amélioration : action financée 
dans le cadre de l'action 

 - Etude pré-opérationnelle 

dげOPAH : 90 ヰヰヰ € pouヴ 
lげOPAH Ioﾏﾏuﾐautaiヴe dont 

10 ヰヰヰ€ pouヴ Ytude peヴﾏis de 
louer 

 Animation de lげOPAH 

communautaire : 550 ヰヰヰ€ 
sur 5 ans soit 110 ヰヰヰ€/aﾐ  

 “ui┗i aﾐiﾏatioﾐ de lげOPAH-RU : 

ヴヵヰ ヰヰヰ€ soit Γヰ ヰヰヰ€ paヴ aﾐ 

 
0,5 ETP du service habitat pour le suivi des deux 
OPAH (externalisation à des opérateurs mais besoin 
dげuﾐ foヴt encadrement / suivi par la maitrise 
dげou┗ヴage) et accompagnement technique auprès 
des communes. 
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Production de logements 
locatifs sociaux. cf Action A9).  

 

1 300 K€ 1 090 K€ 
 

0,5 ETP 

Moyens : 
Côté ヴeIettes, lげAgglo peut HYﾐYfiIieヴ dげaides de lげANAH 

Liens avec autres stratégies :  

 PLH (issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Lors de la réalisation des travaux : 
 (R) Favoriser les rénovations avec des matériaux biosourcés 
 ふ‘ぶ Fa┗oヴiseヴ lげisolatioﾐ des Hâtiﾏeﾐts aiﾐsi ケue leuヴ ┗eﾐtilatioﾐ ふafiﾐ de liﾏiteヴ les ヴisケues dげe┝positioﾐ au ‘adoﾐぶ 
 (E, R) Favoriser le remplacement des chaudières fioul et foyers bois ouvert par des systèmes moins polluants (EnR sans 

source de combustion en priorité) 
 (E,R) Diffuser les bonnes pratiques en matière de prise en compte de la biodiversité dans les opérations de rénovation 

(vigilance à la présence de gîtes à chiroptères au niveau des toitures) 
 ふ‘ぶ Liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

Indicateurs 
 Nombre de logements remis sur le marché notamment via les outils coercitifs Nombre de logements remis sur le marché 

notamment via les outils coercitifs   
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Massifier la rénovation énergétique 
performante du parc privé 

 
 

Assurer une veille et un accompagnement 
des copropriétés fragiles 

Objectif (s) :  
 

É┗iteヴ la dYケualifiIatioﾐ des eﾐseﾏHles iﾏﾏoHilieヴs eﾐ IopヴopヴiYtYs IoﾐsYIutifs à uﾐ ﾏaﾐケue dげeffoヴts de tヴa┗au┝ de ヴYﾐo┗ation  

Faciliter la réalisation de travaux de rénovation au sein des copropriétés  

Accompagner les copropriétés par la mise en place dげaItioﾐs de ┗eille et de pヴY┗eﾐtioﾐ afiﾐ dげY┗iteヴ leuヴ fヴagilisatioﾐ ふideﾐtifiIatioﾐ 
des copropriétés concernées, aides à la structuration et la gestion, etc.). 

Cibles :  Habitants en copropriété 

Contexte : 
 

- Vienne Condrieu Agglomération compte environ 700 copropriétés, situées en majorité à Vienne dont une centaine ont des 

ﾐi┗eau┝ dげiﾏpa┞Ys les dYfiﾐissaﾐt Ioﾏﾏe eﾐ situatioﾐ de fヴagilitY. 

- Le centre-ville de Vienne, qui compte de très nombreuses copropriétés (66 % du parc de logements), est fortement 

concerné par ce phénomène. De nombreuses copropriétés cumulent les difficultés (situation juridique floue sur la 

propriété et la gestion des parties communes, désinvestissement, dégradation). Ces situations complexifient la mise en 

œu┗ヴe de tヴa┗au┝ dげaﾏYlioヴation des logements et des parties communes (souvent les parties les plus dégradées de 

lげiﾏﾏeuHleぶ.   

- Les copropriétés rencontrant des difficultés de gestion sont souvent composées de logements locatifs. Certains 

propriétaires bailleurs se désinvestissent de la gestioﾐ et lげeﾐtヴetieﾐ, Ie ケui ヴeﾐfoヴIe les diffiIultYs de la IopヴopヴiYtY, 

pouvant mener à des situations de péril ou insalubrité. 

- Dげautヴes IeﾐtヴalitYs soﾐt Ygaleﾏeﾐt IoﾐIeヴﾐYes paヴ Iette pヴoHlYﾏatiケue : Condrieu, Ampuis, St Romain-en-Gal, etc. 

- Dans uﾐe optiケue de ﾏassifiIatioﾐ des tヴa┗au┝ dげaﾏYlioヴatioﾐ de lげhaHitat, et ﾐotaﾏﾏeﾐt suヴ le plaﾐ theヴﾏiケue, 
lげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐ suヴ les IopヴopヴiYtYs ヴepヴYseﾐte uﾐ a┝e stヴatYgiケue foヴt, peu Iou┗eヴt paヴ les pヴYIYdeﾐtes iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs. 

  
LげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des copropriétés prendra plusieurs formes : 

 Iﾐstalleヴ uﾐ dispositif de ┗eille et dげoHseヴ┗atioﾐ des IopヴopヴiYtYs ふVOCぶ suヴ tout le teヴヴitoiヴe Ioﾏﾏuﾐautaiヴe ┗ia lげOPAH pour 

affiﾐeヴ la IoﾐﾐaissaﾐIe des eﾐjeu┝ et diffiIultYs ヴeﾐIoﾐtヴYs. Ce dispositif dげoHseヴ┗atioﾐ aura également pour but 

lげiﾐstallatioﾐ dげuﾐ paヴteﾐaヴiat pYヴeﾐﾐe a┗eI les s┞ﾐdiIs : ヴYuﾐioﾐs dげiﾐfoヴﾏatioﾐ suヴ les aides, ヴeﾏoﾐtYe dげiﾐfoヴﾏatioﾐs suヴ 

les ヴYsideﾐIes fヴagiles, etI. Eﾐ foﾐItioﾐ des IoﾐIlusioﾐs de lげYtude pヴY-opYヴatioﾐﾐelle dげOPAH, uﾐe aItioﾐ complémentaire 

en faveur des copropriétés (Pヴogヴaﾏﾏe OpYヴatioﾐﾐel de PヴY┗eﾐtioﾐ et dげAIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des CopヴopヴiYtYs, OPAH-

Copro) pourrait être mis en place. 

 Etudieヴ uﾐe aide fiﾐaﾐIiXヴe spYIifiケue pouヴ les IopヴopヴiYtYs suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe  

 

 En foﾐItioﾐ des IoﾐIlusioﾐs de lげYtude pヴY-opérationnelle OPAH-RU et de la mobilisation des copropriétés, différents outils 

pourront être mobilisés sur la durée du PLH : 

A.3 
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 Coﾐduite dげopYヴatioﾐs de ヴYhaHilitatioﾐ theヴﾏiケue pouヴ les IopヴopヴiYtYs saiﾐes, a┗eI lげappui dげaides « Ma Pヴiﾏe ‘Yﾐo┗げ 

Copropriétés » et de la collectivité ; iﾐIitatioﾐ à alleヴ ┗eヴs des pヴojets de ヴYhaHilitatioﾐ IolleItifs afiﾐ dげY┗iteヴ le 

dY┗eloppeﾏeﾐt de pヴojets iﾐdi┗iduels de Hasse ケualitY YﾐeヴgYtiケue et/ou peu ヴespeItueu┝ de lげaspeIt patヴimonial  

 Le Ias YIhYaﾐt, iﾐsIヴiptioﾐ dげuﾐ ┗olet « Copropriétés dégradées » à lげOPAH-RU, portant sur les immeubles dégradés en 

IopヴopヴiYtY, listYs daﾐs lげYtude, a┗eI uﾐ soutieﾐ fiﾐaﾐIieヴ de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ. Ce ┗olet peヴﾏet dげaIti┗eヴ 

des aides spYIifiケues de lげANAH ふtヴa┗au┝, ヴedヴesseﾏeﾐt de la gestioﾐ, poヴtageぶ et dげaIIoﾏpagﾐeヴ le ヴedヴesseﾏeﾐt de 

la gestion (financière, juridique) des copropriétés le nécessitant. 

 Mobiliser fortement le partenariat local sur cette problématique eﾐ sげappu┞aﾐt suヴ les Ioﾏﾏuﾐes, les opYヴateuヴs dげOPAH 

et autヴes paヴteﾐaiヴes ふADIL, CAUE, EspaIe Eﾐeヴgie, s┞ﾐdiIs…ぶ pouヴ IヴYeヴ des lieﾐs et ﾏieu┝ aIIoﾏpagﾐeヴ les situatioﾐs, ┞ 

Ioﾏpヴis dげuﾐ poiﾐt de ┗ue de lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt soIial ふCCA“, CD ンΒ…ぶ 

 Sensibiliser les syndics et copropriétaires aux actions menées et financements mobilisables. 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération /  

Service Habitat 

Partenaire(s) :  
  Syndics des copropriétés 

 Communes (CCAS) 

 Agents immobiliers, notaires, banques 

 Espace Energie (AGEDEN/ALTE69) 

 OpYヴateuヴs dげOPAH 

 ADIL 38 et 69 

 ABF 

 État / ANAH 

 CAUE 

Phasage :  
 

 2023-2025 : iﾐstallatioﾐ dげuﾐ dispositif VOC et du 
partenariat avec les syndics. 

 2025-2028 :  dYploieﾏeﾐt dげautヴes outils si ﾐYIessaiヴe 
(POPAC, OPAH-copro, etc.). 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

 
Investissements spécifiques en 
faveur des copropriétés dans 
lげOPAH-RU de Vienne : estimation 
ヲΓヰ ヰヰヰ€ suヴ ヵ aﾐs, soit ヴΓ ヰヰヰ€ 
par an. 
 
Après 2025 : financements à 
calibrer  
 

 
Mise en place d'une VOC (Veille 
et Observation des Copropriétés) 
sur 3 ans : 60 ヰヰヰ€ soit 20 ヰヰヰ€ 
par an entre 2023 et 2025 
 
POPAC sur 3 ans : 150 000€, soit 
50 ヰヰヰ€/aﾐ eﾐtヴe ヲヰヲヵ-2028 

 

 
Inclus dans la fiche action précédente  
Mobilisation du service habitat dans le cadre du suivi 
des OPAH. 
Externalisation / recours à un prestataire pour 
l'accompagnement des copropriétés 

290 K€ 210 K€ - 

Moyens : 

 Recettes 

Aides de lげANAH : 

 VOC :  ヵヰ % de la dYpeﾐse ふhoヴs ta┝esぶ aveI uﾐ plafoﾐd d’aide de ヶヰ 000 € HT.  
 POPAC : ヵヰ% de la dYpeﾐse ふhoヴs ta┝eぶ aveI uﾐ plafoﾐd d’aide de ヱヵヰ ヰヰヰ€ HT. 

ヱヰヵ K€ / aﾐ 
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Liens avec autres stratégies :  

 PLH (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 
 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Lors de la réalisation des travaux : 
 (R) Favoriser les rénovations avec des matériaux biosourcés 

 ふ‘ぶ Fa┗oヴiseヴ lげisolatioﾐ des Hâtiﾏeﾐts aiﾐsi ケue leuヴ ┗eﾐtilatioﾐ ふafiﾐ de liﾏiteヴ les ヴisケues dげe┝positioﾐ au ‘adoﾐぶ 
 (E, R) Favoriser le remplacement des chaudières fioul et foyers bois ouvert par des systèmes moins polluants (EnR sans 

source de combustion en priorité) 

Indicateurs 
 Bilan de lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des IopヴopヴiYtYs : nombre de copropriétés accompagnées réalisation de travaux, montant des 

tヴa┗au┝… 
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Massifier la rénovation énergétique 
performante du parc privé 

 
 

Accompagner la montée en compétence des 
professionnels du bâtiment autour des 
enjeux de la rénovation et construction 

durable 

Objectif (s) :  
 

Accompagner la montée en compétence et la qualification des professionnels du bâtiment autour des enjeux de rénovation 
durable/globale et performante, et à la construction neuve performante à faible impact environnemental. 

AIIoﾏpagﾐeヴ les aIteuヴs de la IoﾐstヴuItioﾐ daﾐs lげutilisatioﾐ des YIo-matériaux dans la rénovation et la construction neuve.  

‘eIeﾐseヴ, dY┗eloppeヴ et faiヴe Ioﾐﾐaîtヴe le ヴYseau dげeﾐtヴepヴises aヴtisaﾐales foヴﾏYes et ケualifiYes eﾐ ﾏatiXヴe de ヴYﾐo┗atioﾐ 
énergétique performante et à faible impact environnemental 

Cibles : Professionnels de la rénovation du bâtiment (conception, réalisation, suivi chantiers, etc.)  

Contexte : 
 

Le seIteuヴ du Hâtiﾏeﾐt ヴepヴYseﾐte à lui seul plus de ヴヰ % des Yﾏissioﾐs de gaz à effet de seヴヴe eﾐ FヴaﾐIe. Lげaヴtisaﾐat du Hâtiment 
en Auvergne -Rhône-Alpes représente 68 000 entreprises artisanales, 138 000 aItifs doﾐt Β ヱヰヰ appヴeﾐtis et ヱヰ,ヵ ﾏilliaヴds € de 
Ihiffヴe dげaffaiヴes. 
  
A┗eI la ﾏise eﾐ plaIe du “PPEH ふIf. aItioﾐ A.ヱぶ, les DYpaヴteﾏeﾐts de lげIsXヴe et du Rhône ont engagé des démarches à lげYIhelle 
départementale visant à fédérer les acteurs de la ヴYﾐo┗atioﾐ et de la IoﾐstヴuItioﾐ autouヴ dげaItioﾐs Ioﾏﾏuﾐes. Ces aIteuヴs soﾐt : 

 Les intercommunalités iséroises et rhodaniennes, partenaires dans le cadre du SPPEH 

 Les chambres consulaires CCI et CMA 

 Les syndicats professionnels CAPEB et FFB 

 Les diverses structures actrices de la rénovation énergétique performante (DOREMI, acteurs privés).  

 

En 2021, suite à différentes réunions techniques autour des enjeux de la rénovation, il est ressorti plusieurs axes de travail : réaliser 
un diagnostic initial, poursuivre la formation des entreprises et valoriser les savoir-faire (bâti ancien), communiquer pour renforcer 
lげattヴaIti┗itY de la filiXヴe ヴYﾐo┗atioﾐ, Ieﾐtヴaliseヴ des outils au seヴ┗iIe des eﾐtヴepヴises. 

CoﾐsidYヴeヴ la pヴoﾏotioﾐ de lげutilisatioﾐ des YIo-matériaux dans la rénovation et la construction neuve afin de réduire les émissions 
de GES du secteur du bâtiment, les éco-ﾏatYヴiau┝ Ioﾐstitueﾐt uﾐ le┗ieヴ dげaItioﾐ pouヴ lげatteiﾐte de la ﾐeutヴalitY IaヴHoﾐe : leur 
e┝tヴaItioﾐ, ヴYIolte, … ﾐYIessiteﾐt peu dげYﾐeヴgie ; ils sont recyclables, réutilisables ou transformables avec un impact 
eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtal faiHle. Le Hois est paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt iﾐtYヴessaﾐt de paヴ la pヴo┝iﾏitY de la ヴessouヴIe et lげe┝isteﾐIe de filiXヴe locale, 
pouヴ┗o┞euse dげeﾏplois duヴaHles. 
 

 

  
Les actions sont spécifiques à chaque département et aux actions de chaque opérateur. 

Coté Rhône, avec ALTE69 

Pour accompagner la montée en compétence et la qualification des professionnels du bâtiment autour des enjeux de rénovation 
durable/globale et performante, et à la construction neuve performante à faible impact environnemental. 

A.4 
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 oヴgaﾐisatioﾐ dげY┗Xﾐeﾏeﾐts ヴYgulieヴs eﾐ paヴteﾐaヴiat a┗eI les aIteuヴs de la foヴﾏatioﾐ du Hâtiment, tels que les « 5 à 7 de 

lげYIoIoﾐstヴuItioﾐ » (https://www.ecoconstruction-rhone.fr/) à destination des pro (architectes, BE, artisans, etc.).  

 montage et réalisation de formations spécifiques, vis-à-vis des professionnels du bâtiment sur les aides financières, ou tout 

dispositif favorisant les savoir-faire de la rénovation globale et performante et etc.  

 Foヴﾏatioﾐ et ﾏoHilisatioﾐ des pヴofessioﾐﾐels de lげimmobilier (de la transaction immobilière, du financement (acteurs 

bancaires) et du notariat) afin :  

 De les rendre prescripteurs de la rénovation énergétique globale et performante,  

 De faIiliteヴ lげaide au ﾏoﾐtage du fiﾐaﾐIeﾏeﾐt de pヴojets de ヴYﾐo┗atioﾐ performante de leurs clientèles (particuliers, 
comptes professionnels). 

  
Pour accompagner les acteurs de la construction dans lげutilisatioﾐ des YIo-matériaux dans la rénovation et la construction neuve.  

 oヴgaﾐisatioﾐ dげY┗Xﾐeﾏeﾐts ヴYgulieヴs eﾐ paヴteﾐaヴiat avec les acteurs de la filière des éco-matériaux du bâtiment, tels que 

lげoヴgaﾐisatioﾐ des « ヵ à Α de lげYIoIoﾐstヴuItioﾐ » (https://www.ecoconstruction-rhone.fr/) à destination des pro 

(architectes, BE, artisans, etc.).  

  ‘eIeﾐseヴ, dY┗eloppeヴ et faiヴe Ioﾐﾐaîtヴe le ヴYseau dげeﾐtヴepヴises aヴtisaﾐales foヴﾏYes et ケualifiYes eﾐ ﾏatiXヴe de ヴYﾐo┗atioﾐ 
performante et à faible impact environnemental  

  DY┗eloppeﾏeﾐt de lげaﾐﾐuaire des professionnels de la ヴYﾐo┗atioﾐ peヴfoヴﾏaﾐte et des IoﾐstヴuIteuヴs dげYIo-matériaux, tels 

que :  

 ALTE69/ALEC Lyon : https://www.professionnels-renoperformante69.org 

 Oïkos : (https://oikos-ecoconstruction.com/reseau-oikos/annuaire-pro)  
   

Coté Isère, avec AGEDEN 
 

 Pérenniser des actions déjà en place :  

 “eヴ┗iIe tYlYphoﾐiケue « IﾐfoYﾐeヴgie pヴofessioﾐﾐels de la ヴYﾐo┗atioﾐ », ヴYalisY paヴ lげAGEDEN, pouヴ Ypauleヴ les 
professionnels de la rénovation dans leurs conseils sur les aides financières et les évolutions de la réglementation 
thermique.  “eﾐsiHilisatioﾐ des pヴofessioﾐﾐels de la ヴYﾐo┗atioﾐ : ヴYuﾐioﾐ dげiﾐfoヴﾏatioﾐ au┝ pヴofessioﾐﾐels, ﾐotaﾏﾏeﾐt suヴ les aides 
financières 

 Formations des acteurs de la transaction immobilière (agences immobilière et bancaires)  
  

 Réflexions, dans le cadre du SPPEH, pour un éventuel annuaire des entreprises ou une labellisation : mettre en avant des 

pヴofessioﾐﾐels ケui souhaiteヴaieﾐt sげiﾐsIヴiヴe daﾐs uﾐe dYﾏaヴIhe loIale de ケualitY, et/ou ﾐげappaヴaissaﾐt pas daﾐs les 
annuaires RGE.  

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Région (compétences formation continue et tout au 

long de la vie et développement économique) 

 Départements (Isère, Rhône)  

 Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

- Dir Agence Économique 

 AGEDEN / ALTE69 

 CAPEB 

 FFB 

 CCI 

 CMA 

 ADEME 

 CAUE 

 SOLIHA38 et SOLIHA69,  

 ADIL38 et ADIL69 

 FIBOIS  

 Entreprises de matériaux bio-sourcés 

 Groupements de professionnels (Dorémi, etc.) 

Phasage :  
 

 2023-2028 

 Fin 2023 : Arrêt du dispositif SPPEH--SARE  

A partir de 2024 : autヴe dispositif pouヴ pYヴeﾐﾐiseヴ lげaItioﾐ 
(obligatoire réglementairement) 

https://www.ecoconstruction-rhone.fr/
https://www.ecoconstruction-rhone.fr/
https://www.professionnels-renoperformante69.org/
https://oikos-ecoconstruction.com/reseau-oikos/annuaire-pro
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 Communes 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 

Inclus dans le cadre des 
conventions avec AGEDEN et 
ALTE69  

Inclus dans le SPPEH (fiche A1) 

NA - - 

Moyens : 

Liens avec autres stratégies :  

 PLH 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

  

Impacts environnementaux :  
Hypothèse :  490 nouveaux logements/an  

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Lors de la réalisation des travaux : 
 (R) Former sur l'utilisation de matériaux biosourcés 
 (R) Informer les professionnels sur les enjeux de qualité de l'air intérieur et du radon 
 (E,R) Diffuser les bonnes pratiques en matière de prise en compte de la biodiversité dans les opérations de rénovation 

(vigilance à la présence de gîtes à chiroptères au niveau des toitures) 

Indicateurs 
 Nombre de professionnels participants aux évènements, animations, formations 
 Nombre de groupements de professionnels formés à la rénovation performante et/ou au recours des éco-matériaux 

mbre de professionnels participants aux évènements, animations, formationNombre de groupements de professionnels 
formés à la rénovation performante et/ou au recours des éco-matériaux 

 A considérer ultérieurement : Nombre de professionnels référencés dans les annuaires 
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Massifier la rénovation énergétique 
performante du parc privé 

 
 

Etudier un programme dédié aux ménages 
précaires : détection et accompagnement 

socio-technique 
 

Objectif (s) :  
 

Faire un état des lieux des ménages en situation de précarité énergétique en lien avec les dispositifs dげaﾏYlioヴatioﾐ de lげHaHitat 
portés par le PLH (cf. action A3) 
‘asseﾏHleヴ les aIteuヴs de lげhaHitat, aIteuヴs soIiau┝, les pヴofessioﾐﾐels au IoﾐtaIt de puHliIs pヴYIaiヴes afiﾐ de dYfiﾐiヴ eﾐsemble un 
dispositif de détection et dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt soIio-technique. 
  
Cibles : Ménages en situation de précarité énergétique 

Contexte : 
 

“uヴ le teヴヴitoiヴe de lげAggloﾏYヴatioﾐ, la pヴYIaヴitY YﾐeヴgYtiケue liYe au logeﾏeﾐt touIhe plus de ﾏYﾐages ふヱン,ヵ% eﾐ ﾏo┞eﾐﾐeぶ ケue la 
précarité liée à la mobilité (9,1%). La précarité énergétique liée au logement est très différenciée selon les territoires. Au total, 22 
communes affichent des taux de précarité énergétique supérieurs à la moyenne du territoire (13,5%) parmi leur population. Celle-
ci est élevée au sud et à lげe┝tヴZﾏe ouest du teヴヴitoiヴe, IoﾐIeヴﾐaﾐt les Ioﾏﾏuﾐes de : EIhalas, Loﾐges, ‘e┗eﾐtiﾐ-Vaugris, Saint-
Romain-en-Gier, Trèves, et Tupin-et-Semons (plus de 22% des ménages précaires liés au logement). 
  
Ces personnes ont une dépense énergétique au regard de leurs revenus ou sont entrés dans des mécanismes de restriction qui 
ヴeﾐdeﾐt diffiIiles lげaIIXs à uﾐ Ioﾐfoヴt de Hase. Il sげagit le plus sou┗eﾐt de ﾏYﾐages se situaﾐt daﾐs les IatYgoヴies soIiales dites « 
ﾏodestes et tヴXs ﾏodestes » ケui ﾐげoﾐt pas la capacité fiﾐaﾐIiXヴe ﾐi les IoﾏpYteﾐIes pouヴ eﾐtヴepヴeﾐdヴe des tヴa┗au┝ dげaﾏYlioヴatioﾐ 
de leuヴ logeﾏeﾐt et pouヴ sげeﾐgageヴ daﾐs uﾐe pヴoIYduヴe de deﾏaﾐde dげaide, paヴ e┝eﾏple. 
  
Même si elles ne couvrent pas toutes les situations de précarité énergétique, des solutions existent : aides financières, 
accompagnement aux travaux de rénovation énergétique, médiation avec le bailleur, conseil juridique, accompagnement 
budgétaire... Les questions de la détection et du premier contact avec les ménages apparaissent essentielles pour aborder la 
question du « mieux-vivre » et approfondir la connaissance de leur problématique pour ainsi envisager des solutions durables de 
sortie de la précarité énergétique. 
  
LげAggloﾏYヴatioﾐ pouヴヴait aiﾐsi Ytudieヴ uﾐ pヴogヴaﾏﾏe dYdiY au┝ ﾏYﾐages pヴYIaiヴes a┗eI ヲ phases pヴiﾐIipales :  la détection des 
ménages concernés et leurs accompagnements socio-techniques. 

   A1 : Inclure un état des lieux des ménages en situation de pヴYIaヴitY YﾐeヴgYtiケue au seiﾐ de lげYtude pré-opérationnelle de 
lげOPAH Ioﾏﾏuﾐautaiヴe. 

 A2 : rassembler les acteurs logement et précarité afiﾐ de dYfiﾐiヴ eﾐseﾏHle uﾐ dispositif de dYteItioﾐ et dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt 

socio-technique 
 A3 : co-YlaHoヴeヴ lげaItioﾐ 
 A4 : mettヴe eﾐ œu┗ヴe lげaItioﾐ 
 A5 : pilotage et analyse 

A.5 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

- Service habitat  

 Partenaire(s) :  
  ANAH, SOLIHA38 et SOLIHA 69, assistants sociaux, 

MSAP, CCAS, centres sociaux, SLIME 

 AGEDEN / ALTE69 

 Professionnels au contact de publics précaires 

Phasage :  
-- 2022-2023 : ヴYalisatioﾐ de lげYtude pヴY-opérationnelle OPAH 
 
 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

   

- - - 

Moyens : 

ヰ€ à ヵヵk€/aﾐ si uﾐ “LIME Ytait ﾏis eﾐ place de 2024 à 2028 (sur format AAP CEE 2019-2020) 

Liens avec autres stratégies :  

 PLH 

 Plan Local de Santé 

 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 
“げiﾐspiヴeヴ des e┝pYヴieﾐIes du dispositif SLIME du CLER : 84 % 

des ﾏYﾐages aIIoﾏpagﾐYs passeﾐt à lげaItioﾐ ふsui┗i ヴYgulieヴ des 
factures, contacts de structure...). 65 % entreprennent une 

démarche engageante (travaux de performance énergétique, 

solliIiteﾐt des aides…ぶ 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -    + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée  

Indicateurs 
 Oヴgaﾐisatioﾐ dげuﾐe ヴYfle┝ioﾐ Ioﾏﾏuﾐe a┗eI les aIteuヴs du logeﾏeﾐt et de la pヴYIaヴitY 

https://www.lesslime.fr/
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Encourager la reconversion des systèmes de 
chauffage polluants et peu performants 

 
 

Accélérer le remplacement des systèmes de 
chauffage au bois inefficients, polluants 

Objectif (s) :  
 

Réduire les émissions de polluants atmosphériques (PM10, PM2.5 et COVNM) issues de la combustion de biomasse. 
Améliorer le rendement énergétique du chauffage au bois grâce aux bonnes pratiques,  
Inciter les particuliers à remplacer leurs anciens appareils de chauffage au bois bûche non performant. (Objectif envisagé :  120 
ヴeﾏplaIeﾏeﾐts dげappaヴeils paヴ aﾐ suヴ le teヴヴitoiヴeぶ 
Améliorer la production et la distribution de bois bûche local de qualité. 
  
Cibles : Ménages possédant un appareil au bois non performant 

Contexte : 
 

MalgヴY uﾐe aﾏYlioヴatioﾐ Ioﾐtiﾐue de la ケualitY de lげaiヴ depuis ヱヰ aﾐs, les Ypisodes de pollutioﾐ hi┗eヴﾐau┝ au┝ paヴtiIules fiﾐes (PM10 
et PMヲ.ヵぶ peヴsisteﾐt suヴ le Hassiﾐ dげaiヴ l┞oﾐﾐais Noヴd IsXヴeぶ.  Sur le territoire de de Vienne Condrieu Agglomération, les valeurs 
réglementaires annuelles en particules fines sont respectées.  
  
Le teヴヴitoiヴe de lげAggloﾏYヴatioﾐ a YtY iﾐtYgヴY au Plaﾐ de PヴoteItioﾐ de lげAtﾏosphXヴe ふPPAぶ de lげaggloﾏYヴatioﾐ l┞oﾐﾐaise depuis fin 
2020. Au niveau saﾐitaiヴe, lげOヴgaﾐisatioﾐ Moﾐdiale de la “aﾐtY ふOM“ぶ, fiﾐ ヲヰヲヱ, a revu à la baisse les recommandations sanitaires 
de ヴYfYヴeﾐIe ﾐotaﾏﾏeﾐt pouヴ les paヴtiIules PM ヲ,ヵ. A┗eI Ies ﾐou┗elles ┗aleuヴs guides, Iげest la ケuasi-totalité des habitants du 
territoire qui a été exposée à un dépassement de la valeur moyenne annuelle pour les PM 2,5(5 µg/m3).  

 
Sur le territoire 64 % des émissions de particules PM 2,5 sont issus du résidentiel et principalement du chauffage individuel au bois 
non performant qui contribue, lors des pics de pollution hivernaux, à hauteur de 75% des émissions. Ainsi, le renouvellement des 
appareils de chauffage au bois non performants, associé à des actions visant à améliorer la qualité du combustible et à promouvoir 
les bonnes pratiques, constitue un levier efficace de réduction des émissions de particules fines.  

 
La mise en place dげuﾐ foﾐds de ヴeﾐou┗elleﾏeﾐt des appaヴeils de Ihauffage au Hois ﾐoﾐ peヴfoヴﾏaﾐts, souteﾐu paヴ lげAgeﾐIe de 
lげEﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt et de la Maîtヴise de lげÉﾐeヴgie ふADEMEぶ, appaヴait Ioﾏﾏe uﾐ ﾏo┞eﾐ effiIaIe de ﾏaitヴiseヴ et faiヴe diﾏiﾐueヴ Ies 
émissions. Afin de bénéficier de cette aide, le particulier doit procéder au renouvellement de son ancien appareil de chauffage au 
bois (antérieur à 2002) par un appareil de chauffage au bois performant (labellisé Flamme Verte 7* ou inscrit au registre de lげADEMEぶ 
installé par un professioﾐﾐel ‘eIoﾐﾐu Gaヴaﾐt de lげEﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふ‘GEぶ daﾐs le doﾏaiﾐe IoﾐIeヴﾐY et doit justifieヴ de la destヴuItioﾐ 
de son ancien appareil. 
  
“eloﾐ lげeﾐケuZte Ioﾐduite eﾐ ヲヰヲヱ il ┞ a suヴ le teヴヴitoiヴe ヲ ヰヴヰ appaヴeils ﾐoﾐ peヴfoヴﾏaﾐts dont 630 ménages modestes. 

  
Le dispositif dげaide au ヴeﾐou┗elleﾏeﾐt des s┞stXﾏes de Ihauffage au Hois ﾐoﾐ peヴfoヴﾏaﾐts peut Ioﾏpoヴteヴ ン a┝es de tヴa┗ail : 
  

 Axe1 : Sensibiliser et informer les habitants a┗eI Ioﾏﾏe fil IoﾐduIteuヴ lげaﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ autouヴ de ン axes : 
 Le Ihoi┝ et lげiﾐstallatioﾐ du ﾐou┗el appaヴeil 
 Lげutilisatioﾐ et lげeﾐtヴetieﾐ de Ie deヴﾐieヴ  Le bon combustible 

au sein de IoﾐfYヴeﾐIes, dげatelieヴs de Hoﾐﾐes pヴatiケues ou eﾐIoヴe de pヴYseﾐIes suヴ des foiヴes ou saloﾐ. 
  

 Axe 2 : Inciter au renouvellement des appareils de chauffage individuel au bois non performants :  

A.6 
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-  gestioﾐ teIhﾐiケue et aﾐiﾏatioﾐ de la pヴiﾏe aiヴ Hois ヴYalisYe paヴ lげassoIiatioﾐ AGEDEN ふIoﾐ┗eﾐtioﾐ dげoHjeItifsぶ 
-  gestion administrative et le pilotage de la prime réalisée par la Direction Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt de lげAgglo 
- accompagnement des particuliers sur le cumul des aides (dans cadre du SPPEH, voir action A.1) réalisé par ALTE69 (côté Rhône) et 
AGEDEN (côté Isère) 
- Y┗aluatioﾐ du dispositif ヴYalisYe paヴ lげoHseヴ┗atoiヴe de la ケualitY de lげaiヴ ATMO Auvergne-Rhône-Alpes 
  

 Axe 3 : Sensibiliser et informer les professionnels 
Suite à un recensement des professionnels du chauffage au bois labellisés RGE, déjà réalisé, il est prévu une prise contact avec la 

CMA et la CAPEB afin de mobiliser les professionnels de la filière "chauffage bois individuel": vendeurs de poêles, installateurs 

Ihauffagistes, ┗eﾐdeuヴs de Hois, ヴaﾏoﾐeuヴs, feヴヴailleuヴs.... Il sげagit dげYlaHoヴeヴ a┗eI Ies pヴofessioﾐﾐels des paヴteﾐaヴiats.  

Pour la communication de Ie dispositif, lげAgglo pヴY┗oit la ﾏise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐ plaﾐ de IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ et de seﾐsiHilisatioﾐ à 
destination du grand public, des communes et des professionnels (complément des opérations de communication de la DREAL au 

sein du PPA) : réunions de sensibilisation, guide,.... ; plaquettes, affiches, affiches abris bus, affiches flanc de bus,.. ;  communication 

évènementielle (stand, mini-e┝positioﾐ,....ぶ doﾐt le saloﾐ de lげHaHitat à Vieﾐﾐe ; un plan média ; réalisation de kits de bonnes 

pratiques pour les utilisateurs de chauffage au bois bûche. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

 Partenaire(s) :  
  AGEDEN 

 ATMO AURA 

 FIBOIS-AURA 

 ALTE69 

Phasage :  
 

 2023-2028 

 Dispositif financé sur la période 2023-2025 

 2025-2027 : assurer la continuité du dispositif, par 

exemple la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe ﾐou┗elle pヴiﾏe air-bois 

sur la période du PCAET. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Aide au remplacement des 
appareils de chauffage au bois : 
ヱヰΒK€/aﾐ suヴ ン aﾐs 
 

Instruction des aides, 
sensibilisation et communication 
ヴヰK€/aﾐ suヴ ン aﾐs  

1j/mois 

108 K€/aﾐ ヴヰ K€HT/aﾐ 0,05 ETP 

Moyens : 

 
Moyens estimés sur la base de : 

 uﾐ ﾏoﾐtaﾐt de pヴiﾏe jusケuげà Αヰヰ € pouヴ tous et jusケuげà ヱ ヵヰヰ € pouヴ uﾐ ﾏYﾐage ﾏodeste ou tヴXs ﾏodeste, a┗eI des 
plafonds sur les dépenses éligibles (respectivement à 50% et 80%), 

 remplacement estimé à 360 appareils sur 3 ans soit un taux de renouvellement de 6% par an.  
 Coﾐ┗eﾐtioﾐ dげoHjeItifs a┗eI lげassoIiatioﾐ AGEDEN pouヴ gestioﾐ teIhﾐiケue et aﾐiﾏatioﾐ pヴiﾏe aiヴ Hois.  
 Uﾐe suH┗eﾐtioﾐ de ヵヰ% est aﾐtiIipYe pouヴ lげiﾐ┗estisseﾏeﾐt et le fonctionnement. 
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Liens avec autres stratégies :  

 PLH 

 Plan Local Santé 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  Cette aItioﾐ est IoﾐditioﾐﾐYe à lげoHteﾐtioﾐ dげuﾐe 

subvention 
 NYIessitY dげuﾐe IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ ヴYguliXヴe pouヴ Hieﾐ 

faire connaître le dispositif auprès des ménages et des 

communes 

Impacts environnementaux :  
Cible : 120 appareils / an 
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 0.25 GWh/an 

 
Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la qualité de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

Réduction de 33 tonnes de polluants/an 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Lors de la réalisation des travaux : 
 (R) Remplacer les anciens équipements par des équipements type Flamme Verte 
 (R) Veiller à la cohérence avec les gisements locaux pour réduire les importations de bois des territoires voisins 
 (R) Veiller à la densification des besoins en favorisant le développement de chaudières collectives plutôt que individuelles 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげappaヴeils ヴeﾏplaIYs 
 Réduction des émissions de PM10 et PM2.5 
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Encourager la reconversion des systèmes de 
chauffage polluants et peu performants 

 
 

Encourager le remplacement de chaudières 
fioul par des systèmes plus performants, 

moins polluants (bois, pompes à chaleur...) 

Objectif (s) :  
Réduire les émissions de gaz à effet de serre associés au fioul dans le logement. 
Substituer les énergies renouvelables aux énergies fossiles 
Diminuer la dépendance des ménages aux énergies fossiles 

 
Cibles : Propriétaires occupants et bailleurs en maisons individuelles. 

Contexte : 
 

Contexte réglementaire :  Décret n° 2022-8 du 5 janvier 2022 relatif au résultat minimal de performance environnementale 
IoﾐIeヴﾐaﾐt lげiﾐstallatioﾐ dげuﾐ Yケuipeﾏeﾐt de Ihauffage ou de pヴoduItioﾐ dげeau Ihaude saﾐitaiヴe daﾐs uﾐ Hâtiﾏeﾐt. 
  
La Ioﾐ┗eヴsioﾐ des IhaudiXヴes iﾐdi┗iduelles au┝ Yﾐeヴgies fossiles paヴ des IhaudiXヴes aliﾏeﾐtYes paヴ dげautヴes Yﾐeヴgies Ioﾐstitue une 

action bénéfique pour le climat.  

En plus de rester cher, le fioul est en effet une énergie fortement émettrice de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques 

pour la santé (particules fines, oxydes dげazote...ぶ. Pouヴ ヴeﾏplaIeヴ uﾐe ┗ieille IhaudiXヴe au fioul, des aides importantes existent, avec 

à la clé jusケuげà ヵヰ % dげYIoﾐoﾏies suヴ la faItuヴe dげYﾐeヴgie ふsource : Changer son chauffage -ADEME, mars 2022). 

Il a été estimé 4500 maisons chauffées au fioul ou gaz propane 

  
- ‘YflYIhiヴ à la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐ dispositif de pヴiﾏe à la Ioﾐ┗eヴsioﾐ de chaudière fioul à dげautヴes dげYﾐeヴgies ﾏoiﾐs 
YﾏettヴiIes de GE“ : dYfiﾐiヴ les IヴitXヴes teIhﾐiケues et fiﾐaﾐIieヴs dげYligiHilitY, ﾏettヴe eﾐ plaIe uﾐ suivi des dossiers techniques 

et adﾏiﾐistヴatif…  

 Phase 1 : définir les critères techniques et financiers pour la mise en place de la prime  
 Phase 2 : ﾏise eﾐ plaIe du dispositif dげaides  
 Phase 3 : évaluation et ajustements éventuels  

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération /  Dir. Environnement 

 Partenaire(s) :  
  AGEDEN 

 ALTE69 

Phasage :  
- 

A.7 



https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044844392
https://librairie.ademe.fr/cadic/6566/guide-changer-son-chauffage.pdf?modal=false
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

    

- -  

Moyens : 

E┝eﾏple dげaide : eﾐ┗iヴoﾐ ン ヰヰヰ €/logeﾏeﾐt a┗eI uﾐ oHjeItif de Βヰ logeﾏeﾐts tヴaitYs Ihaケue aﾐﾐYe, soit uﾐ Hudget total de  
ヲヴヰ ヰヰヰ €/aﾐ hoヴs fヴais dげiﾐstヴuItioﾐ des deﾏaﾐdes de suH┗eﾐtioﾐs. 

Liens avec autres stratégies :  

 PLH 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  Vigilance sur lげiﾏpaIt ケualitY de lげaiヴ ふYﾏissioﾐs de 

particules fines) =nécessité dげiﾏposeヴ uﾐe e┝igeﾐIe 
aussi forte que possible sur les performances des 

appareils. 

 Vigilance sur la provenance et la qualité des granules 

de bois qui alimenteront les chaudières automatiques. 

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : 4 500 maisons avec chauffage substitué 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 886 tequ. CO2/an 

 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

Réduction de NOx et SO2  mais pas sur particules fines (bois) 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E, R) Favoriser le remplacement des chaudières fioul et foyers bois ouvert par des systèmes moins polluants (EnR sans 

source de combustion en priorité) Émissions de gaz à effet de serre économisées 

Indicateurs 
 Nombre de chaudières remplacées 
 Émissions de gaz à effet de serre économisées 
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Encourager l’aﾏYlioヴatioﾐ du paヴI soIial suヴ 
l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe 

 
 

Poursuivre les efforts de réhabilitation et de 
renouvellement du parc social 

Objectif (s) :  
 

- Renforcer la sobriété énergétique du parc social et limiter les charges pour les locataires 

- Maiﾐteﾐiヴ lげattヴaIti┗itY du paヴI soIial suヴ tout le teヴヴitoiヴe eﾐ fiﾐaﾐçaﾐt les tヴa┗au┝ et eﾐ gaヴaﾐtissaﾐt les eﾏpヴuﾐts 

Contexte : 
  Des efforts importants ont été menés en direction du parc social pour en améliorer sa performance énergétique, et 

ﾐotaﾏﾏeﾐt au seiﾐ des ケuaヴtieヴs pヴioヴitaiヴes, paヴ lげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐ des pヴogヴaﾏﾏes de ヴYﾐo┗atioﾐ uヴHaiﾐe ﾐotaﾏﾏeﾐt 

ふNPN‘U eﾐ Iouヴs de ヴYalisatioﾐぶ Toutefois, lげY┗olutioﾐ de la ヴXgleﾏeﾐtatioﾐ ヴelati┗e à la loIatioﾐ des logeﾏeﾐts de faiHle 

performance énergétiケue, et au ヴegaヴd des eﾐjeu┝ dげattヴaIti┗itY et de Ioﾐfoヴt theヴﾏiケue des logeﾏeﾐts soIiau┝, les effoヴts 

de réhabilitation doivent être poursuivis. 

 Le teヴヴitoiヴe est Ygaleﾏeﾐt IoﾐIeヴﾐY paヴ des pヴogヴaﾏﾏes de ヴeﾐou┗elleﾏeﾐt de lげhaHitat soIial dYgヴadY, daﾐs le cadre de 

dispositifs nationaux (NPNRU Vallée de Gère à Vienne) ou locaux (opération de renouvellement urbain sur le secteur du 

Château à Chasse-sur-Rhône) 

 LげaﾏYlioヴatioﾐ du paヴI soIial est HYﾐYfiケue à plusieuヴs titヴes : lげaﾏYlioヴatioﾐ du Ioﾐfoヴt de ┗ie des locataires étant 

essentielle, la limitation des charges versées par les locataires du parc social représentant un enjeu fort pour contenir le 

Hudget logeﾏeﾐt des ﾏYﾐages au┝ faiHles ヴessouヴIes, lげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐ suヴ le patヴiﾏoiﾐe soIial des Hailleuヴs ヴeste à soutenir 

pour rendre le parc attractif et répondre aux enjeux de mixité sociale. 

  
Cette action vise à accompagner les bailleurs publics dans la réhabilitation de leur patrimoine, elle consiste en deux points : 

 Poursuivre le soutien financier à la réhabilitation des logements sociaux  

 Sur la base des projets présentés par les bailleurs sociaux, inscrits dans leurs Plans Stratégiques de Patrimoine et 

Coﾐ┗eﾐtioﾐs dげUtilitY “oIiale, Vienne Condrieu Agglomération appoヴte soﾐ IoﾐIouヴs fiﾐaﾐIieヴ suヴ la Hase dげuﾐ foヴfait 

par logement proposé à hauteur de 1 ヵヰヰ € paヴ logeﾏeﾐt eﾐ ﾏo┞eﾐﾐe ふヴXgleﾏeﾐt dげaides à YtaHliヴ pouヴ dYfiﾐiヴ les 

modalités de soutien) avec la possibilité pour les bailleurs de mobiliser des financements complémentaires (Etat, Action 

Logeﾏeﾐt, CDンΒ…ぶ et pヴZts HoﾐifiYs ふCaisse des DYpôtsぶ pouヴ les opYヴatioﾐs plus aﾏHitieuses. 

 Identifier les opérations éligibles dans le cadre de la programmation annuelle relative au logement social 

 Soutenir les opérations en maintenant le dispositif de garantie des emprunts. 

 Valoヴiseヴ des opYヴatioﾐs de ヴYhaHilitatioﾐ e┝eﾏplaiヴes ヴelati┗es au Ioﾐfoヴt theヴﾏiケue et dげusage 

 Afiﾐ dげaIIoﾏpagﾐeヴ la ﾏoﾐtYe eﾐ ケualitY des pヴojets et lげadaptatioﾐ au dYヴXgleﾏeﾐt Iliﾏatiケue, lげaggloﾏYヴation pourra 

valoriser dans le cadre du bilan du PLH et de sa présentation annuelle aux partenaires, des opérations de réhabilitation 

gloHales iﾐtYgヴaﾐt des ﾏesuヴes spYIifiケues eﾐ ﾏatiXヴe de Ioﾐfoヴt dげYtY, de ┗YgYtalisatioﾐ des ヴYsideﾐIes, ou eﾐIoヴe de 

mise en accessibilité, etc.   

 Etudieヴ la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe pヴiﾏe additioﾐﾐelle eﾐ soutieﾐ au┝ opYヴatioﾐs les plus aﾏHitieuses ou iﾐﾐo┗aﾐtes seloﾐ 

les capacités financières de la collectivité. 

A.8 
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 Participer à la conduite ou au suivi des projets de renouvellement du parc social (NPNRU Vallée de Gère à Vienne et secteur 

du Château à Chasse-sur-Rhône) et étudier les possibilités de soutien complémentaire aux opérations participant au 

ヴeﾐou┗elleﾏeﾐt de lげoffヴe soIiale oHsolXte 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Service Habitat 

Partenaire(s) :  
  Bailleurs sociaux : remontées des besoins et des 

priorités 

 Communes 

 Financeurs: Etat, Action Logement, CDC 

 

Phasage :  
Sur toute la durée du PLH, avec bilan à mi-parcours. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

650 réhabilitations sur 6 ans à 1500 

€ paヴ logeﾏeﾐt ふeﾐ ﾏo┞eﾐﾐeぶ = 
975 ヰヰヰ€ soit ヱヶヰ ヰヰヰ € / aﾐ hoヴs 
NPNRU 

 

Moyens humains du service 
habitat 

0,2 ETP du service habitat (responsable de service + 
agent administratif) pouヴ lげattヴiHutioﾐ des aides, le 
suivi / lien avec les bailleurs 
 
Service cohésion sociale sur le pilotage du NPNRU 

975 K€ - 0,2 ETP 

Moyens : 

  

Liens avec autres stratégies :  

 PLH (issue) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 

Autres impacts environnementaux :  
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Favoriser les rénovations avec des matériaux biosourcés 

 ふ‘ぶ Fa┗oヴiseヴ lげisolatioﾐ des Hâtiﾏeﾐts aiﾐsi ケue leuヴ ┗eﾐtilatioﾐ ふafiﾐ de liﾏiteヴ les ヴisケues dげe┝positioﾐ au ‘adoﾐぶ 
 (E, R) Favoriser le remplacement des chaudières fioul et foyers bois ouvert par des systèmes moins polluants (EnR sans 

source de combustion en priorité) 
 (R) Limiter les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

 

Indicateurs 
 Nombre de logements sociaux réhabilités et localisation (QPV ou hors QPV) 
Nombre de logements sociaux réhabilités et localisation (QPV ou hors QPV 
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir urbanisme et construction 
sobres en carbone et résilients 

 
 

Poursuivre la production de 
logements locatifs sociaux 

Objectif (s) :  
 

Diffuseヴ le paヴI soIial suヴ le teヴヴitoiヴe afiﾐ dげappoヴteヴ des réponses aux besoins en logements à bas coût en réponse aux 
besoins 
AIIoﾏpagﾐeヴ les Ioﾏﾏuﾐes, et ﾐotaﾏﾏeﾐt Ielles souﾏises à la loi “‘U, daﾐs lげatteiﾐte et/ou le ﾏaiﾐtieﾐ des oHjeItifs 
assignés 
Produire environ 620 logements locatifs sociaux sur le temps du PLH 

Contexte : 
 

- Le parc social qui compte plus de 7 200 logements sociaux peut Iou┗ヴiヴ les Hesoiﾐs dげuﾐe laヴge paヴt de la populatioﾐ 
iﾐteヴIoﾏﾏuﾐale : ヵヰ% des ﾏYﾐages de lげEPCI soﾐt YligiHles au logeﾏeﾐt soIial Ilassiケue ふPLAI / PLU“ぶ au┝ケuels sげajoutent 18 % 

des ménages éligibles exclusivement au PLS, soit 68% des ménages éligibles au logement social. Un niveau similaire aux moyennes 

départementales (66% dans le Rhône et 68% en Isère). 

 

- La pヴessioﾐ de la deﾏaﾐde sげest aIIeﾐtuYe a┗eI plus de ヲヴヰヰ demandes locatives sociales exprimées sur le territoire 

représentant 3,7 demandes / attribution en 2020, contre 3 en 2017. 

 

- Ciﾐケ Ioﾏﾏuﾐes de lげaggloﾏYヴatioﾐ soﾐt souﾏises à lげaヴtiIle ヵヵ de la loi “‘U : Chasse-sur-Rhône, Pont-Évêque et Vienne 

comptent déjà plus de 30% de logements sociaux, Condrieu compte 20% de logements sociaux et devra maintenir ce taux ; 

enfin, Estrablin entre nouvellement au sein de la géographie SRU et devra atteindre 20% de logements sociaux à terme. 

 

- Les communes souhaitent développer une offre locative sociale au plus près des besoins, ce qui participe à la 

di┗eヴsifiIatioﾐ et diffusioﾐ de lげoffヴe suヴ le teヴヴitoiヴe. 

  
 

 Piloteヴ la pヴogヴaﾏﾏatioﾐ de logeﾏeﾐts soIiau┝ à lげYIhelle de lげiﾐteヴIoﾏﾏuﾐalitY 

 DYIliﾐeヴ les oHjeItifs au seiﾐ des doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe ふPLU eﾐ Iouヴs de ヴY┗isioﾐ, futuヴ PLUiぶ  
 Poursuivre la diversification des produits en termes de typologies pour prendre en compte les mutations 

démographiques en cours sur le territoire (augmentation des petits ménages au sein de la demande, prise en 

compte du vieillissement des demandeurs).  

 Suivre, avec les communes, la dynamique de ventes de logements sociaux, particulièrement dans les communes 

soumises à la Loi SRU  et connaitre les profils des acquéreurs 

 Veilleヴ à la peヴtiﾐeﾐIe de lげiﾏplaﾐtatioﾐ des logeﾏeﾐts PLAi suヴ les diffYヴeﾐtes Ioﾏﾏuﾐes du teヴヴitoiヴe, eﾐ IiHlaﾐt 
leur développement dans des secteurs suffisamment équipés et si possibles desservis en transports en commun. 

Proposition : 

>> Un seuil ﾏiﾐiﾏal de ンヰ % de PLAI daﾐs le Iœuヴ dげaggloﾏYヴatioﾐ et la polaヴitY iﾐteヴﾏYdiaiヴe ふCoﾐdヴieuぶ 
et un plafond de 30 % de PLS pour ces communes. 

>> Un seuil minimal de 20 % de PLAI dans les polarités locales et les villages et un plafond de 20 % de PLS 

pour ces communes 

 

 “outeﾐiヴ les opYヴatioﾐs eﾐ ﾏaiﾐteﾐaﾐt le dispositif de gaヴaﾐtie dげeﾏpヴuﾐt e┝istaﾐt ふAgglo / Coﾏﾏuﾐesぶ 

A.9 
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 Accompagner les communes et les opérateurs dans la sortie des projets dès le démarrage pré-opérationnel :  

 ✓ Dialogue a┗eI les Ioﾏﾏuﾐes, les seヴ┗iIes de l'Etat et les opYヴateuヴs, afiﾐ dげassuヴeヴ le ヴespeIt des oHjeItifs ケuaﾐtitatifs 
et qualitatifs fixés au PLH  

✓ Pouヴsuite de lげappui fiﾐaﾐIieヴ Ioﾏﾏuﾐautaiヴe à la pヴoduItioﾐ de logeﾏeﾐts soIiau┝ ┗ia des aides diヴeItes pouヴ les 

logeﾏeﾐts fiﾐaﾐIYs eﾐ PLU“ et PLAi et paヴ lげappoヴt dげuﾐe gaヴaﾐtie d'eﾏpヴuﾐt eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt de la Ioﾏﾏuﾐe. 
 Développer le parc conventionné ANAH 

 ✓ Appoヴt dげuﾐ soutieﾐ fiﾐaﾐIieヴ au┝ pヴopヴiYtaiヴes Hailleuヴs daﾐs le Iadヴe des OPAH, et iﾐfoヴﾏatioﾐ / IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ 

spécifique sur les avantages du conventionnement ANAH avec ou sans travaux. 

 ✓ AItioﾐs de dYﾏaヴIhage et dげiﾐfoヴﾏatioﾐ ヴeﾐfoヴIYes daﾐs le Iadヴe lげOPAH-‘U de Vieﾐﾐe suヴ le Iœuヴ de ┗ille, et 
aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt à la ヴeﾏise suヴ le ﾏaヴIhY dげiﾏﾏeuHles eﾐtieヴs 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Service Habitat 

 Partenaire(s) :  
  État 

 Communes 

 Bailleurs sociaux 

 EPORA 

Phasage :  
 

 2022-2029 

Toute la durée du PLH 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Aide Ioﾏﾏuﾐautaiヴe de ヶ ヰヰヰ € 
paヴ PLAi et ン ヰヰヰ € paヴ PLU“ avec 
une production d'environ 620 
logements sociaux sur 6 ans (170 
PLAi et 280 PLUS) 
 
= 2 M€ pouヴ ヶ aﾐs, ヵヰヰ ヰヰヰ € paヴ 
an. 

Moyens humains du service 
habitat 

 
0,2 ETP du service habitat (Responsable de service et 
agent administratif) : Attribution des aides 
communautaire, suivi des dossiers de financements ; 
suivi de la programmation sociale communautaire ; 
appui des communes dans leur programmation 
sociale ; suivi du rattrapage SRU et dialogue avec les 
seヴ┗iIes de lげEtat. 

2 000 K€ - 0,2 ETP 

Moyens : 
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Liens avec autres stratégies :  

 PLH (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 

Impacts environnementaux :  
Hypothèse de densification urbaine et logements à moindre 
impacts environnementaux 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 
 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

 

 (E) Eviter l'artificialisation des sols en privilégiant la rénovation des logements et la densification de l'habitat 

 (R) Favoriser l'utilisation de matériaux biosourcés 

 (E,R) Intégrer le confort d'hiver et d'été aux nouveaux projets d'aménagement : gestion des eaux pluviales à la parcelle, 

stationnements arborés, matériaux avec albedo élevé, végétalisation des bâtiments, plantation de haies, ... 

 (R) Limiter les nuisances eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

Indicateurs 
 E┗olutioﾐ du ﾐoﾏHヴe et tau┝ de logeﾏeﾐts soIiau┝ paヴ Ioﾏﾏuﾐe et suヴ lげeﾐseﾏHle de lげiﾐteヴIoﾏﾏuﾐalitY 
 Nombre de logements conventionnés Anah dans le cadre des OPAH et sans travaux 

Nombre de logements conventionnés Anah dans le cadre des OPAH et sans travaux 
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AXE A : Promouvoir un habitat sain, sobre et économe 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir urbanisme et construction 
sobres en carbone et résilients 

 
 

Renforcer la prise en compte des critères air-
énergie-climat dans les documents 

d’uヴHaﾐisﾏe et les pヴojets d’aﾏYﾐageﾏeﾐt 

Objectif (s) :  
 

Faiヴe le lieﾐ eﾐtヴe les politiケues de pヴYseヴ┗atioﾐ de lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふeau, Hiodi┗eヴsitY, foﾐIieヴぶ et le PCAET  

Renforcer la prise en compte des thématiques Air Climat Energie (ACE) dans le PLUi (niveau intercommunal) et dans les opérations 

loIales dげuヴHaﾐisatioﾐ / aﾏYﾐageﾏeﾐt ふﾐi┗eau Ioﾏﾏuﾐalぶ 

Cibles : Communes, habitants, aménageurs, promoteurs immobiliers 

Contexte : 
 

Le territoire de Vienne Condrieu Agglomération est concerné dans son intégralité ou en partie par un certain nombre de documents 

de planification et de dispositifs en faveur de la transition écologique et énergétique.   

Sur les volets eau et biodiversité, il s'agit notamment : documents de gestion des Espaces Naturels Sensibles, ...  

Sur le volet urbanisme, il s'agit des PLU Ioﾏﾏuﾐau┝ et du futuヴ Plaﾐ LoIal d'UヴHaﾐisﾏe IﾐteヴIoﾏﾏuﾐal ou PLUi doﾐt lげYlaHoヴatioﾐ 
sera prescrite fin 2022.  

Périmètre/leviers (non e┝haustifぶ: liﾏiteヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YﾐeヴgYtiケue, faIiliteヴ la pヴoduItioﾐ dげEN‘, liﾏiteヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ 
foncière, favoriser le bioclimatisme, encourager la végétalisation et la gestion des eaux pluviales, adaptation au changement 

climatique, désimperméabilisatioﾐ, tヴaﾏe ﾐoiヴ, etI… 

Axe 1 : “ui┗ヴe l'appliIatioﾐ des diヴeIti┗es et la ﾏise eﾐ œu┗ヴe des aItioﾐs dYfiﾐies daﾐs les doIuﾏeﾐts de plaﾐifiIatioﾐ IoﾐIouヴaﾐt à 

la transition écologique et énergétique. La collectivité, présente aux instances concernées (SCoT, SRADDET, Charte du Pilat, SDAGE), 

participe à l'élaboration des politiques et assure le suivi des dispositifs, en lien avec les organismes et services concernés.  

Axe 2 : Renforcer localement la prise en compte des critères Air - Climat - Energie dans le PLUi. Le Iode de lげuヴHaﾐisﾏe, ┗ia lげaヴtiIle 
L101-ヲ, fait des doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe des outils ﾏajeuヴs de lutte Ioﾐtヴe le Ihaﾐgeﾏeﾐt Iliﾏatiケue et d'adaptatioﾐ à Ie 
Ihaﾐgeﾏeﾐt. Le PLUi ﾏettヴa eﾐ œu┗ヴe à diffYヴeﾐtes YIhelles la politiケue dげaﾏYﾐageﾏeﾐt du teヴヴitoiヴe de lげAggloﾏYヴatioﾐ, a┗eI uﾐ 
pヴojet de teヴヴitoiヴe spatialisY et des ヴXgles dげuヴHaﾐisﾏe ヴYgleﾏeﾐtaiヴe. Loヴs de lげYlaHoヴatioﾐ du PLUi, des Ihoi┝ de┗ヴoﾐt Ztヴe fait 

concernant : 

 Lげoヴgaﾐisatioﾐ spatiale du teヴヴitoiヴe daﾐs ses diffYヴeﾐtes Ioﾏposaﾐtes ﾐaturelles, agricoles ou urbaines 

 Lげoヴgaﾐisatioﾐ uヴHaiﾐe du teヴヴitoiヴe paヴ le ヴepYヴage des seIteuヴs de dY┗eloppeﾏeﾐt et dげYケuipeﾏeﾐt, la ﾏise eﾐ œu┗ヴe 
de la pヴogヴaﾏﾏatioﾐ haHitat, lげiﾐtYgヴatioﾐ des ケuestioﾐs de ﾏoHilitY. 

 Les formes urbaines du territoire via la définition : 

 des objectifs de renouvellement urbain, 

 des typologies urbaines dans les extensions, 

 de la nature des espaces et infrastructures publiques et collectifs, 

 des ﾏodalitYs dげiﾏplaﾐtatioﾐs du Hâti 
 La qualité architecturale par la régulation de lげaspeIt e┝tYヴieuヴ des IoﾐstヴuItioﾐs, des oヴieﾐtatioﾐs et ┗oluﾏes, des 

performances énergétiques 

LげYlaHoヴatioﾐ du PLUi Ioﾐstitue uﾐe oppoヴtuﾐitY pouヴ tヴaduiヴe les oHjeItifs du PCAET daﾐs les diffYヴeﾐtes piXIes du doIuﾏeﾐt 
ふヴXgleﾏeﾐt, OAP, …ぶ et ﾏoHiliseヴ les outils réglementaires permettant de renforcer la prise en compte des critères air-énergie-climat 

à toutes les YIhelles dげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐ de la IolleIti┗itY eﾐ ﾏatiXヴe dげaﾏYﾐageﾏeﾐt du teヴヴitoiヴe. 

A.10 
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En parallèle, un lien doit être fait avec la déclinaison opérationnelle des préconisations du PLUi par les communes. Celles-ci ont en 

effet la main sur certains outils conditionnant la qualité de l'urbanisation (les règlements de lotissement par exemple) et sont 

dYIideuses daﾐs la ﾏise eﾐ œu┗ヴe des Oヴieﾐtatioﾐs d'aménagement et de programmation (OAP). Aussi, un accompagnement / suivi 

des communes doit être fait pour garantir / améliorer la prise en compte du volet air - climat - énergie, au-delà du PLUi. 

  
Axe 1) Lien entre le PCAET et les politiques / doIuﾏeﾐts de plaﾐifiIatioﾐ e┝teヴﾐes à lげAgglo : 
 aぶ Ideﾐtifieヴ les ヴYfYヴeﾐts iﾐteヴﾐes de lげAgglo, teIhﾐiケues et Ylus, suヴ les dispositifs et politiケues eﾐ fa┗euヴ de la tヴaﾐsition écologique 

et énergétique portés par des organismes extérieurs. Organiser et formaliser un suivi de ces politiques pour les intégrer au bilan du 

PCAET (reporting auprès du COPIL PCAET).   

b) Intégrer les représentants de ces politiques au COPIL PCAET. 

 

Axe 2) : Renforcer la prise en compte des critères ACE dans le futur PLUi 

 

- Intégrer, dans le(s) CCTP ケui eﾐIadヴeヴoﾐt la ﾏissioﾐ des Huヴeau┝ dげYtude aIIoﾏpagﾐaﾐt lげAggloﾏYヴatioﾐ, les IヴitXヴes ACE à toutes 
les YIhelles dげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐs du PLUi. Etaﾐt doﾐﾐY leuヴs poteﾐtiels effets le┗ieヴ, toutes les dispositioﾐs du PLUi de┗ヴoﾐt faiヴe lげobjet 

dげuﾐe ヴYfle┝ioﾐ paヴtiIuliXヴe au ヴegaヴd de Ies IヴitXヴes. A titヴe dげe┝eﾏple, ┗oiIi ケuelケues IoﾐtヴiHutioﾐs possiHles de lげuヴHaﾐisme à la 

lutte contre le changement climatique et leurs modalités. 

 
Chaﾏps dげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐ du PLUi Contribution à la réduction des 

émissions de GES 

CoﾐtヴiHutioﾐ à lげadaptatioﾐ au 
changement climatique 

Organisation spatiale du territoire : 

Favoriser une enveloppe urbaine réduite 

 Optimiser les consommations 

énergétiques avec un urbanisme 

optimisé pour les mobilités 

décarbonées 

 Réduire les besoins en infrastructures 

et réseaux 

 Rendre possible les réseaux de 

chaleur 

 Préserver les puits de carbone 

 Préserver les zones de production 

agricole 

 Préserver les réservoirs et corridors 

biologiques nécessaire à la résilience 

des écosystèmes 

 Se préserver des risques et des 

nuisances et leurs nouvelles 

intensités 

Organisation urbaine du territoire 

Construire un espace urbanisé 

multifonctionnel 

 Répartir les fonctions résidentielles, 

IoﾏﾏeヴIiales, dげaIti┗itYs et de 
service pour un maillage type « ville 

du ケuaヴt dげheuヴe » 

 Adapter les infrastructures aux 

nouvelles mobilités, sans dépendance 

automobile 

 Mailleヴ le teヴヴitoiヴe dげespaIe de loisiヴs 
/ fraicheur 

 AﾏYlioヴeヴ le Iadヴe de ┗ie dげespaIes 
urbanisés compacts 

 Répartir les espaces perméables et 

lげiﾏpact sur les ruissèlements 

 CoﾐtヴiHueヴ à lげYIoﾐoﾏie de foﾐIieヴ 
en favorisant la mixité des usages 

Formes urbaines du territoire 

Construire des espaces urbanisés à échelle 

humaine 

 Adopter des formes urbaines 

IoﾏpaItes pouヴ faIiliteヴ lげisolatioﾐ 
des logements et lげutilisatioﾐ de 
réseau de chaleur 

 Prévoir les infrastructures et 

équipements collectifs nécessaires 

aux mobilités douces 

 Favoriser le renouvellement urbain 

 Utiliser la compacité urbaine pour 

intégrer la nature en ville 

 Diversifier les formes urbaines et 

adapter la végétalisation pour éviter 

les ilots de chaleur et améliorer la 

gestion pluviale 

 ‘eﾐdヴe possiHle lげagヴiIultuヴe urbaine 

Qualité architecturale 

Encourager le bio climatisme et les 

nouvelles mobilités, la rénovation 

theヴﾏiケue de l’existaﾐt 

 Diminuer la consommation 

énergétique du bâti par les apports 

passifs 

 Intégrer des équipements de 

production ENR 

 Utiliser la conception bioclimatique 

pour atténuer les extrêmes 

climatiques 

 Maintenir la fonctionnalité 

écologique des sols en limitant 
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 Intégrer dès la conception les 

équipements facilitant les mobilités 

douces 

 

lげaヴtifiIialisatioﾐ des paヴties 
urbanisées 

 EﾐIouヴageヴ lげutilisatioﾐ de ﾏatYヴiau┝ 
biosourcés 

 

 

- IoﾐtヴiHueヴ à lげeﾐヴiIhisseﾏeﾐt de la IoﾐﾐaissaﾐIe suヴ Ieヴtaiﾐes thYﾏatiケues en produisant des études spatialisées utiles à 

lげYlaHoヴatioﾐ du PLUi : par exemple, identification des îlots de chaleur/ îlots de fraicheur ; identification des zones de concentration 

des polluaﾐts ふケualitY de lげaiヴぶ ; poteﾐtiels EN‘ … etI. Ceヴtaiﾐes de Ies Ytudes pourraient déboucher sur une OAP thématique dans 

la phase de traduction réglementaire du projet de PLUi.  

 

- sensibiliser les élus auteurs du PLUi et accompagner leurs choix :  la gouvernance du PLUi (incluant les élus intercommunaux et 

communaux) sera chargée de sげassuヴeヴ de la Hoﾐﾐe pヴise eﾐ Ioﾏpte du PCAET daﾐs le doIuﾏeﾐt PLUi fiﾐal, eﾐ sげappu┞aﾐt 
ﾐotaﾏﾏeﾐt suヴ la ﾏYthodologie de lげY┗aluatioﾐ eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale. Elle sげeﾐtouヴeヴa de tous les seヴ┗iIes de lげAgglo, paヴteﾐaiヴes 

urbanistes et spécialistes de la transition énergétique nécessaires pour arbitrer entre les propositions. Au préalable, une 

seﾐsiHilisatioﾐ des Ylus au┝ eﾐjeu┝ eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝ et au┝ IヴitXヴes ACE appliケuY à la plaﾐifiIatioﾐ et à lげuヴHaﾐisﾏe seヴait 
importante, sous forme par exemple de visite de teヴヴaiﾐ / tYﾏoigﾐage dげautヴes teヴヴitoiヴes et/ou de sYﾏiﾐaiヴeふsぶ thYﾏatiケueふsぶ. 
 

Axe 3) En attendant le PLU i : Accompagner les communes pour la traduction du PCAET dans les projets d'aménagement / urbanisme,  

 

-  MoHiliseヴ de façoﾐ tヴaﾐs┗eヴsale les seヴ┗iIes de lげAgglo afiﾐ de ヴYdigeヴ pouヴ Ihaケue Ioﾏﾏuﾐe uﾐe fiIhe ヴYIapitulati┗e des ンP, sorte 

de « porter à connaissance » ou « ┗adeﾏeIuﾏ » tヴaduisaﾐt les aItioﾐs à ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe suヴ le teヴヴitoiヴe de la Ioﾏﾏuﾐe, au titre 

du PCAET, du PLH et du PDM.  

- sensibiliser les élus des communes aux leviers mobilisables pour améliorer la qualité environnementale des projets 

dげaﾏYﾐageﾏeﾐt ou de IoﾐstヴuItioﾐ ;  

- sげappu┞eヴ suヴ le PLH pouヴ ヴepYヴeヴ les pヴojets d'aﾏYﾐageﾏeﾐt et de construction de logements ; encourager le recours aux appels 

à projets pour « tirer vers le haut » la qualité des projets ; proposer un accompagnement des communes en demande : conseil sur 

le ou les projets, proposition de mesures d'amélioration plus ou moins ambitieuses, partage de cahier des charges, organisation de 

┗isites, ﾏise eﾐ œu┗ヴe opYヴatioﾐﾐelle des OAP...  

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Aménagement 

(axe 2) – Dir. Environnement (axe 1) 

 Partenaire(s) :  
  Services Agglo concernés : C┞Ile de lげeau, agヴiIultuヴe, 

transport 
 SMRR (SCoT), Région (SRADDET) 

 CAUE, AGEDEN, CEREMA, ALTE69 

Phasage :  
 

 A1 : 2023 

 A2 : au démarrage du PLUi 

 Tout au long du PCAET : 2023-2028 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non Applicable Prestation extérieure : honoraires 

(Etudes Ilot de chaleur ou autre) 

Formation agents/élus 

Chargés de missions PCAET + PLUi + éventuellement 

instructeur ADS sur la partie formation 

Animation du groupe de travail 

NA -  

Moyens : 
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Liens avec autres stratégies :  

 PLH 

 PDM 

 PLUi 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
  (E,R) Intégrer le confort d'hiver et d'été aux nouveaux projets d'aménagement : gestion des eaux pluviales à la parcelle, 

stationnements arborés, matériaux avec albedo élevé, végétalisation des bâtiments, plantation de haies, ... 

Indicateurs 
 Nombre de critères / mesures supplémentaires intégrés dans le PLUi  
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir et développer les modes actifs 

 
 

Adapter les profils de voiries dans les 
centralités pour assurer un partage 

privilégiant les modes actifs  

Objectif (s) :  
 

‘epositioﾐﾐeヴ la IiヴIulatioﾐ des ﾏodes aItifs au Iœuヴ des IeﾐtヴalitYs eﾐ assuヴaﾐt leuヴ Ioﾐfoヴt et leuヴ sYIuヴitY, gaヴaﾐtiヴ 
lげapaiseﾏeﾐt des IiヴIulatioﾐs. 

Mettヴe eﾐ IohYヴeﾐIe les futuヴs aﾏYﾐageﾏeﾐts de ┗oiヴie, le paヴtage de lげespaIe eﾐtヴe les ﾏodes de dYplaIeﾏeﾐts aiﾐsi ケue la 
limitation de la vitesse en définissant un cadre de référence pour les différents acteurs. 

Former les acteurs locaux dans le réaménagement du réseau viaire. 

 
Cibles : Communes / Habitants 

Contexte : 
 
- Suite à la délibération du 9 novembre 2021, à compter du 1 janvier 2022, Vienne Condrieu Agglomération possède la compétence 
de IヴYatioﾐ ou dげaﾏYﾐageﾏeﾐt et dげeﾐtヴetieﾐ de ┗oiヴie dげiﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe. “oﾐt dites dげiﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe, les ┗oiヴies 
classées dans les plans de classement de voiries communales ainsi que la véloroute ViaRhôna du Léman à la mer (tronçon de Loire 
su ‘hôﾐe à Coﾐdヴieuぶ. LげaItualisatioﾐ du plaﾐ de Ilasseﾏeﾐt ┗iseﾐt à iﾐtYgヴeヴ les ┗oiヴies pヴi┗Yes ふ┗oies e┝istaﾐtes de lotissement ou 
en projet et chemins ruraux) dans la voirie communale.  
 
- LげiﾐtYヴZt Ioﾏﾏuﾐautaiヴe IoﾐIeヴﾐe la totalitY du doﾏaiﾐe puHliI des ┗oies Ioﾏﾏuﾐales. “uヴ Ies ┗oiヴies Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu 
AggloﾏYヴatioﾐ a la Ihaヴge des tヴa┗au┝ dげiﾐ┗estisseﾏeﾐt tels ケue : la IヴYation de voies nouvelles, les espaces de stationnement, les 
aﾏYﾐageﾏeﾐts poﾐItuels, le ヴeIaliHヴage de ┗oies, ou┗ヴage dげaヴt, les aﾏYﾐageﾏeﾐts de sYIuヴitY poﾐItuels ou liﾐYaiヴes. 
 
- Vienne Condrieu Agglomération peut intervenir sur la voirie départementale ou nationale après accord du Département ou de 
lげEtat sui┗aﾐt les Ias. 
 
- AItuelleﾏeﾐt, lげeﾐseﾏHle des IeﾐtヴalitYs du teヴヴitoiヴe soﾐt tヴaitYes de ﾏaﾐiXヴe ﾐoﾐ hoﾏogXﾐe ﾐe pヴi┗ilYgiaﾐt pas 
systématiquement le partage de la voirie, la voiture prend toujours une part importante. Aussi, Vienne Condrieu Agglomération 
peut joueヴ uﾐ ヴôle daﾐs la pヴise eﾐ Ioﾏpte des ﾏodes aItifs et le paヴtage de la ┗oiヴie suヴ les ┗oiヴies Ioﾏﾏuﾐales et dげiﾐtYヴZt 
Ioﾏﾏuﾐautaiヴe et daﾐs lげuﾐifoヴﾏisatioﾐ des aﾏYﾐageﾏeﾐts eﾐ Iœuヴ de ┗ille. 
 
- Paヴ ailleuヴs, le pYヴiﾏXtヴe du Plaﾐ de PヴoteItioﾐ de lげAtﾏosphXヴe ふPPAぶ de lげaggloﾏYヴatioﾐ l┞oﾐﾐaise a Y┗oluY ヴYIeﾏﾏeﾐt et a 
intégré le territoire de Vienne Condrieu Agglomération. Ce PPA, dit PPA 3, est en cours de révision. Une concertation du public a 
été menée au printemps 2021 et il est prévu que la démarche aboutisse à la fin du premier semestre 2022. 
 
- LげaﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ est uﾐ eﾐjeu de saﾐtY puHliケue iﾏpoヴtaﾐt suヴ la gヴaﾐde aggloﾏYヴatioﾐ l┞oﾐﾐaise, 
particulièrement exposée à la pollutioﾐ atﾏosphYヴiケue, ﾐotaﾏﾏeﾐt au dio┝┞de dげazote ふNOヲぶ, au┝ paヴtiIules fiﾐes ふPMヲ,ヵぶ et à 
lげozoﾐe ふOンぶ.  
 
-CCe PPA ン ┗a iﾐtYgヴeヴ uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ paヴteﾐaヴial et ﾏulti-thématiques, avec des actions dans les domaines de la mobilité et des 
déplacements, de lげuヴHaﾐisﾏe, du Hâtiﾏeﾐt et des aIti┗itYs agヴiIoles et iﾐdustヴielles. Lげuﾐ des dYfis et lげuﾐe des aItioﾐs iﾐsIヴites 
daﾐs le pヴojet de plaﾐ dげaItioﾐ du PPA ン est dげaIIoﾏpagﾐeヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt des ﾏodes aItifs de ﾏoHilitY ふMヱ.ヲぶ. Cette aItioﾐ se 
décline six sous-actions dont  M.1.2.5 Apaiser les circulations, requalifier la voirie, piétonniser des zones à enjeux. 

B.1 
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Pouヴ ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe Iette aItioﾐ, il Ioﾐ┗ieﾐt de sげappu┞eヴ suヴ lげeﾐseﾏHle des doIuﾏeﾐts teIhﾐiケues e┝istaﾐts et à ┗eﾐiヴ Ioﾏﾏe 

le schéma directeuヴ I┞IlaHle ふeﾐ Iouヴs de ヴYalisatioﾐぶ, les plaﾐs piYtoﾐs, le guide de ﾏise eﾐ aIIessiHilitY des tヴaﾐspoヴts et de lげespaIe 

public, etc. afin de garantir une cohérence dans la politique menée. 

 LげaItioﾐ Ioﾐsiste à : 

 Constituer un groupe de travail avec les paヴteﾐaiヴes afiﾐ de dYfiﾐiヴ les pYヴiﾏXtヴes dげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐ suヴ le teヴヴitoiヴe daﾐs leケuel 
il sera nécessaire de :  

 Ideﾐtifieヴ les Ioﾏﾏuﾐes suヴ lesケuelles il faudヴait iﾐteヴ┗eﾐiヴ, dYfiﾐiヴ le ﾐi┗eau dげaﾏHitioﾐ et de pヴioヴitY.  
  Définir pour chaque territoire, les espaces où la circulation est à apaiser et le partage à envisager (identifier les 

pôles générateurs de déplacements),  

 Envisager les solutions possibles (baisse des vitesses, envisager un nouveau plan de circulation, nouvelle 

hiérarchisation de la voirie, retravailler les profils des voies en intégrant des aménagements cyclables et en 

tヴa┗aillaﾐt les espaIes puHliIs eﾐ pヴi┗ilYgiaﾐt le Ioﾐfoヴt, lげaIIessiHilitY et la sYIuヴitY : laヴgeuヴ des tヴottoiヴs, 
aménités, ...).  

 Au-delà des secteurs à apaiser, il est également nécessaire de travailler sur les entrées de villes afin de donner le 

ton sur le partage. 

 Pヴoposeヴ uﾐe Ihaヴte dげaﾏYﾐageﾏeﾐt uヴHaiﾐ ふIohYヴeﾐIe dげaﾏYﾐageﾏeﾐtぶ, faiヴe uﾐ ヴetouヴ dげe┝pYヴieﾐIe des 
aménagements pertinents sur le territoire, le compléter avec un benchmark de ce qui peut se faire ailleurs. Cette charte 

dYtailleヴa des ヴeIoﾏﾏaﾐdatioﾐs dげaﾏYﾐageﾏeﾐt pouヴ hoﾏogYﾐYiseヴ les pヴiﾐIipes dげaﾏYﾐageﾏeﾐt suヴ lげeﾐseﾏHle des 
communes du territoire, elle sera validée par lげeﾐseﾏHle des paヴteﾐaiヴes. 

 DYfiﾐiヴ et ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe uﾐe gヴille dげaﾐal┞se ﾏulti-ﾏodes des pヴojets dげaﾏYﾐageﾏeﾐts de ┗oiヴies afiﾐ de ┗Yヴifieヴ leuヴ 
cohérence avec les objectifs du PDM, assurer une aide à la décision des services dans le cadre des opérations 

dげaﾏYﾐageﾏeﾐt. 
 Coﾏﾏuﾐiケueヴ et foヴﾏeヴ les aIteuヴs loIau┝ à lげutilisatioﾐ de Ie guide/Ihaヴte, diffuseヴ les Hoﾐﾐes pヴatiケues. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
  Communes 

 Département de lげIsXヴe 

 Département du Rhône 

 Etat 

Phasage :  
 

 2022-2031 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Montant qui dépendra des travaux 
eﾐgagYs suヴ les ┗oiヴies dげiﾐtYヴZt 
communautaire 

Subvention de Vienne Condrieu 
Agglomération sur les voiries 
communales (50% du reste à 
charge) * 

Temps humain des services 

NC NC  

Moyens : 

 
*Moﾐtaﾐt pヴY┗isioﾐﾐel de ンヰヰ K€HT/aﾐ. 
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Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  La réussite de cette action nécessite un partenariat 

a┗eI lげeﾐseﾏHle des Ioﾏﾏuﾐes et leuヴs seヴ┗iIes 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 
 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Privilégier le réaménagement des voies de circulation routières existantes plutôt que la création de nouvelles 

infrastructures pour les pistes cyclables 

 (E) Eviter l'imperméabilisation ou (R) utiliser un substrat n'imperméabilisant pas les sols et favoriser l'infiltration le long des 
pistes (fossés drainants, noues infiltrantes, chaussée drainante, ...) 

 (E) Eviter les zones naturelles, en particulier protégées ou d'intérêt, comme les Espaces Naturels Sensibles du territoire  
 (E) Prendre en compte les continuités écologiques/Trame Verte et Bleue dans le tracé des pistes cyclables 

 ふ‘ぶ Liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs ﾏise eﾐ œu┗ヴe ふConstitution du groupe de travail avec les partenaires ;  Rédaction du guide/charte 

dげaﾏYﾐageﾏeﾐt ;  ‘YdaItioﾐ de la gヴille dげaﾐal┞se) 
 NoﾏHヴe dげaﾏYﾐageﾏeﾐts de IeﾐtヴalitY ヴYalisYs;  
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir et développer les modes actifs 

 
 

Etudieヴ la faisaHilitY d’iﾐtYgヴatioﾐ des TC et 
des modes actifs sur les ponts existants, les 

ヴYhaHilitatioﾐs et les IヴYatioﾐs d’ouvヴage 
 

Objectif (s) :  
 

‘Yduiヴe lげeffet de Ioupuヴe ケue Ioﾐstitue le ‘hôﾐe eﾐ faIilitaﾐt les YIhaﾐges iﾐteヴ-rives tous modes et en décongestionnant les 
ponts existants. 
 
Cibles : Habitants 

Contexte : 
“i lげoﾐ e┝Iepte les fヴaﾐIhisseﾏeﾐts autoヴoutieヴs, le ‘hôﾐe peut Ztヴe fヴaﾐIhi à Iiﾐケ eﾐdヴoits suヴ le teヴヴitoiヴe Ioﾏﾏuﾐautaiヴe : 
 

 Par le pont suspendu qui relie Chasse-sur-Rhône et Gi┗oヴs suヴ la ‘DヴA. Cげest uﾐ poﾐt à uﾐe ┗oie, aIIessiHle au┝ ┗YhiIules 
de moins de 2 tonnes et de 1.9 mètres de hauteur, qui fonctionne en mode alterné. Le trafic y était de 9'100 véhicules/jour 
eﾐ ヲヰヱΓ ふsouヴIe : DYpaヴteﾏeﾐt de lげIsXヴeぶ. Il est possiHle de lげeﾏpヴuﾐteヴ à ┗Ylo. 

 Par le pont de Lattre de Tassigny qui relie Vienne et Saint-Romain-en-Gal suヴ la ‘Dヵヰヲ. Cげest uﾐ poﾐt à tヴois ┗oies a┗eI deu┝ 
voies vers Vienne et une seule voie vers Saint-Romain-en-Gal. Le trafic y était de 1 3'500 véhicules/jour en 2017 (source : 
Département du Rhône). Ce pont connaît une forte congestion. Il est accessible aux piétons (trottoirs de chaque côté) ainsi 
ケuげau┝ I┞Ilistes ﾏais daﾐs des Ioﾐditioﾐs de sYIuヴitY peu satisfaisaﾐtes. 

 Par la passerelle qui relie Vienne et Sainte-ColoﾏHe ケui ﾐげest aIIessiHle ケuげau┝ piYtoﾐs et au┝ I┞Ilistes daﾐs de tヴXs Hoﾐﾐes 
conditions de sécurité. Les deux-ヴoues ﾏotoヴisYs ﾐe soﾐt pas autoヴisYs à lげeﾏpヴuﾐteヴ. 

 Par le pont barrage qui relie Reventin-Vaugヴis et Aﾏpuis suヴ la ‘DヴヵEヲ/‘DヴG. Cげest uﾐ pont à deux voies qui connaît 
également une forte congestion (notamment aux heures de pointe du soir) et enregistrait en 2015 un trafic de 8'500 
véhicules/jour1 (source : ASF, enquête publique du demi-diffuseur n°11 de Vienne Sud, édition du 19 novembre 2021). Ce 
ﾐi┗eau de tヴafiI de┗ヴait Ztヴe ヴYduit a┗eI la ﾏise eﾐ œu┗ヴe du deﾏi-échangeur autoroutier de Reventin-Vaugris. Il est 
accessible aux piétons et aux cyclistes mais dans des conditions de sécurité peu satisfaisantes. 

 Par le pont qui relie Les Roches-de-Coﾐdヴieu à Coﾐdヴieu suヴ la ‘DヲΒ. Cげest uﾐ poﾐt suspeﾐdu à deu┝ ┗oies ケui eﾐヴegistヴait 
un trafic de 8'300 véhicules/jour en 2017 (source : Département du Rhône). Il est accessible aux piétons (par des trottoirs 
Ytヴoits de Ihaケue IôtYぶ aiﾐsi ケuげau┝ I┞Ilistes mais dans des conditions de sécurité peu satisfaisantes. Ce pont est en 
ﾏau┗ais Ytat et il doit Ztヴe ヴYﾐo┗Y. Il fait lげoHjet depuis fiﾐ ヲヰヲヰ de ヴestヴiItioﾐs de IiヴIulatioﾐ. Eﾐ fY┗ヴieヴ ヲヰヲヲ, il foﾐItionnait 
en mode alterné et était interdit aux véhicules de plus de ン.ヵ toﾐﾐes. Les IolleIti┗itYs eﾐ Ihaヴge de lげou┗ヴage de┗ヴaieﾐt 
décider en avril 2022 de la nature des travaux à engager. Les travaux devraient débuter courant 2023 pour une durée 
approximative de deux ans. 

 
Au nord du territoire, le franchissemeﾐt le plus pヴoIhe est le fヴaﾐIhisseﾏeﾐt autoヴoutieヴ de lげAヴΑ ケui est tヴXs pヴoIhe du poﾐt 
suspendu de Chasse-sur-Rhône. Ce franchissement est accidentogène et fortement congestionné, en grande partie à cause du trafic 
local. Ce pont permet les circulations piYtoﾐﾐes et I┞IlaHles suヴ soﾐ IôtY ﾐoヴd. Le Iheﾏiﾐeﾏeﾐt ﾐげest pas IoﾐfoヴtaHle ふpヴo┝iﾏitY 
iﾏﾏYdiate de lげautoヴouteぶ ﾏais il est sYIuヴisY. 
 
Au sud du territoire, le franchissement le plus proche se situe au niveau du viaduc de Chavanay qui relie Saint-Alban du-Rhône en 
rive gauche (distant de 8 km des Roches-de-Condrieu) à Chavanay en rive droite (distant de 6-7 km de Condrieu).  
 
La situation actuelle génère une forte congestion routière et rend difficile la traversée du Rhône par les modes alternatifs, marche 
ou ┗Ylo. Elle est Ygaleﾏeﾐt fヴagile Iaヴ souﾏise au┝ alYas, eﾐ Ias dげaIIideﾐt ou de ヴestヴiItioﾐs de IiヴIulatioﾐ suヴ lげuﾐ des points de 
franchissement. 
 

B.2 
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Plusieuヴs ヴYfle┝ioﾐs oﾐt dYjà YtY eﾐgagYes pouヴ Ytudieヴ lげoppoヴtuﾐitY et la faisaHilitY de ヴeIouヴs à des navettes fluviales pour faciliter 
la tヴa┗eヴsYe du ‘hôﾐe ﾏais elles ﾐげoﾐt pas YtY IoﾐIluaﾐtes du fait dげuﾐ ヴappoヴt Ioût effiIaIitY tヴop dYfa┗oヴaHle. 
 
Améliorer les conditions de franchissement du Rhône est une des actions inscrites dans le SCoT des deux rives et était une des 
actions du PDU 2012-2017 du PDU de ViennAgglo 

  
Uﾐe Ytude pouヴ la ヴYalisatioﾐ dげuﾐ ﾐou┗eau fヴaﾐIhisseﾏeﾐt suヴ le ‘hôﾐe au ﾐi┗eau du tヴiaﾐgle Teヴﾐa┞-Givors-Chasse-sur-Rhône, 

menée par Ingerop pour le compte de la DREAL, a été engagée en 2020.  

Début 2022, plusieurs scénarios étaient encore en lice : 

 Mise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐ fヴaﾐIhisseﾏeﾐt eﾐtヴe Gヴigﾐ┞ et Teヴﾐa┞, à pヴo┝iﾏitY de la gaヴe de tヴiage de Badaﾐ, et ヴYaﾏYﾐageﾏeﾐt 
du réseau secondaire existante (scénario dit A.2). 

 Mise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐ fヴaﾐIhisseﾏeﾐt au sud de Gヴigﾐ┞, à pヴo┝iﾏitY du poﾐt feヴヴo┗iaiヴe e┝istaﾐt, et IヴYatioﾐ dげuﾐe ┗oie 
nouvelle vers la RD386 (scénario dit A.3). 

 Mise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐ fヴaﾐIhisseﾏeﾐt à Gi┗oヴs, à pヴo┝iﾏitY du poﾐt e┝istaﾐt de lげAヴΑ ふsIYﾐaヴio dit B.ヴぶ. Il seﾏHleヴait ケue Ie 
sIYﾐaヴio soit le ﾏoiﾐs pヴoHaHle de Ieu┝ eﾐIoヴe à lげYtude. 

 Doublement du pont existant de Chasse-sur-‘hôﾐe ふsIYﾐaヴio dit B.ヵぶ, a┗eI la IヴYatioﾐ dげuﾐ poﾐt à douHle seﾐs et affeItatioﾐ 
aux seuls modes actifs du pont actuel. 

 Mise eﾐ œu┗ヴe siﾏultaﾐYe des sIYﾐaヴios A.ン et B.ヵ, a┗eI IヴYatioﾐ de deu┝ ﾐou┗eau┝ fヴaﾐIhisseﾏeﾐts. 
 

Les trois premiers de ces scénarios verraient donc la création de franchissements à proximité plus ou moins immédiate du territoire 

communautaire. Les deux derniers impactent directement le territoire et la commune de Chasse-sur-Rhône.  

 

Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ fait paヴtie des iﾐstaﾐIes de sui┗i et de pilotage de lげYtude et sげiﾏpliケueヴa pouヴ ケue Ie pヴojet  

aboutisse de la façon la plus satisfaisante possible et que les connexions de ce(s) franchissement(s) avec le territoire soient les plus 

fluides possibles (connexions routières, connexions cyclables...).  

 

Il ﾐげest a pヴioヴi pas pヴY┗u la ﾏise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐ seIoﾐd fヴaﾐIhisseﾏeﾐt ヴoutieヴ plus au sud de lげaggloﾏYヴatioﾐ ﾏais Iette oヴientation 

est susIeptiHle dげY┗olueヴ seloﾐ les IoﾐIlusioﾐs des études menées début 2022 quant au devenir du pont de Condrieu. 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  DREAL 

 Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
  Commune de Chasse-sur-Rhône 

 DYpaヴteﾏeﾐt de lげIsXヴe 

 Département du Rhône 

 DIR Centre-Est 

 Ingérop 

Phasage :  
 

 2022-2031 

 

Moyens : 
AuIuﾐ sIYﾐaヴio ﾐげa┞aﾐt YtY Ihoisi, le ﾏoﾐtaﾐt des tヴa┗au┝ et le plaﾐ de fiﾐaﾐIeﾏeﾐt du pヴojet ﾐe soﾐt pas Ioﾐﾐus à la date 
dげYlaHoヴatioﾐ de la pヴYseﾐte fiIhe aItioﾐ.  
 
Si le scénario retenu prévoit que le franchissement soit réalisé sur le territoire communautaire, une partie des travaux de 
connexions seront financés par Vienne Condrieu Agglomération et par les communes concernées. 
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Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

Vienne Condrieu Agglomération est associée aux réflexions 

ﾏais elle ﾐげest pas dYIideuse. 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  ふ‘ぶ Liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

 ふ‘ぶ Pヴeﾐdヴe eﾐ Ioﾏpte lげiﾐtYgヴatioﾐ pa┞sagXヴe des ﾐou┗eau┝ ou┗ヴages  
 (R) Privilégier le réaménagement des voies de circulation routières existantes plutôt que la création de nouvelles 

infrastructures pour les modes actifs et TC 
 

Indicateurs 
 Réalisation du franchissement 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir et développer les modes actifs 

 
 

Réaliser un schéma directeur cyclable et 
iﾐitieヴ sa ﾏise eﾐ œuvヴe 

 

Objectif (s) :  
 

Mettre en place les conditions favorables à la pratique cyclable, accompagner et inciter à la pratique. 
Assurer une cohérence entre toutes les politiques cyclables des différents acteurs et des actions déjà lancées sur le territoire. 
 
Cibles :  Habitants 

Contexte : 
Vienne Condrieu Agglomération a mis en place depuis 2010 une politique cyclable volontariste avec le développement des 
aménagements cyclables ふplus de ヵヰkﾏ eﾐ ヲヰヲヱ, suヴtout le loﾐg dげuﾐ a┝e ﾐoヴd-sud en rive gauche et droite en lien avec la ViaRhôna) 
et lげiﾐstallatioﾐ de plus de ヲヰヰ aヴIeau┝. 
 
Au-delà des infrastructures, des services vélos ont émergé sur le territoire avec un système de location de vélos et un système de 
Ioﾐsigﾐes ┗Ylo et Hagages au pa┗illoﾐ du touヴisﾏe. Uﾐe aide a lげaIhat a Ygaleﾏeﾐt YtY ﾏise eﾐ plaIe. 
 
En parallèle de cette politique volontariste de Vienne Condrieu Agglomération, les Conseils Départementaux (Rhône, Loire et Isère) 
et le Pôle Métropolitain souhaitent développer la pratique du vélo sur le territoire.  
 
Des Ytudes de faisaHilitY suヴ des tヴoﾐçoﾐs stヴuItuヴaﾐts soﾐt eﾐ Iouヴs suヴ lげa┝e VallYe de GXヴe, suヴ des liaisoﾐs iﾐteヴ ケuaヴtiers à Vienne 
notamment et sur des liens entre les Vienne Condrieu Agglomération et les territoires limitrophes. 
 
Il est observé une progression de la pratique et ce malgré la configuration très contraignante du territoire. Une progression qui est 
remarquée à la fois sur la fréquentation et sur la demande de stationnement sécurisés. Une progression accélérée depuis 2020 en 
lien avec le contexte sanitaire. 
 
MalgヴY tout, il peヴsiste des disIoﾐtiﾐuitYs, des poiﾐts ﾐoiヴs et des seIteuヴs daﾐgeヴeu┝ à tヴa┗eヴseヴ. LげoHjeItif à teヴﾏe est 
dげaIIoﾏpagﾐeヴ et dY┗eloppeヴ la pヴatiケue eﾐ YlaHoヴaﾐt uﾐ sIhYﾏa I┞IlaHle peヴﾏettaﾐt dげappoヴteヴ uﾐe IohYヴeﾐIe daﾐs uﾐ ﾏaillage 
irrigant le territoire. 
 
LげaﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ est uﾐ eﾐjeu de saﾐtY puHliケue iﾏpoヴtaﾐt suヴ la gヴaﾐde aggloﾏYヴatioﾐ l┞oﾐﾐaise, 
particuliXヴeﾏeﾐt e┝posYe à la pollutioﾐ atﾏosphYヴiケue, ﾐotaﾏﾏeﾐt au dio┝┞de dげazote ふNOヲぶ, au┝ paヴtiIules fiﾐes ふPMヲ,ヵぶ et à 
lげozoﾐe ふOンぶ. 
 

  
Une véritable politique cyclable se mène autour de trois axes majeurs : les infrastructures, le stationnement et les services, le 

jalonnement et la signalétique. 

 

 Volet infrastructure : Identifier des axes structurants complété par un maillage secondaire plus fin... 

 

Actions possibles : 

-Mettヴe eﾐ œu┗ヴe uﾐ ﾏaillage I┞IlaHle ヴa┞oﾐﾐaﾐt depuis la Via‘hôﾐa et Ygaleﾏeﾐt pouヴ des connexions intercommunales 

ヴYalisaHles et a┗eI suffisaﾏﾏeﾐt dげeﾐjeu┝, IoﾏplYteヴ le ﾏaillage daﾐs le Ieﾐtヴe. 

B.3 
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-CヴYatioﾐ dげuﾐe ┗oie daﾐs la ┗allYe de la “Y┗eﾐﾐe le loﾐg de la Dヱヲン à Chuzelles puis le loﾐg de la Dンヶ ふil ┞ a dYjà du foﾐIier acquis 

par les communes en prévision). 

-Envisager des liaisons cyclables sur les zones les plus plates des secteurs ruraux de la rive gauche (Septème...). 

-Créer un axe le long de la Gère (projet de véloroute voie verte en lien avec le projet global de la voie verte des Confluences). 

-Améliorer la desserte des zones industrielles au nord du territoire. 

 

 Volet stationnement et services : équiper les pôles générateurs de déplacements de stationnent en fonction des besoins, 

intégrer la notion de services aux points de mobilité. 

 

Actions possibles : 

-Pouヴsui┗ヴe le dY┗eloppeﾏeﾐt de lげoffヴe de statioﾐﾐeﾏeﾐt ┗Ylo suヴ lげespaIe puHliI à pヴo┝iﾏitY des pôles gYﾐYヴateuヴs de 
déplacements. 

 -Améliorer les services vélos existants (travailler sur la durée de location...), poursuivre le développement des services vélos (service 

t┞pe VL“ pouヴ les ┗illes ﾏo┞eﾐﾐesぶ et ﾏettヴe eﾐ plaIe des e┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐs ふe┝eﾏple pouヴ lげY┗Xﾐeﾏeﾐt Jazz à Vieﾐﾐe a┗eI uﾐ 
parking à distance et des derniers kilomètres effectués à vélo). 

 

 Volet jalonnement et communication : travailler sur le jalonnement des itinéraires cyclables, communiquer autour du 

schéma cyclable pour inciter à la pratique. 

 

LげaItioﾐ Ioﾐsiste doﾐI à : 
 Rédiger un cahier des charges et le lancement de la consultation. Cette première étape a été réalisée depuis 2022. 

 ‘Yaliseヴ lげYtude pouヴ la dYfiﾐitioﾐ du sIhYﾏa diヴeIteuヴ I┞IlaHle ふdiagﾐostiI et dYfiﾐitioﾐ des oHjeItifs, pヴopositioﾐ de 
sIYﾐaヴios, YlaHoヴatioﾐ dげuﾐ plaﾐ dげaItioﾐ, zooﾏ suヴ les HouIles I┞Ilotouヴistiケues, iﾐdiIateuヴs de sui┗is, Ialeﾐdヴier de 

réalisation) 

 Mettヴe eﾐ œu┗ヴe du sIhYﾏa diヴeIteuヴ I┞IlaHle et sui┗i gヴâIe à uﾐ IoﾏitY de sui┗i ふe┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐs, pヴogヴaﾏﾏatioﾐ et 
réalisation des infrastructures, coordinations avec les différents partenaires) 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
  Communes  

 Département  

 CEREMA 

 Etat 

 Région Auvergne Rhône Alpes 

 Intercommunalité voisines 

Phasage :  
 

 2022-2031 

La ヴYdaItioﾐ du Iahieヴ des Ihaヴges et le laﾐIeﾏeﾐt de lげappel 
dげoffヴe pouヴ la réalisation du schéma directeur cyclable est en 

cours (mars 2022). 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

LaﾐIeﾏeﾐt et ヴYalisatioﾐ de lげYtude  
Moﾐtaﾐt daﾐs la ﾏise eﾐ œu┗ヴe du 
schéma cyclable dépendra des 
priorités et des itinéraires à 
aménager (cf. programmation du 
schéma directeur cyclable à venir) 

Entretien des aménagements 
(dépendra du linéaire) 

Moyen humain pour le suivi des actions du schéma 
directeur cyclable 

ンヰ K€HT NC  

Moyens : 
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Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

La bonne coordination des différentes entités, des réunions de 

travails entre les différents partenaires impliqués à toutes les 

YIhelles. La ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐ IoﾏitY de sui┗i pouヴ assurer le 

dialogue et la cohérence du développement. 

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : 20% des usagers en mode doux pour les trajets 
courts 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 350 GWh/an 

 
Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 113 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Réduction des nuisances liées au bruit 
 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Privilégier le réaménagement des voies de circulation routières existantes plutôt que la création de nouvelles 

infrastructures pour les pistes cyclables 
 (E) Eviter l'imperméabilisation ou (R) utiliser un substrat n'imperméabilisant pas les sols et favoriser l'infiltration le long des 

pistes (fossés drainants, noues infiltrantes, chaussée drainante, ...) 
 (E) Eviter les zones naturelles, en particulier protégées ou d'intérêt, comme les Espaces Naturels Sensibles du territoire 

(Zone humide des Serpaizières, Prairies humides de Pont-E┗Zケue, …ぶ  
 (E) Prendre en compte les continuités écologiques/Trame Verte et Bleue dans le tracé des pistes cyclables 
 ふ‘ぶ Liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ, ﾐotaﾏﾏeﾐt à pヴo┝iﾏitY des espaIes ﾐatuヴels seﾐsiHles 

 

Indicateurs 
 ‘Yalisatioﾐ du de lげYtude pouヴ la dYfiﾐitioﾐ du sIhYﾏa I┞IlaHle 

 Kﾏ dげaﾏYﾐageﾏeﾐts I┞IlaHles stヴuItuヴaﾐts et secondaires et boucles cyclotouristiques réalisés 
 Nombre et type de stationnement implanté 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir et développer les modes actifs 

 
 

Valoriser la marche comme mode de 
déplacement 

 

Objectif (s) :  
 

Pヴoﾏou┗oiヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt de la ﾏaヴIhe au seiﾐ de lげAggloﾏYヴatioﾐ. 
Mettre en place les conditions favorables à la marche, accompagner et inciter à la pratique. 

Développer une culture commune entre les différents acteurs (élus et techniciens) en faveur de la marche. 
 
Cibles : Communes / Aménageurs / Habitants 

Contexte : 
 
Il existe un part modale de la marche significative (>20%) dans les déplacements réalisés au sein du territoire de Vienne Condrieu 
AggloﾏYヴatioﾐ. Des aﾏYﾐageﾏeﾐts dげaﾏYlioヴatioﾐs et dげaIIessiHilitY pouヴ les piYtoﾐs oﾐt YtY ヴYalisYs daﾐs la plupaヴt des 
Ioﾏﾏuﾐes, sou┗eﾐt a┗eI le soutieﾐ fiﾐaﾐIieヴ de lげAggloﾏYヴatioﾐ. Ces aﾏYﾐageﾏeﾐts dYplo┞Ys soﾐt poﾐItuels, ヴYalisYs de ﾏaﾐiXヴe 
isolée au Ioup paヴ Ioup et sou┗eﾐt de façoﾐ iﾐdiヴeIte eﾐ lieﾐ a┗eI lげapaiseﾏeﾐt de ┗oiヴie et la ヴYduItioﾐ des ┗itesses. 
 
Eﾐ ヴi┗e gauIhe, le Plaﾐ dげaIIessiHilitY de la ┗oiヴie et de ﾏise eﾐ ┗aleuヴ des espaIes puHliIs ふPAVEぶ, aItY eﾐ ヲヰヱヱ, a YtY assez 
partiellement mis eﾐ œu┗ヴe.  
 
Uﾐ plaﾐ tヴottoiヴ est eﾐ œu┗ヴe à Vieﾐﾐe a┗eI, Ioﾏﾏe pヴioヴitY, les seIteuヴs ﾏaヴIhaﾐds et les liaisoﾐs eﾐtヴe les ケuaヴtieヴs et le centre-
ville. 

 

LげaItioﾐ Ioﾐsiste à ヴeﾐfoヴIeヴ lげattヴaIti┗itY de la ﾏaヴIhe eﾐ Ioﾏﾏuﾐiケuaﾐt suヴ Ie ﾏode et ses possiHilitYs dげusage suヴ le teヴヴitoiヴe 
pour les déplacements quotidiens. 

LげaItioﾐ Ioﾐsiste doﾐI à :  

 Écrire un cahier de recommandations sur la base des bonnes pratiques synthétisés par le CEREMA dans ses documents, 

 Diffuser des informations pratiques pour indiquer les temps de déplacements, 

 Cooヴdoﾐﾐeヴ Iette aItioﾐ a┗eI le Plaﾐ LoIal “aﾐtY de lげAgglo. 
LげaItioﾐ pouヴヴa iﾐtYgヴeヴ : 

 Une signalétique simple et peu coûteuse (pochoirs) 

 La diffusioﾐ eﾐ foヴﾏatioﾐ papieヴ ou ﾐuﾏYヴiケue dげisoIhヴoﾐes de teﾏps dげaIIXs au┝ pôles gYﾐYヴateuヴs de dYplaIeﾏeﾐts  
 Lげiﾐfoヴﾏatioﾐ des seヴ┗iIes teIhﾐiケues des Ioﾏﾏuﾐes suヴ les pヴesIヴiptioﾐs ou ヴeIoﾏﾏaﾐdatioﾐs du CE‘EMA IoﾐIeヴﾐaﾐt 

lげespaIe puHliI et soﾐ aﾏYﾐagement 

Cette pヴoHlYﾏatiケue pouヴヴa Ztヴe aHoヴdeヴ sous lげaﾐgle des dYplaIeﾏeﾐts de ケuaヴtieヴs ふfoﾐItioﾐﾐel du ケuotidieﾐぶ, ┗eヴs des sites ou 

équipements identifiés (écoles, équipements sportifs, lieux culturels, etc.). 

Vienne Condrieu Agglomération peut assurer le paヴtage dげe┝pYヴieﾐIes et le ヴelais des de Hoﾐﾐes pヴatiケues. 

B.4 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
  Communes 

 Aménageurs  

Phasage :  
 

 2022-2031 

Cette action peut être initiée après le lancement du schéma 

directeur cyclable. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

   Moyen humain pour le suivi  
 

- - Non significatif  

Moyens : 

 
 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Réduction des nuisances liées au bruit 
Impacts sur la santé 

 
 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
  (R) Privilégier le réaménagement des voies de circulation existantes plutôt que la création de nouvelles infrastructures pour 

les cheminements piétons 
 (E) Eviter l'imperméabilisation ou (R) utiliser un substrat n'imperméabilisant pas les sols et favoriser l'infiltration le long des 

pistes (fossés drainants, noues infiltrantes, chaussée drainante, ...) 
 (E) Eviter les zones naturelles, en particulier protégées ou d'intérêt, comme les Espaces Naturels Sensibles du territoire  
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 (E) Prendre en compte les continuités écologiques/Trame Verte et Bleue dans le tracé des cheminements piétons 
 

Indicateurs 
 Nombre de communes impliqué 
 Nombre dげactions de la fiche mises eﾐ œu┗ヴe 
 Évolution de la part modale dans la marche dans les enquêtes 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir et développer les modes actifs  

 
 

Harmoniser le règlement dans les 
doIuﾏeﾐts d’uヴHaﾐisﾏe et iﾏposeヴ des 

locaux vélos confortables dans les 
constructions neuves 

 

Objectif (s) :  
 

Uﾐe politiケue ┗oloﾐtaヴiste pouヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt de la pヴatiケue I┞IlaHle passe paヴ la ヴYalisatioﾐ dげiﾐfヴastヴuItuヴes ﾏais Ygalement 
par le traitement des stationnements sécurisés adaptés aux besoins de chaque usager. 
 
LげoHjeItif est doﾐI de créer les meilleures conditions possibles pour les cyclistes dans les nouvelles constructions afin de participer 
à lげiﾐIitatioﾐ au ヴepoヴt ﾏodal. 
 
Cibles : Communes / Aménageurs / Promoteurs 

Contexte : 
 
Le statioﾐﾐeﾏeﾐt est lげuﾐe des Ioﾏposaﾐtes iﾏpoヴtaﾐtes dげuﾐe politiケue I┞IlaHle et de la plaﾐifiIatioﾐ uヴHaiﾐe. La ケuestioﾐ de la 
gestioﾐ du statioﾐﾐeﾏeﾐt des I┞Iles suヴ lげespaIe puHliI et suヴ lげespaIe pヴi┗Y fait paヴtie iﾐtYgヴaﾐte de la politiケue I┞IlaHle pour inciter 
la pratique et tendre vers du report modal. Un stationnement bien identifié, sécurisé, pratique, facile et accessible va être un levier 
important pour encourager la pratique. 
 
Pouヴ Ihaケue opYヴatioﾐ dけaﾏYﾐageﾏeﾐt, les opYヴateuヴs se ヴYfXヴeﾐt au ヴXgleﾏeﾐt des PLU ふaヴtiIle ヱヲぶ loヴsケue lげaヴticle existe pour 
dimensionner les locaux vélos. La majorité des PLU se basent sur des règles obsolètes qui ne reflètent pas les pratiques actuelles et 
ケui ﾐe pヴeﾐﾐeﾐt pas eﾐ Ioﾏpte lげY┗olutioﾐ des Hesoiﾐs à teヴﾏe. 
 
Au-delà des construction neuves, il est nécessaire de lancer des réflexions également sur cette question du stationnement vélos 
lors de projet au sein de quartiers prioritaires de la politique de la ville (dans le cadre de réhabilitation du bâti ou de travail sur 
lげespaIe puHliI a┗eI lげiﾏplaﾐtation de stationnements sécurisés attenant au bâtiment). 
 

  
Eﾐ lieﾐ a┗eI les aItioﾐs du sIhYﾏa diヴeIteuヴ I┞IlaHle, lげaItioﾐ Ioﾐsiste à : 
 

 VYヴifieヴ lげe┝isteﾐIe dげaヴtiIles spYIifiケues daﾐs les doIuﾏeﾐts d'uヴHaﾐisﾏe suヴ les ケuestioﾐs de statioﾐﾐeﾏeﾐts cyclables. 

Prendre en compte les mesures de la loi LOM concernant le stationnement vélo dans les copropriétés. (1) 

 Organiser des réunions transversales avec les communes et leurs partenaires afin de partager une trame réglementaire 

commune sur les règles à appliquer au stationnement des vélos sur les opérations de logements et de services. Cette règle 

peut Ztヴe diffYヴeﾐte eﾐ foﾐItioﾐ du Ioﾐte┝te uヴHaiﾐ dげiﾏplaﾐtatioﾐ de lげopYヴatioﾐ ふﾏilieu deﾐse, à pヴo┝iﾏitY dげuﾐe gaヴe, 
milieu périurbain, milieu rural, ... 

 ‘Ydigeヴ uﾐ guide des Hoﾐﾐes pヴatiケues a┗eI des ヴeIoﾏﾏaﾐdatioﾐs suヴ lげiﾏplaﾐtatioﾐ et le diﾏeﾐsioﾐﾐeﾏeﾐt des loIau┝ 
vélos. Travailler sur un dimensionnement qui tend en milieu urbain à une place de stationnement pas chambre voire une 

place par pièce de vie piXIe de ┗ie paヴ logeﾏeﾐt. Tヴa┗ailleヴ suヴ lげiﾏplaﾐtatioﾐ de plaIes ヴYseヴ┗Yes au┝ ┗Ylos ┗oluﾏiﾐeu┝ de 
plus en plus utilisés (cargo, longtail, vélos avec remorques...), de casiers, de système pour recharger pour les VAE. Travailler 

suヴ lげeヴgoﾐoﾏie du loIal ふaIIessiHilitY, s┞stXﾏe dげou┗eヴtuヴe, t┞pe et positioﾐﾐeﾏeﾐt des statioﾐﾐeﾏeﾐtsぶ. 
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 Eﾐgageヴ uﾐe ヴYfle┝ioﾐ suヴ la ﾏise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐe OAP thYﾏatiケue suヴ les dYplaIeﾏeﾐts iﾐtYgヴaﾐt uﾐ ┗olet spYIifiケue suヴ 
le stationnement des vélos 

 
(1) Assouplissement des conditions de majorité nécessaires pour autoriser des copropriétaires à effectuer des travaux permettant le stationnement sécurisé des 

vélos dans les parties communes. Cette autorisation pourra désormais être accordée à la majorité des présents et non plus à la majorité absolue. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
  Communes  

 Aménageurs 

 Promoteurs 

Phasage :  
 

 2022-2031 

Cette action peut être initiée après le lancement du schéma 

directeur cyclable. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

   

 
 Moyen humain pour le suivi  
 

NC -  ヲ K€HT/aﾐ  

Moyens : 

 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 PLH 

 Plan Local Santé 

 PLUi (à venir) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

Uﾐ sui┗i des pヴojets dげaﾏYﾐageﾏeﾐts paヴ les Ioﾏﾏuﾐes et 
lげaggloﾏYヴatioﾐ a┗eI ┗YヴifiIatioﾐ du Hoﾐ ヴespeIt des aﾏHitioﾐs. 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

Réduction des nuisances liées au bruit et la qualité de vie 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée  
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Indicateurs 
  
 ‘YdaItioﾐ dげuﾐ guide de ヴeIoﾏﾏaﾐdatioﾐs 
 NoﾏHヴe dげopYヴatioﾐs pouヴ lesケuelles le ┗olet statioﾐﾐeﾏeﾐt est ヴYflYIhi eﾐ foﾐItioﾐ des recommandations du guide 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner la reconversion du parc de 
véhicules particuliers et professionnels 

 
 

Optimiser, encourager et accompagner la 
transition énergétique des parcs de véhicules 

des employeurs publics et privés 
 

Objectif (s) :  
 

Limiter les impacts environnementaux des flottes de véhicules VL et PL des employeurs publics et privés. 
 
Cibles :  Entreprises / collectivités 

Contexte : 

Pouヴ atteiﾐdヴe lげoHjeItif de ﾐeutヴalitY IaヴHoﾐe à ヲヰヵヰ, la loi dげOヴieﾐtatioﾐ des MoHilitYs ふLOMぶ, ┗otYe eﾐ dYIeﾏHヴe ヲヰヱΓ, la loi 

Climat et Résilience, votée en août 2021, ainsi que divers décrets et ordonnances (dont celle n°2021-1490 de novembre 2021) ont 

inclus des dispositions relatives au verdissement du parc de véhicules en circulation : 

 Aux termes du décret n°2021-ヱヴΓヴ ヴepヴis daﾐs lげaヴtiIle Dヲヲヴ-15-ヱヱ du Code de lげEﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt, uﾐe ┗oituヴe paヴtiIuliXヴe 
ou une camionnette est considérée comme étant un véhicule à faibles niveaux d'émissions si ses émissions de gaz à effet de 

seヴヴe ﾏesuヴYe à lげYIhappeﾏeﾐt ﾐe dYpasseﾐt pas ヵヰ gヴaﾏﾏes paヴ kiloﾏXtヴe pouヴ le dio┝┞de IaヴHoﾐe et sげil ヴespeIte des 
seuils dげYﾏissioﾐs ﾏa┝iﾏales de paヴtiIules et dげo┝┞des dげazote en conditions de conduite réelle. Aux termes du décret 

pヴYIitY ヴepヴis daﾐs lげaヴtiIle Dヲヲヴ-15-ヱヲ du Code de lげEﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt, uﾐe ┗oituヴe paヴtiIuliXヴe, uﾐe Iaﾏioﾐﾐette, uﾐ ┗YhiIule 
à moteur à deux ou trois roues ou un quadricycle à moteur est comme étant un véhicule à très faibles émissions si sa source 

d'énergie est électrique, hydrogène, hybride rechargeable, hybride non rechargeable ou à air comprimé. 

 Les entreprises qui gèrent directement ou indirectement, au titre de leurs activités relevant du champ concurrentiel, une 

flotte de plus de 100 véhicules dont le poids total autorisé en charge est inférieur à 3.5 tonnes, acquièrent ou utilisent, lors 

du renouvellement annuel de leur parc, des véhicules à faibles émissions dans la proportion minimale : 

 De 10% de ce renouvellement depuis le 1er janvier 2022.  

 De 20% de ce renouvellement à partir du 1er janvier 2024. 

 De 40% de ce renouvellement à partir du 1er janvier 2027. 

 De 70% de ce renouvellement à partir du 1er janvier 2030. 

 Des dispositioﾐs du ﾏZﾏe t┞pe sげappliケueﾐt à lげEtat et à ses YtaHlisseﾏeﾐts puHliIs loヴsケu'ils gXヴeﾐt diヴeIteﾏeﾐt ou 
iﾐdiヴeIteﾏeﾐt uﾐ paヴI de plus de ┗iﾐgt ┗YhiIules utilisYs pouヴ des aIti┗itYs ﾐげappaヴteﾐaﾐt pas au Ihaﾏp IoﾐIuヴヴeﾐtiel et 
dont le poids total autorisé en charge est inférieur à 3.5 tonnes. Dans ce cas, la proportion minimale à respecter lors des 

renouvellements annuels est de : 

 ヵヰ% de ┗YhiIules à faiHles Yﾏissioﾐs jusケuげau ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヱヶ puis Αヰ% au-delà.  

 37.4% de véhicules à très faibles émissions à partir du 1er janvier 2026 puis 45% à compter du 1er janvier 2030. 

“げagissaﾐt des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements publics, la proportion minimale à 

respecter est de : 

 ンヰ% de ┗YhiIules à faiHles Yﾏissioﾐs jusケuげau ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヲヴ puis 40% à partir du 1er janvier 2025 puis 70% 

à compter du 1er janvier 2030. 

 37.4% de véhicules à très faibles émissions à partir du 1er janvier 2026 puis 40% à compter du 1er janvier 2030. 
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 Des dispositioﾐs du ﾏZﾏe t┞pe sげappliケueﾐt à lげEtat, au┝ IolleIti┗itYs territoriales et à leurs établissements publics dès lors 

ケuげils gXヴeﾐt uﾐ paヴI de plus de ヲヰ ┗YhiIules doﾐt le poids total eﾐ Ihaヴge autoヴisY est supYヴieuヴ à ン.ヵ toﾐﾐes destiﾐYs au 
tヴaﾐspoヴt de ﾏaヴIhaﾐdises ﾏais utilisYs pouヴ des aIti┗itYs ﾐげappaヴteﾐaﾐt pas au secteur concurrentiel (cf. article L224-8-1 

du Code de lげEﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtぶ 
 La loi Cliﾏat et ‘YsilieﾐIes a iﾐtヴoduit lげiﾐteヴdiItioﾐ de la ┗eﾐte des ┗YhiIules Yﾏettaﾐt plus de ヱヲン gヴaﾏﾏes de COヲ /kﾏ 

selon le cycle WLTP (Worldwide harmonized Light vehicles Test Procedures) ou 95 g/km selon le cycle NDEC (Nouveau 

Cycle de Conduite Européen) dès le 1er janvier 2023 et la fin de la vente des véhicules lourds neufs affectés au transport 

de personnes ou de marchandises et utilisant majoritairement des énergies fossiles d'iIi ヲヰヴヰ. LげEtat fヴaﾐçais sげest fi┝Y daﾐs 
la LOM lげoHjeItif de la fiﾐ de la ┗eﾐte de ┗oituヴes paヴtiIuliXヴes et de ┗YhiIules utilitaiヴes lYgeヴs ﾐeufs utilisaﾐt des Yﾐeヴgies 

fossiles dげiIi à ヲヰヴヰ. Daﾐs soﾐ « paIte ┗eヴt », la Coﾏﾏissioﾐ euヴopYeﾐﾐe envisage la fin des ventes de voitures à moteurs 

thermiques dès 2035 et plusieurs constructeurs automobiles (Alpha-Roméo, Mercedes-Benz, Opel...) ont annoncé vouloir 

anticiper cette échéance. 

LげaﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ est uﾐ eﾐjeu de saﾐtY puHlique important sur la grande agglomération lyonnaise, 

paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt e┝posYe à la pollutioﾐ atﾏosphYヴiケue, ﾐotaﾏﾏeﾐt au dio┝┞de dげazote ふNOヲぶ, au┝ paヴtiIules fiﾐes ふPMヲ,ヵぶ et à 
lげozoﾐe ふOンぶ. 

Le PPA ン ┗a iﾐtYgヴeヴ uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ paヴteﾐaヴial et ﾏulti-thématiques, avec des actions dans les domaines de la mobilité et des 

dYplaIeﾏeﾐts, de lげuヴHaﾐisﾏe, du Hâtiﾏeﾐt et des aIti┗itYs agヴiIoles et iﾐdustヴielles. Lげuﾐ des dYfis et lげuﾐe des aItioﾐs iﾐscrites 

daﾐs le pヴojet de plaﾐ dげaItioﾐ du PPA ン est « dげeﾐIouヴager le verdissement des flottes de véhicules routiers » (action M.3.1).dont : 

 Sous-action M.3.1.2 : inciter les collectivités, administrations et établissements publics à optimiser et renouveler leurs parcs 

de véhicules en retenant des objectifs plus ambitieux que le cadre réglementaire. 
 Sous-action M.3.1.4 : renouveler les flottes de transport public. 

La dYIeﾐﾐie ヲヰヲヰ sげaﾐﾐoﾐIe doﾐI Ioﾏﾏe Ytaﾐt Ielle dげuﾐe pヴeﾏiXヴe Ytape de tヴaﾐsitioﾐ effeIti┗e du paヴI autoﾏoHile sous lげaItion 

conjuguée du législateur aux ni┗eau┝ euヴopYeﾐs et fヴaﾐçais, des IoﾐstヴuIteuヴs autoﾏoHiles, des fouヴﾐisseuヴs dげYﾐeヴgie, des 
employeurs publics et privés et des collectivités locales. 

Daﾐs Ie Ioﾐte┝te, le ヴôle de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ seヴa de ﾏoﾐtヴeヴ lげe┝eﾏple, dげeﾐIouヴageヴ et de faciliter cette transition. 

  
Pouヴ faIiliteヴ le ┗eヴdisseﾏeﾐt des diffYヴeﾐts paヴIs, il est dげaHoヴd ﾐYIessaiヴe ケue le ヴYseau de distヴiHutioﾐ eﾐ Yﾐeヴgies alternatives à 

lげesseﾐIe et au diesel sげYtoffe suヴ le teヴヴitoiヴe : 

 Du fait de lげaHseﾐIe de statioﾐ puHliケue suヴ le teヴヴitoiヴe, la plus pヴoIhe Ytaﾐt iﾏplaﾐtYe à “iﾏaﾐdヴe daﾐs le ‘hôﾐe, à ヱヱ 
kilomètres du centre-ville de Vienne, il est nécessaire que Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ Ioﾐtiﾐue dげœu┗ヴeヴ pouヴ faiヴe 
émerger au moins une ou idéalement plusieurs stations sur son territoire, Ie ケuげelle a IoﾏﾏeﾐIY à faiヴe dXs ヲヰヲヰ eﾐ 
ヴeIheヴIhaﾐt uﾐ pヴeﾏieヴ teヴヴaiﾐ au “ud de lげaggloﾏYヴatioﾐ et eﾐ tヴa┗aillaﾐt à la possiHle iﾏplaﾐtatioﾐ dげuﾐe statioﾐ 
hydrogène ou multi énergies au nord du territoire.. (cf. action B7) 

 Il est Ygaleﾏeﾐt ﾐYIessaiヴe ケue le ヴYseau dげiﾐfヴastヴuItuヴes de ヴeIhaヴge des ┗YhiIules YleItヴiケues sげYtoffe de façoﾐ 
hoﾏogXﾐe suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe ふIf. aItioﾐ A.Γぶ.  

Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ sげiﾏpliケueヴa daﾐs Ies aItions et mettra en place une veille active pour : 

 Iﾐfoヴﾏeヴ les eﾏplo┞euヴs de leuヴs oHligatioﾐs et les aideヴ à ┞ faiヴe faIe eﾐ paヴtageaﾐt a┗eI eu┝ toute lげiﾐfoヴﾏatioﾐ et les 
ヴetouヴs dげe┝pYヴieﾐIe ﾐYIessaiヴes. 

 “eヴ┗iヴ de ヴelais dげiﾐfoヴﾏatioﾐ aupヴXs des employeurs pour les aider à identifier et à solliciter les dispositifs de soutien mis 

eﾐ plaIe paヴ lげEtat pouヴ lげaIケuisitioﾐ de ┗YhiIules pヴopヴes, le ヴeIouヴs au┝ Hio-carburants pour les véhicules lourds et la 

transformation des véhicules. 

Cet accompagnement pouヴヴait Ztヴe ヴYalisY eﾐ lieﾐ Ytヴoit a┗eI la CCI ケui a ﾏis eﾐ plaIe a┗eI lげADEME uﾐ outil HaptisY «Visite MoHilitY» 
ケui peヴﾏet dげaIIoﾏpagﾐeヴ les adhYヴeﾐts à la tヴaﾐsitioﾐ YﾐeヴgYtiケue et au ┗eヴdisseﾏeﾐt des flottes de ┗YhiIules VL et 
éventuellement PL. Cette iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ IoﾐIeヴﾐe les eﾐtヴepヴises de tous les seIteuヴs dげaIti┗itY, à lげe┝Ieptioﾐ des logistiIieﾐs et des 
eﾐtヴepヴises de tヴaﾐspoヴts. La pヴestatioﾐ, gヴatuite pouヴ le HYﾐYfiIiaiヴe, ┗a jusケuげà la ヴeﾏise dげuﾐ ヴappoヴt pヴYIisaﾐt les pistes 

dげaﾏYlioヴatioﾐ pヴoposYes. LげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt et les effoヴts de seﾐsiHilisatioﾐ ﾏeﾐYs iﾐIluヴoﾐt Ygaleﾏeﾐt les autヴes ┗olets de la 
ﾏoHilitY eﾏplo┞euヴ : optiﾏisatioﾐ de flottes, ヴeIouヴs à lげautopaヴtage ふIf. aItioﾐ A.Αぶ, aItioﾐs daﾐs le doﾏaiﾐe de la ﾏoHilité domicile- 

travail, actions en lien avec le transport de marchandises, etc. 
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Vienne Condrieu Agglomération inclura dans sa veille le ヴepYヴage et lげaﾐal┞se des appels à pヴojets et des appels à ﾏaﾐifestatioﾐ 

dげiﾐtYヴZt qui seront lancés (Etat, Ademe, Région Auvergne-Rhône-Alpes...ぶ. Elle sげiﾏpliケueヴa daﾐs le ﾏoﾐtage et/ou le poヴtage de 
dossiers de candidatures partenariaux utiles au territoire et aux employeurs publics et privés afin de les aider à respecter leurs 

obligations.  

LげaggloﾏYヴatioﾐ poursuivra ses actions dans le verdisseﾏeﾐt et lげoptiﾏisatioﾐ de sa pヴopヴe flotte et encouragera les autres 

employeurs publics à faire de même. (cf. action D2) 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
  CCI 

 ADEME 

 Employeurs privés 

 Employeurs publics 

 OpYヴateuヴs de distヴiHutioﾐ dげYﾐeヴgie 

Phasage :  
 

 2022-2031 

LげaItioﾐ, dYjà eﾐgagYe, auヴa uﾐ IaヴaItXヴe peヴﾏaﾐeﾐt tout au 

long de la période de validité du PDM. 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

   

Non Chiffré Non Chiffré  

Moyens : 

 
Il ﾐげest pas possiHle de Ihiffヴeヴ a┗eI pヴYIisioﾐ le Ioût de Iette aItioﾐ doﾐt le gヴos des dYpeﾐses seヴa tヴiHutaiヴe des eﾐgagements que 
pourrait être amenée à prendre Vienne Condrieu Agglomération dans les appels à projets et les appels à ﾏaﾐifestatioﾐ dげiﾐtYヴZt 
auxquels elle sera sélectionnée. 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

Cette action consiste en un déploiement de moyens de la part 

de la IolleIti┗itY. “a ヴYussite dYpeﾐd aussi de lげiﾏpliIatioﾐ des 
autres acteurs partenaires et notamment des employeurs. 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Impacts positifs sur le bruit (véhicules électriques, GNV...). 
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E) Construire ces stations sur des zones déjà artificialisées 

 (R) Promouvoir également la mobilité douce et le télétravail, pour réduire les déplacements ﾏotoヴisYs, ﾏZﾏe sげil sげagit de 
véhicules moins polluants 
 

Indicateurs 
  
 NoﾏHヴe dげappels à pヴojets/AMI lauヴYats  
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner la reconversion du parc de 
véhicules particuliers et professionnels 

 
 

Développer des stations aux énergies 
alternatives 

Objectif (s) :  
 

Peヴﾏettヴe lげaIIXs à uﾐe ou des Yﾐeヴgies alteヴﾐati┗es suヴ le teヴヴitoiヴe 

Disposeヴ dげuﾐ ヴYseau de statioﾐs suffisaﾐt pouヴ ヴYpoﾐdヴe au┝ Hesoiﾐs 

Viser une autonomie territoriale en matière de mobilité en anticipant les rapides changements en matière de motorisation 

  

Cibles :  Entreprises / collectivités / habitants 

Contexte : 
Il ﾐげe┝iste pas de statioﾐs suヴ le pYヴiﾏXtヴe de lげaggloﾏYヴatioﾐ ふeﾐ dehoヴs de ケuelケues Hoヴﾐes I‘VEぶ peヴﾏettaﾐt de ヴYpoﾐdヴe aux 

Hesoiﾐs des eﾐtヴepヴises, de lげagglo et ses Ioﾏﾏuﾐes. Uﾐe statioﾐ gaz a YtY ﾏise eﾐ plaIe suヴ la platefoヴﾏe de ﾏoHilitY à Poﾐt 

Evêケue, Iette statioﾐ est ヴYseヴ┗Ye au┝ Hesoiﾐs de lげAgglo ふHus et BOMぶ.  

Il ┞ a lieu de pYヴeﾐﾐiseヴ et dY┗eloppeヴ la statioﾐ e┝istaﾐte pouヴ les Hesoiﾐs de lげAgglo Ioﾏpte teﾐu de lげaﾏHitioﾐ ヴeﾐfoヴIYe en matière 

de Ioﾐ┗eヴsioﾐ du paヴI. Cela iﾏpliケue dげadapteヴ les équipements pour permettre la montée en puissance du nombre de véhicules 

gaz qui pourront se ravitailler sur la station. 

Mais il y a surtout lieu de proposer une voire deux stations idéalement multiénergies afin de répondre aux besoins des entreprises 

notamment poids lourds mais également des véhicules utilitaires et véhicules légers. 

Une étude de potentiel et de recherche de foncier a été engagée en 2021 pour une station biogaz évolutive multiénergie.   Il est 

urgent de créer une première station idéalemeﾐt au sud de lげaggloﾏYヴatioﾐ ふau ヴegaヴd des Hesoiﾐs dYjà e┝pヴiﾏYs paヴ Ieヴtaiﾐes 
eﾐtヴepヴisesぶ puis dげeﾐ┗isageヴ le dYploieﾏeﾐt suヴ les autヴes seIteuヴs eﾐ foﾐItioﾐ des Hesoiﾐs e┝pヴiﾏYs et des possiHilitYs foﾐcières.  

LげAgglo a Ygaleﾏeﾐt paヴtiIipY eﾐ ヲヰヲヱ à la ヴYpoﾐse de la ‘Ygioﾐ à uﾐ appel à pヴojet de lげADEME poヴtaﾐt suヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt de 
lげh┞dヴogXﾐe a┗eI ﾐotaﾏﾏeﾐt à teヴﾏe la possiHle IヴYatioﾐ dげuﾐe statioﾐ h┞dヴogXﾐe suヴ le teヴヴitoiヴe. 

   A1 : Assurer la maitrise foncière des quelques parcelles identifiées pour des stations. 

 A2 : Ideﾐtifieヴ le ou les ﾏodXles YIoﾐoﾏiケues peヴﾏettaﾐt le dY┗eloppeﾏeﾐt dげuﾐe statioﾐ poヴtYe paヴ uﾐ aItioﾐﾐaヴiat pヴi┗Y. 

 A3 : MoHiliseヴ les eﾐtヴepヴises du teヴヴitoiヴe pヴZtes à sげeﾐgageヴ à Iouヴt teヴﾏe suヴ uﾐ ┗oluﾏe dげaIhat de Hiogaz teﾐant compte 

de leuヴ flotte de ┗YhiIules et dげuﾐ plaﾐﾐiﾐg de Ioﾐ┗eヴsioﾐ eﾐ oヴgaﾐisaﾐt au ﾏoiﾐs uﾐe ヴYuﾐioﾐ eﾐtヴe toutes les paヴties 
pヴeﾐaﾐtes. CoﾐsidYヴeヴ lげeﾐgageﾏeﾐt suヴ lげaIhat de Hiogaz de la paヴt de la IolleIti┗itY 

 A4 : Soutenir le projet au niveau local et auprès des autres partenaires techniques et financiers 

 A5 : “outeﾐiヴ lげaIhat de gaヴaﾐties dげoヴigiﾐe du gaz pヴoduit paヴ des pヴojets du teヴヴitoiヴe ふﾏYthaﾐisatioﾐ, etI.ぶ 

 

 B1 : identifier les parcelles pouvant répondre aux critères technico-économiques pour uﾐe possiHle iﾏplYﾏeﾐtatioﾐ dげuﾐe 
station hydrogène 

 B2 : AIIoﾏpagﾐeヴ H┞ﾏpulsioﾐ, le paヴteﾐaiヴe teIhﾐiケue et fiﾐaﾐIieヴ de la ‘Ygioﾐ eﾐ ﾏatiXヴe dげh┞dヴogXﾐe, daﾐs la IヴYatioﾐ 
dげuﾐe statioﾐ h┞dヴogXﾐe poteﾐtielleﾏeﾐt Y┗oluti┗e ﾏultiYﾐeヴgie 

 

 C : “げassuヴeヴ de la IohYヴeﾐIe de lげoffヴe pヴoposY au ヴegaヴd de la deﾏaﾐde pヴYseﾐte et futuヴe 

B.7 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Environnement - 

Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
  Hympulsion 

 Région 

 Transports et autres services urbains de lげAgglo 

 Acteurs spécialisés stations 

 CNR 

Phasage :  
 A1 : 2022 

 A2-A3 : 2023 

 A4-A5 : 2024 

 

 B1 : 2022 

 B2 : 2023-2024 

 

 C : 2023-2028 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Pas de travaux en propre réalisés par la collectivité (ou a 
minima) 
Principe de mise à disposition de terrain via un bail privilégié 

A définir Temps interne agglo : 2j par mois 

- - 0.1 ETP 

Moyens : 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan local de Santé 

 PPA3 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

ètヴe eﾐ ﾏesuヴe dげideﾐtifieヴ eﾐ aﾏoﾐt les possiHles iﾏpaIts 
financiers pour Vienne Condrieu Agglomération 

 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E) Construire ces stations sur des zones déjà artificialisées (parkings déjà existants) 

Indicateurs 
 Nombre de stations aux énergies alternatives sur le territoire 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner la reconversion du parc de 
véhicules particuliers et professionnels 

 
 

FaIiliteヴ le dYploieﾏeﾐt d’iﾐfヴastヴuItuヴes de 
recharge des véhicules électriques sur 

l’eﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe 
 

Objectif (s) :  
PヴYpaヴeヴ lげaggloﾏYヴatioﾐ à la mutation à venir du parc automobile et faire en sorte que cette mutation ne soit pas freinée par un 
déficit de déploiement des infrastructures de recharge de véhicules électriques (IRVE). 
 
Cibles :  Habitants 

Contexte : 
 
La stratégie nationale bas-carbone fi┝e des oヴieﾐtatioﾐs pouヴ atteiﾐdヴe lげoHjeItif de la Loi dげoヴieﾐtatioﾐ des MoHilitYs ふLOMぶ de fiﾐ 
de ┗eﾐte des ┗YhiIules ﾐeufs à Yﾐeヴgies fossiles eﾐ ヲヰヴヰ et des oHjeItifs iﾐteヴﾏYdiaiヴes dげaugﾏeﾐtatioﾐ de la paヴt des ┗YhiIules à 

faibles et très faibles émissions dans les ventes de voitures particulières et de véhicules utilitaires légers. 

La deヴﾐiXヴe pヴogヴaﾏﾏatioﾐ pluヴiaﾐﾐuelle de lげYﾐeヴgie ふPPEぶ fi┝e suヴ le segﾏeﾐt des ┗oituヴes paヴtiIuliXヴes uﾐ oHjeItif de ヶヰヰ'000 

véhicules électriques (VE) et de 500'000 ┗YhiIules h┞Hヴides ヴeIhaヴgeaHles ふVH‘ぶ eﾐ IiヴIulatioﾐ à fiﾐ ヲヰヲン. Pouヴ fiﾐ ヲヰヲΒ, lげoHjeItif 
passe respectivement à 3 millions de VE et à 1.8 millions de VHR. 

 

LげaﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ est uﾐ eﾐjeu de saﾐtY puHliケue iﾏpoヴtaﾐt suヴ la gヴaﾐde agglomération lyonnaise, 

paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt e┝posYe à la pollutioﾐ atﾏosphYヴiケue, ﾐotaﾏﾏeﾐt au dio┝┞de dげazote ふNOヲぶ, au┝ paヴtiIules fiﾐes ふPMヲ,ヵぶ et à 
lげozoﾐe ふO3). 

 

Le PPA ン ┗a iﾐtYgヴeヴ uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ paヴteﾐaヴial et ﾏulti-thématiques, avec des actions dans les domaines de la mobilité et des 

dYplaIeﾏeﾐts, de lげuヴHaﾐisﾏe, du Hâtiﾏeﾐt et des aIti┗itYs agヴiIoles et iﾐdustヴielles. Lげuﾐ des dYfis iﾐsIヴit daﾐs le pヴojet de plan 

dげaItioﾐ du PPA ン est dげ« eﾐIouヴageヴ le ┗eヴdisseﾏeﾐt des flottes de ┗YhiIules ヴoutieヴs ». Deu┝ aItioﾐs eﾐ dYIouleﾐt doﾐt lげuﾐe est 
de « soutenir le déploiement de réseaux de bornes de recharge électrique et de stations multi-énergies » (action M.3.2). Cette 

action se décline elle-même en deux sous-aItioﾐs doﾐt lげuﾐe est de « pouヴsui┗ヴe le dY┗eloppement des bornes de recharge 

YleItヴiケue suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe » ふaItioﾐ M.ン.ヲぶ. 
 

Au 1er janvier 2021, le parc communautaire de voitures particulières comptait 58'000 véhicules dont seulement 700 VE et VHR, soit 

1.2% du total. A la même date, le parc communautaire de véhicules utilitaires légers (VUL) comptait 8'500 véhicules dont seulement 

40 VE et VHR, soit 0.5% du total. 

 

La ﾏutatioﾐ est Iepeﾐdaﾐt eﾐIleﾐIhYe puisケue lげaﾐﾐYe ヲヰヲヰ a ┗u les ┗eﾐtes de VE et de VH‘ tヴipleヴ pouヴ atteiﾐdヴe ヱヱ% des ventes, 

Ie ケui sigﾐifie ケue le paヴI ┗a sげYleItヴifieヴ ヴapideﾏeﾐt, et pヴoHaHleﾏeﾐt de plus eﾐ plus ヴapideﾏeﾐt, daﾐs les aﾐﾐYes ケui ┗ieﾐnent. 

Cette Y┗olutioﾐ ヴapide du paヴI pose la ケuestioﾐ du dYploieﾏeﾐt dげuﾐe offヴe de ヴeIhaヴge eﾐ ヴappoヴt, pouヴ laケuelle les collectivités 

et les établissements publics ont un rôle majeur à jouer. 

Même si 90% de la recharge principale des véhicules se fait actuellement au domicile des particuliers, la couverture du territoire en 

IRVE ouvertes au public est un enjeu fondamental pour permettre une adoption massive des VE. En effet, même si les IRVE ouvertes 

au puHliI ﾐげaliﾏeﾐteﾐt ケue ﾏaヴgiﾐaleﾏeﾐt les VE eﾐ IiヴIulatioﾐ, Ielles-ci jouent un rôle clef pour consolider la dynamique 

dげYleItヴifiIatioﾐ du paヴI : elles seヴoﾐt iﾐdispeﾐsaHles pouヴ les utilisateuヴs ﾐげa┞aﾐt pas de solutioﾐ de ヴeIhaヴge à doﾏiIile ou suヴ leuヴ 
lieu de travail, ou encore pour les utilisateurs intensifs (professionnels notamment). Elles sont également essentielles pour les longs 

trajets, en complément des IRVE installées le long des autoroutes. En outre, elles permettent de mettre en confiance les usagers de 

VE gヴâIe à lげassuヴaﾐIe ps┞Ihologiケue de pou┗oiヴ ヴeIhaヴgeヴ le ┗YhiIule eﾐ Ias dげiﾏpヴY┗u. 
 

B.8 
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Au ﾏoﾏeﾐt de lげYtaHlisseﾏeﾐt du diagﾐostiI, uﾐe ┗iﾐgtaiﾐe de Hoヴﾐes a┗aient été recensées sur le territoire communautaire, soit 

lげYケui┗aleﾐt dげuﾐe Hoヴﾐe pouヴ ヴヰ VE et VH‘ eﾐ IiヴIulatioﾐ. Loヴs de la phase de IoﾐIeヴtatioﾐ, des haHitaﾐts oﾐt mis en avant le 

manque de bornes sur le territoire, en particulier à usage des personnes ne résidant pas dans des maisons individuelles. 

Le dYploieﾏeﾐt des I‘VE est uﾐe IoﾏpYteﾐIe Ioﾏﾏuﾐale tヴaﾐsfYヴaHle au┝ s┞ﾐdiIats dげYleItヴiIitY ou au┝ EPCI. “uヴ le teヴヴitoiヴe,  
Ioﾏﾏuﾐautaiヴe, Ieヴtaiﾐes Ioﾏﾏuﾐes oﾐt tヴaﾐsfYヴY leuヴ IoﾏpYteﾐIe, dげautヴes ﾐoﾐ ふVienne par exemple). 

 

Le dYploieﾏeﾐt puHliI dげI‘VE suヴ le teヴヴitoiヴe est aItuelleﾏeﾐt pヴis eﾐ Ihaヴge paヴ les Ioﾏﾏuﾐes ケui oﾐt gaヴdY la IoﾏpYteﾐIe, par 

TE38 - Teヴヴitoiヴe dげEﾐeヴgie IsXヴe ふe┝-SEDI) pour les communes de la rive gauche (Jardin, Moidieu-Détourbe, Pont Evêque, Reventin- 

Vaugヴis, “eptXﾏe, “e┞ssuelぶ, paヴ le “YDE‘ ふ“┞ﾐdiIat dYpaヴteﾏeﾐtal dげYﾐeヴgies du ‘hôﾐeぶ pouヴ les Ioﾏﾏuﾐes de la ヴi┗e dヴoite ふTupin-

et-Semons, Ampuis, Condrieu, Echalas) et par la CNR pour des projets de déploiement le long du Rhône. 

 

  
Afiﾐ de fa┗oヴiseヴ lげusage des ┗YhiIules YleItヴiケues suヴ le teヴヴitoiヴe et aiﾐsi dげiﾐIiteヴ les ヴYsideﾐts et les ┗isiteuヴs à faire le choix de 

lげYleItヴiケue loヴs de lげaIケuisitioﾐ de leuヴs futuヴs ┗YhiIules, le PDM pヴYIoﾐise de faIiliteヴ leuヴ statioﾐﾐeﾏeﾐt et leur recharge en 

développement les stations de charges publiques. 

Elles de┗ヴoﾐt pヴioヴitaiヴeﾏeﾐt Ztヴe iﾐstallYes suヴ des sites stヴatYgiケues afiﾐ dげaugﾏeﾐteヴ leuヴ ┗isiHilitY et de faIiliteヴ les recharges 

pour les usagers : 

 Dans les zones de stationnement sur voiries dans les centres-villes et dans les centres-villages. 

 Dans les parcs de stationnement en ouvrage. 
 A proximité des sites touristiques majeurs. 
 Daﾐs les zoﾐes dげaIti┗itY YIoﾐoﾏiケue. 
 Daﾐs les paヴkiﾐgs ヴelais, daﾐs les pôles dげYIhaﾐges ﾏultiﾏodau┝ et dans les gares. 
 Daﾐs les zoﾐes dげhaHitat IolleItif. 

 

Du fait que Vienne Condrieu Agglomération ne dispose pas de la compétence déploiement des IRVE, sa mission sera essentiellement 

de ┗eilleヴ à la Ioﾐstitutioﾐ dげuﾐ ヴYseau suffisaﾏﾏeﾐt deﾐse et IoﾏplYﾏeﾐtaiヴe, de ヴeIeﾐseヴ et dげideﾐtifieヴ les d┞sfoﾐItioﾐﾐeﾏeﾐts 
(défauts de fonctionnement et pannes prolongées par exemple) et les besoins et de les faire remonter aux entités compétentes 

ふIoﾏﾏuﾐes, s┞ﾐdiIats dげYﾐeヴgie...ぶ. 

Cette foﾐItioﾐ de ┗eille aIti┗e et dげiﾐteヴfaIe seヴa dげautaﾐt plus utile ケue lげaggloﾏYヴatioﾐ seヴa la seule eﾐtitY à a┗oiヴ uﾐe ┗isioﾐ gloHale 
du teヴヴitoiヴe. Elle seヴa dげailleuヴs IoﾐsultYe à Ie titヴe daﾐs la phase dげYlaHoヴatioﾐ des sIhYﾏas diヴeIteuヴs pouヴ les I‘VE ケui sont en 

tヴaiﾐ dげZtヴe iﾐitiYs, par le SYDER côté Rhône et par TE38 – Teヴヴitoiヴes dげEﾐeヴgie IsXヴe, IôtY IsXヴe. La fiﾐalisatioﾐ de Ies deu┝ sIhYﾏas 
est atteﾐdue pouヴ la fiﾐ de lげaﾐﾐYe ヲヰヲヲ. 

Vienne Condrieu Agglomération contribuera également à porter à connaissance les obligations légales des aménageurs publics et 

pヴi┗Ys eﾐ la ﾏatiXヴe. Cette oヴieﾐtatioﾐ tヴou┗eヴa eﾐ paヴtiIulieヴ YIho a┗eI les dispositioﾐs de lげaヴtiIle L.ヱヱヱ-3-5 du code de la 

Construction qui stipulent que « Les bâtiments non résidentiels comportant un parc de stationnement de plus de 20 emplacements 

de┗ヴoﾐt disposeヴ au ヱeヴ jaﾐ┗ieヴ ヲヰヲヵ dげau ﾏoiﾐs uﾐ poiﾐt de ヴeIhaヴge ふ...ぶ situY suヴ uﾐ eﾏplaIeﾏeﾐt doﾐt le diﾏeﾐsioﾐﾐeﾏeﾐt 
peヴﾏet lげaIIXs au┝ peヴsoﾐﾐes à ﾏoHilitY ヴYduite. Ces Hâtiﾏeﾐts de┗ヴoﾐt disposeヴ dげuﾐ poiﾐt de Ihaヴge par tranche de 20 

eﾏplaIeﾏeﾐts supplYﾏeﾐtaiヴes, sauf si des tヴa┗au┝ iﾏpoヴtaﾐts dげadaptatioﾐ du ヴYseau YleItヴiケue soﾐt ﾐYIessaiヴes pouヴ ヴeﾏpliヴ 
Iette oHligatioﾐ ». Cette oHligatioﾐ ┗a a┗oiヴ uﾐ iﾏpaIt ﾏajeuヴ suヴ lげoffヴe de ヴeIhaヴge daﾐs tous les teヴヴitoiヴes. Elle va contribuer à 

dY┗eloppeヴ aussi Hieﾐ lげoffヴe ou┗eヴte au puHliI ふpuisケue les IoﾏﾏeヴIes figuヴeﾐt ﾐatuヴelleﾏeﾐt paヴﾏi les oHligYsぶ ケue lげoffヴe privée, 

a┗eI ﾐotaﾏﾏeﾐt les paヴkiﾐgs dげeﾐtヴepヴises. 

Vienne Condrieu Agglomération se conformera à ces obligations au ﾐi┗eau des paヴkiﾐgs doﾐt elle est ﾏaîtヴe dげou┗ヴage. 

LげeﾐseﾏHle des pヴesIヴiptioﾐs seヴa ヴepヴis daﾐs le PLUi doﾐt lげYlaHoヴatioﾐ ┗a dYﾏaヴヴeヴ fiﾐ ヲヰヲン et doﾐt la fiﾐalisatioﾐ est attendue à 

lげhoヴizoﾐ ヲヰヲΑ. 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport – Dir. 

Environnement 

Partenaire(s) :  
  Employeurs privés 

 Employeurs publics 

 Aménageurs et promoteurs immobiliers 

 Communes 

 TE38 – Teヴヴitoiヴe dげEﾐeヴgie IsXヴe 

 Syder 

 CNR 

 Vinci Autoroutes 

Phasage :  
 

 2022-2031 

 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

I‘VE ﾏises eﾐ œu┗ヴe eﾐ pヴopヴe 
..... 

Exploitation des IRVE de VCA 
..... 

 

Βヰヰ k€ HT ヲヵ k€ HT/aﾐ  

Moyens : 

 
Les coûts indiqués ci-dessus sont les coûts à la charge uniquement de Vienne Condrieu AggloﾏYヴatioﾐ. Ils ﾐe soﾐt ケuげestiﾏYs Iaヴ le 
ﾐoﾏHヴe et le t┞pe de Hoヴﾐes à iﾐstalleヴ ﾐげest pas Ioﾐﾐu. Le Ioût de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt ﾐげiﾐtXgヴe pas le Ioût des ﾏo┞eﾐs huﾏaiﾐs ケui 
seヴoﾐt ﾏoHilisYs eﾐ iﾐteヴﾐe paヴ lげaggloﾏYヴatioﾐ pouヴ assuヴeヴ sa foﾐItioﾐ de ┗eille. Il est à ﾐoteヴ ケuげuﾐe gヴaﾐde paヴtie de la Ihaヴge 
financière va reposer directement ou indirectement sur les communes. 
Il est à ﾐoteヴ ケue lげiﾐstallatioﾐ de Hoヴﾐes de ヴeIhaヴges peut HYﾐYfiIieヴ pouヴ lげiﾐstaﾐt dげaides fiﾐaﾐIiXヴes IoﾐsYケueﾐtes ふpヴogramme 
Advenir...) qui se réduiront très probablement au fil du temps. 
Les Ioûts dげiﾐ┗estisseﾏeﾐt et de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt ケui seヴoﾐt suppoヴtYs paヴ les tieヴs puHliIs ふIoﾏﾏuﾐes, s┞ﾐdiIats dげYleItヴiIitY...) et 
privés (employeurs...) ne sont pas pris en compte. 

 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 PLH 

 Plan Local Santé 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
Cette action consiste en un déploiement de moyens de la part 

de la IolleIti┗itY. “a ヴYussite dYpeﾐd aussi de lげiﾏpliIatioﾐ des 
autres acteurs partenaires. 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
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Autres impacts environnementaux :  

 

Impacts positifs sur le bruit (véhicules électriques...). 
 

 
 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E) Construire ces stations sur des zones déjà artificialisées (parkings déjà existants) 

 

Indicateurs 
  
 Nombre de bornes sur voirie 
 Nombre de bornes en parking 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Renforcer l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

Valoriser et développer le port multimodal 
industrialo-portuaire de Loire-sur-Rhône 

Objectif (s) :  
Développer le site multimodal industrialo-portuaire de Loire-sur-Rhône pour IoﾐtヴiHueヴ à ヴYduiヴe lげiﾏpaIt des aIti┗itYs logistiケues 
et de transports de marchandises sur le territoire. 
 
Cibles :  Entreprises 

Contexte : 
Créé en 1982, le site industrialo portuaire est situé sur la rive droite du Rhône, à 30 kms au sud de Lyon, dans le département du 

Rhône. Implanté à la fois sur les communes de Givors, Loire Sur Rhône et St Romain en Gal (du nord au sud), ce site de 115 hectares 

relève de deux régimes fonciers distincts : EDF au Nord (propriétaire de 55 hectares) et CNR au Sud (concessionnaire de 70 hectares). 

Localisé dans une région de forte dynamique et positionné sur des corridors (logistique, routier, ferroviaire et fluvial) à vocation 

ﾐatioﾐale et euヴopYeﾐﾐe, le site de Loiヴe/“aiﾐt ‘oﾏaiﾐ HYﾐYfiIie dげuﾐe situatioﾐ fa┗oヴaHle à lげiﾏplaﾐtatioﾐ dげaIti┗itYs iﾐdustヴielles 
et logistiques à vocations régionale, nationale ou mondiale (via la connexion possible aux ports maritimes). 

Le site de Loire/Saint-‘oﾏaiﾐ HYﾐYfiIie dげuﾐ positioﾐﾐeﾏeﾐt suヴ uﾐ des Γ Ioヴヴidoヴs fヴet euヴopYeﾐs ふCoヴヴidoヴ 6), qui bénéficieront 

des principaux efforts de financement pour leur modernisation (signalisation, interopérabilité...). A proximité de Lyon, il est 

positioﾐﾐY suヴ uﾐ des pヴiﾐIipau┝ ヴouages dげiﾐteヴIoﾐﾐe┝ioﾐ des Ioヴヴidoヴs eﾐtヴe eu┝. 

Le site (sur la partie CN‘ぶ dispose dげuﾐ ケuai puHliI au seヴ┗iIe de la zoﾐe ﾏais aussi de lげe┝tYヴieuヴ, dげuﾐ aヴヴiXヴe-quai. Il est classé « 

itiﾐYヴaiヴe tヴaﾐspoヴt e┝Ieptioﾐﾐel » et dispose dげuﾐe ヴaﾏpe ヴo-ro. 

Actuellement, les activités peuvent être classées en deux pôles : pôle industriel et pôle transport, logistique. 

Ce site dispose encore de quelques hectares disponibles pour accueillir des activités multimodales. Ce site est inscrit dans le Schéma 

poヴtuaiヴe de lげaiヴe ﾏYtヴopolitaiﾐe l┞oﾐﾐaise. Afiﾐ de ┗eilleヴ au dY┗eloppeﾏeﾐt de Ie site, une charte a été signée en 2009 entre les 

diffYヴeﾐts paヴteﾐaiヴes, doﾐt les IolleIti┗itYs. Chaケue iﾏplaﾐtatioﾐ dげeﾐtヴepヴise est pヴoposYe à lげe┝aﾏeﾐ dげuﾐ IoﾏitY paヴteﾐaヴial 

ヴYuﾐissaﾐt lげeﾐseﾏHle des paヴteﾐaiヴes. 

  
LげaItioﾐ Ioﾐsiste à : 

 Poursuivre le travailler de promotion et de valorisation du site qui est déjà entrepris par l'agence économique de Vienne 

Condrieu Agglomération. 

 Le site a dYjà ┗oIatioﾐ à aIIueilliヴ des aIti┗itYs logistiケues Hiﾏodales ou tヴiﾏodales. Uﾐ tXﾐeﾏeﾐt dげuﾐe supeヴfiIie de ヱヴ ha 

environ va se libérer en 2025. En collaboration avec la CNR, gestionnaire de foncier, il sera intéressant de lancer un appel à 

projet pour trouver une activité industrielle nécessitant un report modal. 

Le foncier appartenant à EDF pourrait être en partie aménagé pour implanter des activités multimodales. Il a été proposé à EDF de 

IoﾐIYdeヴ Ie foﾐIieヴ à lげAgglo. “i Iette h┞pothXse se Ioﾐfiヴﾏe, lげAgglo auヴait à ヴYaliseヴ les aﾏYﾐageﾏeﾐts ﾐYIessaiヴes à la ﾏise en 

commercialisation du terrain (division du lot...). 

B.9 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport – Dir. 

Agence Economique 

Partenaire(s) :  
  Commune de Loire sur Rhône 

 CNR 

 EDF 

 Comité partenarial de développement du SIP 

Phasage :  
 

 2022-2031 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Variables en fonction des actions 
menées 

 Moyens humains pour le suivi 

NC - Non significatif 

Moyens : 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Réduction des nuisances liées au bruit et la qualité de vie 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  ふEぶ “i dY┗eloppeﾏeﾐt de lげaIIessiHilitY routière du site, éviter les zones naturelles, espaces protégées et Trame Verte et 

Bleue lors de la création de nouveaux axes routiers 
 (E) Eviter l'artificialisation des sols pour la création de voies/aménagements et privilégier les espaces déjà artificialisées 
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Indicateurs 
  
 NoﾏHヴe dげeﾐtヴepヴises iﾏplaﾐtYes suヴ le “IP 
 Tonnage annuel par voie fluviale et ferroviaire 
 LaﾐIeﾏeﾐt de lげappel à pヴojet pouヴ les ヱヴha pouヴ tヴou┗eヴ uﾐe aIti┗itY iﾐdustヴielle ﾐYIessitaﾐt uﾐ ヴepoヴt ﾏodal 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

Valoriser le site embranché fer à Saint-
Romain-en-Gal en développant sa fonction 

logistique 

Objectif (s) :  
Contribuer à réduire les impacts des flux logistiques routiers sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération. 
 
Cibles :  Entreprises 

Contexte : 
Eﾐ ヲヰヲヰ, uﾐ appel à Iaﾐdidatuヴe a YtY laﾐIYe et uﾐe Yケuipe de ﾏaîtヴise dげœu┗ヴe a YtY ヴeIヴutY. 

Vienne Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ est pヴopヴiYtaiヴe dげuﾐ site eﾏHヴaﾐIhY à “t ‘oﾏaiﾐ eﾐ Gal ケui peヴﾏet lげaIIueil dげuﾐ tヴaiﾐ dit "Ioﾏplet" 
de ヲヲ ┘agoﾐs. Le site est eﾐ aIti┗itY, il peヴﾏet lげaIheﾏiﾐeﾏeﾐt de la pâte à papieヴ pouヴ lげuﾐe des plus gヴosses iﾐdustヴies du territoire. 

Ce site ヴe┗Zt uﾐ IaヴaItXヴe paヴtiIulieヴ et ヴaヴe. Il se pose Ioﾏﾏe uﾐe alteヴﾐati┗e au┝ flu┝ ヴoutieヴs et sげiﾐsIヴit daﾐs uﾐe ヴYflexion plus 

large liée aux modes de transport non polluants. Par sa situation dans un environnement urbain, il trouve également un écho dans 

les réflexions sur la logistique urbaine et les flux du dernier kilomètre.  

L'ambition est de consacrer ce site comme un vrai site de logistique, en lui donnant les moyens de son développement. Il s'agit de 

compléter les équipements de stockages et de bureaux pour rendre le lieu attractif et développer de nouveaux marchés et services, 

ancrés dans des nouvelles pratiques. Un développement de ce site contribuera à favoriser le fret ferroviaire et à limiter la place des 

poids lourds. 

Par délibéヴatioﾐ eﾐ date du ヱΒ dYIeﾏHヴe ヲヰヱΒ, Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ a ┗alidY le laﾐIeﾏeﾐt de lげopYヴatioﾐ de ヴYﾐo┗atioﾐ 
et dげe┝teﾐsioﾐ du site eﾏHヴaﾐIhY et les tヴa┗au┝ de dYsaﾏiaﾐtage du haﾐgaヴ pヴiﾐIipal oﾐt YtY ヴYalisYs eﾐ ヲヰヱΓ. 

Eﾐ fiﾐ dげaﾐﾐYe ヲヰヲヰ, le ﾏaヴIhY de ﾏaîtヴise dげœu┗ヴe a YtY ﾐotifiY. Le pヴojet pヴY┗oit de IヴYeヴ ヴ Hâtiﾏeﾐts de stoIkage aiﾐsi ケuげuﾐ 
Hâtiﾏeﾐt dYdiY au peヴsoﾐﾐel et à lげatelieヴ. Le site seヴa Ioﾐfoヴﾏe au┝ e┝igeﾐIes ICPE de lげe┝ploitaﾐt.  

Les travaux se découpent en deux tranches : 

 Une tranche ferme avec la création des bâtiments A (1 500 m²) et C (300 m²), ainsi que le bâtiment E (150 m²) pour le 

personnel 

 Une tranche conditionnelle avec les bâtiments B (240 m²) et D (250 m²). 

Le dossier Avant-Projet Définitif a été finalisé courant mars et le permis déposé en avril. 

Le Ioût pヴY┗isioﾐﾐel des tヴa┗au┝ est de ヲ ンヰヵ ンヰヰ € HT pouヴ la tヴaﾐIhe feヴﾏe et ヵヱΑ ヰヰヰ € HT pouヴ la tヴaﾐIhe Ioﾐditioﾐﾐelle ┗aleur 

Mヰ ふsepteﾏHヴe ヲヰヲヰ, ﾏois de ヴeﾏise des offヴes de lげYケuipe de ﾏaitヴise dげœu┗ヴeぶ. 

  
Le rôle de Vienne Condrieu Agglomération consiste à : 

 Garder la maitrise de ce site en restant propriétaire 

 Mettヴe eﾐ œu┗ヴe le pヴojet de ヴYhaHilitatioﾐ et dげoptiﾏisatioﾐ des Hâtiﾏeﾐts pouヴ Ioﾐfoヴteヴ la foﾐItioﾐ logistiケue feヴヴo┗iaiヴe 

du site 

 Anticiper, notamment dans le type de construction, de pouvoir faire évoluer ce site vers une fonction de logistique urbaine. 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport – Dir.  

Agence Economique 

Partenaire(s) :  
  Commune de Saint Romain-en-Gal 

 Région Auvergne Rhône Alpes 

 Conseil départemental du Rhône 

 Exploitant de la plateforme 

Phasage :  
 

 2022-2031 

 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Coût travaux et étude  Moyens humains pour le suivi 

ン.ヵ K€HT  Non significatif 

Moyens : 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

Réduction des nuisances liées au bruit 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  ふ‘ぶ Liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

 (E,R) Favoriser en premier lieu la réhabilitation des bâtiments, puis la création de nouveaux sur des zones déjà artificialisées 

Indicateurs 
 Etat dげa┗aﾐIeﾏeﾐt du plaﾐﾐiﾐg ふLa maitrise foncière du site est gardée ; Les travaux de réhabilitation sont réalisés ; La 

fonction logistique est réactivée) 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

AIIヴoîtヴe et optiﾏiseヴ l’offヴe de seヴviIes 

Objectif (s) :  
Accroître la part modale des transports en commun (urbain et inter-urbain) grâce à un réseau peヴfoヴﾏaﾐt sげadaptaﾐt à la 
demande à court, moyen et long terme. 
 
Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
Cette aItioﾐ du PDM a YtY iﾐitiYe a┗aﾐt soﾐ eﾐtヴYe eﾐ ┗igueuヴ du fait de lげoppoヴtuﾐitY ケuげa IoﾐstituY la ヴeﾏise eﾐ IoﾐIuヴヴeﾐIe du 

réseau de transpoヴt IolleItif ケui sげest dYヴoulYe eﾐ ヲヰヲヱ, ケui a pヴis effet le ヱeヴ jaﾐ┗ieヴ ヲヰヲヲ et ケui aヴヴi┗eヴa à YIhYaﾐIe fiﾐ août ヲヰヲΒ. 

La ﾐou┗elle offヴe de seヴ┗iIe ┗a IoﾏﾏeﾐIeヴ à Ztヴe dYplo┞Ye à paヴtiヴ du ﾏois dげa┗ヴil ヲヰヲヲ et elle seヴa totaleﾏeﾐt dYplo┞Ye à Iompter 

du 1er septembre 2022. 

Les pヴiﾐIipales Y┗olutioﾐs paヴ ヴappoヴt au ヴYseau eﾐ plaIe jusケuげà fiﾐ ヲヰヲヱ soﾐt les sui┗aﾐtes : 

 AﾏYlioヴatioﾐ de la lisiHilitY gloHale de lげoffヴe de seヴ┗iIe paヴ appliIatioﾐ du pヴiﾐIipe « ヱ ligﾐe = ヱ itiﾐYヴaiヴe ». 
 Amélioration notable des fréquences de la ligne 1 (Stade de Malissol - Gare de Vienne – Estressin centre commercial). 

 AﾏYlioヴatioﾐ ﾐotaHle des fヴYケueﾐIes de la ligﾐe ヲ ふCollXge de lげIsle – Gare de Vienne – Hôpital). 

 Mise eﾐ plaIe dげuﾐe ligﾐe ヴYguliXヴe eﾐtヴe la gaヴe de Gi┗oヴs et Chasse-sur-Rhône. 
 ‘eﾐfoヴIeﾏeﾐt de la desseヴte des gaヴes, des zoﾐes dげaIti┗itYs et des pôles ﾏYdiIau┝. 
 Meilleure complémentarité avec le réseau ferré. 
 AﾏYlioヴatioﾐ sigﾐifiIati┗e du seヴ┗iIe de tヴaﾐspoヴt à la deﾏaﾐde a┗eI la IヴYatioﾐ de la ﾐa┗ette Lげ┗a. 
 Mise eﾐ plaIe dげuﾐ dispositif de pヴoﾏotioﾐ du Io┗oituヴage, ﾐotaﾏﾏeﾐt pouヴ les dYplaIeﾏeﾐts doﾏiIile-travail. 

 Renforcement de la politique marketing et commerciale, et déploiement de nouveaux outils (MaaS). 

 Mise eﾐ plaIe dげuﾐ ﾐou┗eau “AEIV ふ“┞stXﾏe dげAide à lげE┝ploitatioﾐ et à lげIﾐfoヴﾏatioﾐ Vo┞ageuヴsぶ. 
 Mise eﾐ plaIe dげuﾐ iﾐtYヴesseﾏeﾐt sigﾐifiIatif à la ケualitY de seヴ┗iIe. 

 

Eﾐ paヴallXle, Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ sげest ヴappヴoIhYe du “┞ﾐdiIat des MoHilitYs des Teヴヴitoiヴes de lげAiヴe MYtヴopolitaine 

Lyonnaise (SMT AML) et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour que soit mise en place une tarification intégrée et combinée avec 

le ヴYseau feヴヴY, de façoﾐ à faIiliteヴ et à eﾐIouヴageヴ lげusage du tヴaiﾐ, ┞ Ioﾏpヴis pouヴ des dYplaIeﾏeﾐts iﾐteヴﾐes au teヴヴitoiヴe, 

notamment entre Chasse-sur-Rhône, Estressin, Vienne et ultérieurement Reventin-Vaugris. 

A┗eI Ies aﾏYlioヴatioﾐs, lげoHjeItif IoﾐtヴaItuel est dげatteiﾐdヴe uﾐ ﾐi┗eau de fヴYケueﾐtatioﾐ total de plus de ヲ.Β ﾏillioﾐs de ┗oyages par 

aﾐ à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲΒ, soit ヱヴ% de plus ケuげeﾐ ヲヰヱΓ pouヴ lげeﾐseﾏHle du ヴYseau et ヱΓ% de plus ケuげeﾐ ヲヰヱΓ pouヴ les seules ligﾐes 
régulières (non compris les lignes à forte vocation scolaire). 

LげaﾏYlioヴatioﾐ de la desseヴte feヴヴo┗iaiヴe Ioﾐstitue Ygaleﾏeﾐt uﾐ eﾐjeu foヴt pouヴ lげaggloﾏYヴatioﾐ du fait ケuげelle HYﾐéficie 

dげiﾐfヴastヴuItuヴes suヴ soﾐ teヴヴitoiヴe et à pヴo┝iﾏitY ふ┗allYe du ‘hôﾐe suヴ les deu┝ ヴi┗es, ┗allYe du Gieヴ...ぶ, ケue la deﾏaﾐde augmente 

et ケue la fヴYケueﾐtatioﾐ pouヴヴait augﾏeﾐteヴ eﾐIoヴe seﾐsiHleﾏeﾐt a┗eI uﾐe aﾏYlioヴatioﾐ de lげoffヴe de seヴ┗iIe ふIoﾐﾐe┝ions avec les 
agglomérations lyonnaises et stéphanoises notamment, mais également avec Valence, Péage-du-Roussillon... )... 

Sur ce sujet, Vienne Condrieu Agglomération a fait savoir officiellement début 2021 à la Région Auvergne-Rhône Alpes et à SNCF 

Réseau son souhait de voir se développer sur son territoire une offre en transports en commun efficace et attractive comme 

alteヴﾐati┗e à lげutilisatioﾐ iﾐdi┗iduelle de la ┗oituヴe. 

Elle a notamment : 

 Fait sa┗oiヴ ケuげelle Ytait fa┗oヴaHle à uﾐe augﾏeﾐtatioﾐ de lげoffヴe, taﾐt eﾐ teヴﾏes de fヴYケueﾐIes ケue dげaﾏplitudes hoヴaiヴes 
sur la ligne TER Voyageur déjà existante en rive gauche du Rhône, afin de parvenir à un service de type RER métropolitain., 

et ケuげelle souhaitait ケue la ヴYalisatioﾐ de Ie pヴojet figuヴe daﾐs le pヴoIhain contrat de plan Etat-Région. 
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 DeﾏaﾐdY à Ie ケue puisse Ztヴe laﾐIY uﾐe Ytude suヴ lげoppoヴtuﾐitY dげuﾐe ヴYou┗eヴtuヴe au tヴafiI ┗o┞ageuヴ de la ligﾐe feヴヴo┗iaiヴe 
en rive droite du Rhône du fait que les communes situées en rive droite de la vallée du Rhône connaissent un engorgement 

routier important, en particulier en raison des flux domicile-travail en lien avec la métropole lyonnaise et du fait que les 

diffiIultYs de fヴaﾐIhisseﾏeﾐt du ‘hôﾐe ┗oﾐt sげaggヴa┗eヴ a┗eI la feヴﾏetuヴe teﾏpoヴaiヴe du Poﾐt de Coﾐdヴieu pouヴ Iause de 

réfection. 

En application des dispositions du précédent PDU de ViennAgglo se poursuivent par ailleurs les études devant aboutir à la création 

dげuﾐe halte feヴヴo┗iaiヴe à ‘e┗eﾐtiﾐ-Vaugris. Le projet est inscrit dans le SCoT des Rives du Rhône approuvé le 28 novembre 2019 et 

uﾐe Ytude dげoppoヴtuﾐitY ヴeﾐdue le ヲヲ fY┗ヴieヴ ヲヰヲヱ et ﾏeﾐYe paヴ la ‘Ygioﾐ Au┗eヴgﾐe-Rhône-Alpes et la “NCF a ﾏoﾐtヴY lげiﾐtYヴZt dげuﾐ 
accès au sud de Vienne pour se rendre sur Lyon ou Valence et décharger la gare de Vienne en captant le bassin de vie côté sud. Une 

Ytude de faisaHilitY dげaﾏYﾐageﾏeﾐt uヴHaiﾐ, Ioﾐduite paヴ Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ, est eﾐ Iouヴs pouヴ iﾐtYgヴeヴ les YlYﾏeﾐts 

du pヴogヴaﾏﾏe, pヴeﾐdヴe eﾐ Ioﾏpte le pa┞sage, les Ioﾐtヴaiﾐtes dげaIIXs, les Ytudes eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtales et le traitement du bâti actuel 

de lげaﾐIieﾐﾐe gaヴe au ヴegaヴd des usages ideﾐtifiYs. 

Cette opYヴatioﾐ, dげuﾐ Ioût pヴY┗isioﾐﾐel gloHal Y┗aluY pouヴ lげiﾐstaﾐt à ヱヵ.Γ M HT, pouヴヴait Ztヴe pヴogヴaﾏﾏYe pouヴ uﾐe li┗ヴaisoﾐ vers 

2026. 

  
Compte tenu du contexte et du Iadヴe IoﾐtヴaItuel, lげaItioﾐ ┗a Ioﾐsisteヴ daﾐs uﾐ pヴeﾏieヴ teﾏps ふヲヰヲヲ/ヲヰヲンぶ à aIIoﾏpagﾐeヴ le 
dYlYgataiヴe ふVieﾐﾐe MoHilitYsぶ daﾐs la ﾏise eﾐ plaIe effeIti┗e du ﾐou┗eau ヴYseau, à IoﾐIヴYtiseヴ la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe taヴification 

IoﾏHiﾐYe a┗eI lげoffヴe feヴヴYe et à mettre en place en 2023 une nouvelle billettique. 

Il sげagiヴa eﾐsuite de sui┗ヴe atteﾐti┗eﾏeﾐt lげY┗olutioﾐ de la fヴYケueﾐtatioﾐ et des peヴfoヴﾏaﾐIes du ﾐou┗eau ヴYseau. Uﾐ taHleau de 

bord de suivi sera mis en place à cet effet et des points réguliers, au moins trimestriels, seront faits avec Vienne Mobilités. 

“i Hesoiﾐ, il seヴa pヴoIYdY à des ajusteﾏeﾐts de lげoffヴe pouヴ ﾏieu┝ ヴYpoﾐdヴe à la deﾏaﾐde eﾐ lieﾐ a┗eI le dY┗eloppeﾏeﾐt uヴHaiﾐ 

futur et intégrer les évolutions contextuelles (réouverture du pont de Condrieu, mise en place de couloirs bus...). 

A paヴtiヴ de ヲヰヲヶ, il sげagiヴa de pヴYpaヴeヴ lげYIヴituヴe dげuﾐ ﾐou┗eau pヴogヴaﾏﾏe de Ioﾐsultatioﾐ teﾐaﾐt Ioﾏpte des peヴfoヴﾏaﾐIes 
oHseヴ┗Yes du ﾐou┗eau ヴYseau, de lげY┗olutioﾐ de la deﾏaﾐde de ﾏoHilitY et des eﾐseigﾐeﾏeﾐts dげYtudes que le délégataire en place 

a prévu de réaliser pour le compte de Vienne Condrieu Agglomération (enquête auprès des non-clients, enquête origine/destination 

et enquêtes de satisfaction notamment). 

Les pヴiﾐIipales pistes de tヴa┗ail eﾐ┗isagYes pouヴ lげiﾐstaﾐt à Iette YIhYaﾐIe, ケui seヴoﾐt à Ioﾐfiヴﾏeヴ et à eﾐヴiIhiヴ dげiIi là, soﾐt :  

 Uﾐe aﾏYlioヴatioﾐ de lげoffヴe de seヴ┗iIe à destiﾐatioﾐ de la gaヴe de “aiﾐt-Clair-les-Roches depuis la rive droite. 

 Une extension mesurée de la desserte des lignes régulières en lien avec notamment avec les projets urbains. 
 Un allongement des horaires de fonctionnement de certaines lignes, notamment en soirée. 

 LげiﾐtYgヴatioﾐ de la halte de ‘e┗eﾐtiﾐ-Vaugヴis et des ﾐou┗eau┝ P+‘ daﾐs lげoffヴe de seヴ┗iIe. 

Sur le volet ferroviaire, Vienne Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ ﾏaiﾐtieﾐdヴa soﾐ iﾏpliIatioﾐ daﾐs la ﾏise eﾐ œu┗ヴe et lげiﾐtYgヴatioﾐ uヴHaiﾐe 
de la future halte ferroviaire de Reventin-Vaugヴis et sげiﾏpliケueヴa daﾐs le sui┗i des Ytudes doﾐt elle a solliIitY la ヴYalisatioﾐ 
(amélioration significative de lげoffヴe eﾐ ヴi┗e gauIhe et oppoヴtuﾐitY de ヴYou┗eヴtuヴe au tヴafiI ┗o┞ageuヴ de la ligﾐe feヴヴo┗iaiヴe de la ヴi┗e 
droite du Rhône) 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport  

Partenaire(s) :  
  Vienne Mobilités 

 Communes 

 Région Auvergne Rhône Alpes 

 SMT AML 

 Sytral 

 SNCF Réseaux 

 TER Auvergne-Rhône-Alpes 

 Etat 

Phasage :  
 

 2022-2031 

Le phasage est évoqué plus en détail dans la description de 

lげaItioﾐ. 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

….. 
 

Inclus en grande partie dans la DSP 
Contrôles qualité 
Etudes et AMO externalisés 

 

ン.ヵ K€HT Γ ンヰヰ k€ HT/aﾐ  

Moyens : 

 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA 3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
La crise Covid a provoqué une baisse de la fréquentation du 

réseau de transports en commun en 2020 et 2021. Elle a aussi 

modifié les habitudes de mobilité de la population avec un 

ヴeIouヴs aIIヴu au tYlYtヴa┗ail. Il ﾐげest pas possiHle de pヴYdiヴe les 
conséquences à moyen et long terme de ces évolutions sur la 

fréquentation du réseau. 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 Nombre de voyages par an  
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

Développer le MAAS (ou service de mobilité 
intégrée) et rendre plus accessible 

l’iﾐfoヴﾏatioﾐ ﾏultiﾏodale 

Objectif (s) :  
Fa┗oヴiseヴ lげusage des ﾏoHilitYs alteヴﾐati┗es eﾐ siﾏplifiaﾐt et eﾐ fluidifiaﾐt le paヴIouヴs usageヴ/Ilieﾐt. 
 
Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
La multiplicité croissante des acteurs de mobilité et de leurs offres de service complexifie le parcours usager qui peine à les repérer, 

à se les appヴopヴieヴ et ケui doit passeヴ dげuﾐ opYヴateuヴ à uﾐ autヴe et dげuﾐe appliIatioﾐ ou dげuﾐ site Iﾐteヴﾐet à uﾐ autヴe pouヴ trouve les 

informations dont il a besoin et la meilleure offre, réserver un service ou acheter un titre de transport. 

La Maa“ ふMoHilit┞ as a “eヴ┗iIeぶ ﾏaヴケue uﾐ Ihaﾐgeﾏeﾐt de peヴspeIti┗e du s┞stXﾏe de ﾏoHilitY plus a┝Y ┗eヴs lげutilisateuヴ. Il sげagit 

dげuﾐ pヴoIessus Ioﾐtiﾐu dげagヴYgatioﾐ a┗eI de multiples couches de service et de fonctionnalités. Il a vocation à simplifier le passage 

dげuﾐ ﾏode de tヴaﾐspoヴt à lげautヴe pouヴ uﾐ seul ┗o┞age, offヴaﾐt uﾐe tヴaﾐsitioﾐ eﾐ douIeuヴ de lげiﾐfoヴﾏatioﾐ, de la ヴYseヴ┗atioﾐ et du 

paieﾏeﾐt. LげoHjeItif de Ie IoﾐIept est de fouヴﾐiヴ à lげusageヴ uﾐe seule plate-forme lui permettant de choisir le mode de déplacement 

(transport en commun, vélo, autopartage, covoiturage, parking...) le plus utile/efficace à son besoin présent et de lui faciliteヴ lげaIIXs. 

Le passage du mode de fonctionnement actuel à un MaaS totalement intégré (information multimodale étendue, acquisition et 

création de titres multimodaux tous modes, post-paieﾏeﾐt...ぶ est le seﾐs de lげhistoiヴe ﾏais la IoﾐIヴYtisatioﾐ de Iette tヴaﾐsitioﾐ 
prendra de nombreuses années. 

Il est proposé de profiter de la période 2022-ヲヰンヱ pouヴ iﾐitieヴ Iette tヴaﾐsitioﾐ à lげYIhelle du teヴヴitoiヴe de lげaggloﾏYヴatioﾐ et eﾐ lieﾐ 
a┗eI le “MT AML et lげeﾐseﾏHle des AOM ┗oisiﾐes. 

  
Le dYHut de ﾏise eﾐ plaIe du Maa“ ┗a sげopYヴeヴ eﾐ ヲヰヲヲ à la pヴise dげeffet du ﾐou┗eau Ioﾐtヴat de D“P et de la ﾏise eﾐ plaIe le ヱeヴ 
septembre 2022 du nouveau réseau. Alimenté par le SAEIV, le MaaS proposera une information en temps réelle, personnalisée et 

multimodale : 

 ‘eIheヴIheヴ dげitiﾐYヴaiヴes à paヴtiヴ dげuﾐe sélection de modes de transports interconnectés. 

 Accès aux horaires théoriques et aux prochains départs en temps réel. 

 Gestion de favoris pour un accès rapide et personnalisé à lげiﾐfoヴﾏatioﾐ. 
 Possibilité dげaHoﾐﾐeﾏeﾐt à des « push notifications » pour être alerté en cas de perturbation sur les lignes. 

 Repérage des arrêts de transport à proximité des principaux points dげiﾐtYヴZt du territoire. 

 Accès en un clic au Tickizz (application de digitalisation des titres de transport). 

 Fourniture dげuﾐe iﾐfoヴﾏatioﾐ adaptée aux PMR avec spécification de lげaIIessiHilitY des arrêts. 

 Accès à la réservation/annulation dげuﾐe demande de transport à la demande. 

Vienne Condrieu Agglomération se rapprochera de la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour intégrer également dans le MaaS les 

doﾐﾐYes des ligﾐes ヴYgioﾐales. La dYﾏaヴIhe seヴa pouヴsui┗ie et aIIeﾐtuYe daﾐs lげYIヴituヴe du pヴogヴaﾏﾏe de Ioﾐsultatioﾐ de la future 

D“P ケui pヴeﾐdヴe effet le ヱeヴ septeﾏHヴe ヲヰヲΒ. Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ sげassoIieヴa paヴ ailleuヴs à toute dYﾏaヴIhe du ﾏZﾏe 
t┞pe pヴise à lげYIhelle du “┞ﾐdiIat Mi┝te des Tヴaﾐspoヴts de lげAiヴe MYtヴopolitaiﾐe L┞oﾐﾐaise ふ“MT AMLぶ. 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
  Vienne mobilités 

 Autres opérateurs de mobilité 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 SMT AML 

 Département du Rhône 

 DYpaヴteﾏeﾐt de lげIsXヴe 

Phasage :  
 

 2022-2031 

Le phasage est évoqué plus en détail dans la description de 

lげaItioﾐ. 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

 Produit MaaS inclus dans la DSP   

-  -  

 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 
Points de vigilance/conditions de réussite : 
- 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
- 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

Améliorer les conditions de circulation des 
bus et des cars 

 

Objectif (s) :  
‘eﾐdヴe le ヴYseau de tヴaﾐspoヴts eﾐ Ioﾏﾏuﾐ plus peヴfoヴﾏaﾐt pouヴ ケuげil Ioﾐstitue uﾐe alteヴﾐati┗e plus IoﾐIuヴヴeﾐtielle à lげusage de 
la voiture. 
 
Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
Coﾏﾏe lげa fait appaヴaîtヴe le diagﾐostiI, le pヴiﾐIipal haﾐdiIap du ヴYseau Lげ┗a est sa foヴte dYpeﾐdaﾐIe au┝ Ioﾐditioﾐs de IiヴIulation 

routière en particulier dans Vienne et au niveau des franchissements du Rhône où la congestion est fréquente, ce qui perturbe les 

services et ne procure aucun avantage concurrentiel aux transports collectifs vis-à-vis de la voiture puisque les bus et les cars sont 

bloqués comme elle dans le trafic.  

Les temps de parcours peuvent ainsi aller du simple au double sur certains tronçons et certains créneaux horaires de la journée, 

dげoù aussi uﾐe gヴaﾐde diffiIultY pouヴ le dYlYgataiヴe à YtaHliヴ des fiIhes hoヴaiヴes fiaHles. Le seul Iouloiヴ Hus eﾐ plaIe ﾐげest déployé 

que sur une très courte portion du cours Marc-Antoine Brillier, à Vienne, dans le sens montant en direction de la gare SNCF. 

  
Uﾐe Ytude est eﾐ Iouヴs pouヴ ﾏettヴe eﾐ plaIe uﾐ Iouloiヴ Hus daﾐs le seﾐs ﾏoﾐtaﾐt du Iouヴs MaヴI-Aﾐtoiﾐe Bヴillieヴ depuis les ケuais 
du ‘hôﾐe jusケuげau Iouloiヴ Hus e┝istaﾐt, Ie ケui fiﾐaliseヴait lげaﾏYﾐageﾏeﾐt suヴ uﾐ liﾐYaiヴe total dげeﾐ┗iヴoﾐ ンヰヰ ﾏXtヴes. LげoHjeItif est 
ケue Iet aﾏYﾐageﾏeﾐt soit ヴYalisY dげiIi juillet ヲヰヲヵ. 

Uﾐe Ytude fiﾐe des teﾏps de paヴIouヴs ┗a Ztヴe ﾏeﾐYe eﾐtヴe septeﾏHヴe ヲヰヲヲ et jaﾐ┗ieヴ ヲヰヲン pouヴ fiaHiliseヴ les teﾏps de paヴIouヴs 
gloHau┝ et eﾐ iﾐteヴ-statioﾐs eﾐ foﾐItioﾐ des IヴYﾐeau┝ hoヴaiヴes et suヴ diffYヴeﾐtes pYヴiodes ふuﾐ jouヴ de seﾏaiﾐe eﾐ pYヴiode sIolaiヴe, 
les saﾏedis…ぶ. 

Cette Ytude peヴﾏettヴe de ﾏettヴe eﾐ Y┗ideﾐIe : 

 Les teﾏps de paヴIouヴs paヴ tヴoﾐçoﾐ, paヴ iﾐteヴ-staioﾐs et seloﾐ les IヴYﾐeau┝ hoヴaiヴes. 
 Les teﾏps peヴdus. 
 Les teﾏps dげYIhaﾐges passageヴs. 
 Les teﾏps dげaヴヴZts eﾐ staioﾐs. 
 Les teﾏps dげiﾏﾏoHilisaioﾐ ふau┝ feu┝, au┝ giヴatoiヴes…ぶ. 

 

Cete Ytude peヴﾏetヴa dげadapteヴ iﾐeﾏeﾐt les iIhes hoヴaiヴes, de pヴY┗oiヴ dげY┗eﾐtuels aﾏYﾐageﾏeﾐts et dげaﾏYlioヴeヴ la ┗itesse 
IoﾏﾏeヴIiale. 

Elle viendra aussi alimenter et compléter une seconde étude, qui sera réalisée entre février et juin 2023, sur les points noirs de 

circulation. 

Il sげagiヴa dげuﾐe Ytude IiHlYe ケui peヴﾏettヴa de pヴoposeヴ des solutioﾐs dげaménagements avec des gains de temps de parcours 

identifiés. 

Les solutions qui pourront être préconisées pourront être par exemple : 

 Lげiﾐstallatioﾐ de pヴioヴitYs Hus au┝ Iaヴヴefouヴs à feu┝. 
 Lげiﾐstallatioﾐ de feu┝ suヴ les giヴatoiヴes a┗eI pヴioヴitY Hus. 
 La réservation de voies aux bus par marquage au sol. 
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 LげYlaヴgisseﾏeﾐt de IhaussYes. 
 La ﾏise eﾐ plaIe de poiﾐts dげaヴヴZts suヴ ┗oiヴie pouヴ ケue les ┗oituヴes ﾐe dYpasseﾐt pas le Hus au┝ aヴヴZts. 
 La modification de certains sens de circulation ou de priorité. 

 Etc. 

Les conclusions de ces deux études amèneront Vienne Condrieu Agglomération à se rapprocher des collectivités compétentes 

ふCoﾏﾏuﾐes, DYpaヴteﾏeﾐts…ぶ pouヴ oHteﾐiヴ ケue les aﾏYﾐageﾏeﾐts pヴoposYs soieﾐt ┗alidYs, plaﾐifiYs et ﾏis eﾐ œu┗ヴe 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Vienne Mobilités 

 Communes 

 DYpaヴteﾏeﾐt de lげIsXヴe 

 Département du Rhône 

 Etat 

Phasage : 
 

 2022-2031 

 
Le phasage est évoqué plus en détail dans la description de 
lげaItioﾐ. 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Mise eﾐ œu┗ヴe du Iouloiヴ Hus du 
cours Brillier  

Le Ioût de lげYtude des teﾏps de paヴIouヴs et 
Ielui de lげYtude des poiﾐts ﾐoiヴs de IiヴIulatioﾐ 
sont inclus dans le coût de la DSP pour 
lげe┝ploitatioﾐ du ヴYseau de tヴaﾐspoヴts puHliIs. 

 

ヵ,ン M€ HT  -  

 

Le Ioût de lげYtude des teﾏps de paヴIouヴs et Ielui de lげYtude des poiﾐts ﾐoiヴs de IiヴIulatioﾐ soﾐt iﾐIlus daﾐs le Ioût de la DSP pour 
lげe┝ploitatioﾐ du ヴYseau de tヴaﾐspoヴts puHliIs. 

Le coût de ﾏise eﾐ œu┗ヴe du Iouloiヴ Hus du Iouヴs Bヴillieヴ a YtY Y┗aluY à ヶ.ヱヵ M€ TTC, soit ヵ.ヱン M€ HT. Cげest Ie Ioût ケui est pヴis eﾐ 
Ioﾏpte daﾐs le total des iﾐ┗estisseﾏeﾐts. Il est à ﾐoteヴ Iepeﾐdaﾐt ケue Ie pヴojet ﾏoHiliseヴa des foﾐds e┝tYヴieuヴs à lげaggloﾏYヴation 
ふsuH┗eﾐtioﾐsぶ à hauteuヴ dげeﾐ┗iヴoﾐ ヴ'ヶヵヰ k€. 

Le Ioût des autヴes tヴa┗au┝ Y┗oケuYs daﾐs la desIヴiptioﾐ de lげaItioﾐ ﾐげest pas iﾐtYgヴY daﾐs les Ihiffヴages. 
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Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 
 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
La configuration des voiries dans le centre de la ville de Vienne 

┗a ヴeﾐdヴe diffiIile lげiﾐtYgヴatioﾐ de Iouloiヴs Hus suヴ uﾐ liﾐYaiヴe 
iﾏpoヴtaﾐt. La ヴYussite de lげaItioﾐ dYpeﾐdヴa aussi de la ケualitY 
de la collaboration avec les communes (engagement et 

conception ヴYussie des aﾏYﾐageﾏeﾐts ﾏise eﾐ œu┗ヴeぶ 
 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E) Eviter l'artificialisation et l'imperméabilisation des sols, et privilégier le réaménagement des voies de circulation 

routières existantes plutôt que la création de nouvelles infrastructures, notamment au niveau des sites naturels sensibles 
 ふ‘ぶ Liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

Indicateurs :  

 NoﾏHヴe dげaItioﾐs de la fiIhe ﾏises eﾐ œu┗ヴe ふ‘Yalisatioﾐ de lげYtude teﾏps de paヴIouヴs ;  ‘Yalisatioﾐ de lげYtude suヴ les 
points noirs de circulation ; Réalisation du couloir bus du cours Brillier )  

 Vitesse commerciale sur les lignes régulières du réseau 
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AXE B :  S'engager vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

PヴivilYgieヴ l’uヴHaﾐisatioﾐ à pヴo┝iﾏitY des 
gaヴes et du ヴYseau L’va  

Objectif(s) :  
 

Gaヴaﾐtiヴ lげYケuiliHヴe duヴaHle eﾐtヴe les Hesoiﾐs eﾐ ﾏatiXヴe de ﾏoHilitY et de faIilitY dげaIIXs, la pヴoteItioﾐ de lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt et la 

liﾏitatioﾐ de lげYtaleﾏeﾐt uヴHaiﾐ. 

‘YIヴYeヴ les Ioﾐditioﾐs de pヴo┝iﾏitY eﾐtヴe lieu┝ dげhaHitatioﾐs et les ヴYseaux de transports en commun pour limiter la part modale 

de la voiture individuelle. 

Optiﾏiseヴ lげusage et lげeffiIaIitY des ヴYseau┝ de tヴaﾐspoヴts. 

 
Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
 

L'automobile permet une mise à distance (développement de la périphérie des agglomérations) et un éparpillement des fonctions 

uヴHaiﾐes ふzoﾐes d'haHitat, de IoﾏﾏeヴIes, de loisiヴs...ぶ et elle Ioﾐstitue aujouヴdげhui le ﾏode de dYplaIeﾏeﾐt le plus utilisY sur le 

territoire.  

Cette pヴYdoﾏiﾐaﾐIe sげe┝pliケue de plusieuヴs ﾏaﾐiXヴes :  

 Le recours à la voiture est devenu pour beaucoup un réflexe. 

 Les espaces publics et les voiries sont encore trop peu adaptés à la pratique des modes actifs. 

 La desserte en transports en commun est par nature peu performante en dehors des zones denses. 
 

De leur côté, pour être attractifs, les transports collectifs et les modes actifs (circulations douces) obligent à repenser la question 

de la densification et la notion des distances à parcourir.   

L'époque impose désormais de traiter globalement les diverses formes de mobilité et tous les modes de déplacement, d'économiser 

l'espace, de préserver les espaces naturels, de favoriser la ville compacte et les quartiers reliés à la ville par une bonne desserte en 

transports en commun et accessibles à pied ou à vélo. 

A pYヴiﾏXtヴe Ioﾐstaﾐt ou ケuasi Ioﾐstaﾐt, il est possiHle dげaﾏYlioヴeヴ eﾐIoヴe lげoffヴe eﾐ tヴaﾐspoヴts IolleItifs ふfヴYケueﾐIes, hoヴaires de 

dYHut et de fiﾐ de seヴ┗iIe, faiHle dYgヴadatioﾐ de lげoffヴe peﾐdaﾐt les ┗aIaﾐIes sIolaiヴes…ぶ daﾐs des Ioﾐditioﾐs YIoﾐoﾏiques 

aIIeptaHles et souteﾐaHles pouヴ lげaggloﾏYヴatioﾐ. Il est eﾐ ヴe┗aﾐIhe tヴXs diffiIileﾏeﾐt eﾐ┗isageaHle, ┗oiヴe iﾏpossiHle, dげaﾏYliorer 

ﾐotaHleﾏeﾐt lげoffヴe tout eﾐ Yteﾐdaﾐt gYogヴaphiケueﾏeﾐt le ヴYseau ┗eヴs les zoﾐes de tヴop faiHle deﾐsitY. 

Pour ces raisons, privilégier une urbanisation à proximité des réseaux de transports en commun présente de multiples avantages 

pouヴ lげaggloﾏYヴatioﾐ :  

 Amélioration de la fréquentation des transports collectifs et de son efficacité (coût par voyageur transporté). 

 Plus de maヴges de ﾏaﾐœu┗ヴe fiﾐaﾐIiXヴes pouヴ aﾏYlioヴeヴ lげoffヴe de seヴ┗iIe. 
 Limitation de la part de ménages non desservis par des lignes régulières. 

 Plus grande aptitude à atteindre les objectifs du PDM : 

 Réduction de la dépendance à la voiture et aux énergies fossiles. 

 Réduction des émissions de CO2 et de polluaﾐts atﾏosphYヴiケues…ぶ. 
Lげoヴgaﾐisatioﾐ spatiale du teヴヴitoiヴe eﾐ lieﾐ a┗eI la ﾏoHilitY est doﾐI uﾐ eﾐjeu IヴuIial. Il sげagit de gaヴaﾐtiヴ la IoﾏpatiHilitY des pヴojets 
de développement urbain avec le PCAET, le PLH, le PDM et le futur PLUi (démarrage en 2023). Le PDM est un outil pour une 

meilleure intégration entre transports et urbanisme.  

Le PLUi, avec son caractère prescriptif, viendra décliner le principe de lien entre urbanisme et transports grâce à son organisation 

selon trois grands axes nécessaires au développement territorial, qui sont : les espaces non bâtis à préserver (l'armature naturelle), 

les espaces construits ou à aménager (l'armature urbaine), ainsi que l'armature de la mobilité. 
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LげaItioﾐ Ioﾐsiste à :  

 “げassuヴeヴ du fait ケue lげiﾐteﾐtioﾐ de pヴi┗ilYgieヴ lげuヴHaﾐisatioﾐ à pヴo┝iﾏitY des ヴYseau┝ de tヴaﾐspoヴts soit tヴaduite daﾐs le PLUi 

par : 
  Des dispositions réglementaires dans les périmètres proches des arrêts. 

 Des règles spécifiques sur la question du stationnement. 

 Des YlYﾏeﾐts iﾐtYgヴYs daﾐs les oヴieﾐtatioﾐs dげaﾏYﾐageﾏeﾐts et de pヴogヴaﾏﾏatioﾐ. 
 … 

 Dans une approche interactive, définir les périmètres autour des réseaux de transports qui serviront de base à la réflexion. 

LげoHjeItif est de ヴYguleヴ la d┞ﾐaﾏiケue de IoﾐstヴuItioﾐ ふdYli┗ヴaﾐIe des peヴﾏis de Ioﾐstヴuiヴeぶ eﾐ dehoヴs des pYヴiﾏXtヴes IoﾐIeヴﾐés 

par un réseau de transports en commun.  

Pour rappel, les peヴﾏis ﾐe peu┗eﾐt Ztヴe iﾐteヴdits eﾐ zoﾐe uヴHaiﾐe ふUぶ dげapヴXs lげaヴtiIle ‘ヱヵヱ-18 CU mais la constructibilité peut être 

fortement encadrée par le règlement écrit. 

Le SCoT en tant que document de planification intégrateur, détermine à travers son DOO les espaces stratégiques de 

dY┗eloppeﾏeﾐt eﾐ lieﾐ Ytヴoit a┗eI la stヴatYgie ﾏoHilitY. Cette stヴatYgie ﾏoHilitY pouヴヴa, eﾐ foﾐItioﾐ du Ialeﾐdヴieヴ dげY┗olution des 

doIuﾏeﾐts de plaﾐifiIatioﾐ ふヴY┗isioﾐ, ﾏodifiIatioﾐぶ, sげappu┞eヴ suヴ les pヴesIヴiptioﾐs du PDM et du PLUi, notamment sur ces aspects 

dげuヴHaﾐisatioﾐ autouヴ des ヴYseau┝ de tヴaﾐspoヴts eﾐ Ioﾏﾏuﾐ. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Communes 

 Agglomération : Dir. aménagement 

Phasage : 
 

 2022-2031 

 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

  Suivi moyen humain 

-  - Non significatif 
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Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 PLUi (à venir) 

 SCoT 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
Difficultés légales, les arbitrages et le positionnement des 
curseurs en termes de densité, les éventuelles difficultés de 
portage  

 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs : 
  NoﾏHヴe dげaItioﾐs de la fiIhe ﾏises eﾐ œu┗ヴe ふDéfinition des périmètres stratégiques ;  Intégration des dispositions 

réglementaires dans le PLUi) 
 Nombre et part de logements créés dans les périmètres stratégiques 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

Objectif Stratégique : 
 

ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

Intégrer de manière raisonnée le 
stationnement autour des gares du territoire 

Objectif(s) :  
Doﾐﾐeヴ sa juste plaIe au ヴaHatteﾏeﾐt autoﾏoHile daﾐs lげaIIXs au┝ gaヴes pouヴ fa┗oヴiseヴ leuヴ attヴaIti┗itY. 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
Le territoire de Vienne Condrieu Agglomération est traversé par un axe ferroviaire Nord/sud en rive gauche. Trois gares 

peヴﾏetteﾐt lげaIIXs au ヴYseau feヴヴo┗iaiヴe. ChaIuﾐe dげeﾐtヴe elles possXdeﾐt des poIhes de statioﾐﾐeﾏeﾐt pouヴ peヴﾏettヴe le 
rabattement des automobilistes :  

 Gare de Chasse-sur-Rhône : 150/200 places de stationnement et du foncier disponible pour augmenter la capacité 

 Gare de Vienne Estressin : 15/20 places de stationnement et du foncier disponible pour augmenter la capacité 

 Gare de Vienne Centre : 400/450 places de stationnement avec des places réservées abonnés TER avec des critères de 

priorisation (type covoiturage) 

Une réflexion est en cours sur la réouverture de la halte ferroviaire de Reventin-Vaugヴis a┗eI lげiﾐtYgヴatioﾐ dげuﾐ paヴkiﾐg ヴelais sur 

le foncier disponible. 

Des gaヴes situYes hoヴs du pYヴiﾏXtヴe de lげaggloﾏYヴatioﾐ ﾏais utilisYes paヴ les ヴYsideﾐts du teヴヴitoiヴe :  

 Gare de Givors Ville (600 places de stationnement), 

 Gare de Givors Canal (120 places de stationnement), 

 Gare de Rive de Gier (305 places de stationnement), 

 Gare de Saint Clair les Roches (400/450 places de stationnement). 

Actuellement les gares du territoire connaissent des problèmes de saturation et en particulier la gare de Vienne Estressin. 

Sans renoncer à offrir aux autoﾏoHilistes de Hoﾐﾐes Ioﾐditioﾐs dげaIIXs au┝ gaヴes, il faut pヴoposeヴ uﾐ diﾏeﾐsioﾐﾐeﾏeﾐt de lげoffヴe 
de stationnement de rabattement qui ne nuise pas aux autres modes ni aux possibilités de développement urbain autour des 

gares. 

  
 

Eﾐ foﾐItioﾐ du Ioﾐte┝te uヴHaiﾐ, des offヴes alteヴﾐati┗es de ヴaHatteﾏeﾐt e┝istaﾐtes, de lげaiヴe dげattヴaItioﾐ ﾐatuヴelle de la gaヴe mais 

aussi sa ┗oIatioﾐ au seiﾐ de la ligﾐe du ヴYseau feヴヴY, lげoffヴe eﾐ statioﾐﾐeﾏeﾐt est susIeptiHle de ┗aヴieヴ dげuﾐe gaヴe à lげautre.  

Cげest à uﾐe YIhelle laヴge ケue doi┗eﾐt Ztヴe eﾐ┗isagYes les diffYヴeﾐIes dげiﾐteﾐsitY de ヴaHatteﾏeﾐt autoﾏoHile eﾐ gaヴe. Cげest eﾐ 

foﾐItioﾐ du t┞pe de gaヴe ケuげil peut Ztヴe eﾐ┗isagY les ﾏodalitYs les plus peヴtiﾐeﾐtes pouヴ gaヴaﾐtiヴ de Hoﾐﾐes Ioﾐditioﾐs dげaIIès au 

train. 

LげaItioﾐ Ioﾐsiste à :  

 Pour toutes les gares du territoire et afin de dimensionner au mieux les besoins, il est nécessaire de connaitre la 

fヴYケueﾐtatioﾐ des gaヴes et leuヴ ﾐi┗eau de seヴ┗iIes, a┗oiヴ des doﾐﾐYes dげaiヴe de Ihalaﾐdise aiﾐsi ケue des données sur la 

pratique de rabattement. En lien avec la SNCF gare & connexion et la Région Auvergne Rhône Alpes, mener des enquêtes 

eﾐ gaヴe ふIoﾏptages et iﾐteヴ┗ie┘sぶ afiﾐ de Ioﾐﾐaitヴe les oヴigiﾐes et destiﾐatioﾐs, les paヴts ﾏodales eﾐ ヴaHatteﾏeﾐt… 

 Identifieヴ lげeﾐseﾏHle de lげoffヴe tous ﾏodes pヴYseﾐte eﾐ gaヴe, aﾐal┞seヴ lげaIIessiHilitY de la gaヴe afiﾐ dげeﾐIouヴageヴ les 
modes de rabattement alternatifs et limiter le rabattement automobile.  

 LaﾐIeヴ uﾐe ヴYfle┝ioﾐ suヴ lげaﾏYlioヴatioﾐ du statioﾐﾐeﾏeﾐt suヴ les gaヴes existantes en respectant les principes suivants : 

B.15 
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 Mutualisatioﾐ et ヴY┗eヴsiHilitY, a┗oiヴ uﾐe appヴoIhe YIoﾐoﾏe daﾐs lげoヴgaﾐisatioﾐ et la IoﾐIeptioﾐ des 
statioﾐﾐeﾏeﾐts pouヴ uﾐe ﾏoiﾐdヴe ﾏoHilisatioﾐ du foﾐIieヴ et daﾐs la gYﾐYヴatioﾐ de Ioûts paヴ lげYIoﾐoﾏie de 
places 

 Intégration des places réservées à la pratique du covoiturage  

 Iﾏplaﾐtatioﾐ de ┗oituヴes eﾐ autopaヴtage pouヴ les gaヴes ケui ﾐげeﾐ possXdeﾐt pas, laﾐIeヴ uﾐe ヴYfle┝ioﾐ a┗eI 
lげopYヴateuヴ Citiz 

 Pré-Yケuipeヴ les plaIes de statioﾐﾐeﾏeﾐt pouヴ lげiﾏplaﾐtatioﾐ de Horne de recharge pour les véhicules 

électriques 

 Iﾐseヴtioﾐ pa┞sagXヴe eﾐ liﾏitaﾐt les iﾏpaIts suヴ lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふiﾏpeヴﾏYaHilisatioﾐ des sols, effet ilot de 
Ihaleuヴ, ┗YgYtalisatioﾐ…ぶ. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Région AURA 

 Gare et connexion 

 SNCF réseaux 

 Communes 

Phasage : 
 

 2022-2031 

 
AIioﾐ ケui peut Ztヴe eﾐgagYe à Iouヴt teヴﾏe ふuﾐe ヴYle┝ioﾐ dYjà 
eﾐgagYe suヴ la halte de ‘e┗eﾐiﾐ-Vaugヴisぶ.  
AIioﾐ eﾐ lieﾐ a┗eI le dY┗eloppeﾏeﾐt de lげatヴaIi┗itY eﾐ gaヴe. 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 
Une étude par gare ou halte 
ferroviaire 

 Suivi moyen humain 

ヱヰヰ K€HT  - Non significatif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liens avec les autres démarches :  

 PLH (issu de) 

 PLUi (à venir) 

 

 

Impacts environnementaux :  
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Points de vigilance/conditions de réussite : 
Coordinations des différentes entités, mise en commun des 
Ialeﾐdヴieヴs dげYtudes et de tヴa┗au┝. 
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 (E) Eviter l'artificialisation des sols pour la création de stationnements et privilégier les espaces déjà artificialisées 
 (R) Sinon, utiliser des matériaux n'imperméabilisant pas les sols et favorisant l'infiltration 
 (C) Le cas échéant, compenser la perte de surface imperméabilisée 

 

Indicateurs : 
 Lancement des études gares  
 NoﾏHヴe de gaヴes/ halte tヴaitYe suヴ la ケuestioﾐ du statioﾐﾐeﾏeﾐt ふﾏises eﾐ œu┗ヴe des aItioﾐsぶ 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

Objectif Stratégique : 
 

ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

Renforcer le caractère multimodal de la gare 
de Vienne 

Objectif(s) :  
 

Favoriser la pratique iﾐteヴﾏodale, assuヴeヴ lげiﾐteヴfaIe eﾐtヴe la ┗ille et le ヴYseau de tヴaﾐspoヴts. 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
 

La gaヴe de Vieﾐﾐe est la pヴiﾐIipale gaヴe du teヴヴitoiヴe, elle IoﾏptaHilise plus de ヴ Αヰヰ ﾏoﾐtYes/desIeﾐtes eﾐ JOB. Cげest uﾐe gare avec 

autant de montées que de descentes (gare « émettrice et réceptrice »). Ses usagers sont des usagers réguliers en très grande 

majorité. Les motifs sont essentiellement des motifs domicile-travail (46%) et domicile-études (24%). La gare de Vienne peut être 

utilisée également pour le motif loisirs (14%). Au départ de la gare, les usagers habitent principalement à Vienne (84%) et descendent 

majoritairement à Lyon (66%). En rabattement, la marche à pied (45%) et la voiture (39%) sont les principaux modes de déplacement 

avec un part non négligeable de déplacements en transport en commun (10%). 

Le pôle dげYIhaﾐges de Vieﾐﾐe a aItuelleﾏeﾐt ン sites. Daﾐs la peヴspeIti┗e de lげe┝teﾐsioﾐ du ヴYseau, lげuﾐe des Ioﾏposaﾐtes du PEM 

de Vienne risque de disparaître, ce qui mettra eﾐ teﾐsioﾐ les YIhaﾐges suヴ le paヴ┗is de la gaヴe. Il faut ヴepeﾐseヴ le pôle dげYIhaﾐge daﾐs 
sa gloHalitY ふgaヴe ヴoutiXヴe, gaヴe, espaIe puHliI, seヴ┗iIes ┗Ylos, seヴ┗iIes…ぶ. 

Il e┝iste aItuelleﾏeﾐt des pヴoHlXﾏes de staioﾐﾐeﾏeﾐt eﾐ gaヴe de Vieﾐﾐe ﾏais à ﾏo┞eﾐ et loﾐg teヴﾏe, la Ioﾐtヴaiﾐte suヴ le 
staioﾐﾐeﾏeﾐt ┗oituヴe pouヴヴait se ヴYduiヴe a┗eI des ヴepoヴts de ヴaHateﾏeﾐt ┗eヴs les autヴes gaヴes ふ“aiﾐt-Claiヴ-les-‘oIhes, ‘e┗eﾐiﾐ-
Vaugヴis eﾐ Iouヴs dげYtude pouヴ uﾐe ヴYou┗eヴtuヴe, Chasse-suヴ-‘hôﾐe, Estヴessiﾐ…ぶ. Paヴ ailleuヴs, ケuelケues ヴYle┝ioﾐs soﾐt eﾐ Iouヴs 
ﾐotaﾏﾏeﾐt lげidYe de ヴeﾏplaIeヴ le dYpose ﾏiﾐute aItuel paヴ de la pose et dYpose paヴ des ┗YhiIules t┞pe TAD. La dYpose paヴ les 
┗YhiIules lYgeヴs se feヴait daﾐs le paヴkiﾐg Eia a┗eI ヲヰ ﾏiﾐutes gヴatuites. 

  
 

LげoHjeItif est dげaヴtiIuleヴ des ﾏoHilitYs de pヴo┗eﾐaﾐIe et dげaﾏpleuヴs diffYヴeﾐtes pouヴ peヴﾏettヴe au ┗o┞ageuヴ dげaIIYdeヴ ou de Ihaﾐgeヴ 
de mode de transport. Il faut optimiser ses échanges, tout en anticipant et infléchissant la répartition modale vers des équilibres 

modaux souteﾐaHles. Uﾐ ┗YヴitaHle ヴôle stヴatYgiケue du pôle dげYIhaﾐges sげajoute à lげeﾐjeu de soﾐ iﾐtYgヴatioﾐ uヴHaiﾐe. Le pôle 
dげYIhaﾐges est uﾐ ﾏaヴケueuヴ uヴHaiﾐ de lげoffヴe de ﾏoHilitY ケui assoIie lげeﾐseﾏHle des seヴ┗iIes. 

Pour améliorer et valoriser les fonctions de pôle dげYIhaﾐges ﾏultiﾏodal de la gaヴe de Vieﾐﾐe, de IヴYeヴ uﾐ ┗YヴitaHle pôle gaヴaﾐtissaﾐt 
une intermodalité efficace, facile et sécurisée pour les usagers, Vienne Condrieu Agglomération doit fédérer les acteurs qui 

iﾐteヴ┗ieﾐﾐeﾐt daﾐs lげe┝ploitatioﾐ et le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt autouヴ dげuﾐe dYﾏaヴIhe de « comité de pôle » lげeﾐjeu est de Iooヴdoﾐﾐeヴ 
lげeﾐseﾏHle des paヴteﾐaiヴes daﾐs la dYfiﾐitioﾐ du pヴojet et de soﾐ fiﾐaﾐIeﾏeﾐt.  

Aussi lげaItioﾐ Ioﾐsiste à :  

 Maintenir et conforter le « comité de pôle » animé par Vienne Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ ケui est IoﾐstituY dげaIteuヴs 
intervenant sur le pôle gare de Vienne mais également sur les autres gares du territoire, le comité regroupe : Vienne 

Condrieu Agglomération, la ville de Vienne, la ville de Chasse sur Rhône, SNCF Réseau et Gares & Connexions, la région 

Au┗eヴgﾐe ‘hôﾐe Alpes, dYlYgataiヴe du seヴ┗iIe de tヴaﾐspoヴts, gestioﾐﾐaiヴes de ┗oiヴie, … 

 ‘YdaItioﾐ dげuﾐ Iahieヴ des Ihaヴges dげuﾐe ﾏissioﾐ dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt pouヴ lげaﾏYﾐageﾏeﾐt du PEM et laﾐIeﾏeﾐt de la 
mission, 

 ElaHoヴatioﾐ dげuﾐ diagnostic fonctionnel actuel et prospectif, 

B.16 
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 DYfiﾐitioﾐ de sIYﾐaヴios dげaﾏYﾐageﾏeﾐt iﾐtYgヴaﾐt toutes les Ioﾏposaﾐtes ふaIIessiHilitY PM‘, seヴ┗iIes ┗Ylos, Io┗oituヴage 
Kla┝it…ぶ 

 ElaHoヴatioﾐ du pヴojet dげaﾏYﾐageﾏeﾐt et de soﾐ plaﾐ de IofiﾐaﾐIeﾏeﾐt, 
 Réalisation des Ytudes dげa┗aﾐt-projet et lancement des marchés de travaux.  

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Région AURA 

 Gare et connexion 

 SNCF réseaux 

 Commune de Vienne 

 Exploitant 

Phasage : 
 

 2022-2031 

 
AIioﾐ ケui peut dYﾏaヴヴeヴ à Iouヴt teヴﾏe. 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 
Etude PEM  Suivi moyen humain 

ヴヰ K€HT  - Non significatif 

 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
Cooヴdiﾐatioﾐ de lげeﾐseﾏHle des aIteuヴs. 
 

Impacts environnementaux :  

 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
- 

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 (E) Privilégier les voies de circulations existantes plutôt que la création de nouvelles infrastructures pour les mobilités douces 
 (E) Eviter l'artificialisation des sols si création de parkings-relais  
 (R) Sinon, utiliser des matériaux n'imperméabilisant pas les sols et favorisant l'infiltration 
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 (C) Le cas échéant, compenser la perte de surface imperméabilisée 
 

Indicateurs : 
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs de la fiIhe ﾏises eﾐ œu┗ヴe ふMaintien du comité de pôle ; ‘YdaItioﾐ du Iahieヴ des Ihaヴges de lげYtude PEM, 

lancement et réalisation de lげYtude ; Réalisation des études AVP et lancement des travaux) 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

Objectif Stratégique : 
 

ReﾐfoヴIeヴ l’offヴe de tヴaﾐspoヴt eﾐ Ioﾏﾏuﾐ 
et faIiliteヴ l’iﾐteヴﾏodalitY 

 
 

Renforcer l’attヴaItivitY autouヴ des gaヴes du 
territoire 

Objectif(s) :  
 

Valoヴiseヴ le ﾏode feヴヴY Ioﾏﾏe alteヴﾐati┗e effiIaIe eﾐ lげassoIiaﾐt au┝ politiケues de tヴaﾐspoヴt, dげaﾏYﾐageﾏeﾐt et dげuヴHaﾐisﾏe. 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
 

La ﾏise eﾐ IohYヴeﾐIe eﾐtヴe lげaﾏYﾐageﾏeﾐt uヴHaiﾐ du teヴヴitoiヴe et le dY┗eloppeﾏeﾐt des tヴaﾐspoヴts eﾐ Ioﾏﾏuﾐ appaヴaît 
aujouヴdげhui Ioﾏﾏe iﾐIoﾐtouヴﾐaHle. Les pヴYIoﾐisatioﾐs des doIuﾏeﾐts supYヴieuヴs eﾐ ﾏatiXヴe de deﾐsifiIatioﾐ uヴHaiﾐe iﾐIiteﾐt à 
davantage de cohYヴeﾐIe daﾐs la ﾏise eﾐ œu┗ヴe des politiケues de plaﾐifiIatioﾐ uヴHaiﾐe et Ielle IoﾐIeヴﾐaﾐt la ﾏoHilitY.  

La voie ferrée structurante en rive gauche du Rhône est très utilisée pour le transport de voyageurs, elle structure historiquement 

lげuヴHaﾐisatioﾐ, Iげest uﾐ ┗YヴitaHle a┝e de dY┗eloppeﾏeﾐt teヴヴitoヴial. LげaﾏYﾐageﾏeﾐt et la ┗aloヴisatioﾐ des pôles-gares représente un 

oHjeItif iﾏpoヴtaﾐt pouヴ le “CoT des ‘i┗es du ‘hôﾐe. Il affiヴﾏe la ┗oloﾐtY ケue lげhaHitat, les aIti┗itYs teヴtiaiヴes et de seヴ┗ices soient 

localisées de façoﾐ pヴYfYヴeﾐtielle daﾐs les seIteuヴs HYﾐYfiIiaﾐt dげuﾐe e┝Ielleﾐte desseヴte eﾐ tヴaﾐspoヴts eﾐ Ioﾏﾏuﾐ et ﾐotaﾏﾏeﾐt 
à pヴo┝iﾏitY des pôles gaヴes. Les pôles gaヴes Ioﾐstitueﾐt des seIteuヴs pヴi┗ilYgiYs de lげessoヴ dYﾏogヴaphiケue et uヴHaiﾐ. 

Le territoire est eﾐ ヴYfle┝ioﾐ suヴ des pヴojets de dY┗eloppeﾏeﾐt des ケuaヴtieヴs gaヴe de Chasse suヴ ‘hôﾐe et dげEstヴessiﾐ. 

  
 

Afiﾐ de IヴYeヴ les Ioﾐditioﾐs dげuﾐ uヴHaﾐisﾏe duヴaHle et fa┗oヴaHle à lげusage des tヴaﾐspoヴts paヴ le plus gヴaﾐd ﾐoﾏHヴe, le PDM pヴYIoﾐise 
dげYlaHoヴeヴ uﾐe stヴatYgie de dY┗eloppeﾏeﾐt autouヴ des a┝es de tヴaﾐspoヴts et eﾐ paヴtiIulieヴ autouヴ de lげa┝e feヴヴo┗iaiヴe :  

 OHseヴ┗eヴ les ﾏutaioﾐs uヴHaiﾐes et les oppoヴtuﾐitYs foﾐIiXヴes daﾐs les seIteuヴs à pヴo┝iﾏitY des gaヴes du teヴヴitoiヴe. Il sげagit 
de pヴoduiヴe uﾐ sui┗i de lげY┗oluioﾐ uヴHaiﾐe des seIteuヴs situYs daﾐs uﾐ ヴa┞oﾐ de ヵヰヰﾏ autouヴ des gaヴes et haltes 
feヴヴo┗iaiヴes. Ideﾐiieヴ les oppoヴtuﾐitYs de dY┗eloppeﾏeﾐt et de deﾐsiiIaioﾐ. Ces ouils IoﾐtヴiHueヴoﾐt à lげYlaHoヴaioﾐ de 
la stヴatYgie foﾐIiXヴe eﾐ ideﾐiiaﾐt les sites stヴatYgiケues ケui pouヴヴoﾐt aIIueilliヴ à teヴﾏe eﾐ pヴioヴitY le dY┗eloppeﾏeﾐt. 
Coﾐsitueヴ des ヴYseヴ┗es foﾐIiXヴes autouヴ des gaヴes et haltes.  

 Eﾐ┗isageヴ des ヴXgles Ioﾏﾏuﾐes pouヴ les doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe ふaugﾏeﾐtaioﾐ de la deﾐsitY autouヴ des gaヴes daﾐs uﾐ 
ヴa┞oﾐ de ヵヰヰ ﾏXtヴes, YlaHoヴaioﾐ dげOAP ふOヴieﾐtaioﾐs dげAﾏYﾐageﾏeﾐt et de Pヴogヴaﾏﾏaioﾐぶ autouヴ des pôles gaヴes de 
lげaggloﾏYヴaioﾐ…ぶ. 

 Tヴa┗ailleヴ suヴ les ケuesioﾐs du ヴaHateﾏeﾐt eﾐ gaヴe et suヴ lげaspeIt diﾏeﾐsioﾐﾐaﾐt du staioﾐﾐeﾏeﾐt au┝ aHoヴds des gaヴes. 
 Pour la programmation au sein même des bâtiments voyageurs, travailler avec SNCF Gares&Connexions dans le cadre du 

programme « 1001 gares » qui a désormais évolué en « Place de la Gare ! ». Ce programme vise à réinventer les gares en 

y implantant des activités et services à destination des voyageurs et riverains. Le programme a pour objectif de soutenir le 

développeﾏeﾐt YIoﾐoﾏiケue loIal et à ﾏaiﾐteﾐiヴ des gaヴes aﾐiﾏYes suヴ tout le teヴヴitoiヴe. Il sげagit a┗eI « Place de la Gare ! » 

de ヴYaffiヴﾏeヴ la ヴaisoﾐ dげZtヴe des gaヴes, autouヴ de 6 univers (mobilité, services à la personnes, commerces du quotidien, 

logistique, promotion du territoire, soutien à des énergies renouvelables) au service du développement des mobilités non 

carbonées et de la vitalité économique de chaque territoire. 

 Assuヴeヴ la Iooヴdiﾐatioﾐ de lげaItioﾐ eﾐ oヴgaﾐisaﾐt des ヴYuﾐioﾐs de tヴa┗ail eﾐtヴe les seヴ┗ices urbanisme, habitat, 

développement économique et mobilité et les partenaires. 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Région AURA 

 SNCF Gares et connexion 

 SNCF réseaux 

 Communes 

Phasage : 
 

 2022-2031 

 
AIioﾐ ケui peut dYﾏaヴヴeヴ à Iouヴt teヴﾏe. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

  Suivi moyen humain 

NC - Non significatif 

Moyens : 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 PLH 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
Cooヴdiﾐatioﾐ de lげeﾐseﾏHle des aIteuヴs de la mobilité et 
également des acteurs sur les aspects urbanisme et 
réglementaire. 
 

Impacts environnementaux :  

 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
- 

 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 (E)  Fa┗oヴiseヴ les Hâtiﾏeﾐts dYjà e┝istaﾐts pouヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt d'aIti┗itYs et seヴ┗iIes, plutôt ケue la IヴYatioﾐ de ﾐou┗eau┝ 

Hâtiﾏeﾐts ふpouヴ liﾏiteヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ d'espaIeぶ 

Indicateurs : 
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs de la fiIhe ﾏises eﾐ œu┗ヴe ふRéunion de travail avec les partenaires ; Des règles communes pour les 

doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe oﾐt YtY YtaHlies) 
 NoﾏHヴe de gaヴes où lげattヴaIti┗itY a YtY tヴa┗aillYe, aﾏYlioヴYe 
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AXE B : S’eﾐgageヴ vers la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les alternatives à la voiture 
individuelle 

 
 

Travailler sur la réduction des vitesses sur les 
grands axes circulés 

Objectif(s) :  
 

Diﾏiﾐueヴ lげe┝positioﾐ au┝ polluaﾐts atmosphériques et au bruit tout en améliorant les conditions de circulation. 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
 

Le pYヴiﾏXtヴe du Plaﾐ de PヴoteItioﾐ de lげAtﾏosphXヴe ふPPAぶ de lげaggloﾏYヴatioﾐ l┞oﾐﾐaise a Y┗oluY ヴYIeﾏﾏeﾐt et a iﾐtYgヴY le teヴヴitoire 

de Vienne Condrieu Agglomération. Ce PPA, dit PPA 3, est en cours de révision. Une concertation du public a été menée au printemps 

2021 et il est prévu que la démarche aboutisse à la fin du premier semestre 2022. 

LげaﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ est uﾐ enjeu de santé publique important sur la grande agglomération lyonnaise, 

paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt e┝posYe à la pollutioﾐ atﾏosphYヴiケue, ﾐotaﾏﾏeﾐt au dio┝┞de dげazote ふNO2), aux particules fines (PM2,5) et à 

lげozoﾐe ふO3). 

Ce PPA ン ┗a iﾐtYgヴeヴ uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ paヴteﾐarial et multi-thématiques, avec des actions dans les domaines de la mobilité et des 

dYplaIeﾏeﾐts, de lげuヴHaﾐisﾏe, du Hâtiﾏeﾐt et des aIti┗itYs agヴiIoles et iﾐdustヴielles. Lげuﾐ des dYfis iﾐsIヴit daﾐs le pヴojet de plan 

dげaItioﾐ du PPA ン est de « diminuer le trafic routier et limiter la congestion sur certaines sections routières ». Trois actions en 

dYIouleﾐt doﾐt lげuﾐe est de « poヴteヴ la ヴYfle┝ioﾐ à lげYIhelle du PPA afiﾐ dげoptiﾏiseヴ le sIhYﾏa des ┗itesses ﾏa┝iﾏales autoヴisYes » 

(action M.4.1). Cette action se décline elle-même en deux sous-actions : 

 Sous-action M.4.1.1 : Ioﾐduiヴe uﾐe Ytude e┝ploヴatoiヴe peヴﾏettaﾐt dげideﾐtifieヴ les seItioﾐs autoヴoutiXヴes au┝ aHoヴds 
desケuelles le ﾐi┗eau de pollutioﾐ de lげaiヴ pouヴヴait justifieヴ uﾐ aHaisseﾏeﾐt de la ┗itesse maximale autorisée (VMA). 

 Sous-action M.4.1.2 : ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe des aHaisseﾏeﾐts poﾐItuels, seloﾐ les IoﾐIlusioﾐs de lげYtude Y┗oケuYe 
précédemment. 

Loヴs de lげYlaHoヴatioﾐ du diagﾐostiI, eﾐ ヴYfYヴeﾐIe au┝ tヴa┗au┝ de lげOHseヴ┗atoiヴe ‘Ygioﾐale des NuisaﾐIes Environnementales 

ふO‘HANEぶ ケui ケualifie des zoﾐes de ﾐuisaﾐIes Iヴoisaﾐt lげaiヴ et le Hヴuit, il a YtY ﾏis eﾐ Y┗ideﾐIe ケue ヶヰ% de la populatioﾐ de 

lげAggloﾏYヴatioﾐ haHite eﾐ zoﾐe dYgヴadYe. Cette zoﾐe ヴeIou┗ヴe esseﾐtielleﾏeﾐt la ┗allYe du ‘hôﾐe et les aHoヴds de lげAΑ et IoﾐIeヴﾐe 
également les abords de routes à fort trafic en entrée et en sortie de zones agglomérées (Pont-E┗Zケue, Aﾏpuis, Coﾐdヴieu…ぶ. 

Des réductions ciblées de la vitesse de circulation permettent généralement de réduire les émissions de polluants des véhicules, 

ﾐotaﾏﾏeﾐt des o┝┞des dげazote et des paヴtiIules. 

ATMO estiﾏe aiﾐsi, ケuげau dヴoit dげuﾐe seItioﾐ à foヴt tヴafiI, les Haisses dげYﾏissioﾐs de No┝ seヴaieﾐt dげeﾐ┗iヴoﾐ : 

 - 15% si passage de 130 km/h à 110 km/h. 

 - 10% si passage de 110 à 90 km/h. 

 -  5% si passage de 90 à 70 km/h. 

Ces Ihiffヴes soﾐt ┗alaHles pouヴ le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt dげuﾐ ┗YhiIule paヴtiIulieヴ. Ces Ihiffヴes soﾐt diffYヴeﾐts pouヴ les VUL/PL 

  
 

Coﾏpte teﾐu des ﾐi┗eau┝ dけe┝positioﾐ dげuﾐe paヴtie de la populatioﾐ ﾏis eﾐ Y┗ideﾐIe paヴ lげO‘HANE, Vienne Condrieu Agglomération 

sげiﾐsIヴiヴa de façoﾐ ┗oloﾐtaヴiste daﾐs la ﾏise eﾐ œu┗ヴe de lげaItioﾐ M.ヴ.ヱ, dYjà Y┗oケuYe, et de lげaItioﾐ M.ヴ.ヲ ケui ┗ise à « mettre en 
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place une régulation dynamique des vitesses sur les axes routiers sujets à congestion fréquente ». 

“ous ヴYseヴ┗e des IoﾐIlusioﾐs de lげYtude e┝ploヴatoiヴe pヴY┗ue daﾐs le PPA ン, Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ soutieﾐdヴa uﾐe ﾏesuヴe 

de ヴYduItioﾐ de la ┗itesse ﾏa┝iﾏale autoヴisYe suヴ lげAΑ au ﾐoヴd de la HaヴヴiXヴe de pYage de Vieﾐﾐe-Reventin, avec un passage de 

110 kﾏ/h à Γヰ kﾏ/h. Cette ﾏesuヴe IoﾐtヴiHueヴait pleiﾐeﾏeﾐt au┝ oHjeItifs du PPA et seヴait dげautaﾐt plus justifiYe ケue les siﾏulations 

dげATMO tYﾏoigﾐeﾐt ケue la Haisse suヴ les o┝┞des dげazote seヴa plus faiHle eﾐ dehoヴs de la ﾏYtヴopole l┞oﾐﾐaise. Elle peヴﾏettrait en 

outヴe de ヴYduiヴe lげe┝positioﾐ des populatioﾐs situYes à pヴo┝iﾏitY iﾏﾏYdiate de lげAΑ saIhaﾐt ケue plusieuヴs YtaHlisseﾏeﾐts ヴeIevant 

du public (ERP) sont situés en zones dégradées. 

Daﾐs uﾐe pヴeﾏiXヴe phase et saﾐs atteﾐdヴe les IoﾐIlusioﾐs de lげYtude pヴécitée, elle travaillera à la réduction des vitesses (passage à 

Αヰ kﾏ/h eﾐ┗isagYぶ et à la ヴeケualifiIatioﾐ de lげaIIXs ﾐoヴd de lげautoヴoute paヴ la ‘DヱヴヰΑ ふBoule┗aヴd du ‘hôﾐeぶ. LげYtude de 
programmation des aménagements du boulevard du Rhône Nord a été lancée début 2022. 

La CoﾏﾏuﾐautY dげAggloﾏYヴatioﾐ IoﾐtヴiHueヴa à iﾐitieヴ des ヴYfle┝ioﾐs du ﾏZﾏe t┞pe, eﾐ lieﾐ a┗eI les DYpaヴteﾏeﾐts IoﾏpYteﾐts, le 

long de la RD75 (Pont-Evêque-Septème), de la RD36 (Chuzelles-Luzinay) et de la RD386 (Condrieu-Givors). 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport  

Partenaire(s) :  
 

  Etat  

 DDT du Rhône 

 DDT de lげIsXヴe 

 DREAL 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes ? 

 Métropole de Lyon 

 Communes 

 ATMO AuRA 
 Cerema/DterCE 
 Exploitants routiers  

Phasage : 
 

 2022-2031 

 
Le Ialeﾐdヴieヴ de ﾏise eﾐ œu┗ヴe de lげaItioﾐ seヴa eﾐ paヴtie 
tributaire de celui qui sera arrêté dans le cadre du PPA 3 puis 
des IoﾐIlusioﾐs de lげYtude e┝ploヴatoiヴe ケui seヴa ﾏeﾐYe et de 
sa concrétisation, ou pas. 
 
 
 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Etude exploratoire PPA 3 
Etude de programmation Boulevard du Rhône 
Etudes IoﾏplYﾏeﾐtaiヴes et ﾏaîtヴise dげœu┗ヴe 
Travaux 

  

ヵ M€  -  

Moyens : 

Les Ioûts dげiﾐ┗estisseﾏeﾐt iﾐdiケuYs Ioﾏpヴeﾐﾐeﾐt en particulier la requalification de lげeﾐtヴYe ﾐoヴd de Vieﾐﾐe ふseIteuヴ Estヴessiﾐぶ 
pouヴ uﾐ ﾏoﾐtaﾐt de ヴ.ヵ M€ TTC. Le Ioût à Ihaヴge de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ seヴa iﾐfYヴieuヴ à Ie ﾏoﾐtaﾐt Iaヴ il est espYヴé 
des co-fiﾐaﾐIeﾏeﾐts e┝teヴﾐes à hauteuヴ de ヲ.ヵ M € TTC. 
 
Les Ioûts dげiﾐ┗estisseﾏeﾐt ヴelatifs à dげautヴes tヴa┗au┝ ou aﾏYﾐageﾏeﾐts dげeﾐ┗eヴguヴe ケui seヴait ヴYalisYes dげiIi à ヲヰンヱ ﾐe soﾐt eﾐ 
revanche pas pris en compte (montants trop incertains). 



 

I PCAET Vienne Condrieu Agglomération – Plan d’Action                                                                                                                                            
112 

 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ ﾐげYtaﾐt pas ﾏaîtヴe dげou┗ヴage 
de la plupaヴt des iﾐfヴastヴuItuヴes pヴYIitYes ふAΑ, NΑ…ぶ, elle ﾐげest 
pas dYIideuse. La IoﾐIヴYtisatioﾐ de lげaItioﾐ dYpeﾐd pouヴ uﾐe 
paヴt du positioﾐﾐeﾏeﾐt dげautヴes eﾐtitYs et pouヴ uﾐe autヴe paヴt 
des conIlusioﾐs de lげYtude e┝ploヴatoiヴe ふY┗aluatioﾐ des iﾏpaIts 
des mesures de réduction de la vitesse).  

Impacts environnementaux :  

 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la qualité de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
- 

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 (E,‘ぶ Mettヴe eﾐ œu┗ヴe des Ytudes suヴ l'iﾏpaIt des ヴYduItioﾐs de ┗itesses suヴ la fluiditY du tヴafiI et la ケualitY de l'aiヴ, pour 

confirmer les impacts positifs. 

Indicateurs : 
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs de la fiIhe ﾏises eﾐ œu┗ヴe ふ‘Yalisatioﾐ de lげYtude dげe┝ploヴatoiヴe ; Mise eﾐ œu┗ヴe de ﾏesuヴes 

dげaHaisseﾏeﾐt de la ┗itesse ; E┗olutioﾐ ケualitY de lげaiヴ au┝ aHoヴds des a┝es IoﾐIeヴﾐYs) 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les alternatives à la voiture 
individuelle 

 
 

Protéger les établissements recevant du 
public sensible exposés aux nuisances 

Objectif(s) :  
 

Maiﾐteﾐiヴ les Ioﾐditioﾐs dげuﾐ Iadヴe de ┗ie saiﾐ suヴ les seIteuヴs les plus iﾏpaItYs paヴ les ﾐuisaﾐIes. 

Réduire les nuisances "mobilité" autour des établissements recevant un public sensible qui ne pourraient pas être déménagés (ou 

en attendant qu'ils le soient). 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
 

LげOHseヴ┗atoiヴe ヴYgioﾐal des ﾐuisaﾐIes eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtales ふO‘HANEぶ ケualifie les zoﾐes de ﾐuisaﾐIes Iヴoisaﾐt lげaiヴ et le Hヴuit. Il estime 

ケue ヶヰ% de la populatioﾐ de lげAggloﾏYヴatioﾐ haHite eﾐ zoﾐe dYgヴadYe. Cette zoﾐe ヴeIou┗ヴe esseﾐtielleﾏeﾐt la ┗allYe du ‘hône et 

les aHoヴds de lげAΑ. Les aHoヴds de ヴoutes à foヴt tヴafiI, eﾐ eﾐtヴYe de zoﾐes aggloﾏYヴYes, soﾐt Ygaleﾏeﾐt IoﾐIeヴﾐYs ふPoﾐt-Evêque, 

Aﾏpuis, Coﾐdヴieu…ぶ. La Ioﾏﾏuﾐe de Chasse-suヴ ‘hôﾐe ふiﾐtYgヴY daﾐs lげaiヴe uヴHaiﾐe de L┞oﾐぶ est la seule Ioﾏﾏuﾐe du teヴヴitoiヴe à 

disposeヴ dげuﾐ Plaﾐ de pヴY┗eﾐtioﾐ du Bヴuit daﾐs lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ふPPBEぶ.  

Le PPA ン ┗a iﾐtYgヴeヴ uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ paヴteﾐaヴial et ﾏulti-thématiques, avec des actions dans les domaines de la mobilité et des 

dYplaIeﾏeﾐts, de lげuヴHaﾐisﾏe, du Hâtiﾏeﾐt et des aIti┗itYs agヴiIoles et iﾐdustヴielles. Lげuﾐ des dYfis et lげuﾐe des aItioﾐs iﾐsIヴites 
daﾐs le pヴojet de plaﾐ dげaItioﾐ du PPA ン est de pヴY┗oiヴ uﾐ tヴaiteﾏeﾐt spYIifiケue des seIteuヴs et E‘P seﾐsiHles souﾏis à uﾐe ケualité 

de lげaiヴ dYgヴadYe ふU.ヲぶ et dげiﾐteヴ┗eﾐiヴ au Ias paヴ Ias suヴ les Hâtiﾏeﾐts e┝istaﾐts e┝posYs à uﾐe ケualitY de lげaiヴ dYgヴadYe et liﾏiteヴ 
lげiﾏplaﾐtatioﾐ de ﾐou┗eau┝ E‘P aIIueillaﾐt uﾐ puHliI ┗ulﾐYヴaHle daﾐs les zoﾐes e┝posYes à uﾐe ケualitY de lげaiヴ dYgヴadYe. ふU.ヲ.1). 

Cette action est déclinée en trois sous-actions :  

 “ous aItioﾐs U.ヲ.ヱ.ヱ EﾐIouヴageヴ les EPCI à se doteヴ de Iaヴtes stヴatYgiケues Aiヴ ou dげoutils dげaide à la dYIisioﾐ 

 “ous aItioﾐs U.ヲ.ヱ.ヲ Pヴoposeヴ des adaptatioﾐs de Ies Hâtiﾏeﾐts e┝istaﾐts les plus e┝posYs pouヴ liﾏiteヴ lげe┝positioﾐ des 
publics accueillis à la pollution 

 “ous aItioﾐs U.ヲ.ヱ.ン E┗iteヴ lげiﾏplaﾐtatioﾐ de ﾐou┗eau┝ E‘P eﾐ zoﾐe e┝posYe à la pollutioﾐ de lげaiヴ ou iﾏposeヴ le Ihoi┝ de 
solutions constructives adaptées en cas de difficultés pour trouver des sites alternatifs 

  
LげaItioﾐ Ioﾐsiste pouヴ Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ a┗eI lげeﾐseﾏHle des paヴteﾐaiヴes à :  

 Oヴgaﾐiseヴ uﾐ IoﾏitY de sui┗i a┗eI lげeﾐseﾏHle des paヴteﾐaiヴes aIteuヴs suヴ Iette thYﾏatiケue ふles diffYヴeﾐts seヴ┗iIes de 
lげaggloﾏYヴatioﾐ, ATMO, les E‘P“...ぶ 

 Actualiser la mise en IoヴヴYlatioﾐ paヴ uﾐe Ytude Iaヴtogヴaphiケue d┞ﾐaﾏiケue pヴYIise, lげeﾐseﾏHle des E‘P“ du teヴヴitoiヴe de 
Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ et leuヴs ﾐi┗eau┝ dげeffeItifs IヴoisYs au┝ zoﾐes de ﾐuisaﾐIes soﾐoヴes et de pollutioﾐ de lげaiヴ. 

 Développer une stratégie long terme afin de ne plus ouvrir de nouveaux ERPS dans les zones sensibles identifiés sur carte 

et de déménager (dans la mesure du possible) les ERPS mal positionnés sur des secteurs où les risques sont minimes ou 

absents ; pour ceux difficilement délocalisables ou en attente de délocalisation, mettre en place des actions de protection :  

 Agiヴ suヴ lげapaiseﾏeﾐt des ┗oies eﾐ tヴa┗aillaﾐt suヴ le pヴofil, la ヴYduItioﾐ des ┗itesses, ﾏises eﾐ Ioﾐtヴaiﾐtes des shuﾐts, 
limiter la circulation sur axes critiques en revoyant les plans de circulation.   

 Organiser des mobilités, agir de manière globale pouヴ diﾏiﾐueヴ la paヴt ﾏodale ┗oituヴe iﾐdi┗iduelle ふlげeﾐseﾏHle des 
actions du PDM) 

 Mettヴe eﾐ œu┗ヴe des ﾏo┞eﾐs teIhﾐiケues de pヴoteItioﾐ Ioﾏﾏe la IoﾐstヴuItioﾐ de ﾏuヴs et YIヴaﾐs aﾐti-Hヴuit…  
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
 

  ERPS 

 ATMO 

 DDT 

 Communes 

Phasage : 
 

 2022-2031 

 
Eﾐ lieﾐ eﾐtヴe le PDM et le PCAET, aItioﾐ ケui peut sげiﾐitieヴ à tヴXs 
court terme et se poursuivre tout au long de la durée du PDM. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Etude pouヴ la dYfiﾐitioﾐ de solutioﾐs dげaﾏYﾐageﾏeﾐts suヴ 
les sites ERPS problématiques : => ヲヵ k€HT 
Enveloppe travaux variables en fonction des ERPS traités et 
des actions menées 

Moyens humains pour le 
suivi 

 

ンヰヰ à ヵヰヰ K€HT   Non significatif  

Moyens : 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
Cooヴdiﾐatioﾐ de lげeﾐseﾏHle des aIteuヴs. 
 
 

Impacts environnementaux :  

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
Réduction des nuisances liées au bruit et la qualité de vie 

 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 ふEぶ ‘estヴeiﾐdヴe la IiヴIulatioﾐ autoﾏoHile au┝ aHoヴds des YtaHlisseﾏeﾐts seﾐsiHles suヴ Ieヴtaiﾐes plages hoヴaiヴes ou de 

ﾏaﾐiXヴe peヴﾏaﾐeﾐte 

Indicateurs : 
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs de la fiIhe ﾏises eﾐ œu┗ヴe ふIdentification des ERPS ;  Cartographie dynamique)  NoﾏHヴe dげE‘P“ où des aItioﾐs de pヴoteItioﾐs oﾐt YtY ﾏises eﾐ plaIe 
 NoﾏHヴe dげE‘P“ iﾏplaﾐtYs hoヴs zoﾐe à risque 

Hヴe dげE‘P“ iﾏplaﾐtYs hoヴs zoﾐe à ヴisケu 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les alternatives à la voiture 
individuelle 

 
 

Inciter les employeurs à recourir à 
l’autopaヴtage pouヴ faIiliteヴ l’e┝teﾐsioﾐ du 

parc et son usage par les particuliers 

Objectif(s) :  
 

DY┗eloppeヴ lげoffヴe dげautopaヴtage et ヴYduiヴe le paヴI de ┗YhiIules eﾐ IiヴIulatioﾐ destiﾐYs aussi Hieﾐ au┝ usages pヴofessioﾐﾐels que 

privés. 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 

Depuis 2015, Vienne Condrieu Agglomération, en partenariat avec la Ville de Vienne, Advivo et la CCI Nord Isère, a contribué à la 

ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe offヴe loIale dげautopaヴtage eﾐ HouIle, opYヴYe paヴ Citiz Alpes-Loire. 

LげiﾐteﾐsitY de lげoffヴe a uﾐ peu varié ces dernières années.  

DYHut ヲヰヲヲ, elle Ytait IoﾐstituYe de ヴ ┗YhiIules ヴYpaヴtis daﾐs ヴ statioﾐs, toutes situYes daﾐs Vieﾐﾐe. Le seヴ┗iIe sげadヴesse à tous les 

pヴofessioﾐﾐels et paヴtiIulieヴs aiﾐsi ケuげau┝ ageﾐts des stヴuItuヴes paヴteﾐaiヴes ﾏais Hieﾐ que le service soit en place depuis sept ans, 

les usages ふﾐoﾏHヴe de ヴYseヴ┗atioﾐs, distaﾐIes paヴIouヴues…ぶ soﾐt eﾐIoヴe faiHles daﾐs lげaHsolu et IoﾏpaヴYs à dげautヴes 
agglomérations régionales. 

Coﾏpte teﾐu de ses iﾏpaIts positifs, dY┗eloppeヴ lげautopaヴtage eﾐ HouIle fait seﾐs et sげiﾐsIヴit daﾐs la politiケue gloHale de ﾏoHilitY 
voulue par Vienne Condrieu Agglomération : 

 Lげautopaヴtage a uﾐ iﾏpaIt positif suヴ la dYﾏotoヴisatioﾐ des ﾏYﾐages. Il peヴﾏet à Ieヴtaiﾐs ﾏYﾐages de se dYﾏotoヴiseヴ 
totaleﾏeﾐt et à dげautヴes de ヴYduiヴe leuヴ tau┝ dげYケuipeﾏeﾐt. Pouヴ les ﾏYﾐages ケui HYﾐYfiIieﾐt dげuﾐe offヴe alteヴﾐati┗e de 
Hoﾐ ﾐi┗eau, lげautopaヴtage est le seヴ┗iIe ultiﾏe ケui leuヴ peヴﾏet dげeﾐ┗isageヴ de se passeヴ dげuﾐe ┗oituヴe peヴsoﾐﾐelle.  

 Les études menées au niveau national montrent que les ﾏYﾐages ケui oﾐt adhYヴY à uﾐ seヴ┗iIe dげautopaヴtage utiliseﾐt 
eﾐsuite ﾏoiﾐs la ┗oituヴe et da┗aﾐtage les ﾏodes alteヴﾐatifs ふtヴaﾐspoヴts eﾐ Ioﾏﾏuﾐ, ﾏaヴIhe, ┗Ylo, Io┗oituヴage…ぶ. 

 Lげautopaヴtage est uﾐ ﾏo┞eﾐ de ヴajeuﾐiヴ et de ┗eヴdiヴ le paヴI de ┗YhiIules eﾐ Iirculation. Les véhicules partagés sont en 

moyenne plus récents, mieux entretenus et plus verts que la moyenne des véhicules. Parmi les 4 voitures en service début 

2022 à Vienne, une est électrique (Renault Zoé) et une autre est hybride (Renault Clio 5 Hybrid). 

 DY┗eloppeヴ lげoffヴe eﾐIleﾐIhe uﾐ IeヴIle ┗eヴtueu┝ puisケuげil peヴﾏet de di┗eヴsifieヴ la gaﾏﾏe de ┗YhiIules ﾏis à dispositioﾐ 
des usageヴs, ケuげil iﾐstalle de plus eﾐ plus ﾐetteﾏeﾐt le seヴ┗iIe daﾐs le pa┞sage uヴHaiﾐ, ケuげil ヴappヴoIhe lげoffヴe des haHitaﾐts 

(plus grande densité au km2ぶ et ケuげil ヴassuヴe les usageヴs ふsi le ┗YhiIule le plus pヴXs de Ihez eu┝ est dYjà ヴYseヴ┗Y, ils pouヴヴoﾐt 
se rabattre sur un véhicule proche). 

 DY┗eloppeヴ lげusage de lげautopaヴtage daﾐs uﾐ Iadヴe pヴofessioﾐﾐel peヴﾏet de faiヴe Ioﾐﾐaîtヴe et dげessa┞eヴ le seヴ┗iIe et 
facilite son usage dans un cadre privé. 

Mixer les usages professionnels et privés facilite la rentabilisation du service car les professionnels ont des déplacements plus longs 

et plus ヴYﾏuﾐYヴateuヴs. Le ﾏi┝age aﾏYlioヴe le tau┝ dげutilisation des véhicules car les professionnels ont surtout des besoins en 

journée et en semaine et les particuliers surtout en soirée et le week-end. 

Au-delà de lげeﾐgageﾏeﾐt de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ et de Ielui de ses paヴteﾐaiヴes, uﾐ ﾏo┞eﾐ de dY┗eloppeヴ lげoffヴe 
dげautopaヴtage est dげiﾐIiteヴ les eﾏplo┞euヴs à ┞ ヴeIouヴiヴ, daﾐs leuヴ pヴopヴe HYﾐYfiIe : 

 ‘Yduiヴe le Ioût de leuヴs dYplaIeﾏeﾐts eﾐ optiﾏisaﾐt la taille de leuヴ paヴI et eﾐ dYIidaﾐt de ヴeIouヴiヴ à lげautopaヴtage pouヴ 
YIヴZteヴ toutes les poiﾐtes dげutilisation. 

 Pour ceux qui sont installés en centre-ville, ne plus avoir à se préoccuper de gérer des véhicules de service (stationnement, 
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ﾐetto┞age, eﾐtヴetieﾐ…ぶ. 
 Valoriser leur image par un engagement concret au titre de leur responsabilité sociétale. 

  
 

LげaItioﾐ IiHleヴa les eﾏplo┞euヴs puHliIs et pヴi┗Ys, ﾐotaﾏﾏeﾐt Ieu┝ iﾏplaﾐtYs daﾐs les zoﾐes deﾐses, aiﾐsi ケue les aﾏYﾐageuヴs et 

pヴoﾏoteuヴs iﾏﾏoHilieヴs ケui peu┗eﾐt utileﾏeﾐt iﾐtYgヴeヴ lげautopaヴtage daﾐs leuヴs pヴojets ふIoﾐstヴuiヴe ﾏoiﾐs de plaIes de 
stationnemeﾐt eﾐ YIhaﾐge dげuﾐ soutieﾐ aItif à la ﾏise eﾐ plaIe et au┝ pヴeﾏiXヴes aﾐﾐYes de fiﾐaﾐIeﾏeﾐt dげuﾐe offヴe dげautopaヴtageぶ. 

LげaItioﾐ de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ Ioﾐsisteヴa : 

 A ﾏettヴe eﾐ plaIe des aItioﾐs de seﾐsiHilisatioﾐ et dげiﾐfoヴﾏatioﾐ aupヴXs des eﾏployeurs publics et privés, des aménageurs 

et des promoteurs immobiliers. 

 A iﾐfoヴﾏeヴ et à seﾐsiHiliseヴ les Ioﾏﾏuﾐes suヴ la possiHilitY et les ﾏodalitYs dげiﾐtYgヴatioﾐ de lげautopaヴtage daﾐs uﾐ pヴojet 
dげaﾏYﾐageﾏeﾐt. 

 A faciliter la mise en relation des parties preﾐaﾐtes ふdoﾐt lげopYヴateuヴ dげautopaヴtage dYjà eﾐ plaIeぶ et la Ioﾐstitutioﾐ dげuﾐe 
offre partenariale équilibrée et engageante. 

 A faIiliteヴ la ﾏise eﾐ œu┗ヴe du seヴ┗iIe et à ┗eilleヴ à la IohYヴeﾐIe dげeﾐseﾏHle daﾐs le dYploieﾏeﾐt gYogヴaphiケue de lげoffヴe 
dげautopartage.  

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Employeurs privés 

 Employeurs publics 
 Aménageurs et promoteurs immobiliers 
 Communes 
 Citiz Alpes Loire 
 Le Ias YIhYaﾐt, dげautヴes opYヴateuヴs dげautopaヴtage 

Phasage : 
 

 2022-2031 

 
 
 
 
 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

   

- -  

Moyens : 

Vienne Condrieu Agglomération joue essentiellement dans cette action un rôle de facilitateur qui pourra être assuré par la 
Direction Transports et MoHilitYs. Il ﾐげest pas pヴY┗u dげiﾐteヴ┗eﾐaﾐts e┝tYヴieuヴs ふヴYalisatioﾐ dげYtude ou autヴeぶ. Le Ioût des aItioﾐs de 
sensibilisation et de communication est marginal. 



 

I PCAET Vienne Condrieu Agglomération – Plan d’Action                                                                                                                                            
118 

 

  

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
Cette action consiste en un déploiement de moyens de la part 

de la IolleIti┗itY. “a ヴYussite dYpeﾐd aussi de lげiﾏpliIatioﾐ des 
autres acteurs partenaires et notamment des employeurs  

Impacts environnementaux :  

 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
- 

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 

AuIuﾐe ﾏesuヴe E‘C pヴoposYe. 

Indicateurs : 
  

 Nombre de véhicules partagés 

 Croissance des usages 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les alternatives à la voiture 
individuelle 

 
 

Etudier la faisabilité de réduire le trafic de 
transit poids lourd 

Objectif(s) :  
 

Limiter les nuisances engendrées par un trafic poids lourd de transit dans le tissu urbain de Vienne. 

Améliorer le cadre de vie de la population en favorisant les aménagements pour les modes alternatifs. 

 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
 

Le territoire de Vienne est impacté par les nuisances sonores et par la pollution, liées en grande partie au trafic automobile et poids 

lourd. Il est contraint par un niveau de congestion élevé tout au long de la journée. La circulation des poids lourds en transit dans 

Vienne voire dans les communes à proximité (notamment dans les communes traversées par la RD 386 qui reste un axe fort de 

transit pour les poids lourds) accentue ce sentiment général de dégradation du cadre de vie et de génération de nuisances.  

Il est doﾐI ﾐYIessaiヴe de ﾏeﾐeヴ uﾐe ヴYfle┝ioﾐ afiﾐ dげYtaHliヴ uﾐ Ytat des lieu┝ des IiヴIulatioﾐs et de pヴoposeヴ uﾐ sIhYﾏa de Iirculation 

suヴ le teヴヴitoiヴe de Vieﾐﾐe peヴﾏettaﾐt de pヴi┗ilYgieヴ au ﾏa┝iﾏuﾏ les flu┝ de tヴaﾐsit suヴ lげAΑ et eﾐ paヴallXle de ヴeﾐforcer les contrôles 

pour décourager la traversée du centre urbain de Vienne. 

  
 

LげaItioﾐ Ioﾐsiste à : 

 Coﾐstitueヴ uﾐ gヴoupe de sui┗i a┗eI lげeﾐseﾏHle des aIteuヴs IoﾐIeヴﾐYs paヴ la ヴYfle┝ioﾐ : Vienne Condrieu Agglomération, 

commune de Vienne et autres Ioﾏﾏuﾐes IoﾐIeヴﾐYes, dYpaヴteﾏeﾐts, Etat… 

 Co-construire un cahier des charges dans la perspective de lancer une étude de faisabilité pour interdire les flux de transit 

sur le territoire de Vienne qui inclurait :  

 Un état des lieux du plan de circulation actuel de la commune, des flux de circulation sur le territoire grâce à la 

ヴYalisatioﾐ de Ioﾏptages ヴoutieヴs, dげuﾐe eﾐケuZte Ioヴdoﾐ/OD pouヴ ideﾐtifieヴ les flu┝ ヴoutieヴs ﾐotaﾏﾏeﾐt les flu┝ de 
tヴaﾐsit… 

 La dYfiﾐitioﾐ dげuﾐe stヴatYgie gloHale iﾐIluaﾐt les Ioﾏﾏuﾐes iﾏpaItYes et lげYlaHoヴatioﾐ dげuﾐ plaﾐ dげaItioﾐs guidaﾐt ┗eヴs 
la dYfiﾐitioﾐ dげuﾐ ﾐou┗eau plaﾐ de IiヴIulatioﾐ Ioﾐtヴaigﾐaﾐt les poids louヴds eﾐ leuヴ iﾏposaﾐt uﾐ itiﾐYヴaiヴe suヴ les a┝es 
ヴoutieヴs et autoヴoutieヴs, pヴoposaﾐt des Ioﾐtヴôles dげaIIXs eﾐ ┗ille ふaヴヴZtYs, vidéoverbalisation intelligente, 

aﾏYﾐageﾏeﾐts de ┗oiヴie…ぶ. Uﾐe stヴatYgie gloHale ケui est eﾐ lieﾐ Ytヴoit a┗eI la IヴYatioﾐ du deﾏi-échangeur sud de 

Vienne. 

 “ui┗ヴe lげYtude eﾐ assuヴaﾐt uﾐ pilotage a┗eI lげeﾐseﾏHle des aIteuヴs IoﾐIeヴﾐYs. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Commune de Vienne 

 Autres communes impactées 

Phasage : 
 

 2024-2025 
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 Départements du Rhône 

 DYpaヴteﾏeﾐt de lげIsXヴe  
 Etat 

Une étude qui sera en lien avec dげautヴes aItioﾐs du PDM 
ﾐotaﾏﾏeﾐt suヴ la ケuestioﾐ des flu┝ de tヴaﾐsit, suヴ lげapaiseﾏeﾐt 
des Iœuヴs de ┗illes, du tヴaiteﾏeﾐt des E‘P“. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Etude de faisaHilitY pouヴ lげiﾐteヴdiItioﾐ des flu┝ de PL 
en transit au Iœuヴ de Vieﾐﾐe 

Moyens humains pour le suivi  

Βヰ K€HT   Non significatif  

Moyens : 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
Un portage par Vienne Condrieu Agglomération et la bonne 
Iooヴdiﾐatioﾐ a┗eI lげeﾐseﾏHle des paヴteﾐaiヴes ﾐotaﾏﾏeﾐt 
pouヴ le sui┗i et la ﾏise eﾐ œu┗ヴe des aItioﾐs. 
 

Impacts environnementaux :  

 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
Réduction des nuisances liées au bruit et la qualité de vie 

 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 

AuIuﾐe ﾏesuヴe E‘C pヴoposYe. 

Indicateurs : 
 ‘Yalisatioﾐ de lげYtude de faisaHilitY  
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs du plaﾐ dげaItioﾐs ﾏises eﾐ œu┗ヴe 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les alternatives à la voiture 
individuelle 

 
 

DYfiﾐiヴ uﾐ plaﾐ d’aItioﾐs eﾐ ﾏatiXヴe de 
logistique urbaine (du dernier km) 

Objectif(s) :  
 

Réduire les déplacements logistiques dans le tissu urbain dense afiﾐ de liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes et la pollutioﾐ de lげaiヴ. 

Privilégier le confort et la sécurité des modes actifs dans les centres-villes. 

IﾐtYgヴeヴ lげY┗olutioﾐ du e-commerce. 

 

Cibles :  Habitants / commerces 

Contexte : 
 

Le territoire de Vienne Condrieu Agglomération est très largement impacté par les flux de véhicules de livraison de toutes tailles et 

particulièrement dans les centres-villes. Que ce soit pour les commerces ou à destination des particuliers (livraisons et échecs de 

livraisons) ces flux géﾐXヴeﾐt des ﾐuisaﾐIes, de lげiﾐIoﾐfoヴt pouヴ les ﾏodes aItifs, pouヴ les ヴYsideﾐts et paヴfois des pヴoHlXﾏes de 
sécurité. 

La collectivité a signé une convention tripartite avec les partenaires du programme InTerLUD (Cerema et Rozo) dans laquelle elle 

sげeﾐgage à réaliser des études sur la logistique urbaine.  Le projet INterLUD (Innovations Territoriales et Logistique Urbaine Durable) 

a pour objectif de favoriser une gestion de la logistique urbaine plus durable et économe en énergie fossile au niveau des 

agglomérations, par des démarches de concertation entre les acteurs publics et privés. Dans ce cadre, un partenaire nommé Logistic 

Low Carbon a pour missions de sensibiliser, mobiliser et accompagner les acteurs économiques et leurs représentants via des 

entretiens et groupes de travail.   

Uﾐe pヴeﾏiXヴe phase dげYtude suヴ la thYﾏatiケue de la logistiケue uヴHaiﾐe a YtY ﾏeﾐYe à Vieﾐﾐe daﾐs le Iadヴe de lげopYヴatioﾐ « Petites 

Villes de demain ». Un diagnostic sur les flux logistiques a été réalisé. Ce diagnostic a permis dげideﾐtifieヴ les flu┝ e┝istaﾐts et les Hesoiﾐs 
suヴ le teヴヴitoiヴe de Vieﾐﾐe. Ce diagﾐostiI doit Ztヴe ﾏis à jouヴ et Yteﾐdu à lげYIhelle du teヴヴitoiヴe de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu Aggloﾏération. 

LげaﾏHitioﾐ pouヴ Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ est dYsoヴﾏais de Ioﾐstヴuiヴe uﾐe stratégie afin de réduire les impacts des activités 

de livraison des commerces et des particuliers pour garantir des centres-villes confortables et sécurisés pour les modes actifs. 

  
 

LげaItioﾐ Ioﾐsiste pouヴ Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ à : 

 Poursuivre la dYﾏaヴIhe eﾐgagYe a┗eI INTE‘LUD ケui Ioﾐsiste au teヴﾏe dげuﾐ diagﾐostiI, dげuﾐe IoﾐIeヴtatioﾐ a┗eI les aIteuヴs, 
à YlaHoヴeヴ uﾐe stヴatYgie et uﾐe Ihaヴte de la logistiケue uヴHaiﾐe ふYケui┗aleﾐt à uﾐ plaﾐ dげaItioﾐsぶ : 
 La stヴatYgie et le plaﾐ dげaItioﾐ pヴYIiseヴoﾐt les pilotes de Ihaケue aItioﾐ et les pヴiﾐIipau┝ paヴteﾐaiヴes de lげaItioﾐ, uﾐe 

pヴopositioﾐ de plaﾐifiIatioﾐ des aItioﾐs, uﾐe estiﾏatioﾐ HudgYtaiヴe et des pヴopositioﾐs dげiﾐdiIateuヴs de sui┗i et 
dげY┗aluatioﾐ. 

 La Ihaヴte offiIialise lげeﾐgageﾏeﾐt des aIteuヴs loIau┝ à ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe des aItioﾐs dYfiﾐies IollYgialeﾏeﾐt. 
LげYlaHoヴatioﾐ et la sigﾐatuヴe dげuﾐe Ihaヴte eﾐ fa┗euヴ de la logistiケue uヴHaiﾐe duヴaHle soﾐt uﾐ eﾐgageﾏeﾐt foヴt de la paヴt 
de tous les aIteuヴs. La Ihaヴte IoﾐIヴYtise la ┗oloﾐtY de ses sigﾐataiヴes à œu┗ヴeヴ eﾐ fa┗euヴ de la ﾏise eﾐ plaIe dげaItioﾐs 
concrètes. Elle doit définir clairement les engagements des signataires. 

 La charte doit définir le contenu à travailler : Rappel les principaux constats / diagnostic, Identifier les grands objectifs 

/ principes de la charte, orientations stratégiques et des premières actions qui en découlent, modalité de 

foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt. Elle dYfiﾐit Ygaleﾏeﾐt les ﾏodalitYs de gou┗eヴﾐaﾐIe et dげY┗aluatioﾐ et de sui┗i de la stヴatYgie. 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Communes 

 Logistic Low Carbon (LLC) 

Phasage : 
 

 2022-2025 

 
Le Huヴeau dげYtudes seヴa Hieﾐtôt ヴeteﾐu. LげYtude seヴa laﾐIYe 
a┗aﾐt lげYtY ヲヰヲヲ. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Variables en fonction des actions menées 
 

 Moyens humains pour le suivi 

NC    Non significatif 

Moyens : 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
- 
 
 

Impacts environnementaux :  

 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
Réduction des nuisances liées au bruit et la qualité de vie 
 

 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
ふEぶ Pouヴ Ies espaIes de logistiケue, pヴi┗ilYgieヴ les zoﾐes dYjà aヴtifiIialisYes/du foﾐIieヴ dYjà e┝istaﾐt, pouヴ liﾏiteヴ lげaヴtifiIialisatioﾐ des 
sols et la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげespaIe. 

Indicateurs : 
 DYfiﾐitioﾐ dげuﾐe stヴatYgie, dげuﾐ plaﾐ dげaItioﾐ et dげuﾐe Ihaヴte  
 NoﾏHヴes dげactions mises en place en matière de logistique urbaine  
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les alternatives à la voiture 
individuelle 

 
 

Fiﾐaliseヴ et ﾏettヴe eﾐ œuvヴe uﾐe stヴatYgie de 
positionnement de P+R 

Objectif(s) :  
 

Capter les véhicules en amont de Vieﾐﾐe afiﾐ de liﾏiteヴ leuヴs iﾏpaIts au Iœuヴ du Ieﾐtヴe-ville. 

Offヴiヴ uﾐe alteヴﾐati┗e effiIaIe à la ┗oituヴe pouヴ lげaIIXs à Vieﾐﾐe afiﾐ de liﾏiteヴ lげiﾏpaIt de Ielle-Ii eﾐ Iœuヴ de ┗ille.     

DYIliﾐeヴ uﾐe stヴatYgie foﾐIiXヴe à lげYIhelle des doIuﾏeﾐts dげuヴHanisme locaux pour favoriser le report modal. 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
 

AItuelleﾏeﾐt, le teヴヴitoiヴe de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ dispose dげuﾐ uﾐiケue paヴkiﾐg ヴelais ふP+‘ぶ de Βヰ plaIes iﾏplaﾐtY au 

sud de Vienne à trois kilomètres du centre-┗ille. Il est desseヴ┗i paヴ les ligﾐes LげVa ヲ et ン. Il ﾐげest pas ideﾐtifiY Ioﾏﾏe uﾐ P+‘ officiel 

et soﾐ utilisatioﾐ ﾐげest pas optiﾏuﾏ, il est peu fヴYケueﾐtY.  

La ﾐou┗elle D“P ﾏet eﾐ plaIe des dispositioﾐs taヴifaiヴes pouヴ les utilisateuヴs du P+‘ afiﾐ dげiﾐIiteヴ la populatioﾐ du seIteuヴ sud à 

lげutiliseヴ. Cette dispositioﾐ Ioﾐsiste à la gヴatuitY dげuﾐ tiIket alleヴ/ヴetouヴ de tヴaﾐspoヴts suヴ le ヴYseau Lげ┗a. Uﾐ ﾐou┗eau ヴYseau LげVa 
sera mis en place en septembre 2022, une ligne unique desservira le P+R, elle sera plus cadencée et fonctionnera sans modification 

même pendant les petites vacances scolaires. 

En complément du déploiement des gares ferroviaires sur le territoire, il est indispensable de mailler Vienne Condrieu 

AggloﾏYヴatioﾐ dげuﾐ ヴYseau dげiﾐteヴfaIe ﾏultiﾏodales, pヴoposaﾐt des seヴ┗iIes ﾏoHilitY, sげiﾐtYgヴaﾐt de ﾏaﾐiXヴe IoﾏpaIte et 
végétalisée dans le teヴヴitoiヴe. LげoHjeItif est Hieﾐ de diﾏiﾐueヴ et Iapteヴ les flu┝ eﾐ aﾏoﾐt de Vieﾐﾐe. Ce dYploieﾏeﾐt de P+‘ doit Ztヴe 
eﾐ lieﾐ a┗eI uﾐe politiケue de statioﾐﾐeﾏeﾐt dissuasi┗e eﾐ Iœuヴ dげaggloﾏYヴatioﾐ pouヴ les usageヴs ケui statioﾐﾐeﾏeﾐt suヴ de la 
longue durée et fa┗oヴiseヴ les statioﾐﾐeﾏeﾐts de Iouヴte et ﾏo┞eﾐﾐe duヴYe ふlieﾐ a┗eI lげYtude statioﾐﾐeﾏeﾐt eﾐ Iouヴs suヴ la Ioﾏﾏuﾐe 
de Vienne). 

Quelケues oppoヴtuﾐitYs se dessiﾐeﾐt dYjà pouヴ lげiﾏplaﾐtatioﾐ de P+‘ supplYﾏeﾐtaiヴe Ioﾏﾏe à EstヴaHliﾐ à la liﾏite de la Ioﾏﾏuﾐe 

de Pont-E┗Zケue où uﾐ teヴヴaiﾐ pouヴヴait Ztヴe dispoﾐiHle. Ce teヴヴaiﾐ est à pヴo┝iﾏitY iﾏﾏYdiate dげuﾐ giヴatoiヴe où se ヴejoigﾐeﾐt la DΑヵC, 
la DヴヱB et la Dヵヰヲ. Dげautヴes Ioﾏﾏuﾐes Ioﾏﾏe ‘e┗eﾐtiﾐ-Vaugヴis et Coﾐdヴieu peu┗eﾐt Ztヴe IiHlYes pouヴ lげiﾏplaﾐtatioﾐ de P+‘. 

  
 

De ﾏaﾐiXヴe gloHale, lげiﾏplaﾐtatioﾐ de P+‘ est liYe à des pヴoHlYﾏatiケues de ﾏoHilitY ふヴYseau de tヴaﾐspoヴts, deﾐsitY de IiヴIulation...) 

mais également à des problématiques foncières (réserves foncières, emplacement stratégique...). Le positionnement des P+R doit 

prendre en compte les préconisations suivantes :  

 Desservi par une ligne de transports publics. 

 Être un espace de stationnement compact. 

 Avoir des services complémentaires de mobilité (bornes de recharge pour véhicules électriques, box vélos sécurisés, 

toilettes, Ioﾐsigﾐes…ぶ. 
 Avoir une pré-signalisation en amont et un jalonnement adapté. 

 Réaliser une carte interactive de ces interfaces. 

 

LげaItioﾐ Ioﾐsiste doﾐI à ﾏeﾐeヴ uﾐe Ytude suヴ le teヴヴitoiヴe de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ pouヴ dYfiﾐiヴ la stヴatYgie dげiﾏplantation 

de P+R. Cette étude permettra de :  

 Fixer un objectif ambitieux de réduction de la place de la voiture dans la zone centre en particulier à Vienne au profit des 
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autres modes alternatifs, 

 Mettre à jour la connaissance des flux en direction de Vienne et le mode utilisé, 

 Ideﾐtifieヴ lげeﾐseﾏHle des P+‘ ou assiﾏilYs de ﾏaﾐiXヴe ﾐoﾐ offiIiel suヴ le teヴヴitoiヴe, ﾏeﾐeヴ uﾐ Ytat des lieu┝ sur les accès, 

utilisatioﾐs, d┞sfoﾐItioﾐﾐeﾏeﾐts, poiﾐts d'aﾏYlioヴatioﾐ, Yケuipeﾏeﾐts IoﾏplYﾏeﾐtaiヴes…. 
 Affiヴﾏeヴ la foﾐItioﾐ de Ies P+‘ ou assiﾏilY eﾐ les aﾏYlioヴaﾐt, ヴYflYIhiヴ à lげiﾏplaﾐtatioﾐ de P+‘ supplYﾏeﾐtaiヴes eﾐ lieﾐ 

avec le réseau de transport. Travailler en partenariat avec les communes pour identifier les fonciers disponibles.  

 ÉtaHliヴ uﾐ lieﾐ a┗eI la politiケue de statioﾐﾐeﾏeﾐt à Vieﾐﾐe et dげiﾏposeヴ des ヴXgles de statioﾐﾐeﾏeﾐts daﾐs Vieﾐﾐe eﾐ 
fonction de la durée du stationnement et potentiellement de lげoヴigiﾐe des usageヴs pouヴ le seIteuヴ sud.  

Uﾐ tヴa┗ail paヴtiIulieヴ seヴa ﾐYIessaiヴe suヴ la ヴeIheヴIhe de foﾐIieヴ afiﾐ dげaﾐtiIipeヴ des iﾏplaﾐtatioﾐs futuヴes des P+‘ :  

 Identification dans les PLU et à terme le futur PLUi, des secteurs stratégiques pour accueillir des P+R en proposant des 

emplacements réservés de dimensions adaptées,  

 “eﾐsiHilisatioﾐ des IolleIti┗itYs teヴヴitoヴiales daﾐs le Iadヴe des dYIlaヴatioﾐs dげiﾐteﾐtioﾐs dげaliYﾐeヴ ふdヴoit de pヴYeﾏptioﾐ 
urbain) afin de se porter acquéreur par opportunité de certains fonciers, 

 “げappu┞eヴ suヴ lげYtaHlisseﾏeﾐt puHliI foﾐIieヴ de lげIsXヴe pouヴ poヴteヴ les aIケuisitioﾐs foﾐIiXヴes, 
 Enclencher des échanges avec les grands propriétaires fonciers en entrée de ville (zone commerciale, secteur industriel, 

secteur artisanalぶ afiﾐ dげaﾐtiIipeヴ uﾐe Y┗eﾐtuelle Y┗olutioﾐ de leuヴ assiette foﾐIiXヴe. 
LげYtude doit Ztヴe ヴYalisYe à Iouヴt teヴﾏe afiﾐ ケue les IoﾐIlusioﾐs soieﾐt Ioﾐﾐues et iﾐtYgヴYes daﾐs lげYlaHoヴatioﾐ de la pヴoIhaine DSP 

fiﾐ août ヲヰヲΒ. Uﾐe Ytude à Iouヴt teヴﾏe peヴﾏettヴa dげagir rapidement et efficacement sur les réserves foncières. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Communes 

 Etat 

 EPF 

Phasage : 
 

 2022-2025 

 
Une action qui doit être réalisée à court terme afin dげiﾐIluヴe les 
ヴYsultats daﾐs lげYlaHoヴatioﾐ de la ﾐou┗elle D“L fiﾐ août ヲヰヲΒ. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Etude pouヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt dげuﾐe stヴatYgie pouヴ 
lげiﾏplaﾐtatioﾐ de P+‘ autouヴ de Vieﾐﾐe  

Moyens humains pour le 
suivi 

 

40 K€HT ヲ K€HT/aﾐ  

Moyens : 

 
 
 
 
 
 
 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

  Etude stationnement sur la commune de Vienne 

 Futur PLUi 

 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 

Impacts environnementaux :  
 



 

I PCAET Vienne Condrieu Agglomération – Plan d’Action                                                                                                                                            
125 

 

  

La Hoﾐﾐe Iooヴdiﾐatioﾐ eﾐtヴe lげeﾐseﾏHle des partenaires  

 
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
- 

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 ふEぶ E┗iteヴ l'aヴtifiIialisatioﾐ des sols pouヴ la IヴYatioﾐ de statioﾐﾐeﾏeﾐts et pヴi┗ilYgieヴ les espaIes dYjà aヴtifiIialisYes 
 ふEぶ E┗iteヴ les zoﾐes ﾐatuヴelles, ﾐotaﾏﾏeﾐt les EspaIes Natuヴels “eﾐsiHles du teヴヴitoiヴe, et les Ioヴヴidoヴs YIologiケues 
 ふ‘ぶ “iﾐoﾐ, utiliseヴ des ﾏatYヴiau┝ ﾐ'iﾏpeヴﾏYaHilisaﾐt pas les sols et fa┗oヴisaﾐt l'iﾐfiltヴatioﾐ 
 ふCぶ Le Ias YIhYaﾐt, Ioﾏpeﾐseヴ la peヴte de suヴfaIe iﾏpeヴﾏYaHilisYe 

 

Indicateurs : 
 ‘Yalisatioﾐ de lげYtude pouヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt dげuﾐe stヴatYgie pouヴ lげiﾏplaﾐtatioﾐ de P+‘ autouヴ de Vieﾐﾐe  
 Nombre de P+R officiels créés 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la mobilité décarbonée et durable 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les alternatives à la voiture 
individuelle 

 
 

Accentuer la promotion et le recours au 
covoiturage 

Objectif(s) :  
 

Valoriser les sièges vides des véhicules en circulation pour dY┗eloppeヴ uﾐe solutioﾐ alteヴﾐati┗e et IoﾏplYﾏeﾐtaiヴe à lげoffヴe 
iﾐstitutioﾐﾐelle ふligﾐes ヴYguliXヴes, tヴaﾐspoヴt à la deﾏaﾐde…ぶ a┗eI lげoHjeItif dげaugﾏeﾐteヴ à ﾏoiﾐdヴe Ioût lげoffヴe de ﾏoHilitY 
ふﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ ﾏilieu ヴuヴalぶ, de ヴYduiヴe lげiﾏpaIt eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtal des déplacements en voiture et de réduire la congestion. 

Cibles :  Habitants / employés 

Contexte : 
 

Le PPA ン ┗a iﾐtYgヴeヴ uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ paヴteﾐaヴial et ﾏulti-thématiques, avec des actions dans les domaines de la mobilité et des 

déplacements, de lげuヴHaﾐisﾏe, du Hâtiﾏeﾐt et des aIti┗itYs agヴiIoles et iﾐdustヴielles. Lげuﾐ des dYfis iﾐsIヴits daﾐs le pヴojet de plaﾐ 
dげaItioﾐ du PPA ン est de « poursuivre et amplifier les mesures visant à diminuer la circulation routière ». Trois actions en découlent 

dont lげuﾐe est de « développer la pratique du covoiturage » (action M.1.1). Cette action se décline elle-même en deux sous-actions : 

 Sous-action M.1.1.1 : deﾐsifieヴ le ヴYseau dげaiヴes de Io┗oituヴage, eﾐ IiHlaﾐt eﾐ paヴtiIulieヴ les zoﾐes ﾏoiﾐs Hieﾐ desseヴ┗ies 
par les transports en commun. 
  Sous-action M.1.1.2 : encourager la mise en place de lignes de covoiturage organisées. 
  Sous action M.1.1.3 : sensibiliser le grand public aux bénéfices et aides disponibles pour la pratique du covoiturage. 

Sur le territoire communautaire, de nombreuses communes sont des communes rurales et peu densément peuplées où il ne sera 

économiquement pas supportable pour Vienne Condrieu Agglomération de déployer des lignes régulières de transports collectifs. 

LげaﾏYlioヴatioﾐ de lげoffヴe de tヴaﾐspoヴt à la deﾏaﾐde ふaItioﾐ B.ヱヲぶ peヴﾏettヴa dげappoヴteヴ uﾐe solutioﾐ de ﾏoHilitY, ﾐotaﾏﾏeﾐt à uﾐ 
puHliI Iaptif ふpeヴsoﾐﾐes âgYes, jeuﾐes ﾐげa┞aﾐt pas de ┗oituヴe ou le peヴﾏis de Ioﾐduiヴe, peヴsoﾐﾐes saﾐs eﾏploi…ぶ. MZﾏe aﾏYlioヴée, 

lげoffヴe de tヴaﾐspoヴt à la deﾏaﾐde ヴesteヴa liﾏitYe et ﾐe pouヴヴa pas ヴYpoﾐdヴe à lげeﾐseﾏHle des Hesoiﾐs de ﾏoHilitY. 

Paヴ ailleuヴs, la Ioﾐfiguヴatioﾐ du teヴヴitoiヴe peヴﾏet dげeﾐ┗isageヴ de ﾏieu┝ ┗aloヴiseヴ les siXges ┗ides des ┗YhiIules eﾐ IiヴIulation car les 

flux automobiles sont relativement concentrés : déplacements des communes rurales des collines vers la plaine, déplacements 

daﾐs les ┗allYes du ‘hôﾐe et du Gieヴ, dYplaIeﾏeﾐts ┗eヴs les gaヴes, dYplaIeﾏeﾐts ┗eヴs les zoﾐes dげeﾏplois de Chasse-sur-Rhône, de 

Vienne, de Givors, des métropoles de Lyon et de Saint-Etieﾐﾐe, de la CAPI, de lげaYヴopoヴt L┞oﾐ “aiﾐt-Exupéry, etc. 

Les oヴieﾐtatioﾐs du PPA ン et Ie douHle Ioﾐstat aﾏXﾐeﾐt au laﾐIeﾏeﾐt dげuﾐe aItioﾐ ﾏultifoヴﾏe de pヴoﾏotioﾐ du Io┗oituヴage. 

  
 

Ce besoin étant apparu très tôt dans la phase diagnostic du PDM, il a été pris en compte fin 2020 – dYHut ヲヰヲヱ daﾐs lげYlaHoヴatioﾐ 
du pヴogヴaﾏﾏe de Ioﾐsultatioﾐ de la ﾐou┗elle D“P ヴelati┗e à la gestioﾐ et à lげe┝ploitatioﾐ des seヴ┗iIes de tヴaﾐspoヴts IolleItifs de 

voyageurs qui prenait effet le 1er janvieヴ ヲヰヲヲ et ケui a lげa┗aﾐtage dげeﾐgloHeヴ lげiﾐtYgヴalitY du teヴヴitoiヴe Ioﾏﾏuﾐautaiヴe aloヴs ケue 
jusケuげà la fiﾐ de lげaﾐﾐYe ヲヰヲヱ, les tヴaﾐspoヴts IolleItifs Ytaieﾐt gYヴYs paヴ deu┝ dYlYgataiヴes diffYヴeﾐts, lげuﾐ offiIiaﾐt suヴ ex-

VieﾐﾐAgglo, lげautヴe offiIiaﾐt suヴ lげe┝-Communauté de Communes de la Région de Condrieu. 

ApヴXs de ﾐoﾏHヴeu┝ YIhaﾐges a┗eI le ﾐou┗eau dYlYgataiヴe, il a YtY aItY la ﾏise eﾐ plaIe à Ioﾏpteヴ de fiﾐ a┗ヴil ヲヰヲヲ dげun dispositif 

de promotion de la pratique du covoiturage à destination des actifs habitant et/ou travaillant sur le territoire. 

Ce dispositif, déployé en collaboration avec la société Klaxit, facilitera la mise en relation entre conducteurs et passagers, permettra 

aux passagers de voyager gratuitement (dans la limite de 30 km) et aux conducteuヴs dげZtヴe iﾐdeﾏﾐisYs a ﾏiﾐiﾏa à hauteuヴ de ヲ € 

B.24 
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par voyageur transporté.  

Le dispositif retenu prévoit également la ヴYalisatioﾐ dげaItioﾐs de pヴoﾏotioﾐ et de seﾐsiHilisatioﾐ, en particulier au sein des principaux 

employeurs volontaires du territoire qui seroﾐt iﾐ┗itYs et eﾐIouヴagYs à ヴeﾐfoヴIeヴ lげaItioﾐ de lげaggloﾏYヴatioﾐ eﾐ pヴeﾐaﾐt eu┝-mêmes 

des mesures internes de promotion de la pratique (mise en place du forfait mobilités durables, matérialisation de places de 

statioﾐﾐeﾏeﾐt ヴYseヴ┗Yes au┝ Io┗oituヴeuヴs…ぶ. 

De la promotion plus grand public est également envisagée. 

Afiﾐ de faIiliteヴ et dげeﾐIouヴageヴ la pヴatiケue, Vienne Condrieu Agglomération densifiera et rendra plus lisible le ヴYseau dげaiヴes de 
covoiturage implantées sur le territoire selon la méthodologie suivante : 
 

 Actualisation du recensement effectué en 2019 des aires existantes et en projet, puis identification des lieux de pratique 

spontanée et où il y a un besoin ressenti. 

 Localisation et dimensionnement des aires répondant aux besoins avérés en évitant la création de nouveaux parkings et 

en cherchant à valoriser des parkings existants publics ou privés avec des partenariats avec les gestionnaires et les 

eﾐseigﾐes ┗oloﾐtaiヴes ふsupeヴﾏaヴIhYs…ぶ 
 Recherche foncière et création des aires de covoiturage complémentaires nécessaires, en mettant en place une 

sigﾐalYtiケue Ioﾏﾏuﾐe et hoﾏogXﾐe suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe. 
Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ Ytudieヴa lげoppoヴtuﾐitY et la faisaHilitY de plusieuヴs ligﾐes de Io┗oituヴage à haut niveau de service 

entre son territoire et les agglomérations de Lyon et de Saint Etienne (voire de la CAPI, de Lyon Saint-Exupéry ou autres), sur le 

ﾏodXle de la ligﾐe Laﾐe dY┗eloppYe eﾐtヴe L┞oﾐ et LげIsle dげAHeau/Bouヴgoiﾐ-Jallieu. “eloﾐ les IoﾐIlusioﾐs de lげYtude, uﾐe ou plusieuヴs 
lignes pouヴヴoﾐt Ztヴe ﾏises eﾐ œu┗ヴe et e┝pYヴiﾏeﾐtYes à Ioﾏpteヴ de la pYヴiode ヲヰヲヶ-2027. 

Enfin sur un plan plus local, Vienne Condrieu Agglomération expérimentera un dispositif de stop amélioré sur des trajets plus courts, 

sécurisés, en milieu rural. Des dispositifs e┝isteﾐt et soﾐt testYs daﾐs dげautヴes teヴヴitoiヴes ふTaヴaヴe, ChaﾏHYヴ┞, GヴeﾐoHle…ぶ. Oﾐ peut 
imaginer par exemple une desserte de ce type entre Echalas et la gare de Saint-Romain-en-Gier, ou en direction des polarités 

iﾐteヴﾏYdiaiヴes ou loIales dげAﾏpuis, de Coﾐdヴieu ou dげEstヴaHliﾐ. Cette aItioﾐ ﾐYIessiteヴa la ヴYalisatioﾐ dげuﾐe Ytude pヴYalaHle pouヴ 
sYleItioﾐﾐeヴ le pヴojet le plus pヴoﾏetteuヴ et affiﾐeヴ le IoﾐIept. Eﾐ foﾐItioﾐ des ヴYsultats de Iette e┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐ, dげautヴes lignes 

pourront être déployées. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
 

  SMT AML 

 Vienne Mobilités 

 Klaxit 

 Communes 

 ASF (Vinci Autoroutes) 

 PヴopヴiYtaiヴes de paヴkiﾐgs pヴi┗Ys ふsupeヴﾏaヴIhYs…ぶ 
 Agglomérations voisines 

Phasage : 
 

 2022-2031 

Il est prévu que le dispositif de promotion de la pratique du 
covoiturage à destination des actifs habitant et/ou travaillant 
sur le territoire soit lancé fin avril 2022. 

Les Ytudes pヴYalaHles à la deﾐsifiIatioﾐ du ヴYseau dげaiヴes de 
covoiturage et lげYtude dげoppoヴtuﾐitY de faisaHilitY de ligﾐes de 
covoiturage à haut niveau de service démarreront dans la 
période 2024-2026. 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

DeﾐsifiIatioﾐ du ヴYseau dげaiヴes 
Signalétique des aires 
Etudes sur les lignes de covoiturage  
Mise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐe ligﾐe de stop aﾏYlioヴY 

Inclus en grande partie dans la DSP 
Fonctionnement de la ligne de stop 
amélioré 
 

 

Αヵヰ K€HT ヱヲヰ K€HT/aﾐ  

Moyens : 

Le ﾐi┗eau dげiﾐ┗estisseﾏeﾐt Ioヴヴespoﾐdaﾐt à la ﾏise eﾐ plaIe dげaiヴes de Io┗oituヴage est tヴXs ┗aヴiaHle : il peut être très réduit pour 
de petites aires implantées sur des parkings pré-e┝istaﾐts et au Ioﾐtヴaiヴe tヴXs Yle┗Y ふplus de ヴヰヰ k€ぶ pouヴ des aiヴes de plusieuヴs 
dizaiﾐes de plaIes ケui ﾐYIessiteﾐt lげaIhat et la ┗iaHilisatioﾐ dげuﾐ teヴヴaiﾐ et de ses aIIXs. 
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Lげeﾐtヴetieﾐ des aiヴes est supposY pヴis eﾐ Ihaヴge fiﾐaﾐIiXヴeﾏeﾐt paヴ les Ioﾏﾏuﾐes ou paヴ dげautヴes gestioﾐﾐaiヴes ケue Vieﾐﾐe 
Condrieu Agglomération. 

Le coût de lげYtude dげoppoヴtuﾐitY de faisaHilitY de ligﾐes de Io┗oituヴage à haut niveau de service a été pris en compte dans le 
Ihiffヴage ﾏais pas Ielui de la ﾏise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐe ou plusieuヴs ligﾐes. 

Le Ioût de lげYtude pヴYalaHle à la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe ligﾐe de stop aﾏYlioヴY a YtY pヴis eﾐ Ioﾏpte, de ﾏZﾏe ケue lげYケuipeﾏeﾐt de 
la ligﾐe ふpoiﾐts dげaヴヴZtsぶ et soﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt Iouヴaﾐt ふesseﾐtielleﾏeﾐt de la IoﾏﾏuﾐiIatioﾐぶ. 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
Le dispositif lancé dans le cadre de la DSP a été lancé à titre 
expérimental. 
 

Impacts environnementaux :  

 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
- 

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 ふEぶ E┗iteヴ l'aヴtifiIialisatioﾐ des sols pouヴ la IヴYatioﾐ de statioﾐﾐeﾏeﾐts et pヴi┗ilYgieヴ les espaIes dYjà aヴtifiIialisYes 
 ふEぶ Pouヴ l'aﾏYﾐageﾏeﾐt d'aiヴes de Io┗oituヴage, Y┗iteヴ l'aヴtifiIialisatioﾐ des sols  
 ふEぶ E┗iteヴ les zoﾐes ﾐatuヴelles, ﾐotaﾏﾏeﾐt les EspaIes Natuヴels “eﾐsiHles du teヴヴitoiヴe et les Ioヴヴidoヴs YIologiケues 
 ふ‘ぶ “iﾐoﾐ, utiliseヴ uﾐ suHstヴat ﾐ'iﾏpeヴﾏYaHilisaﾐt pas les sols 
 ふCぶ Le Ias YIhYaﾐt, Ioﾏpeﾐseヴ la peヴte de suヴfaIe iﾏpeヴﾏYaHilisYe 

Indicateurs : 
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs de la fiIhe ﾏises eﾐ œu┗ヴe ふMise eﾐ œu┗ヴe du dispositif iﾐIlus daﾐs la D“P ; Densification du réseau 

dげaiヴes de Io┗oituヴage ; Mise eﾐ plaIe dげuﾐe sigﾐalYtiケue Ioﾏﾏuﾐe suヴ les aiヴes ; ‘Yalisatioﾐ de lげYtude suヴ les ligﾐes de 
covoiturage ; DYploieﾏeﾐt dげau ﾏoiﾐs uﾐe ligﾐe de Io┗oituヴage) 

 Nombre de trajets covoiturés par an 
 Kilométrage annuel total covoituré par an 
 Nombre de places disponibles 

NoﾏHヴe dげaiヴes dYplo┞Yes 
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AXE B : S’eﾐgageヴ veヴs la ﾏoHilité déIaヴHoﾐée et duヴaHle 

Objectif Stratégique : 
 

Encourager le recours au télétravail dans le 
tertiaire de bureaux 

 
 

Encourager un urbanisme permettant de 
réduire les besoins de mobilité motorisée 

Objectif(s) :  
 

Favoriser un territoire des courtes distances dans une logique de réduction des déplacements et de diminution des distances 

parcourues. 

Générer une réduction des besoins de déplacements quotidiens en encourageant le télétravail et en mettant en place des espaces 

de coworking dans les centres villes et bourgs. 

Cibles :  Habitants / entreprises / employés 

Contexte : 
 

Vienne ville centre et les communes liées à savoir Chasse sur Rhône, Loire sur Rhône, Pont-Evêque, Sainte-Colombe et Saint Romain 

eﾐ Gal disposeﾐt de foﾐItioﾐs uヴHaiﾐes et stヴatYgiケues, elles ヴa┞oﾐﾐeﾐt suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu 
Agglomération. Au-delà de la Métropole de Lyon qui capte un nombre important de flux quotidiens, Vienne et les communes liées 

génèrent des nombreux déplacements quotidiens depuis les autres communes du territoire. 

La migration des familles en zone périurbaine voire rurale pour des questions de bien-être/besoin de nature ou de prix du foncier 

a, au-delà de lげagヴiIultuヴe, du pa┞sage et de la Hiodi┗eヴsitY, des IoﾐsYケueﾐIes ﾐYfastes pouヴ les ﾏYﾐages (augmentation du budget 

allouY au┝ tヴaﾐspoヴtsぶ et pouヴ la ケualitY de lげaiヴ des teヴヴitoiヴes ふaugﾏeﾐtatioﾐ des dYplacements quotidiens domicile-travail). 

Les zones rurales et périurbaines sont impactées de fait par une utilisation plus massive de la voiture individuelle. Cependant, ce 

phYﾐoﾏXﾐe ﾐげest pas iヴヴY┗eヴsiHle et les peヴspeIti┗es de ヴeIeﾐtヴage de lげeﾏploi peu┗eﾐt peヴﾏettヴe dげiﾐflYIhiヴ la paヴt ﾏodale de la 
┗oituヴe. “i Iette peヴspeIti┗e est dYpeﾐdaﾐte de la stヴatYgie dげaﾏYﾐageﾏeﾐt du teヴヴitoiヴe, elle est aussi eﾐ lieﾐ diヴeIt a┗eI la 

stratégie des entreprises. La crise sanitaire est venue accélérer les possibilités de choix dans la manière de travailler et la répartition 

entre lieu de travail et travail à distance, elle a clairement incité au développement du télétravail pour les salariés (de 20 % à 50 

%).  

Par définition et afin de répondre aux enjeux du développement durable, les espaces intenses sont qualifiés comme des espaces 

disposaﾐt de ﾐoﾏHヴeuses aﾏYﾐitYs telles ケuげuﾐe desseヴte eﾐ tヴaﾐspoヴts IolleItifs, des IoﾏﾏeヴIes de pヴo┝iﾏitY, des seヴ┗iIes, des 

zoﾐes dげeﾏplois, du logeﾏeﾐt, des espaIes de dYteﾐtes… La ﾐotioﾐ dげiﾐteﾐsitY se distiﾐgue de Ielle de la « densité » dans la mesure 

où elle eﾐgloHe lげeﾐseﾏHle des diffYヴeﾐts usages de la ┗ille. Plus lげiﾐteﾐsitY uヴHaiﾐe seヴa Yle┗Ye daﾐs les Iœuヴs de ┗ille ou de bourg 

plus on tendra vers une ville des courtes distances et par conséquent la réduction des besoins de déplacement. 

Le PPA ン ┗a iﾐtYgヴeヴ uﾐ plaﾐ dげaItioﾐ paヴteﾐaヴial et ﾏulti-thématiques, avec des actions dans les domaines de la mobilité et des 

dYplaIeﾏeﾐts, de lげuヴHaﾐisﾏe, du Hâtiﾏeﾐt et des aIti┗itYs agヴiIoles et iﾐdustヴielles. Lげuﾐ des dYfis et lげuﾐe des aItioﾐs iﾐsIヴits 
daﾐs le pヴojet de plaﾐ dげaItioﾐ du PPA ン est de plaﾐifieヴ la ┗ille des Iouヴtes distaﾐIes ふU.ヱぶ et dげeﾐIouヴageヴ uﾐ uヴHaﾐisﾏe permettant 

de réduire les besoins de mobilité motorisée (U.1.1).  

Aussi, lげoヴgaﾐisatioﾐ de la ┗ille et la plaﾐifiIatioﾐ de soﾐ aﾏYﾐageﾏeﾐt soﾐt des faIteuヴs dYteヴﾏiﾐaﾐt foヴteﾏeﾐt lげaﾏpleuヴ ヴelati┗e 

des Hesoiﾐs de ﾏoHilitY et des ﾏodes de dYplaIeﾏeﾐts. Eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt du plaﾐ dげaItioﾐ ┗isaﾐt à ヴYduiヴe les Yﾏissioﾐs de polluants 

ヴYsultat de la ﾏoHilitY, le dYfi ideﾐtifie lげeﾐjeu dげiﾐteヴ┗eﾐiヴ daﾐs le Iadヴe de lげuヴHaﾐisﾏe afiﾐ de liﾏiteヴ les Hesoiﾐs de déplacements 

et dげY┗iteヴ dげeﾐ IヴYeヴ de ﾐou┗eau┝. 

  
 

En lien avec la stratégie développée dans le PLH, le Scot et le PLUi :  

 Tヴa┗ailleヴ lげoヴgaﾐisatioﾐ du teヴヴitoiヴe afiﾐ de fa┗oヴiseヴ les « courtes distances », en proposant une offre décentralisée de 

B.25 
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services, de commerces (lien avec le schéma de développement commercial 2022-2027 enjeux n°12, fait par Vienne 

Condrieu Agglomératioﾐぶ, dげYケuipeﾏeﾐts IoﾏplYﾏeﾐtaiヴes de Vieﾐﾐe et IoﾐIeﾐtヴYe au ﾐi┗eau des pôles-ヴelais ふeﾐ Iœuヴ 
de ┗ille ou au seiﾐ des ケuaヴtieヴ pヴioヴitaiヴe de la politiケue de la ┗illeぶ. Cette IoﾐIeﾐtヴatioﾐ offヴiヴa uﾐ ┗eIteuヴ dげattヴaIti┗ ité 

pour ces pôles comme pour les communes rurales environnantes. 

 

 CoﾐIeﾐtヴeヴ les ﾐou┗elles aIti┗itYs YIoﾐoﾏiケues ┗eItヴiIes de dYplaIeﾏeﾐt au ケuotidieﾐ pouヴ lげeﾏplois daﾐs les zoﾐes 
dげaIti┗itYs e┝istaﾐtes ふlieﾐ a┗eI la “tヴatYgie dげaIIueil des eﾐtヴepヴises : SAE, document en cours de rédaction par Vienne 

Condrieu Agglomération) et limiter les extensions urbaines résidentielles, travailler en amont la connexion des futurs 

ケuaヴtieヴs ou lotisseﾏeﾐts a┗eI les Iœuヴs de ┗illes/Houヴgs. 
 

 Développer significativement la pratique du télétravail pour limiter les migrations pendulaires par :   

 LげiﾐIitatioﾐ aupヴXs des eﾐtヴepヴises et des adﾏiﾐistヴatioﾐs à iﾐtYgヴeヴ Ie pヴiﾐIipe daﾐs leuヴs ﾏodes de foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt. 
 Sensibiliser les communes pour instauヴeヴ uﾐ tヴa┗ail a┗eI les pヴoﾏoteuヴs et les aﾏYﾐageuヴs afiﾐ dげiﾐtYgヴeヴ des espaIes 

dédiés dans les logements des nouvelles opérations. 

 

 Développer des espaces de coworking dans les centralités :  

 Mettヴe à jouヴ de lげoffヴe e┝istaﾐte suヴ les espaIes de Io┘oヴking (Vienne, Reventin-Vaugris, Pont Evêque épicerie « tiers 

lieu ケui aHヴiteヴa pヴoIhaiﾐeﾏeﾐt uﾐ espaIe de Io┘oヴkiﾐg…ぶ et des pヴojets ふplaﾐ tieヴs lieu ヲヰヲヱ-ヲヰヲン du CDンΒ…ぶ. Mettヴe 
eﾐ Ioﾏﾏuﾐ a┗eI lげeﾐseﾏHle des paヴteﾐaiヴes les doﾐﾐYes e┝istaﾐtes. 

 Identifier les besoins et les manques sur le territoire, mener un travail conjoint avec les entreprises. 

 CヴYeヴ à teヴﾏe uﾐ ヴYseau dげeﾐtヴepヴises et dげadﾏiﾐistヴatioﾐs eﾐgagYs daﾐs la pヴoﾏotioﾐ et la ┗aloヴisatioﾐ du tYlYtヴa┗ail, 
pouヴ peヴﾏettヴe des paヴtages dげe┝pYヴieﾐIe, et consolider les espaces de coworking. 

 Communiquer sur ces espaces. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
 
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
 

  Communes 

 Entreprises, administrations 

 CCI  

Phasage : 
 

 2022-2031 

 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

  Moyens humains pour le suivi 

NC  Non significatif 

 

Liens avec les autres démarches :  

 PDM (issu de) 

 PLH 

 Schéma de développement commercial 

 “tヴatYgie dげaIIueil des eﾐtヴepヴises ふà ┗eﾐiヴぶ 
 PLUi (à venir) 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite : 
La bonne coordination entre les différents documents 

dげuヴHaﾐisﾏe, le PDM, le PLH.  

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : 80% des travailleurs du secteur tertiaire « bureaux »  
en télétravail une fois par semaine 
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Le partenariat avec les entreprises et les administrations. 
 Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 114 GWh/an 

 
Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 37 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
- 

 
 

 

Avis de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 ふEぶ Pouヴ Ies ﾐou┗eau┝ espaIes de Io┘oヴkiﾐg, pヴi┗ilYgieヴ du foﾐIieヴ dYjà e┝istaﾐt plutôt ケue la IoﾐstヴuItioﾐ de ﾐou┗eau┝ 

Hâtiﾏeﾐts  

Indicateurs : 
  
 NoﾏHヴe dげespaIes eﾐ Io┘oヴkiﾐg IヴYYs 
 Tau┝ dげaItifs eﾐ tYlYtヴa┗ail 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Préserver voire augmenter les capacités de 
stockage du carbone 

 
 

Développer des solutions de broyage des 
déchets végétaux 

Objectif (s) :  
Liﾏiteヴ le Hヴûlage à lげaiヴ liHヴe des dYIhets ┗YgYtau┝ pouヴ pヴYseヴ┗eヴ la ケualitY de lげaiヴ. 

‘Yduiヴe les tヴaﾐspoヴts dげY┗aIuatioﾐ et tヴaiteﾏeﾐt des dYIhets ┗YgYtau┝. 

Valoヴiseヴ au plus pヴXs la ﾏatiXヴe pouヴ ﾐouヴヴiヴ les sols et Y┗iteヴ lげappoヴts dげautヴes eﾐtヴaﾐts ふsuHstitutioﾐ à eﾐgヴais, paillage, 

amendement organique). 

 Cibles : Arboriculteurs / Agriculteurs / Communes / Entreprises locales / Habitants 

Contexte : 
Il e┝iste suヴ le teヴヴitoiヴe ヵ dYIhXteヴies puHliケues pouヴ les appoヴts des paヴtiIulieヴs aiﾐsi ケuげuﾐe platefoヴﾏe de Ioﾏpostage ヴive gauche 
à Eyzin-Pinet produisant du compost valorisé en agriculture. 

 Le teヴヴitoiヴe gYogヴaphiケue de lげaggloﾏYヴatioﾐ est Yteﾐdu a┗eI uﾐ dYfiIit de solutioﾐ de pヴo┝iﾏitY pouヴ Ieヴtaiﾐs seIteuヴs ﾐotamment 
en rive droite. Certains arboriculteurs de la rive droite ont expヴiﾏY uﾐ Hesoiﾐ dげuﾐe solutioﾐ de pヴo┝iﾏitY. 
 Il e┝iste uﾐ iﾐtYヴZt Ioﾐjoiﾐt à la fois de lげAggloﾏYヴatioﾐ ふsuヴ le Ihaﾏp de IoﾏpYteﾐIe de lげagヴiIultuヴe et de la gestioﾐ des déchets) 
et des IhaﾏHヴes dげagヴiIultuヴes pouヴ dY┗eloppeヴ uﾐ pヴojet de ﾏutualisatioﾐ des solutions de broyage. 

 Cet eﾐjeu est IohYヴeﾐt a┗eI les ﾐou┗eau┝ plaﾐs de lげAggloﾏYヴatioﾐ ケui IoﾐIeヴﾐeﾐt lげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe et le Plaﾐ de PヴY┗eﾐtion 
des Déchets Ménagers et assimilés (PLPDMA). 

  
A. Mutualiser les solutions de broyage entre milieu agricole et espaces verts : 

 A1 : EﾐケuZte aupヴXs des agヴiIulteuヴs dげuﾐe paヴt et eﾐケuZte aupヴXs des seヴ┗iIes ﾏuﾐiIipau┝. 

 A2 : Aﾐal┞se ヴetouヴ dげe┝pYヴieﾐIes suヴ dげautヴes IolleIti┗itYs a┞aﾐt iﾐitiYs des pヴojets seﾏHlaHles. 
 A3 : Organiser un test et une expérimentation. 

 A4 : Aide au montage technique et financier du projet. 

 

B. Faire émerger un service de location de broyeurs végétaux en local pour les habitants 

 B1 : Identifier les entreprises susceptibles de proposer un service de location. 
 B2 : Proposer un conventionnement. 
 B3 : Communiquer sur ce service : liste des entreprises, carte. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

Economique / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe 

 CUMA 

 Communes 

Phasage :  
 

 A et B : 2022 à 2024 

 

 

C.1 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Pas de poヴtage paヴ lげagglo de 
lげiﾐ┗estisseﾏeﾐt, ヴeIheヴIhe 
porteur privé avec 
accompagnement pour obtention 
aides financières 

A : animation initiale chambre dげagヴiIultuヴe à 
définir le cas échéant 
B : ヰ sauf si Ihoi┝ pヴise eﾐ Ihaヴge paヴ lげagglo 
dげuﾐe deﾏi-journée par an pour lancer la 
démarche la 1ere année 

Temps pour les études et le 
lancement 

NA < ヱヰ k€ HT/aﾐ  

Moyens : 

Possibilité cofinancement ADEME pour la plateforme de broyage mutualisé 

Liens avec autres stratégies :  

 Pヴogヴaﾏﾏe dげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe 

 Nouveau PLPDMA 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Porteur projet privé confirmé avec disponibilité foncière pour 

plateforme de broyage (action A) 

Desseヴte de lげeﾐseﾏHle de lげagglo ふaItioﾐ Bぶ 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

Brûler 50 kg de déchets verts émet autant que 13 000 km 

parcourus par une voiture diesel récente. 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  Aucune mesure ERC proposée 

 

Indicateurs 
 Mise en service plateforme de broyage mutualisé (Action A) 
 Volume ou tonnage végétaux détournés / an sur la plateforme mutualisée 
 Nombre de locations de broyeurs / an pour les particuliers 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Préserver voire augmenter les capacités de 
stockage du carbone 

 
 

Favoriser une gestion durable des forêts 

Objectif (s) :  
Fa┗oヴiseヴ uﾐe gestioﾐ duヴaHle des foヴZts afiﾐ de pヴYseヴ┗eヴ les stoIks de IaヴHoﾐe des foヴZts, la sYケuestヴatioﾐ et lげaHsoヴptioﾐ dげuﾐe 
paヴtie des GE“ du teヴヴitoiヴe, tout eﾐ ﾏaiﾐteﾐaﾐt la pヴoduItioﾐ de Hois loIal eﾐ taﾐt ケuげYIo-matériau et énergie renouvelable.  

Dans un contexte de changement climatique, la gestion durable doit également améliorer la résilience des forêts afin de les 

préserver. 

Cibles : Propriétaires forestiers privés et publics /professionnels forestiers / habitants 

Contexte : 
Le territoire de Vienne Condrieu Agglomération compte 12 597 hectares de forêts réparti sur deux massifs : le massif du Pilat Nord 

Vivarais et le massif Bas-Dauphiné Bonnevaux. A la fois réservoir de biodiversité, la forêt est une composante essentielle de la trame 

pa┞sagXヴe, uﾐ espaIe ヴYIヴYatif, uﾐe ヴessouヴIe pouヴ la pヴoduItioﾐ de Hois Yﾐeヴgie et Hois dげœu┗ヴe. Elle est Ygaleﾏeﾐt uﾐ outil majeur 

pour atténuer les effets du changement climatiques. En effet, sur le territoire une part importante du CO2 est stockée dans les 

forêts du territoire, dans les sols de surfaces cultivées et dans les prairies permanentes. Mais ces surfaces sont soumises à 

dげiﾏpoヴtaﾐte pヴessioﾐ a┗eI lげYtaleﾏeﾐt uヴHaiﾐ et lげaヴtifiIialisatioﾐ des sols pouヴ lげuヴHaﾐisatioﾐ et les iﾐfヴastヴuctures routières qui 

participent ainsi au déstockage du carbone.  

Afin de valoriser au mieux son milieu forestier et mieux prendre en compte les problématiques de la filière forêt-bois, 

lげAggloﾏYヴatioﾐ adhXヴe et IoﾐtヴiHue à ヲ Ihaヴtes foヴestiXヴes : Ielle du Bas-Dauphiné Bonnevaux et celle du Pilat. Elles portent 

notamment des actions pour une gestion durable des forêts et pour leur adaptation face au changement climatique. 

Il faut noter que sur Vienne Condrieu Agglomération la forêt est majoritairement privée et est morcelée de manière assez 

importante (moins de 1ha par propriétaire) ce qui représente les principaux freins pour une gestion durable des forêts. 

De plus, le changement climatique menace les forêts en favorisant la multiplication de phénomène destructeurs tels que les 

sYIheヴesses, les iﾐIeﾐdies, les attaケues de paヴasites … pouヴ liﾏiteヴ Ies iﾏpaIts il est ﾐYIessaiヴe dげeﾐ pヴeﾐdヴe Ioﾏpte daﾐs les 

pヴatiケues foヴestiXヴes afiﾐ dげa┗oiヴ uﾐe gestioﾐ pヴoduIti┗e et ヴYsilieﾐte. 

   A1 : Sensibiliser les propriétaires à la gestion durable notamment en favorisant la gestion groupée ou concertée des petites 

surfaces en incitant à la mise en place de Document de Gestion Durable (DGD) 

 A2 : Communiquer auprès des gestionnaires sur les possibilités de subvention Sylv&apos;Acctes selon les itinéraires 

sylvicoles définis par les Chartes forestières favorisant une gestion résiliente, durable et optimisant les fonctions de la forêt 

dont celle de stockage de carbone 
 A3 : Promouvoir la gestion irrégulière de la forêt (Charte Forestière du Pilat) 

 A4 : Faire un bilan des placettes déjà installées depuis 30 ans (1 à 2/an) et prendre en compte les résultats pour adapter le 

ﾏassif foヴestieヴ à lげY┗olutioﾐ Iliﾏatiケue ふIhaヴte foヴestiXヴe Bas-Dauphiné Bonnevaux) 

 A5 : Mener des expérimentations de terrain sur les essences plantées et la gestion forestière (choix des essences tests, 

choix des parcelles, plantation, suivi dans le temps) face au changement climatiques (Charte forestière du Pilat) 

 A5 :  Suivre et diffuser les retours dげe┝pYヴieﾐIe suヴ les e┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐs teヴヴaiﾐs IoﾐIeヴﾐaﾐt les esseﾐIes et les pヴatiケues 
s┞l┗iIoles testYes pouヴ faiヴe faIe au Ihaﾐgeﾏeﾐt Iliﾏatiケue ふoヴgaﾐisatioﾐ de ヴYuﾐioﾐs/jouヴﾐYes dげYIhaﾐges, diffusioﾐs ┗ia 
les outils de communications) 

 A6 : suite à une pré-Iaヴtogヴaphie des Vieilles FoヴZts poteﾐtielles ヴYalisYe eﾐ ヲヰヲヱ suヴ lげeﾐseﾏHle du “CoT, fiﾐaliseヴ 
lげiﾐ┗eﾐtaiヴe 

C.2 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Charte Forestière Bas Dauphiné Bonnevaux 

 Charte Forestière du Pilat 

 Vienne Condrieu Agglomération/Dir Environnement 

Partenaire(s) :  
  Fibois 38 et 42 

 ONF 

 CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière) 

 “┞l┗げACCTE“ 

 SCoT Rives du Rhône 

Phasage :  
 

 2023 - 2026 (Durée des chartes forestières) 

 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Inclus dans les conventions des 
chartes forestières du Bas-
Dauphiné Bonnevaux et du Pilat 

Temps humains interne agglo (suivi des chartes 
forestières) : 10 jours/an 

NA - 0,05 ETP 

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Plaﾐ dげaItioﾐ Chaヴte FoヴestiXヴe Bas DauphiﾐY 
Bonnevaux 

 Plaﾐ dげaItioﾐ Charte Forestière du Pilat 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
Eﾐ Ie ケui IoﾐIeヴﾐe lげadaptatioﾐ de la foヴZt faIe au Ihaﾐgeﾏeﾐt 
Iliﾏatiケue ﾐYIessitY dげuﾐ tヴa┗ail suヴ le loﾐg terme. 
Attention au choix des essences : privilégier les essences 

さloIalesざ et adaptaHles au Ihaﾐgeﾏeﾐt Iliﾏatiケue. 
 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

Avis de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Coordonner l'action des propriétaires, des utilisateurs et des gestionnaires des forêts pour assurer l'entretien d'un 

habitat de qualité pour les espèces 
 (R) Privilégier la diversité biologique pour les nouvelles plantations et les espèces adaptées au changement climatique 
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Indicateurs 
 Nombre de Documents de Gestion Durable (DGD) réalisés par an 
 “uヴfaIe eﾐ ha a┞aﾐt fait lげoHjet dげuﾐ fiﾐaﾐIeﾏeﾐt “┞l┗げaIItes 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Préserver voire augmenter les capacités de 
stockage du carbone 

 
 

Promouvoir le système de haies bocagères et 
les pヴatiケues d’agヴoYIologie 

Objectif (s) :  
Améliorer la qualité écologique à travers les infrastructures agroécologique en accompagnant les changements de pratiques afin de 

préserver la biodiversité, de maintenir pérenne la production des exploitations agricoles et générer des synergies positives entre 

agriculteurs pour accompagner les changements.  

Cibles : Agriculteurs / communes 

Contexte : 

LげagヴiIultuヴe pヴeﾐd de plus eﾐ plus eﾐ Ioﾏpte les eﾐjeu┝ eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝. Eﾐ effet, il est aujouヴdげhui ヴeIoﾐﾐu ケue la pヴYseﾐce 
dげespaIe de ﾐatuヴe eﾐ semi-liberté au sein des agro-systèmes est bénéfique pour la biodiversité mais également pour le bon 
fonctionnement des agro-s┞stXﾏes ふﾏeilleuヴe polliﾐisatioﾐ, ヴeI┞Ilage des ﾏiﾐYヴau┝, lutte Ioﾐtヴe lげYヴosioﾐ des sols, ヴYgulatioﾐ des 
ravageurs, puit de carbone, adaptation au changement climatique...) ainsi que pour la valeur ajoutée au niveau de la qualité des 
paysages et du cadre de vie. 

Suite à la suppression importante des infrastructures agroécologiques (haies, arbres isolés, bandes enherbées, mares...) due 
ﾐotaﾏﾏeﾐt à lげY┗olutioﾐ des pヴatiケues et teIhﾐiケues agヴiIoles ふﾏYIaﾐisatioﾐ, iﾐteﾐsifiIatioﾐ...ぶ il appaヴait ﾏaiﾐteﾐaﾐt iﾐdispensable 
de ヴeIoﾐstitueヴ Ies ﾏilieu┝ HaptisYs さiﾐfヴastヴuItuヴe agヴoYIologiケuesざ ケui soﾐt Ygaleﾏeﾐt YlYﾏeﾐts Ioﾏposaﾐt la tヴaﾏe YIologique.  

Au-delà du ﾏaiﾐtieﾐ ou de lげiﾏplaﾐtatioﾐ de Ies iﾐfヴastヴuItuヴes il est Ygaleﾏeﾐt iﾏpoヴtaﾐt dげaIIoﾏpagﾐeヴ les agヴiIulteuヴs afiﾐ de 
fa┗oヴiseヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt de pヴatiケues fa┗oヴaHles à la Hiodi┗eヴsitY, à lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt tout eﾐ gaヴaﾐtissaﾐt uﾐ Yケu ilibre à long 
terme des exploitations. 

LげaggloﾏYヴatioﾐ ﾏXﾐe dYjà des aItioﾐs pouヴ aﾏplifieヴ le ﾏou┗eﾏeﾐt ┗eヴs uﾐe agヴiIultuヴe IoﾐIiliaﾐt peヴfoヴﾏaﾐIe YIoﾐoﾏiケue et 
peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale. LげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt ┗eヴs le dY┗eloppeﾏeﾐt des haies HoIagXヴe et des pratiques agroécologiques 

sont des éléments qui vont dans ce sens. 

  
A. Action issue de la Stratégie Agricole (Action 9) : AIIoﾏpagﾐeヴ lげY┗olutioﾐ des pヴatiケues et sa┗oiヴ-faire agricoles : échanger 

sur les pratiques agro-écologiques et les valoriser. Cet accompagnement peut prendre plusieurs formes : recensement des besoins, 

appel à projet (haies par exemple), accompagnement de groupes, accompagnement individuel ... 

B. Actions issues du contrat vert et bleu Grand Pilat TRA 1.1.1(A) et TRA 1.1.1(D) :  

 B1 : Accoﾏpagﾐeヴ la IヴYatioﾐ ou la ヴestauヴatioﾐ dげiﾐfヴastヴuItuヴes agヴoYIologiケues  
 B2 : Accompagnement et expérimentations sur les exploitations agricoles du PNrP concernant les prairies permanentes et 

lげeﾐtヴetieﾐ des haies   
 

C.        Actions en réflexion :  

 C1 : “eﾐsiHiliseヴ les aIteuヴs du teヴヴitoiヴe ふeﾐtヴepヴises, Iito┞eﾐs, e┝ploitaﾐts…ぶ suヴ les ﾏultiples Io-bénéfices des haies 

 C2 : Intégrer la protection des haies dans le PLUi 

 Cン : “げassuヴeヴ de la Hoﾐﾐe gestioﾐ et ﾏeﾐeヴ uﾐe ヴYfle┝ioﾐ suヴ la ┗aloヴisatioﾐ des haies en bords de voiries 

 C4 : Informer le grand public sur les actions menées 

 Cヵ : Pヴoposeヴ des aides à lげiﾐ┗estisseﾏeﾐt. 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  A. Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

Economique – 

 B. PNR Pilat 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

 ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe 

 PNR du Pilat 

 France Nature Environnement (FNE, projet sentinelles 

des bocages) 

 Fédération Régionale des Chasseurs Auvergne-Rhône-

Alpes 

 Syndicat Isérois des Rivières Rhône Aval (SIRRA) 

Phasage :  
 

 A : 2023-2024 (stratégie agricole) 

 B : 2023 (contrat vert et bleu grand Pilat) 

 C : à définir 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
- 
 

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture 
Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Biodiversité 

NA -  

Moyens : 

Cofinancement possible :  
AAP Maヴathoﾐ de la Hiodi┗eヴsitY de lげageﾐIe de lげeau ‘MC ふdaﾐs le Iadヴe de lげappel à pヴojet eau et Hiodi┗eヴsitYぶ 
DYpaヴteﾏeﾐt de lげIsXヴe daﾐs le Iadヴe du PAEC ふPヴojets agro-environnementaux et climatiques) possibilité de co-financement de 
MAEC (Mesures agro-environnementales et climatiques) 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 - 2024 

 Contrat vert et bleu Grand Pilat (TRA 1.1.1. A) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
Loヴs dげiﾏplaﾐtatioﾐ de haies, dげaヴHヴes isolYes … pヴYIoﾐiseヴ du 
┗YgYtal loIal et des espXIes ケui pouヴヴoﾐt sげadapteヴ a┗eI le 
changement climatique.  
NYIessitY dげa┗oiヴ assez de ┗YgYtal loIal pouヴ Iela 
dY┗eloppeﾏeﾐt dげuﾐ ヴYseau de pYpiﾐiYヴistes  

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
Autres impacts environnementaux :  
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  Pヴi┗ilYgieヴ les espXIes loIales, peu IoﾐsoﾏﾏatヴiIes dげeau, adaptées au changement climatique et peu allergènes 

 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe de teﾏps dげYIhaﾐges/ de ヴYuﾐioﾐs oヴgaﾐisYes /aﾐ 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner les changements de pratiques 
agricoles 

 
 

Soutenir la mise en place de maraîchers : 
aﾐiﾏatioﾐ foﾐIiXヴe et aide à l’iﾐstallatioﾐ 

Objectif (s) :  
Soutenir une agriculture à fort potentiel de consommation locale. 

Cibles : Agriculteurs 

Contexte : 
Les ヴYsultats de lげYtude suヴ la IapaIitY ﾐouヴヴiIiXヴe du teヴヴitoiヴe de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ tYﾏoigﾐeﾐt dげuﾐe IapaIitY  

nourricière théorique globalement déficitaire mais nuancée selon les produits. En effet, si la surface arboricole est suffisante, le 

ﾐoﾏHヴe dげheItaヴes eﾐ ﾏaヴaîIhage ﾐYIessaiヴe pouヴ ﾐouヴヴiヴ la populatioﾐ ﾐげatteiﾐt pas les ヵヰ %. Ce ヴYsultat est à IoﾏplYteヴ paヴ une 

étude sur la demande des habitants consommateurs.  

Le secteur du maraîchage est stratégique pour une agglomération. La demande des « habitants-consommateurs » pour des produits 

de proximité et de qualité est croissante et pas satisfaite. Il sera nécessaire de référencer les zones intéressantes pour le maraîchage 

en tenant compte des caractéristiques optimales pour un bon rendeﾏeﾐt et de lげaIIXs à la ヴessouヴIe eﾐ eau ふヴYseau dげiヴヴigatioﾐ, 
forage source et réseau potable). 

   A1 : Référencer les terrains ou zones présentant des caractéristiques favorables au maraîchage 

 A2 : Communiquer sur sa volonté de développer le maraîchage sur son territoire en lançant des appels à projet et ou à 

candidature. 

 A3 : “げappu┞eヴ suヴ des e┝pYヴieﾐIes dYjà eﾐgagYes et Ytudieヴ lげoppoヴtuﾐitY de les dY┗eloppeヴ suヴ le teヴヴitoiヴe : 
> Développer une pépinière agricole, permettant de mettre de la terre agricole à disposition des porteurs de projets.  
> Mettre en place un Espace-Test AgヴiIole, Iげest-à-diヴe uﾐe eﾐtitY foﾐItioﾐﾐelle, IooヴdoﾐﾐYe, ヴYuﾐissaﾐt lげeﾐseﾏHle des 
Ioﾐditioﾐs ﾐYIessaiヴes au test dげaIti┗itY. Il a Ioﾏﾏe foﾐItioﾐs foﾐdaﾏeﾐtales la ﾏise à dispositioﾐ : dげuﾐ Iadヴe lYgal 
dげe┝eヴIiIe du test dげaIti┗itY peヴﾏettaﾐt lげautoﾐoﾏie de la peヴsoﾐﾐe ; de ﾏo┞eﾐs de pヴoduItioﾐ ふfoﾐIieヴ, ﾏatYヴiel, 
Hâtiﾏeﾐts...ぶ ; dげuﾐ dispositif dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt et de sui┗i. 

 A4 : Utiliser le conventionnement avec la SAFER pouヴ la pヴospeItioﾐ foﾐIiXヴe et lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt daﾐs la ﾏise à 
disposition des parcelles aux agriculteurs 

 A5 : Créer un espace pédagogique « pour sensibiliser les jeunes » à la problématique de la culture locale et à la relocalisation 

de lげaliﾏeﾐtatioﾐ. 
 A6 : “outeﾐiヴ lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des paヴteﾐaiヴes pヴofessioﾐﾐels pouヴ lげiﾐstallatioﾐ de ﾏaヴaîIheヴs et le dY┗eloppeﾏeﾐt de 

lげaIti┗itY ﾐotaﾏﾏeﾐt la IoﾏﾏeヴIialisatioﾐ. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  SAFER 

 ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe 

 Communes  

 ADDEAR du Rhône 

 Porteurs de projets 

 Gヴaiﾐe dげeﾏplois 

Phasage :  
 

 2023-2024 (stratégie agricole) 
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 Agヴi げeﾏploi 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe, a┗eI ADDEA‘, 
SAFER  

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture 

NA -  

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

Préservation de la qualité agronomique des sols 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Favoriser l'installation de projets de maraichage à faible impact environnemental (limitation de l'utilisation de 

pesticides, éviter les serres chauffées pour limiter les consommations d'énergie, favoriser les plantes/variétés peu 
consommatrices d'eau, résilientes au changement climatique) 

 (R) Soutenir les projets de vente directe à la ferme 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげheItaヴes dYdiYs au ﾏaヴaîIhage IヴYYs 
 Nombre de nouvelles installations de maraîchers 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner les changements de pratiques 
agricoles 

 
 

AIIoﾏpagﾐeヴ la tヴaﾐsitioﾐ de l’agヴiIultuヴe 
vers plus de valeur ajoutée et de qualité : 

agriculture biologique, agriculture raisonnée, 
certification Haute Valeur 

Environnementale, agri éthique, appellation, 
transformation à la ferme 

Objectif (s) :  
‘Yduiヴe les iﾏpaIts suヴ lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt des aIti┗itYs agヴiIoles 

Cibles : Agriculteurs 

Contexte : 
Les sigﾐes offiIiels de ケualitY et dげoヴigiﾐe des pヴoduItioﾐs agヴiIoles soﾐt ﾏultiples : agヴiIultuヴe Hiologiケue, AOC, IGP, LaHel ヴouge … 
Ils sont également liés à des modes de production agricole différents avec des cahiers des charges spécifiques : agriculture 

Hiologiケue, agヴiIultuヴe ヴaisoﾐﾐYe, pヴoduItioﾐ feヴﾏiXヴe…  

Une meilleure valorisation et commercialisation des produits agricoles locaux passe notamment par le développement de ces 

démarches de qualité. Cette approche doit permettre de conforter les filières stratégiques pour le territoire tout en répondant à la 

demande des consommateurs et de la société en matière de qualité environnementale et de santé publique. Sur le territoire, il 

existe déjà plusieurs signes de qualité : 3 AOP viticoles et 1 quatrième en cours, 1 AOP fromagère, 1 IGP fromagère et 50 exploitations 

eﾐ agヴiIultuヴe Hiologiケue. Dげautヴes IeヴtifiIatioﾐs telles ケue Haute Valeuヴ Environnementale (HVE) se développent notamment en 

arboriculture, viticulture et maraîchage. 

   A1 : Communiquer auprès des consommateurs sur les pratiques durables en agriculture notamment pour les exploitations 

engagées dans une ou plusieurs certifications : intérêt de ces productions en termes de qualité, santé et environnement. 

DiffYヴeﾐts suppoヴts pouヴヴoﾐt Ztヴe utilisYs pouヴ Ioﾏﾏuﾐiケueヴ : plaケuettes, filﾏs, aヴtiIles, iﾐteヴ┗eﾐtioﾐs… eﾐ IollaHoヴatioﾐ 
avec les organismes qui ont des actions à proposer ou déjà engagées sur ces thématiques. 

 A2 : Informer les agriculteurs sur ces labels et modes de production en se basant sur des références concrètes en lien avec 

les opYヴateuヴs du teヴヴitoiヴe ふe┝ : oヴgaﾐisatioﾐ dげuﾐe deﾏi-jouヴﾐYe dげiﾐfoヴﾏatioﾐ suヴ les labellisations existantes ou 

spécifiques sur la HVE). 

 A3 : Soutenir les démarches de certification en cours sur le territoire (ex : candidature AOP déposée par Vitis Vienna à 

lげINAO, IGP “aiﾐt FYliIieﾐぶ. 
 A4 : AIIoﾏpagﾐeヴ lげY┗olutioﾐ des pヴatiケues et sa┗oir-faiヴe agヴiIoles : ヴeﾐdヴe aIIessiHles les teIhﾐiケues issues de lげAB, 

accompagner les conversions, le perfectionnement en AB, échanger sur les pratiques agro-YIologiケues et les ┗aloヴiseヴ… 
Cet accompagnement peut prendre plusieurs formes : recensement des besoins, appel à projet (haies par exemple), 

aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt de gヴoupes, aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt iﾐdi┗iduel, foヴﾏatioﾐs suヴ le teヴヴitoiヴe, aide à lげiﾐ┗estisseﾏeﾐt ﾏatYヴiel, 
jouヴﾐYes IolleIti┗es de teヴヴaiﾐs eﾐ sげappu┞aﾐt suヴ les fiﾐaﾐIeﾏeﾐts dYjà e┝istaﾐts 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe 

 Ardab (69) / Adabio (38) 

 INRA 

 ISARA 

 Communes  

 Parc naturel régional du Pilat 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 Coﾐseヴ┗atoiヴe dげEspaIes Naturels Rhône Alpes 

 Office du tourisme 

Phasage :  
 

 2023-2024 (stratégie agricole) 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 
Etudes spécifiques  

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture 

NA -  

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : ヱヵ% ﾏodifieﾐt lげaliﾏeﾐtatioﾐ du HYtail et leuヴ 
pヴatiケue dげYpaﾐdage ; 15% optimisent la fertilisation azotée 
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 68 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
Préservation de la qualité agronomique des sols 
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげagヴiIulteuヴs aIIoﾏpagﾐYs pouヴ uﾐe pヴoduItioﾐ de ケualitY et ヴespeItueuse de lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 
 Agriculteurs engagés dans une certification HVE ou en conversion bio 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Anticiper les effets du changement 
climatique pour maintenir les capacités de 

production et leur qualité 

 
 

AIIoﾏpagﾐeヴ l’Yvolutioﾐ des pヴatiケues 
agricoles pour réduire les impacts (qualité 

air, eau, érosion) 

Objectif (s) :  
‘Yduiヴe les iﾏpaIts suヴ lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt des aIti┗itYs agヴiIoles 

Cibles : Agriculteurs  

Contexte : 
LげagヴiIultuヴe pヴeﾐd de plus eﾐ plus eﾐ Ioﾏpte les eﾐjeu┝ eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝ a┗eI uﾐe appヴopヴiatioﾐ paヴ les diffYヴeﾐts aIteuヴs. Afin 

dげaﾏplifieヴ Ie ﾏou┗eﾏeﾐt ┗eヴs uﾐe agヴiIultuヴe ケui IoﾐIilie peヴfoヴﾏaﾐIe YIoﾐoﾏiケue et peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale, plusieuヴs 
actions sont portées par la Stratégie Agricole. 

Le territoire est identifié comme « à risque » concernant les phénomènes de ruisselleﾏeﾐt et dげYヴosioﾐ. LげYヴosioﾐ des sols se 
dY┗eloppe loヴsケue les eau┝ de pluie, ﾐe pou┗aﾐt plus sげiﾐfiltヴeヴ daﾐs le sol, ヴuisselleﾐt suヴ la paヴIelle eﾐ eﾏpoヴtaﾐt des particules de 

terre. Plusieurs facteurs favorisent ce phénomène : le type de sol (stabilité structurale), la morphologie du terrain (pente, longueur 

des paヴIellesぶ, le Iliﾏat ふiﾐteﾐsitY et hauteuヴ des pヴYIipitatioﾐsぶ, lげoIIupatioﾐ agヴiIole du sol et les pヴatiケues Iultuヴales (sens du 

tヴa┗ail du sol, t┞pe de tヴa┗ail du sol, pYヴiode dげiﾏplaﾐtatioﾐ, eﾐheヴHeﾏeﾐt…ぶ et lげuヴHaﾐisatioﾐ ふaヴtifiIialisatioﾐ des sols, ﾏau┗ais 
eﾐtヴetieﾐ des fossYs…ぶ. LげYヴosioﾐ des sols ヴepヴYseﾐte uﾐ ヴisケue iﾏpoヴtaﾐt pouヴ les espaIes agヴiIoles ふdYgâts au┝ Iultuヴes, 
amincissement de la couche arable, formation de ravines, réductioﾐ de la supeヴfiIie pヴoduItヴiIeぶ et pouヴ les zoﾐes situYes à lげa┗al 
(coulées de boue sur les routes et dans les habitations, colmatage des réseaux de collecte et sédimentation des rivières, turbidité 

et pollution des eaux). 

Une grande partie du territoire est IoﾐIeヴﾐYe paヴ la pヴYseﾐIe dげaﾏHヴoisie. LげaﾏHヴoisie à feuilles dげaヴﾏoise ふAﾏHヴosia, aヴteﾏisiifolia 
L.ぶ est uﾐe plaﾐte eﾐ┗ahissaﾐte doﾐt le polleﾐ Yﾏis eﾐ fiﾐ dげYtY est paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt alleヴgisaﾐt. Les e┝ploitaﾐts ﾏetteﾐt eﾐ œu┗ヴe 
les moyens nécessaires (fauche, broyage, désherbage chimique ou toute autre méthode adaptée) pour lutter contre le 

dY┗eloppeﾏeﾐt de Iette plaﾐte. La IhaﾏHヴe dげagヴiIultuヴe de lげIsXヴe aIIoﾏpagﾐe les e┝ploitaﾐts daﾐs Iette pヴoHlYﾏatiケue. 
LげaggloﾏYヴatioﾐ ﾏXﾐe Ygaleﾏeﾐt des aItioﾐs de gestioﾐ ふfauIhage, aヴヴaIhage, ┗YgYtalisatioﾐぶ de lげaﾏHヴoisie suヴ Ies doﾏaiﾐes de 
compétence (voiries communales, terrains communautaires...) et réalise de la sensibilisation auprès du grand public pour que tous 

agissent pour lutter contre cette plante envahissante et allergisante. 

  
A. Erosion : 

 A1 : Proposer des formations aux exploitants agricoles afin de mettre en place des actions pour lutter contre des 

phYﾐoﾏXﾐes de ヴuisselleﾏeﾐt et dげYヴosioﾐ 

 A2 : Créer un guide des bonnes pratiques 

 A3 : Repérer les zones à enjeux et accompagner les acteurs de cette 

 

B. Ambroisie : 

 B1 : Pouヴsui┗ヴe lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des e┝ploitaﾐts et des Ioﾏﾏuﾐes pouヴ lutteヴ Ioﾐtヴe Iette plaﾐte iﾐ┗asi┗e eﾐ paヴteﾐaヴiat 
a┗eI la IhaﾏHヴe dげagヴiIultuヴe de lげIsXヴe  

 B2 : Communiquer sur les bonnes pratiques des agriculteurs engagés dans cette démarche et leurs résultats  
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Diヴ. C┞Ile de lげeau 

(Erosion) – Dir.Environnement (Ambroisie) 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

 ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe 

 Exploitants agricoles du territoire  

 Départements 

 Communes 

 SIRRA /SyGR 

Phasage :  
 

 2023-2028 

 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 
Stage/CDD sur la période 
dげaﾏHヴoisie   

Ambroisie : Inclus dans les missions de la chargée de 
lutte Ioﾐtヴe lげaﾏHヴoisie et soutieﾐ à la Hiodi┗eヴsitY. 
0,5 ETP 
Erosion : inclus dans les missions de la direction 
C┞Ile de lげeau 

NA -  

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Santé environnemental 
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Encourager les pratiques agricoles permettant de limiter les émissions d'ammoniac (NH3) : limiter les engrais azotés 

sur les cultures, couvrir les fosses, utiliser du matériel de précision et/ou d'enfouissement pour l'épandage, ... 
 (R) Réduire également les émissions en particules fines, parfois responsables de pic de pollution au printemps (épandage) 
 (R) Favoriser les cultures/variétés peu consommatrices d'eau 

 

Indicateurs 
 Erosion : guide de bonnes pratiques  
 AﾏHヴoisie : dYpeﾐses aﾐﾐuelles de lげAggloﾏYヴatioﾐ pouヴ lutteヴ Ioﾐtヴe lげaﾏHヴoisie 
 Ambroisie : Nombre de jours où le risque allergique est supérieur ou égal à 3 
 Ambroisie : Nombre de signalements sur la plateforme qui ont fait lげoHjet dげuﾐe iﾐteヴ┗eﾐtioﾐ 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner les changements de pratiques 
agricoles 

 
 

Étudier comment accompagner les 
exploitations à réduire leur consommation 

énergétique 

Objectif (s) :  
Accompagner les agriculteurs pour les informer, les sensibiliser et les conseillers pour réduire la consommation énergétique de leur 

e┝ploitatioﾐ et teﾐdヴe ┗eヴs lげeffiIaIitY et la soHヴiYtY YﾐeヴgYtiケue. 

Cibles : Agriculteurs  

Contexte : 
“uヴ lげaggloﾏYヴatioﾐ lげagヴiIultuヴe paヴtiIipe à ヱ% de la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YﾐeヴgYtiケue du teヴヴitoiヴe et à ヶ,ヴ% des Yﾏissioﾐs de GE“. La 
Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YﾐeヴgYtiケue se fait eﾐtヴe lげYﾐeヴgie diヴeIte ふfuel pouヴ les tヴaIteuヴs, les Hâtiﾏeﾐts dげYle┗age...ぶ et lげYﾐeヴgie indirecte 
liées à la fabrication et au transport des intrants (aliments, engrais...) 
  
Uﾐe Ytude de lげADEME suヴ la dYpeﾐdaﾐIe gloHale de lげagヴiIultuヴe à lげYﾐeヴgie ﾏoﾐtヴe ケue lげYﾐeヴgie ヴepヴYseﾐte eﾐtヴe ヱヲ et ヲヰ% des 
charges variables. Les exploitations les plus IoﾐsoﾏﾏatヴiIes dげYﾐeヴgie soﾐt les plus dYpeﾐdaﾐtes au┝ ┗aヴiatioﾐs de pヴi┝. 
  
LげagヴiIultuヴe pヴeﾐd de plus eﾐ plus eﾐ Ioﾏpte les eﾐjeu┝ eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝ ケui IoﾐIilie peヴfoヴﾏaﾐIe YIoﾐoﾏiケue et peヴfoヴﾏaﾐIe 
environnementale, plusieurs actions sont portées par la “tヴatYgie AgヴiIole. Les IhaﾏHヴes dげagヴiIultuヴe au tヴa┗eヴs de la Ioﾐ┗eﾐtioﾐ 
avec Vienne Condrieu Agglomération accompagnent les agriculteurs qui souhaitent réduire leur consommation énergétique ou la 

pヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie ヴeﾐou┗elaHle. Cette aItioﾐ doit peヴﾏettヴe dげYtudieヴ Ioﾏﾏeﾐt alleヴ plus loiﾐ daﾐs lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des 
exploitations agricoles sur ce sujet. 

  
Pistes de réflexion : 

 Encourager les diagnostics énergétiques sur les exploitations 

 AIIoﾏpagﾐeヴ le paヴtage dげe┝pYヴieﾐIe eﾐtヴe e┝ploitaﾐts et valoriser les actions menées 

 Informer les exploitants sur les aides financières possibles pour leur projet 

 Étudieヴ Ioﾏﾏeﾐt il est possiHle dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt les agヴiIulteuヴs daﾐs lげaﾏYlioヴatioﾐ de lげeffiIaIitY YﾐeヴgYtiケue des 
bâtiments (développement des éneヴgies ヴeﾐou┗elaHles, ヴYduItioﾐ de la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ, utilisatioﾐ dげhuiles ┗YgYtales puヴes 
pour les tracteurs...) 

 Diffuseヴ de lげiﾐfoヴﾏatioﾐ suヴ les ﾏo┞eﾐs peヴﾏettaﾐt de ヴYduiヴe leuヴ Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ de IaヴHuヴaﾐt 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir Environnement 

 ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe 

 ADEME 

Phasage :  
 

 A définir 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

 A définir   A définir   

NA -  

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : 50% des exploitations agricoles réalisent des 
actions sur le bâti, les systèmes de chauffage, sur le réglage des 
équipements et sur les consommations de carburant 

 
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 95 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 1.5 tonnes de polluants/an 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

 
 
 

 

Avis de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげagヴiIulteuヴs aIIoﾏpagﾐYs paヴ aﾐ paヴ les IhaﾏHヴes dげagヴiIultuヴe 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Anticiper les effets du changement 
climatique pour maintenir les capacités de 

production et leur qualité 

 
 

Accompagner au changement de 
productions végétales et animales et des 

pratiques associées 

Objectif (s) :  
Le changement climatique va impacter les exploitations agricoles, celles-Ii ┗oﾐt de┗oiヴ sげadapteヴ, effeItueヴ des Ihaﾐgeﾏeﾐts daﾐs 
leuヴs pヴatiケues et pヴoduItioﾐs afiﾐ de ﾏaiﾐteﾐiヴ les IapaIitYs et ケualitYs de pヴoduItioﾐ afiﾐ dげa┗oiヴ uﾐe gestioﾐ duヴaHle. 

Cibles : Agriculteurs  

Contexte : 
Le changement climatique exerce une pヴessioﾐ suヴ les e┝ploitatioﾐs, Ies deヴﾐiXヴes doi┗eﾐt doﾐI sげadapteヴ au┝ Y┗olutioﾐs des 
Ioﾐditioﾐs eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtales ふIhoi┝ de ┗aヴiYtYs ou de Iultuヴes, adaptatioﾐ des Hâtiﾏeﾐts dげYle┗age, Y┗olutioﾐ des s┞stXﾏes 
dげe┝ploitatioﾐ...ぶ 

Pouヴ pou┗oiヴ sげadapteヴ et assuヴeヴ la pouヴsuite de leuヴ aIti┗itY, lげeﾐseﾏHles des aIteuヴs de la filiXヴe agヴiIoles doi┗eﾐt Ztヴe seﾐsiHilisY 
au┝ iﾏpaIts à ┗eﾐiヴ et au┝ solutioﾐs dげadaptatioﾐ ケui e┝isteﾐt. 

  
Action du Contrat Vert et Bleu Grand Pilat en cours : 

 A1 : Mettre en avant la filière végétale local pour une meilleure adaptation et une meilleure résilience aux évolutions du 

climat (action TRA 1.5.1 A du CVB Grand Pilat) 

 

Réflexions en cours : 

 Informer et sensibiliser sur les changements de pratiques agricoles permettant de rYduiヴe ┗oiヴe dげY┗iteヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ 
dげeau paヴ le Ihoi┝ de Iultuヴes plus ヴYsilieﾐte au Ihaﾐgeﾏeﾐt Iliﾏatiケue 

 Coﾏﾏuﾐiケueヴ suヴ les e┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐs aiﾐsi ケue suヴ les solutioﾐs Iultuヴales et dげadaptatioﾐ des Yle┗ages ふdi┗eヴsifiIatioﾐ 
des cultures fourragères, adaptation du pâturage, adaptation des rations, diversifier les prairies...) adaptés au changement 
climatique. 

 “げappu┞eヴ suヴ le plaﾐ pastoヴale teヴヴitoヴial poヴtY paヴ Patuヴげeﾐ Pilat 

 Chambre Agriculture : ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe des essais suヴ les Iultuヴes 

 Fa┗oヴiseヴ les ヴetouヴs dげe┝pYヴieﾐIes 

 Accompagner les expérimentations sur les pratiques de production végétales et animales testées vis à vis du changement 

Iliﾏatiケue suヴ le teヴヴitoiヴe de lげaggloﾏYヴatioﾐ 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  PNR du Pilat 

 Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir.Environnement 

 ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe 

 Conservatoire Botanique National 

 INRAE 

 Communes 

 AssoIiatioﾐ Patuヴげeﾐ Pilat 

Phasage :  
 A définir 

 

 

 

C.8 





 

I PCAET Vienne Condrieu Agglomération – Plan d’Action                                                                                                                                            
151 

 
 
  

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

- A définir   A définir   

NA -  

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 
  

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
  A définir 

 



 

I PCAET Vienne Condrieu Agglomération – Plan d’Action                                                                                                                                            
152 

AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Encourager de nouvelles solutions de 
gestioﾐ et d’e┝ploitatioﾐ des espaIes 

naturels et agricoles 

 
 

Prendre en compte les enjeux agricoles dans 
les doIuﾏeﾐts d’uヴHaﾐisﾏe et loヴs de la 
dYfiﾐitioﾐ des pヴojets d’aﾏYﾐageﾏeﾐt 

Objectif (s) :  
Préserver les capacités de stockage de carbone et préserver les capacités nourricières du territoire 

Cibles   Agriculteurs / communes 

Contexte : 
Les espaIes agヴiIoles joueﾐt uﾐ ヴôle iﾏpoヴtaﾐt daﾐs le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt du teヴヴitoiヴe : eﾐ stヴuItuヴaﾐt lげespaIe, ils paヴtiIipeﾐt à 

lげideﾐtitY pa┞sagXヴe du teヴヴitoiヴe. Mais ils oﾐt aussi uﾐe foﾐItioﾐ YIoﾐoﾏiケue ふsuppoヴt de lげaIti┗itY agヴiIole, ヴYsilieﾐIe alimentaire 

du territoire), environnementale (perméabilité des sols, continuité écologique, séquestration du carbone), sociale (cadre de vie ) 

etc. 

Les doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe, et eﾐ paヴtiIulieヴ les PLU doi┗eﾐt pヴeﾐdヴe eﾐ Ioﾏpte Iet eﾐjeu eﾐ affiIhaﾐt Ilaiヴeﾏeﾐt la ┗oIatioﾐ 
agricole de ces espaces par leur classement en zone agricole. Ils devront également délimiter, au sein de cette zone, des « espaces 

agricoles stratégiques » au sens du SCOT. En effet, celui-ci a repéré des secteurs à enjeux. Les PLU devront préciser finement les 

liﾏites de Ies seIteuヴs, au seiﾐ desケuels tout Ihaﾐgeﾏeﾐt dげaffeItatioﾐ seヴa iﾐteヴdit. Les adaptatioﾐs iﾐY┗itaHles de lげaIti┗itY agヴiIole 
devront cependant être possibles (évolution des types de culture ainsi que des techniques et pratiques culturales).  

LげAgglo souhaite ideﾐtifieヴ Ies seIteuヴs stヴatYgiケues à lげYIhelle de lげaggloﾏYヴatioﾐ, eﾐ aﾏoﾐt des pヴoIYduヴes dげY┗olutioﾐ dげuﾐ PLU 
et daﾐs la peヴspeIti┗e dげuﾐ PLUi. 

   A1 :  “eﾐsiHiliseヴ les Ylus suヴ lげeﾐjeu de la pヴYseヴ┗atioﾐ du foﾐIieヴ agヴiIole 

 A2 : AIIoﾏpagﾐeヴ les Ioﾏﾏuﾐes daﾐs lげideﾐtifiIatioﾐ des espaIes agヴiIoles stヴatYgiケues ふau seﾐs du “COTぶ au seiﾐ des 
zones agricoles de leur territoire. 

 A3 : AssoIieヴ la pヴofessioﾐ agヴiIole au┝ ヴYfle┝ioﾐs ﾏeﾐYes au ﾏoﾏeﾐt de lげYlaHoヴatioﾐ des doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe 
ふヴeﾏaヴケue : Iげest uﾐe oHligatioﾐぶ 

 A4 : Assuヴeヴ la pヴise eﾐ Ioﾏpte des espaIes agヴiIoles stヴatYgiケues à lげYIhelle de Vienne Condrieu Agglomération dans les 

différentes politiques publiques. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Aménagement 

– Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe 

 Départements 

 Communes 

 SAFER 

 Exploitants agricoles - Terre de Liens 

 DDT du ‘hôﾐe et de lげIsXヴe 

 CE‘F ふCeﾐtヴe dげÉIhaﾐges et de ‘essouヴIes FoﾐIiXヴes 
de Rhône-Alpes 

Phasage :  
 

 2023-2024 (Durée de la Stratégie Agricole) 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 
Convention SAFER 

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture et la direction Aménagement 

NA -  

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 PLUi (à venir) 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 
  

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

Préservation de la qualité agronomique des sols 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
 

Aucune mesure ERC proposée. 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげheItaヴe eﾐ zoﾐe agヴiIole daﾐs les doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Encourager de nouvelles solutions de 
gestion et d’e┝ploitatioﾐ des espaIes 

naturels et agricoles 

 
 

Préserver les espaces agricoles stratégiques, 
eﾐ s’appu┞aﾐt suヴ les outils Ioﾏﾏe les PAEN, 

ZAP 

Objectif (s) :  
Préserver les capacités de stockage de carbone 

Cibles  Agriculteurs / communes 

Contexte : 
ヱΒ ヰヰヰ ha de zoﾐes agヴiIoles oﾐt YtY ideﾐtifiYs loヴs de la ヴYalisatioﾐ du diagﾐostiI agヴiIole du teヴヴitoiヴe de lげAgglo. Eﾐtヴe 2000 et 

ヲヰヱヰ, la suヴfaIe agヴiIole a diﾏiﾐuY de ヵ % au pヴofit de lげuヴHaﾐisatioﾐ et des Yケuipeﾏeﾐts IolleItifs. Daﾐs Ieヴtains secteurs, la 

pヴessioﾐ foﾐIiXヴe Ioﾐstitue uﾐ fヴeiﾐ au dY┗eloppeﾏeﾐt de lげaIti┗itY agヴiIole.  

LげoHjeItif affiIhY de ﾏaiﾐteﾐiヴ uﾐe aIti┗itY agヴiIole d┞ﾐaﾏiケue offヴaﾐt uﾐe ﾏosaïケue de pヴoduItioﾐs et paヴtiIipaﾐt à lげeﾐtヴetien du 

cadre de vie sur le territoire, implique de définir des surfaces stratégiques et de favoriser la pérennité de leur vocation au travers 

des doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe eﾐ pヴeﾏieヴ lieu et au tヴa┗eヴs dげoutils de pヴoteItioﾐ au loﾐg teヴﾏe. 

   A1 : Faire connaître les outils fonciers existants pouヴ pヴYseヴ┗eヴ le foﾐIieヴ agヴiIole et fa┗oヴiseヴ lげiﾐstallatioﾐ ふtels ケue les )AP, 
PAEN, aIケuisitioﾐs foﾐIiXヴes, feヴﾏes Ioﾏﾏuﾐales …ぶ : diffusioﾐ de guides, foヴﾏatioﾐs… 

 A2 : Identifier le foncier agricole stratégique à protéger au regard des critères paysager, économique, agronomique, projets 

en cours (irrigation), urbanistique. 

 A3 : DYfiﾐiヴ et ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe les outils les plus appヴopヴiYs au pヴojet de teヴヴitoiヴe 

 A4 : ‘YflYIhiヴ à uﾐe politiケue foﾐIiXヴe adaptYe ﾐotaﾏﾏeﾐt eﾐ ﾏatiXヴe dげaIケuisitioﾐ et seloﾐ les projets. 

 A5 : Sensibiliser les propriétaires à la vocation agricole du territoire : communication baux. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Départements 

 Vienne Condrieu Agglomération : Dir. Agence Eco / Dir. 

Aménagement 

Partenaire(s) :  
  Chambre dげAgヴiIultuヴe 

 Communes 

 SAFER 

 Exploitants agricoles - Terre de Liens 

 DDT du ‘hôﾐe et de lげIsXヴe 

 CE‘F ふCeﾐtヴe dげÉIhaﾐges et de ‘essouヴIes FoﾐIiXヴes 
de Rhône-Alpes 

Phasage :  
 

 2023-2024 (Durée de la Stratégie Agricole) 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 
 

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture  
Eﾐ IollaHoヴatioﾐ a┗eI la diヴeItioﾐ de lげaﾏYﾐageﾏeﾐt 

NA -  

Moyens : 

 
 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 
  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

Préservation de la qualité agronomique des sols 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげheItaヴes pヴotYgYs soit eﾐ PAEN soit eﾐ )AP 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les circuits courts 

 
 

Promouvoir les circuits courts dans les 
évènements 

Objectif (s) :  
Renforcer la communication autour de la diversité et la qualité des produits du territoire 

Cibles : Oヴgaﾐisateuヴs dげY┗Yﾐeﾏeﾐts / AgヴiIulteuヴs / Eﾐtヴepヴises / HaHitaﾐts 

Contexte : 
Sur le territoire de Vienne Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ, HeauIoup dげagヴiIulteuヴs tヴa┗ailleﾐt eﾐ IiヴIuit Iouヴt. Pouヴtaﾐt leuヴs dYHouIhYs 
aupヴXs des Y┗Xﾐeﾏeﾐts oヴgaﾐisYs suヴ le pYヴiﾏXtヴe de lげAgglo paヴ lげAgglo elle-même, les collectivités, associations, entreprises 

pourraient être développés. 

   A1 : “eﾐsiHiliseヴ et aIIoﾏpagﾐeヴ les aIteuヴs dげY┗Xﾐeﾏeﾐts du teヴヴitoiヴe suヴ lげiﾐtYヴZt de sげappヴo┗isioﾐﾐeヴ loIaleﾏeﾐt : 

impact économique, environnemental, mais aussi social : avantage pour la santé (jus de fruits locaux à la place de sodas, 

par exemple). 

 A2 : “げappu┞eヴ suヴ lげe┝pYヴieﾐIe FestitaHlげ, pヴojet pilotY paヴ le Pôle MYtヴopolitaiﾐ, ┗isaﾐt à faIiliteヴ la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe 
restauration locale et de qualité sur des événements culturels ou sportifs, tout en donnant plus de visibilité aux filières 

auprès des habitants. 

 A3 : Ideﾐtifieヴ des stヴuItuヴes ふseヴ┗iIes de lげAgglo, assoIiatioﾐs, eﾐtヴepヴises, MJC...ぶ aIIeptaﾐt dげe┝pYヴiﾏeﾐteヴ, suヴ uﾐ 
Y┗Xﾐeﾏeﾐt ケuげelles oヴgaﾐiseﾐt, uﾐ appヴo┗isioﾐﾐeﾏeﾐt eﾐ pヴoduits loIau┝ a┗eI uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt de lげageﾐIe 
écoﾐoﾏiケue pouヴ pYヴeﾐﾐiseヴ lげopYヴatioﾐ. 

 A4 : Diffuseヴ au┝ stヴuItuヴes ideﾐtifiYes lげoutil IヴYY paヴ le pôle ﾏYtヴopolitaiﾐ, daﾐs le Hut de les aIIoﾏpagﾐeヴ daﾐs leuヴs 
démarches. 

 A5 : Identifier les producteurs souhaitant promouvoir leur métier et leurs produits aupヴXs dげuﾐ laヴge puHliI, les ﾏettヴe eﾐ 
ヴelatioﾐ a┗eI les diffYヴeﾐts oヴgaﾐisateuヴs dげY┗Xﾐeﾏeﾐts. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe de lげIsXヴe et du ‘hôﾐe 

 Pôle MYtヴopolitaiﾐ “eヴ┗iIe de lげAgglo  
 Associations MJC  

 Communes Is(h)ere  

 Pôle agroalimentaire  

Phasage :  
 

 2023-2024 (Durée de la Stratégie Agricole) 

 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 
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Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture  

NA -  

Moyens : 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 
  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Tendre également vers le zéro déchet dans les évènements 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげY┗Xﾐeﾏeﾐts doﾐt la partie restauration intègre des produits locaux. 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les circuits courts 

 
 

Répertorier et faire connaître les lieux de 
vente en circuit court, établir un support 
siﾏple d’ideﾐtifiIatioﾐ pouヴ valoヴiseヴ les 

produits 

Objectif (s) :  
Renforcer la communication autour des lieux de vente en circuit court 

Cibles : Habitants / agriculteurs 

Contexte : 
Uﾐ Ieヴtaiﾐ ﾐoﾏHヴe dげagriculteurs vendent déjà leurs produits en circuit court selon différents modes de commercialisation : 

ﾏaヴIhYs, ┗eﾐtes à la feヴﾏe, poiﾐts de ┗eﾐte IolleItifs… La IoﾏﾏeヴIialisatioﾐ des pヴoduits eﾐ diヴeIt ﾐYIessite des ﾏodifiIations du 

circuit de distribution, une réorganisation et le développement de nouvelles IoﾏpYteﾐIes eﾐ teヴﾏes dげaIIueil, de ┗eﾐte et de 
pヴoﾏotioﾐ. Afiﾐ de ヴeﾐfoヴIeヴ et de dY┗eloppeヴ Ies IiヴIuits suヴ le teヴヴitoiヴe, il est iﾏpoヴtaﾐt de faIiliteヴ lげaIIXs à lげiﾐfoヴmation pour 

les consommateurs. 

   A1 : Réaliser un état des lieux des points de vente directe sur lesquels sont présents les exploitants de Vienne Condrieu 

Agglomération. 

 A2 : Créer un support simple (forme à définir) à destination des consommateurs répertoriant ces points de vente : 

plaquette, cartographie interactive dynamique en ligﾐe, page iﾐteヴﾐet... eﾐ sげappu┞aﾐt suヴ des suppoヴts e┝istaﾐts. Il faudヴa 
dYfiﾐiヴ les ﾏodalitYs dげiﾐsIヴiptioﾐ, de ﾏise à jouヴ des iﾐfoヴﾏatioﾐs ふpaヴ ケui ? moyens ?) et de diffusion. 

 A3 : Ideﾐtifieヴ les pヴoduIteuヴs loIau┝ suヴ les ﾏaヴIhYs eﾐ sげassoIiaﾐt à des démarches existantes (ex : Marché de 

pヴoduIteuヴs de pa┞s…ぶ. 
 A4 : Communiquer sur les manifestations permettant la promotion de produits locaux. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe  

 Offices du tourisme  

 DYpaヴteﾏeﾐts du ‘hôﾐe et de lげIsXヴe  
 Communes  

 Parc naturel régional du Pilat 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes  

 Adabio (Isère) - Ardab (Rhône)  

 CCI - CMA  

 Association du marché de Vienne  

 Is(h)ere - Pôle agroalimentaire 

Phasage :  
 

 2023-2024 (Durée de la Stratégie Agricole) 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture  

NA -  

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

Avis de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 Nombre de producteurs identifiés (vente directe ou marchés). 
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les circuits courts 

 
 

Soutenir le développement de points de 
vente collectifs ou de distribution des 

produits locaux 

Objectif (s) :  
Renforcer les lieux de vente des produits du territoire 

Cibles : Distributeurs de produits agricoles / Agriculteurs / Habitants 

Contexte : 
Le territoire de Vienne Condrieu Agglomération est situé entre deux pôles urbains majeurs que sont Lyon et Saint-Étienne. 

LげagヴiIultuヴe est ケualifiYe de pYヴi-urbaine et est très diversifiée : viticulture, polyculture-élevage, grandes cultures, arboriculture, 

ﾏaヴaîIhage… Eﾐ teヴヴitoiヴe pYヴi-urbain, les exploitations sont soumises à des contraintes importantes qui nécessitent des 

adaptations. Cependant, il existe sur le territoire un potentiel de consommation qui est une réelle opportunité pour valoriser 

localement les productions des exploitations.  

De plus, dげapヴXs lげYtude de lげageﾐIe dげuヴHaﾐisﾏe IoﾐIeヴﾐaﾐt la IapaIitY ﾐouヴヴiIiXヴe du teヴヴitoiヴe, il ┞ a dげoヴes et dYjà ヴヶ %  des 

habitants qui achètent des produits locaux au moins une fois par semaine. La demande sociétale en produits locaux est forte. La 

┗eﾐte eﾐ IiヴIuit Iouヴt des pヴoduits agヴiIoles, est uﾐe oppoヴtuﾐitY ケui peヴﾏet dげaugﾏeﾐteヴ la ┗aleuヴ ajoutYe de la pヴoduItioﾐ en 

ヴappヴoIhaﾐt les pヴoduIteuヴs et les Ioﾐsoﾏﾏateuヴs, et aiﾐsi dげassuヴeヴ la pYヴeﾐﾐitY et la ┗iaHilitY de lげagヴiIultuヴe loIaleﾏeﾐt.  

Toutefois, elle constitue une charge de travail importante, qui nécessite une organisation collective efficace avec le regroupement 

des pヴoduItioﾐs afiﾐ dげoptiﾏiseヴ la distヴiHutioﾐ des pヴoduits. Cette distヴiHutioﾐ peut prendre différentes formes : point de vente 

collectif, drive de produits locaux / plateforme de distribution de produits locaux en ligne, AMAP, vente à la ferme, coopérati┗e… 

   A1 : Accompagner les porteurs de projet répondant aux besoins du territoire en termes de distribution de produits locaux 

: Ytudes de faisaHilitY, iﾐ┗estisseﾏeﾐts, IoﾏﾏuﾐiIatioﾐs… Daﾐs Ie Iadヴe, Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ : 
 Veillera à une bonne répartition des lieux de vente sur le territoire pour assurer un maillage. 
 Pourra éventuellement venir en appui sur les programmes de financement existants (à définir au cas par cas) 

 A2 : Accompagner le développement des structures déjà existantes (ex : IヴYatioﾐ dげuﾐ dヴi┗e daﾐs uﾐ ﾏagasiﾐ de 
pヴoduIteuヴs e┝istaﾐt, pヴojet dげe┝teﾐsioﾐ…ぶ ‘eﾏaヴケue : La pヴopoヴtioﾐ dげagヴiIulteuヴs du teヴヴitoiヴe iﾏpliケuYe seヴa pヴise eﾐ 
Ioﾏpte paヴ lげAgglo loヴs de la deﾏaﾐde dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt de ﾐou┗eau┝ pヴojets ou dげiﾐitiati┗es e┝istaﾐtes. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir.Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe  

 Départements Communes 

 Parc naturel régional du Pilat 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes  

 Organismes, réseaux impliqués dans les circuits courts  

Phasage :  
 

 2023-2024 (Durée de la Stratégie Agricole) 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture  

NA -  

Moyens : 

 
Liens avec autres stratégies :   

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la qualité de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E) Privilégier l'utilisation de foncier déjà existant pour la création de points de vente, plutôt que la création de nouveaux 

bâtiments 

Indicateurs 
 Nombre de producteurs concernés 
 Nombre de nouveaux points de vente ou réseaux de vente de produits mis en place  
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AXE C : Accompagner la transition agricole 

Objectif Stratégique : 
 

Développer les circuits courts 

 
 

Encourager les circuits courts dans les 
entreprises, restaurants, hôtels, 

assoIiatioﾐs… 

Objectif (s) :  
Renforcer la communication autour de la diversité et la qualité des produits du territoire. 

Cibles : Restaurateurs / Entreprises / Associations 

Contexte : 
Chaque région compte des trésors artisanaux, industriels et alimentaires qui constituent une partie de leur authenticité et de leur 

attヴaIti┗itY. Ces pヴoduits IoﾐtヴiHueﾐt gヴaﾐdeﾏeﾐt à lげYIoﾐoﾏie loIale. CôtY Ioﾐsoﾏﾏateuヴs, les diffYヴeﾐtes Iヴises saﾐitaiヴes ont 

largement contribué à généraliser la défiance vis-à-┗is de lげaliﾏeﾐtatioﾐ.  
Ce contexte est une opportunité de nouveaux ciヴIuits de IoﾏﾏeヴIialisatioﾐ pouヴ les pヴoduIteuヴs du teヴヴitoiヴe. Cela iﾏpliケue dげZtヴe 
atteﾐtif au ┗oluﾏe pヴoduit dispoﾐiHle, afiﾐ ケuげil soit eﾐ adYケuatioﾐ avec la demande et de travailler sur la logistique pour mettre en 

œu┗ヴe les pヴojets. 

   A1 : Ideﾐtifieヴ les eﾐtヴepヴises, ヴestauヴaﾐts, hôtels et assoIiatioﾐs ケui souhaiteﾐt sげeﾐgageヴ daﾐs uﾐe dYﾏaヴIhe de IiヴIuits 
Iouヴts, et Ioﾐﾐaîtヴe leuヴs Hesoiﾐs pouヴ stヴuItuヴeヴ lげoffヴe eﾐ pヴoduits loIau┝. 

 A2 : Coﾐduiヴe des aItioﾐs de seﾐsiHilisatioﾐ, dげiﾐfoヴﾏatioﾐ aupヴXs de Ies eﾐtヴepヴises, suヴ lげappヴo┗isioﾐﾐeﾏeﾐt loIal et ses 
ヴiIhesses ﾏais aussi suヴ lげaliﾏeﾐtatioﾐ de ケualitY. 

 A3 : Accompagner les exploitants dans leur démarche de commercialisation auprès des entreprises, restaurants, hôtels, 

associations. 

 A4 : Mettヴe eﾐ ヴelatioﾐ IoﾏitYs dげeﾐtヴepヴise et pヴoduIteuヴs pouヴ la IoﾏﾏeヴIialisatioﾐ de pヴoduits loIau┝.  
 Uﾐe pヴeﾏiXヴe aItioﾐ a┗eI lげaﾏiIale de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ pouヴヴait Ztヴe ﾏise eﾐ plaIe dXs ヲヰヲヰ. 

 A5 : ‘eﾐfoヴIeヴ la IapaIitY des e┝ploitaﾐts de lげAgglo et des plateformes de distribution de produits locaux, à répondre à 

cette demande. 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  Office du tourisme  

 CCI, CMA ChaﾏHヴes dげagヴiIultuヴe  
 Plateformes de distribution  

 Producteurs  

 Is(h)ere Pôle agroalimentaire  

Phasage :  
 

 2023-2024 (Durée de la Stratégie Agricole) 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture  

NA -  

Moyens : 

 

Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 (issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 
  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée. 

Indicateurs 
 Nombre de restaurants, hôtels et associations utilisant des produits locaux. 
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AXE D :  Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 

 
 

Développer la commande publique de 
produits locaux (cantines, collectivités) 

Objectif (s) :  
Disposer de plus de produits locaux au sein de la commande publique 

Cibles : Communes / Cuisines centrales / Producteurs 

Contexte : 
Eﾐ zoﾐe pYヴiuヴHaiﾐe, le poteﾐtiel de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ peヴﾏet dげeﾐ┗isageヴ uﾐe foヴte deﾏaﾐde eﾐ pヴoduits loIau┝ des stヴuItuヴes de 
ヴestauヴatioﾐ IolleIti┗es sIolaiヴes. NoﾏHヴe dげagヴiIulteuヴs tヴa┗ailleﾐt eﾐ IiヴIuits Iouヴts, pouヴtaﾐt leurs débouchés auprès des acteurs 

de la ヴestauヴatioﾐ IolleIti┗e ヴesteﾐt liﾏitYs. Cela iﾏpliケue dげZtヴe atteﾐtif au ┗oluﾏe pヴoduit dispoﾐiHle, afiﾐ ケuげil soit eﾐ adéquation 

a┗eI la deﾏaﾐde et de tヴa┗ailleヴ suヴ la logistiケue pouヴ ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe les pヴojets. 

   A1 : “げappu┞eヴ suヴ les e┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐs ﾏeﾐYes paヴ la Iuisiﾐe Ieﾐtヴale de Vieﾐﾐe et dげautヴes Iaﾐtiﾐes ﾏuﾐiIipales du 
territoire engagées dans ce domaine. 

 A2 : Identifier les producteurs ou plateformes qui fournissent la restauration collective. 

 A3 : Développer les débouchés vers la ヴestauヴatioﾐ IolleIti┗e eﾐ sげappu┞aﾐt suヴ des aIteuヴs e┝istaﾐts : ReColTer, Bio Appro, 

Maﾐgez Hio IsXヴe… 

 A4 : Accompagner les communes dans les procédures de passation de marchés les plus adaptées et la rédaction de ces 

marchés mais aussi dans les demandes de financement de type fonds Européens (programme « lait et fヴuit à lげYIole »), 

nationaux, régionaux pour mettre en place un approvisionnement de proximité et de qualité de leur cantine scolaire.  
 A5 : Identifier, développer la demande et renforcer, stヴuItuヴeヴ lげoffヴe des pヴoduIteuヴs. 
 A6 : Accompagner les acteurs et mettre en réseau : IヴYatioﾐ et ﾏise eﾐ œu┗ヴe dげoutils, dYfiﾐitioﾐ et ﾏodalitY de 

partenariat, communication. 

 A7 : AIIoﾏpagﾐeヴ, ﾏaiﾐteﾐiヴ ou ﾏettヴe eﾐ plaIe lげopYヴatioﾐ « un fruit pour la récré ». 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  Communes  

 Cuisines centrales  

 ChaﾏHヴes dげagヴiIultuヴe  
 Plateforme de producteurs  

 Producteurs  

 Is(h)ere Pôle agroalimentaire  

Phasage :  
 

 2023-2024 (Durée de la Stratégie Agricole) 

 

 

 

D.1 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable 

 
Convention avec les chambres 
dげagヴiIultuヴe 

Inclus dans les missions de la chargée de mission 
Agriculture  

NA -  

Moyens : 

 
 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 Nombre de structures de restauration collectives approvisionnées en produits locaux 
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AXE D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 

 
 

Poursuivre le verdissement des flottes de 
véhicules des services publics 

Objectif (s) :  
Pouヴsui┗ヴe la Ioﾐ┗eヴsioﾐ des ┗YhiIules gasoil ou esseﾐIe des seヴ┗iIes de lげaggloﾏYヴatioﾐ paヴ des véhicules propres. 

IﾐIiteヴ les pヴestataiヴes de lげaggloﾏYヴatioﾐ à Ioﾐ┗eヴtiヴ leuヴ ┗YhiIule. 

Cibles : Vienne Condrieu Agglomération / Pヴestataiヴes de lげAgglo 

Contexte : 
Vienne Condrieu Agglomération dispose de plusieurs compétences opérationnelles pour les services dits urbains comme la gestion 

des déchets ménagers et assimilés (collecte, transport, transfert), les transports (transports urbains et autres lignes), la voirie, le 

I┞Ile de lげeau. Ces IoﾏpYteﾐIes soﾐt e┝eヴIYes soit paヴ les seヴ┗iIes eﾐ ヴYgie de lげaggloﾏYヴatioﾐ soit paヴ ヴeIouヴs à uﾐ pヴestataiヴe 
┗oiヴe uﾐ dYlYgataiヴe. LげaggloﾏYヴatioﾐ a dYjà Hieﾐ iﾐitiY le ┗eヴdisseﾏeﾐt dげuﾐe paヴtie de sa flotte de ┗YhiIules ふpool ┗YhiIule VL 

électrique, 2 BOM au gaz ainsi que 5 bus au gaz).  

En parallèle, Vienne Condrieu Agglomération dans le cadre de sa démarche TEPOS (territoire à énergie positive) favorise les projets 

de pヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie ヴeﾐou┗elaHle Ioﾏﾏe la ﾏYthaﾐisatioﾐ. Deu┝ pヴojets :  

 MYthaﾐisatioﾐ des Houes de la statioﾐ dげYpuヴatioﾐ ふ“TEPぶ de ‘e┗eﾐtiﾐ-Vaugris avec injection de biométhane 

opérationnelle depuis fin 2017  

 Méthanisation agricole portée par des agriculteurs à Eyzin-Pinet. (voir Action A6) 

LげaggloﾏYヴatioﾐ a ﾏis eﾐ seヴ┗iIe fiﾐ ヲヰヲヰ uﾐe ﾐou┗elle platefoヴﾏe de ﾏoHilitY teヴヴitoヴiale peヴﾏettaﾐt dげaIIueilliヴ des Hus ヴoulaﾐts 
au gaz a┗eI ヵ postes de ヴeIhaヴge leﾐte et ヲ ヴapides a┗eI uﾐ gaヴage adaptY à Ie t┞pe de ┗YhiIule a┗eI lげiﾐstauヴatioﾐ dげuﾐe Houcle 
loIale ふflYIhage des gaヴaﾐties dげoヴigiﾐe issues du ﾏYthaﾐe de la “TEPぶ. 

LげaggloﾏYヴatioﾐ souhaite aller plus loin dans la conversion de son parc de véhicules lourds au gaz, poursuivre la conversion du parc 

et également favoriser la conversion des véhicules de nos prestataires, délégataires. 

Daﾐs le Iadヴe dげuﾐe ヴYpoﾐse de la ‘Ygioﾐ Au┗eヴgﾐe-Rhône-Alpes à uﾐ appel à pヴojet ADEME dit )EV II, elle sげest Ygaleﾏeﾐt eﾐgagYe 
daﾐs uﾐ pヴojet de Ioﾐ┗eヴsioﾐ dげautoIaヴs eﾐ ﾏotoヴisatioﾐ h┞dヴogXﾐe à paヴtiヴ de lげhoヴizoﾐ ヲヰヲヴ. 

Eﾐfiﾐ, lげagglo dispose dげuﾐe Ieﾐtaiﾐe de ┗YhiIules, il ┞ a uﾐ eﾐjeu pouヴ les véhicules légers (VL) et véhicules utilitaires (VU) des 

seヴ┗iIes de lげAgglo CヴitげAiヴ ン et ヴ  tributaires des contraintes liées à la ZFE de la Métropole de Lyon et aux pics de pollution. 

   A1 - Poursuivre la conversion des BOM de la régie de collecte en véhicules Gaz au fur et à mesure du renouvellement du 

parc (dont 1 BOM en 2023). 
 A2 - Pouヴsui┗ヴe la Ioﾐ┗eヴsioﾐ des Bus du seヴ┗iIe tヴaﾐspoヴt ふjusケuげà 7 nouveaux bus au gaz prévus dans le cadre de la 

ﾐou┗elle D“P Tヴaﾐspoヴt allaﾐt jusケuげau ンヱ/ヰΒ/ヲヰヲΒぶ et jusケuげà ヵ autoIaヴs à motorisation hydrogène avec une mise en 

seヴ┗iIe pヴogヴessi┗e à lげhoヴizoﾐ ヲヰヲヴ. 
 A3 - Suivre les engagements de conversion des véhicules de nos prestataires :  PL marché de transport des ordures 

ménagères, PL marché de transport des bennes de déchèteries (con┗eヴsioﾐ gazぶ, dYlYgataiヴe tヴaﾐspoヴts… 

 A4 - Introduire une conversion des véhicules dans le renouvellement du prochain marché de collecte.  

D.2 





 

I PCAET Vienne Condrieu Agglomération – Plan d’Action                                                                                                                                            
167 

 A5 - Poursuivre la conversion des VL et VU en priorisant le remplacement des véhicules anciens et critères 3 ou 4 (9 VL et 

26 utilitaires critères 3 et 4)  
 Pヴi┗ilYgieヴ lげYleItヴiケue sauf Ioﾐtヴaiﾐte spYIifiケue ふCiHlage du CヴitげAiヴ ヱ à lげaIhatぶ 
 ètヴe soHヴe loヴs de lげaIhat et lげusage ふヴYiﾐteヴヴogeヴ le Hesoiﾐ, pヴi┗ilYgieヴ ﾏode dou┝ loヴsケue possiHleぶ 
 Mettre en place un logiciel de gestion et suivi du pool de véhicules de services 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / 

 Dir Environnement pour véhicules régie et 

prestataire collecte 

 Dir. Transports pour véhicules délégataire 

 DGST PITU / Dir. Voirie pour véhicules VL et 

utilitaiヴes de lげagglo 

 

Partenaire(s) :  
  Région, Etat, ADEME (enjeu PPA, appel à projet ZEV II) 

 Pヴestataiヴes de lげAgglo  
 

Phasage :  
 

 A1-A5 : 2023-2028  

 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Surcoût BOM : ヶヰ k€ HT ふヲ BOM) 
Surcoût Bus GNV : ンヲヵ k€ HT ふΑ 

Bus) 
Surcoût VL ふン paヴ aﾐ ヴヵ k€ HTぶ et 
utilitaires (6 par an 120 k€ HTぶ : 
ヱヶヵ k€ HT paヴ aﾐ *ヶ= ΓΓヰ k€ HT 

Gain / Economie   
  

(Non inclus Surcoût Autocar H2) 
 

1 j par mois 

ヱ ンΑヵ K€ suヴ ヶ aﾐs 
(Non inclus : Surcoût Autocar 

Hydrogène) 

- 0.05 ETP 

Moyens : 

 
Cofinancement Région /ADEME à confirmer selon appel à projet ou avenant PPA 3 région lyonnaise pour les Bus et BOM. 
Pour les véhicules hydrogène, une subvention au ヴYtヴofit de ヱヵン k€ HT paヴ ┗YhiIule est atteﾐdue. 
Pour les VL/utilitaires, recherche de cofinancements à engager 
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Liens avec autres stratégies :  

 PDM 

 PPA3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 Installations de distributions, alimentation en énergie 

alternative disponible et suffisante (station gaz, borne 

ヴeIhaヴge YleItヴiケue…ぶ. Cf. AItioﾐ BΑ 
 Aide fiﾐaﾐIiXヴe à lげaIケuisitioﾐ ﾏoHilisaHle  

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la qualité de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  ふE,‘ぶ MalgヴY lげutilisatioﾐ de IaヴHuヴaﾐt alteヴﾐatifs, pヴi┗ilYgieヴ les ﾏodes dou┝ si possiHle et liﾏiteヴ les dYplaIeﾏeﾐts 

Indicateurs 
 Nombre et type de véhicules convertis 
 Nombre de kilomètres réalisés avec une énergie propre 
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AXE D : Améliorer la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 

 
 

Pouヴsuivヴe l’optiﾏisatioﾐ de l’YIlaiヴage 
public 

Objectif (s) :  
Améliorer la connaissance du patrimoine Eclairage Public et adapteヴ lげYIlaiヴage puHliI eﾐ foﾐItioﾐ des usages 
Fa┗oヴiseヴ le ヴeﾏplaIeﾏeﾐt de ﾏatYヴiels ┗Ytustes et Ioﾐsoﾏﾏateuヴs eﾐ Yﾐeヴgie pouヴ YIoﾐoﾏiseヴ lげYﾐeヴgie et les Yﾏissioﾐs de GE“ 
Faire respecter la réglementation 

 
Cibles : Communes 

Contexte : 
Eﾐ FヴaﾐIe ﾏYtヴopolitaiﾐe, lげYIlaiヴage puHliI ふEPぶ Ioﾐstitue le deu┝iXﾏe gヴaﾐd poste du Hilaﾐ YﾐeヴgYtiケue des IolleIti┗itYs ふヱ8% de 

la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげYﾐeヴgie des Ioﾏﾏuﾐesぶ, et le pヴeﾏieヴ pouヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげYleItヴiIitY : ンヲ% de la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげYleItヴiIitY 
dげuﾐe Ioﾏﾏuﾐe est liYe à lげYIlaiヴage puHliI. (Source : ADEME - chiffres 2017). 

Lげeﾐjeu dげuﾐe gestioﾐ ﾏaîtヴisYe de lげEP ﾐe poヴte pas ケue suヴ lげYﾐeヴgie et le ┗olet fiﾐaﾐIieヴ : la luﾏiXヴe aヴtifiIielle Yﾏise la nuit est 

source de nombreux impacts sur le vivant :  biologiques (perturbation des rythmes biologiques, des productions hormonales...),  sur 

les écosystèmes (perturbation des relations prédateurs - proies, de la pollinisation, éblouissements - collisions, désorientations dans 

les  déplacements des insectes, oiseaux, chiroptères...).  Uﾐ Ioﾏpヴoﾏis est doﾐI à tヴou┗eヴ eﾐtヴe la ﾐYIessitY dげYIlaiヴeヴ les aIti┗itYs 
humaines, à un coût raisonnable, et de préserver la biodiversité, la santé et les paysages nocturnes. La définition des besoins et le 

choix des matériels sont primordiaux.  

Au ﾐi┗eau ヴYgleﾏeﾐtaiヴe, les ﾐuisaﾐIes luﾏiﾐeuses foﾐt lげoHjet de lげaヴヴZtY du ヲΑ dYIeﾏHヴe ヲヰヱΒ, ヴelatif à lげeﾐseﾏHle des YIlairages : 
voie publique et privée, patrimoine, bâtiments ﾐoﾐ ヴYsideﾐtiels, Ihaﾐtieヴs, Y┗Xﾐeﾏeﾐtiel, ... Le ﾏaiヴe doit sげassuヴeヴ de soﾐ 
application.  

Les s┞ﾐdiIats dげYﾐeヴgie suヴ le teヴヴitoiヴe de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ ふTEンΒ et “YDE‘ぶ, soﾐt des autorités publiques référentes 

dans le domaine des énergies sur leur département respectif. Ils proposent aux communes adhérentes à travers la compétence 

EIlaiヴage PuHliI, uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt teIhﾐiケue, adﾏiﾐistヴatif et fiﾐaﾐIieヴ a┞aﾐt pouヴ Hut dげaﾏYlioヴeヴ lげeffiIaIitY des ヴYseau┝ 

communaux. 

   A1 : Proposer une ou des sYaﾐIes dげiﾐfoヴﾏatioﾐ / de foヴﾏatioﾐ au┝ Ioﾏﾏuﾐes ふYlus / teIhﾐiIieﾐsぶ autouヴ des eﾐjeu┝ de 
lげYIlaiヴage puHliI : ヴYgleﾏeﾐtatioﾐ, ﾏatYヴiels, YIoﾐoﾏies dげYﾐeヴgie, pollutioﾐ luﾏiﾐeuse 

 A2 : Valoriser les bonnes pratiques / expérimentations locales par des témoignages ou des visites. Ex : extinctions 

ﾐoItuヴﾐes, ﾐou┗eau┝ ﾏatYヴiels, Ytudieヴ la possiHilitY dげaヴヴZteヴ lげYIlaiヴage uヴHaiﾐ daﾐs Ieヴtaiﾐes zoﾐes pouヴ lutteヴ Ioﾐtヴe la 

pollution lumineuse et favoriser la biodiversité... 
Impliquer les acteurs économiques (commerçants des centres-bourgs, secteurs tertiaire et industriel) pour faire respecter 

les iﾐteヴdiItioﾐs dげYIlaiヴage puHliIs ﾐoItuヴﾐes 

 A3 : Communiquer sur les outils / dispositifs existants : 

 AIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt teIhﾐiケue et fiﾐaﾐIieヴ des s┞ﾐdiIats dげYﾐeヴgie 

 Action de sensibilisation à la pollution lumineuse (action "trame noire") du PNR Pilat + accompagnement 

technique 

 Évènements nationaux (Le jour de la nuit, ...) 

D.3 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  TE38 

 SYDER  

 PNR Pilat 

Phasage :  
 

 A1 : 2022-2023 

 A2 : 2022-2023 

 A3 : 2022-2028 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Subventions de travaux Animation des dispositifs 
spécifiques 
 

 
 

A définir A définir A définir 

Moyens : 

Aides à lげiﾐ┗estisseﾏeﾐt et au foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt des s┞ﾐdiIats dげYﾐeヴgie à IoﾐsidYヴeヴ 

Liens avec autres stratégies :  

 PDM 

 
Points de vigilance/conditions de réussite :  

 “uヴ lげiﾐ┗estisseﾏeﾐt et le foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt, les ﾏo┞eﾐs 
financiers et humains issus des s┞ﾐdiIats dげYﾐeヴgie 
sont valable uniquement si la commune a transféré sa 

compétence au syndicat 
 LげYIlaiヴage puHliI est tヴXs foヴteﾏeﾐt liY au pou┗oiヴ de 

poliIe du ﾏaiヴe ふヴespoﾐsaHilitY eﾐ Ias dげaIIideﾐt - 

Iヴaiﾐte dげuﾐe augﾏeﾐtatioﾐ des iﾐIi┗ilitYsぶ. Uﾐ tヴa┗ail 

de mise en confiance est nécessaire 

 Les luﾏiXヴes HlaﾐIhes soﾐt aujouヴdげhui plYHisIitées, 

aloヴs ケuげelles soﾐt les plus iﾏpaItaﾐtes suヴ la 
Hiodi┗eヴsitY. Les ﾏaîtヴes dげou┗ヴage doi┗eﾐt 
être sensibilisés pour que les problématiques 

écologiques fassent partie des critères de décision. 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

Impact positif sur la biodiversité 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Viser la pollution lumineuse à proximité des zones naturelles, en particulier à proximité des ENS, pour limiter les impacts 

sur la biodiversité (trame noire) 

Indicateurs 
 Nombre de communes ayant mis en place des actions 
 A considérer : Coﾐsoﾏﾏatioﾐ de lげYIlaiヴage puHliI ふkWh/haH.aﾐぶ 
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AXE D :  Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 

 
 

Poursuivre la rénovation énergétique du 
patrimoine public 

Objectif (s) :  
Réduire la consommation énergétique du patrimoine bâti 

‘Yduiヴe la faItuヴe YﾐeヴgYtiケue des Ioﾏﾏuﾐes et de lげAgglo 

 

Cibles : Vienne Condrieu Agglomération / Communes 

Contexte : 
LげAgglo est pヴopヴiYtaiヴe dげuﾐe Ieﾐtaiﾐe de Hâtiﾏeﾐts au┝ usages et t┞pologies tヴXs ┗aヴiYs : sites adﾏiﾐistヴatifs, sites dげaIIueil du 

public (centres nautiques, crèches, centres de loisirs, médiathèques...), bâtiments tertiaires mis en location, sites techniques dédiés 

au┝ seヴ┗iIes uヴHaiﾐs ふI┞Ile de lげeau, dYIhets, ┗oiヴie...ぶ.   

LげoHjeItif pouヴ la IolleIti┗itY est de ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe uﾐ plaﾐ de ヴYﾐo┗atioﾐ, et de gestioﾐ des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs dげeau et dげYﾐeヴgie. 

En parallèle, une réflexion spécifique doit être menYe suヴ le ┗olet Eau & Assaiﾐisseﾏeﾐt, la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげYﾐeヴgie liYe au┝ 
diffYヴeﾐts pヴoIess de pヴoduItioﾐ et dげadduItioﾐ dげeau potaHle, de IolleIte et de tヴaiteﾏeﾐt des eau┝ usYes pou┗aﾐt Ztヴe 
significative.  

Les enjeux sont nombreux pour la collectivité :  

- lげiﾏpaIt fiﾐaﾐIieヴ faIe des pヴi┝ de lげYﾐeヴgie eﾐ augﾏeﾐtatioﾐ Ioﾐstaﾐte 

- le de┗oiヴ dげe┝eﾏplaヴitY, daﾐs le Iadヴe de lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt CITげE‘GIE  

-  le Ioﾐfoヴt des ageﾐts et des usageヴs ふIoﾐfoヴt dげYtY ﾐotaﾏﾏeﾐt, de plus eﾐ plus pヴoHlYﾏatiケueぶ   

- la détection des consommations importantes, pour identifier des dysfonctionnements et optimiser certains process (station 
dげYpuヴatioﾐ ou eau potaHle, pisIiﾐes...ぶ. 
- le respect de la réglementation (ex : décret aout 2021 sur les établissements accueillant de jeunes enfants ; le « dispositif éco-
énergie tertiaire » aussi appelé Décret tertiaire) 

Les Ioﾏﾏuﾐes doi┗eﾐt faiヴe faIe à uﾐe augﾏeﾐtatioﾐ ヴapide du pヴi┝ de lげYﾐeヴgie. Cette deヴﾐiXヴe ヴepヴYseﾐte sou┗eﾐt leuヴ ヲXﾏe ou 

3ème poste de charges de fonctionnement. La ﾏaîtヴise des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs dげYﾐeヴgie est sou┗eﾐt uﾐ sujet diffiIile à appヴYheﾐdeヴ 
pouヴ les Ioﾏﾏuﾐes ケui disposeﾐt ヴaヴeﾏeﾐt dげuﾐe e┝peヴtise iﾐteヴﾐe eﾐ Yﾐeヴgie. Daﾐs Ie Ioﾐte┝te, les Ioﾏﾏuﾐes peu┗eﾐt se faiヴe 
accompagner de façon plus ou moins étendu selon quげelles adhYヴeﾐt ou ﾐoﾐ à uﾐ Coﾐseil eﾐ Eﾐeヴgie PaヴtagY aupヴXs du s┞ﾐdiIat 
dげYﾐeヴgie. Ce dispositif leuヴ peヴﾏet de ﾏettヴe eﾐ plaIe uﾐe politiケue de ﾏaîtヴise de lげYﾐeヴgie eﾐ paヴtageaﾐt les IoﾏpYteﾐIes dげuﾐ 
teIhﾐiIieﾐ spYIialisY. Le I┞Ile dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt dure 3 ans. 

  
A - LげAgglo 

 A1 : Mettre en place une comptabilité énergétique des bâtiments (avec si possible les émissions de GES) 

 Définir une méthodologie pour la comptabilité énergétique et GES des bâtiments, ainsi que des sites et postes de 

pompage liés au seヴ┗iIe C┞Ile de lげEau a┞aﾐt uﾐe Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ sigﾐifiIati┗e 

 Organiser le suivi de cette comptabilité : qui, comment, fréquence  

 Effectuer des audits énergétiques sur certains bâtiments lorsque nécessaire 

 Proposer des recommandations en fonction des résultats du suivi et en intégrant les contraintes techniques de 

IoﾐIeptioﾐ ou dげusage des Hâtiﾏeﾐts ふappヴoIhe ﾏYtieヴぶ. 

D.4 
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 A2 : Elaborer un programme de rénovation / amélioration du bâti et des process 

 Exploiter les audits énergétiques réalisés, chiffrer par bâtiment les travaux envisageables, définir et suivre un plan 

pluriannuel de rénovation énergétique des bâtiments 

 Etudieヴ lげaﾏYlioヴatioﾐ des pヴoIess suヴ les sites teIhﾐiケues ふstatioﾐ dげYpuヴatioﾐ, Ieﾐtヴes ﾐautiケues, ...ぶ : ヴYglages 
plus adaptés, investissements IoﾏplYﾏeﾐtaiヴes, Yliﾏiﾐatioﾐ dげeau┝ Ilaiヴes des ヴYseau┝ dげassaiﾐisseﾏeﾐt ...eﾐ 
établissant des priorités (critères : Décret tertiaire, patrimoine consommateur, agir sur les consignes de chauffage) 

et eﾐ IoﾐsidYヴaﾐt les ケuestioﾐs de ﾏaiﾐtieﾐ de lげaIti┗itY pendant les travaux 

 A3 : Mettヴe eﾐ œu┗ヴe les tヴa┗au┝ de ヴYﾐo┗atioﾐ / aﾏYlioヴatioﾐ du Hâti et des pヴoIess de ﾏaﾐiXヴe e┝eﾏplaiヴe, 
 Etablir un marché de performance 2022-2025 pour le bâtiment Antarès ou sinon établir un process, un 

accompagnement qui permet de s’assuヴeヴ de l’atteiﾐte des oHjeItifs de peヴfoヴﾏaﾐIe YﾐeヴgYtiケue des tヴavau┝ 
de rénovation 

 Pヴofiteヴ des pヴojets de ヴYﾐo┗atioﾐs de lげAgglo ふﾐou┗eau stade ﾐautiケue,...ぶ pouヴ Ztヴe e┝eﾏplaiヴe au ﾐi┗eau de 
notre patrimoine 

 CoﾐsidYヴeヴ lげiﾐtYgヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ iﾐtYヴieuヴ, lげusage de ﾏatYヴiau┝ HiosouヴIYs loIau┝, lげadaptatioﾐ des 
bâtiments au changement climatique. 

 IﾐtYgヴeヴ daﾐs les tヴa┗au┝ pouヴ les opYヴatioﾐs ケui sげ┞ pヴZtes la Ihaヴte Ihaﾐtieヴs à faiHles ﾐuisaﾐIes ふﾐuisaﾐIes 
sonores, poussières, bas carbone...) 

 A5 : E┗alueヴ les tヴa┗au┝ de ヴYﾐo┗atioﾐ / aﾏYlioヴatioﾐ du Hâti et des pヴoIess et ﾐotaﾏﾏeﾐt sげassuヴeヴ de lげatteiﾐte des 
objectifs énergétiques 

 A6 :  Communiquer et sensibiliser les agents et utilisateurs aux bonnes pratiques et à un usage sobre de lげYﾐeヴgie 

 Afficher les DPE de nos bâtiments 

 ‘ela┞eヴ ヴYguliXヴeﾏeﾐt lげiﾐfoヴﾏatioﾐ suヴ les Hoﾐﾐes pヴatiケues IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ oヴale ふt┞pe « Café NRJ » et écrite 

(InAgglo, mail, affichage) 

 A7 : A lげoIIasioﾐ de la ヴY┗isioﾐ des Ioﾐtヴats dげappヴo┗isioﾐﾐeﾏeﾐt eﾐ Yﾐeヴgie, IoﾐsidYヴeヴ lげoppoヴtuﾐitY dげaugﾏeﾐteヴ la paヴt 
de consommation en énergies renouvelables ou de récupération pour la chaleur des bâtiments. 

 

B - Les communes 

 B1 : Coﾐtiﾐueヴ lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt de lげAgglo a┗eI ALTEヶΓ et AGEDEN aupヴXs des Ioﾏﾏuﾐes pouヴ uﾐ audit énergétique 

des consommations énergétiques des bâtiments les plus énergivores 

 B2 : Encourager les communes à adhérer à un CEP lorsque cela est possible. Considérer un dispositif pour un 

accompagnement plus globale des communes 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération  

 Travaux Bâtiments : Dir. Maitヴise dげou┗ヴage 

 Connaissance consommation Bâtiments : Dir. 

Patrimoine 

 “ites teIhﾐiケues Eau : Diヴ. C┞Ile de lげEau 

 Accompagnement/Sensibilisation usages : 

Dir. Patrimoine - Environnement, 

Partenaire(s) :  
  SYDER / TE38 

 AGEDEN / ALTE69  

Phasage :  
 

 A1 : Fin 2022 

 A2 : 2023-2024 

 A3 : 2023-2028 

 A4 : 2024-2028 

 A5 : 2022-2028 

 

 B1 : 2023-2028 

 B2 : à partir de 2023 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 
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Intégrer dans le PPI le montant 
dédié à la transition énergétique 
patrimoine :  
Ex : Antarès : > ヵヰヰ K€ 

Audits énergétiques (fonction besoin) 
  
Accompagnement des communes (B1) 
  
Economie de fonctionnement annuel en 
dépenses énergétiques (à chiffrer au cas 
par cas) 

Temps humains internes agglo (Maitrise 
dげou┗ヴage, Patヴiﾏoiﾐe, Coﾏﾏaﾐde 
puHliケue, C┞Ile de lげEauぶ 
 
 

A définir A définir   

Moyens : 
 

 IﾐdiIatioﾐ : audit = ヱヰヰヰ€ eﾐ┗iヴoﾐ paヴ Hâtiﾏeﾐt 
 Cofinancement possible pour les investissements : Certificats dげEIoﾐoﾏie dげEﾐeヴgie, DYpaヴteﾏeﾐts 

 
Liens avec autres stratégies :  

 TEPOS 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 Sensibiliser les élus et les agents 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E,R) Pour les projets d'EnR, favoriser les EnR sans combustion 

 (E,R) Pour le PV, prendre en compte les enjeux patrimoniaux 
 (E,R) Diffuser les bonnes pratiques en matière de prise en compte de la biodiversité dans les opérations de rénovation 

(vigilance à la présence de gîtes à chiroptères au niveau des toitures) 

 ふ‘ぶ Liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

 ふ‘ぶ “eﾐsiHiliseヴ à lげutilisatioﾐ de ﾏatYヴiau┝ Hiosourcés pour les rénovations 
 ふ‘ぶ “eﾐsiHiliseヴ à lげisolatioﾐ des Hâtiﾏeﾐts aiﾐsi ケuげà leuヴ ┗eﾐtilatioﾐ ふafiﾐ de liﾏiteヴ les ヴisケues dげe┝positioﾐ au ‘adoﾐ et 

aﾏYlioヴeヴ la ケualitY de lげaiヴ iﾐtYヴieuヴぶ 
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Indicateurs 
 Nombre de projets de rénovation énergétique 
  
 E┗olutioﾐ de la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげYﾐeヴgie et GE“ des Hâtiﾏeﾐts 
 Nombre de communes adhérentes au service CEP 
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AXE D : Améliorer la performance environnementale et l'attractivité 
de l'économie locale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 

 
 

Accélérer l'installation de systèmes ENR sur 
le patrimoine bâti public 

Objectif (s) :  
DY┗eloppeヴ la pヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie solaiヴe ふphoto┗oltaïケue et/ou thermique) sur le patrimoine public intercommunal. 
Accompagner les communes pour aIIYlYヴeヴ la pヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie solaiヴe suヴ leuヴ patヴiﾏoiﾐe. 

 

Cibles : Vienne Condrieu Agglomération / Communes 

Contexte : 
LげAgglo eﾐ┗isage s┞stYﾏatiケueﾏeﾐt la pヴoduItioﾐ photo┗oltaïケue suヴ les toits des Hâtiﾏeﾐts ケuげelle Ioﾐstヴuit ou ケuげelle ヴYﾐo┗e 

sigﾐifiIati┗eﾏeﾐt. Cela a peヴﾏis de ┗alideヴ des iﾐstallatioﾐs photo┗oltaïケues dげuﾐe puissaﾐIe supYヴieuヴe à ヱヰヰ kWI suヴ le stade 

ﾐautiケue de “t ‘oﾏaiﾐ eﾐ Gal aiﾐsi ケue suヴ le paヴkiﾐg de lげEspaIe “t Geヴﾏaiﾐ suヴ uﾐ ﾏodXle de tieヴs-investissement. Sur la centaine 

de Hâtiﾏeﾐts de lげAgglo, Ieヴtaiﾐs oﾐt uﾐ poteﾐtiel pouヴ uﾐe iﾐstallatioﾐ photo┗oltaïケue de petite ou ﾏo┞eﾐﾐe taille. 

Certaines communes du territoire ont déjà installé des installations photovoltaïques sur le toit de leurs bâtiments communaux sur 

leurs foﾐds pヴopヴes ou a┗eI lげaide dげuﾐe Ieﾐtヴale ┗illageoise. Il ヴeste du poteﾐtiel à dY┗eloppeヴ. Paヴ Ioﾐtヴe il ┞ a eﾐIoヴe peu ou pas 

de dY┗eloppeﾏeﾐt dげoﾏHヴiXヴes photo┗oltaïケues suヴ les paヴkiﾐgs. De ﾏZﾏe, il ﾐげ┞ a pas ou peu dげiﾐstallatioﾐs solaiヴes theヴﾏiケues. 

Lげeﾐjeu est dげaIIYlYヴeヴ Iette d┞ﾐaﾏiケue afiﾐ dげZtヴe au plus pヴXs du poteﾐtiel EN‘ suヴ toituヴe et paヴkiﾐg dげiIi la fiﾐ du PCAET. 

(Voir aussi action E2) 

  
A – Patヴiﾏoiﾐe de lげAggloﾏYヴatioﾐ 

 A1 : Etude des potentiels de production sur les bâtiments iﾐteヴIoﾏﾏuﾐau┝ a┗eI appui de lげAGEDEN : 

 Aﾐal┞se des toituヴes ┗ia GYopoヴtail et PVGis et aﾐal┞se de la peヴtiﾐeﾐIe dげiﾐstallatioﾐs solaiヴes theヴﾏiケues eﾐ 
fonction des besoins et usages du site  

 DYfiﾐitioﾐ du t┞pe dげiﾐstallatioﾐs IoﾐseillYes : eﾐ iﾐjeItioﾐ totale, en autoconsommation avec vente du surplus 

 Rapport hiérarchisant les potentiels de production solaire avec classement selon la faisabilité technique et les gains 

économiques potentiels (estimatifs des temps de retour sur investissement) 

 Lien entre les poteﾐtiels de pヴoduItioﾐ et les Ihaﾐtieヴs de ヴYﾐo┗atioﾐ YﾐeヴgYtiケue afiﾐ de HYﾐYfiIieヴ dげuﾐe Ytude 
commune 

 

 A2 : Définition de la structuration juridique : 

 La mise à disposition des toitures sera le modèle privilégié. Elle est possible pour les projets les plus importants, 

daﾐs le Ias de pヴojets plus ﾏodestes, le ヴegヴoupeﾏeﾐt des pヴojets seヴa à pヴi┗ilYgieヴ ou la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe 
solution en Régie directe. 

 A3 : “eloﾐ la stヴuItuヴatioﾐ ヴeteﾐue, laﾐIeﾏeﾐt dげYtudes IoﾏplYﾏeﾐtaiヴes ふstヴuItuヴes, aﾏiaﾐte, ヴaIIordement, faisabilité 

solaire etc.) et/ou laﾐIeﾏeﾐt de la Maitヴise dげŒu┗ヴe, ヴYdaItioﾐ des piXIes ﾏaヴIhYs, appel dげoffヴe et sYleItioﾐ des 
entreprises puis installation de panneaux photovoltaïques. 

 
B – Patrimoine des communes 

D.5 
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 B1 : Promouvoir les systèmes ENR auprès des communes (ex : Atelier PV) et les accompagner 

 B2 : Etude des potentiels de production sur les bâtiments des communes volontaires  

 B3 :  Identification des toitures et parkings présentant un potentiel intéressant. Présentation des résultats aux communes 

 B4 : Accompagnement des communes sur la structuration la plus pertinente (Régie, mise à disposition de toitures...) 

Les Ytudes poヴteヴoﾐt suヴ les toituヴes et paヴkiﾐgs pouヴ oﾏHヴiXヴes. Uﾐe ヴYfle┝ioﾐ suヴ la possiHilitY dげautoIoﾐsoﾏﾏatioﾐ ou de solaire 

thermique sera faite pour chaque projet, afin de choisir la production la mieux adaptée. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

– Diヴ. Maîtヴise dげou┗ヴage – Dir. Patrimoine 

Partenaire(s) :  
  AGEDEN 

 ALTE69 

 TE38 / SYDER 

 Centrales villageoises 

 AURA Energie-Environnement 

 Enedis 

 Tiers investisseur (CNR, Engie/ Réservoir Sun, SEM 

Isère.) 

Phasage :  
 

 A1-A2 : 2022-2023 

 A3 : 2023-2024  

 

 B1 : 2023-2028 

 B2-B3 : 2024 

 B4 : 2024-2028 

 

 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Fonction du potentiel et de la 
structuration retenue/possible  

(Investissement Agglo ou Tiers-
investisseurs) 

Étude de potentiels Agglo : ヵK€ 
  
Si investissement Agglo : 
Études complémentaires : 
ヲK€/site 

Temps humain interne Agglo :  
A : 25 jours 
B : à définir 
 

- - 0.1 ETP 

 

Ces Ioûts ﾐe IoﾐIeヴﾐeﾐt ケue lげoHjeItif A, patヴiﾏoiﾐe Agglo. Les Ioûts et ﾏo┞eﾐs pouヴ lげoHjeItif B ふpatヴiﾏoiﾐe Ioﾏﾏuﾐesぶ seヴoﾐt 
étudiés dans un second temps.  

“i lげAgglo iﾐ┗estit elle pouヴヴa HYﾐYfiIieヴ dげuﾐ taヴif de ヴaIhat du KWh gaヴaﾐti suヴ ヲヰ aﾐs. Possible financement Région (ex: possible 
AAP désamiantage/solarisation). 
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Liens avec autres stratégies : 
 TEPOS 

 
 
Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
  

 “uヴ les Hâtiﾏeﾐts, pヴi┗ilYgieヴ les aItioﾐs de soHヴiYtY et les iﾐ┗estisseﾏeﾐts dげeffiIaIitY YﾐeヴgYtiケues 

 Identifier des financements associés car les investissements sont importants 

 Faire les bons choix de technologies en fonction des usages 

  

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E,R) Prendre en compte les enjeux patrimoniaux 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげiﾐstallatioﾐs 
 Puissance installée 
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AXE D : Améliorer la performance environnementale et l'attractivité 
de l'économie locale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 
 

 

Poursuivre le développement de ZA solaire 

Objectif (s) :  
AIIヴoîtヴe la pヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie photo┗oltaïケue suヴ les zoﾐes dげaIti┗itY situYes suヴ le teヴヴitoiヴe de lげAgglo.  

Objectif chiffré : > 2 000 MWh 

 

Cibles : Vienne Condrieu Agglomération / Communes / Entreprises 

Contexte : 
Eﾐ ヲヰヱヵ, lげAgglo a fait le Ihoi┝ iﾐﾐo┗aﾐt de pヴofiteヴ de lげaﾏYﾐageﾏeﾐt dげuﾐe ﾐou┗elle zoﾐe dげaIti┗itY, la )A du ‘oIheヴ daﾐs la 

Ioﾏﾏuﾐe dげEstヴaHliﾐ pouヴ sげeﾐgageヴ suヴ uﾐe )A ヱヰヰ% solaiヴe, Iげest-à-diヴe où Ihaケue eﾐtヴepヴise ケui sげiﾐstalle pヴoduit de lげYleItヴicité 

grâce à des panneaux photovoltaïques installés sur le toit de son bâtiment.  

LげAgglo pouヴsuit Iet eﾐgageﾏeﾐt loヴs de lげaﾏYﾐageﾏeﾐt de ﾐou┗elles zoﾐes dげaIti┗itYs. ふVoiヴ aussi aItioﾐ Eヲぶ 

   A1 : Finaliser les installations en cours sur la ZA du Rocher en maximisant les surfaces de toiture solarisées et en 

peヴﾏettaﾐt lげautoIoﾐsoﾏﾏatioﾐ eﾐ ┗ue de ヴYduiヴe le Ioût de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YﾐeヴgYtiケue des eﾐtヴepヴises. 

 A2 : Mettヴe eﾐ plaIe a┗eI lげaide de La Ceﾐtヴale Villageoise de la ‘Ygioﾐ de Coﾐdヴieu uﾐe zoﾐe ヱヰヰ% solaire sur la future 

ZA du Plateau à Trèves (si elle se réalise) avec un accompagnement adapté au besoin de chacune des entreprises. 

 A3 : Dé┗eloppeヴ uﾐ guide à destiﾐatioﾐ des eﾐtヴepヴises sげiﾏplaﾐtaﾐt suヴ uﾐe )A afiﾐ de faIiliteヴ la IoﾐstヴuItioﾐ dげuﾐ 
bâtiment solarisable. 

 A4 : Ioﾐtiﾐueヴ à tヴa┗ailleヴ a┗eI des aIteuヴs pヴi┗Ys du seIteuヴ du photo┗oltaisﾏe pouヴ ケuげils puisseﾐt offヴiヴ des solutioﾐs 
dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt et de fiﾐaﾐIeﾏeﾐt au┝ eﾐtヴepヴises daﾐs les ﾐou┗elles )A et au-delà. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItion :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence Eco – 

Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  ENGIE 

 Centrales villageoises 

 PNR Pilat 

Phasage :  
 

 A1 : 2022-2024 

 A2 : 2022-2027 

 A3 : 2023  

 A4 : 2023-2028 

 

 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

D.6 
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Non applicable 

 

ン K€HT/aﾐ suヴ ン aﾐs ふCoﾐ┗eﾐtioﾐ 
avec la Centrale Villageoise 
Région de Condrieu) 

Temps humain interne agglo (Service Transition 
Energétique) : 1j/mois 
 

NA Γ K€HT 0.05 ETP 

 
PヴoduItioﾐ dげuﾐ guide ; aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt suヴ le terrain ; convention avec la SAS Centrale villageoise Région Condrieu. 
Co-financement avec le PNR Pilat via un programme LEADER. 

Liens avec autres stratégies : 
 TEPOS 

 
 
Points de vigilance/conditions de réussite :  

 Le cadre réglementaire doit continuer de permettre 
à la fois un ROI attractif pour les investisseurs en 
panneaux photovoltaïques sur des petites surfaces et 
un processus administratif simple (en revente et en 
autoconsommation). 

 La pヴoduItioﾐ dげEN‘ suヴ uﾐe )A sげiﾐsIヴit daﾐs uﾐe 
logique plus globale de développement de ZA 
exemplaires afin de réduire les impacts sur le climat : 
consommation énergétique, déplacements, perte de 
biodiversité, plus grande résilience au changement 
climatique, entre autres 

 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E) Eviter l'installation de PV au sol, implanter ces panneaux sur du batiment existant 

 (R) Anticiper et réfléchir à une filière de recyclage des panneaux en fin de vie sur le territoire 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげiﾐstallatioﾐs 
 Puissance installée 
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AXE D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 
 

 

Assuヴeヴ uﾐ pヴoIessus d’aIhat ヴespoﾐsaHle 

Objectif (s) :  
Sensibiliser les agents suヴ lげiﾐtYgヴatioﾐ de Ilauses et IヴitXヴes eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝ au seiﾐ des ﾏaヴIhYs puHliIs 

Assuヴeヴ uﾐ pヴoIessus dげaIhats ヴespoﾐsaHles au seiﾐ de lげAggloﾏYヴatioﾐ et des communes membres. 

Intégrer dans les marchés de voirie et aménagement des clauses et prescriptions environnementales 

 

Cibles : Vienne Condrieu Agglomération / Communes  

Contexte : 
LげaIhat puHliI Ioﾐstitue uﾐ le┗ieヴ ﾏajeuヴ dげY┗olutioﾐ des pヴatiケues pouヴ ヴYpoﾐdヴe au┝ eﾐjeu┝ eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝, ﾐotaﾏﾏeﾐt pouヴ 

iﾏpulseヴ des Ihaﾐgeﾏeﾐts daﾐs lげoffヴe des eﾐtヴepヴises ┗eヴs des pヴoduits et seヴ┗iIes ﾏoiﾐs iﾏpaItaﾐt. A tヴa┗eヴs ses aIhats, la 

IolleIti┗itY doit faiヴe pヴeu┗e dげe┝eﾏplaヴitY. 

Les Y┗olutioﾐs lYgislati┗es ヴYIeﾐtes fi┝eﾐt de ﾐou┗eau┝ oHjeItifs pouヴ les IolleIti┗itYs loIales eﾐ ﾏatiXヴe dげaIhats ヴespoﾐsables. La 

loi AGEC exige par exemple que certains achats concernent des produits en matière recyclée ou issus du réemploi. La loi Climat et 

résilience, du 22 août 2021, impose la prise en compte du développement durable dans les spécifications techniques et conditions 

dげe┝YIutioﾐ du ﾏaヴIhY et lげoHligatioﾐ dげa┗oiヴ uﾐ IヴitXヴe dげattヴiHutioﾐ pヴenant en compte les caractéristiques environnementales de 

lげoffヴe ふﾏise eﾐ appliIatioﾐ de Iet aヴtiIle de la loi au plus taヴd eﾐ août ヲヰヲヶぶ. 

Il ﾐげe┝iste pas aItuelleﾏeﾐt de dYﾏaヴIhe foヴﾏalisYe suヴ les aIhats ヴespoﾐsaHles au seiﾐ de lげaggloﾏYヴatioﾐ. La pヴise en compte de 

Ilauses ou IヴitXヴes eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝ est poﾐItuelle et dYpeﾐd des seヴ┗iIes eﾐ Ihaヴge de la ヴYalisatioﾐ de lげaIhat ou de la ヴYdaction 

du ﾏaヴIhY et il ﾐげ┞ a pas de sui┗i pouヴ Y┗alueヴ la dYﾏaヴIhe. 

  
Cette action iﾏpliケue de sげiﾐteヴヴogeヴ suヴ lげoppoヴtuﾐitY dげiﾐtヴoduiヴe des IoﾐsidYヴatioﾐs de dY┗eloppeﾏeﾐt duヴaHle Hieﾐ eﾐ aﾏoﾐt 
des achats et de la passation des marchés et de mettre en place un fonctionnement interne et des outils dédiés qui facilitent et 

systématisent Iette ヴYfle┝ioﾐ, a┗eI lげappui des peヴsoﾐﾐes ヴessouヴIes ふヴespoﾐsaHle Ioﾏﾏaﾐde puHliケue, Ihef de pヴojet pヴY┗eﾐtioﾐ 
des dYIhets, IhaヴgY des Ilauses dげiﾐseヴtioﾐ, etI.ぶ et lげiﾏpliIatioﾐ de lげeﾐseﾏHle des aIheteuヴs des seヴ┗iIes. 

 A1 : Formation des services de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ et des Ioﾏﾏuﾐes ﾏeﾏHヴes ┗oloﾐtaiヴes à lげiﾐtYgヴatioﾐ de 
clauses et critères environnementaux dans les marchés publics. 

 A2 : Mise eﾐ plaIe dげuﾐe pヴogヴaﾏﾏatioﾐ des ﾏaヴIhYs afiﾐ de sélectionner les marchés à fort enjeu qui ont un potentiel 

dげiﾐtYgヴatioﾐ de Ilauses et IヴitXヴes eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝. 
 A3 : Intégrer dans les marchés de voirie et aménagement des clauses et prescriptions environnementales 

 Fa┗oヴiseヴ lげutilisatioﾐ de ﾏatYヴiau┝ ヴeI┞IlYs 

 Eﾐ┗isageヴ lげeﾏploi de ﾏatYヴiau┝ Has IaヴHoﾐe ふliaﾐt, Iiﾏeﾐtぶ, de ﾏatYヴiau┝ biosourcés en substitution de dérivés 

dげh┞dヴoIaヴHuヴes  
 Privilégier les matériaux/ ressources locales 

 A4 : FaIiliteヴ lげaIIXs des PME-TPE au┝ ﾏaヴIhYs du teヴヴitoiヴe et dY┗eloppeヴ aiﾐsi lげaIti┗itY au plus pヴXs de la stヴuItuヴe, 
ヴYduisaﾐt lげeﾏpヴeiﾐte YIologiケue liYe à la ﾏoHilitY. Développer la pratique du sourcing afiﾐ de ﾏieu┝ Ioﾐﾐaitヴe lげoffヴe des 

entreprises du territoire. 

 A5 : Mise eﾐ plaIe dげuﾐ outil de sui┗i de lげiﾐtYgヴatioﾐ de Ilauses et IヴitXヴes eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝ et soIiau┝ paヴ les seヴ┗iIes 
(fiche type intégrée dans la procédure de la commande publique) 

 A6 : Paヴtage des Hoﾐﾐes pヴatiケues paヴ t┞pe dげaIhats au seiﾐ de lげAgglo et des Ioﾏﾏuﾐes ﾏeﾏHヴes. 

D.7 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

- Service Commande Publique 

Partenaire(s) :  
 

- 

Phasage :  
 A1 : Agglomération : 2022-2023 / communes : 2023-

2024 

 A2-A4, A6 : 2023-2028 

 A5 : 2023 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non Applicable Non Applicable  Temps humains interne agglo : responsable du 
service commande publique, chef de projets 
prévention des déchets : 3j/mois 

NA NA 0.15 ETP 

Moyens : 

 
Liens avec autres stratégies :  

- 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Cette action ne requiert pas dげiﾐ┗estisseﾏeﾐt fiﾐaﾐIieヴ ﾏais 
ﾐYIessite lげiﾏpliIatioﾐ de lげeﾐseﾏHle des seヴ┗iIes de 
lげAggloﾏYヴatioﾐ et dげuﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt ヴYgulieヴ de la 
dYﾏaヴIhe afiﾐ dげaﾐIヴeヴ lげiﾐtYgヴatioﾐ de Ilauses et IヴitXヴes 
environnementaux dans les achats de la collectivité 

 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

‘Yduiヴe lげaIhat de plastiケue à usage unique 
Fa┗oヴiseヴ lげaIhat dげYﾐeヴgies ヱヰヰ% pヴopヴes 
Favoriser les circuits courts 
EﾐIouヴageヴ lげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe paヴ la ヴe┗aloヴisatioﾐ des 
déchets de chantier 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 Part des achats/marchés attribués à des entreprises locales (en montant) 
 Part des produits achetés intégrant des matières recyclées ou de réemploi 
 NoﾏHヴe dげageﾐts foヴﾏYs 
 Part des marchés/achats intégrant des clauses et critères environnementaux 
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AXE D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 

 
 

Favoriser la mutualisation des achats entre 
communes 

Objectif (s) :  
Identifier les initiatives e┝istaﾐtes et les poヴteヴ à IoﾐﾐaissaﾐIe pouヴ les dY┗eloppeヴ suヴ dげautヴes Ioﾏﾏuﾐes 

Ideﾐtifieヴ les Hesoiﾐs dげYケuipeﾏeﾐts ケui pouヴヴait faiヴe lげoHjet dげaIhats ﾏutualisYs 

 
Cibles : Communes  

Contexte : 
Vienne Condrieu Agglomération est constitué de 30 communes de tailles variées 

La ﾏutualisatioﾐ des aIhats fait paヴtie des le┗ieヴs de la soHヴiYtY. Il offヴe uﾐ iﾐtYヴZt eﾐ ﾏatiXヴe dげoptiﾏisatioﾐ des ヴessouヴces 

ﾏatYヴielles ﾏais Ygaleﾏeﾐt dげoptiﾏisatioﾐ YIoﾐoﾏiケue. 

La Iultuヴe de la ﾏutualisatioﾐ de seヴ┗iIes ou dげYケuipements est plus ou moins développé selon les communes. Les questions de 

juridiques liés au partage peuvent être un frein. Les iﾐitiatives e┝isteﾐt saﾐs doute. Il s’agit de les poヴteヴ à IoﾐﾐaissaﾐIe afiﾐ de les 
dYveloppeヴ suヴ d’autヴes Ioﾏﾏuﾐes. L’aggloﾏYヴation pourrait accompagner les communes sur le volet juridique. Il ﾐe sげagit pas 
pouヴ lげAgglo de se suHstitueヴ au┝ Ioﾏﾏuﾐes sauf Y┗eﾐtuelleﾏeﾐt eﾐ Ias de IoﾏpYteﾐIes ﾏutualisYes Agglo/Ioﾏﾏuﾐes. 

   A1 : Identifier les initiatives existantes 

 A2 : Porter à IoﾐﾐaissaﾐIes les e┝eﾏples de ﾏutualisatioﾐ pouヴ iﾐIiteヴ au dY┗eloppeﾏeﾐt suヴ dげautヴes Ioﾏﾏuﾐes 

 A3 : Recenser les besoins auprès des communes et identifier les besoins convergents 

 A4 : AIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt daﾐs la ﾏise eﾐ œu┗ヴe ふaide au ﾏoﾐtage juヴidiケue, Ioﾐ┗eﾐtion...) 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

Partenaire(s) :  
  Autres services agglo (expertises juridiques, PITU) 

 Communes  

Phasage :  
 

 2023-2028 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

A priori non applicable Pas de dépense  Temps humains interne agglo : 4j/an  

NA 0  

Moyens : 

D.8 
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Liens avec autres stratégies :  

 Programme Economie Circulaire 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Lever les fヴeiﾐs ふIhaﾐgeﾏeﾐt dげhaHitude et de pヴatiケueぶ 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげYケuipeﾏeﾐts ﾏutualisYs 
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AXE D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Exemplarité de la collectivité publique 

 
 

Développer la gestion différenciée des 
espaces verts 

Objectif (s) :  
Pヴoﾏou┗oiヴ et fa┗oヴiseヴ la gestioﾐ diffYヴeﾐIiYe des espaIes ┗eヴts au seiﾐ de lげaggloﾏYヴatioﾐ et des Ioﾏﾏuﾐes 

DY┗eloppeヴ si possiHle lげYIo pâtuヴage suヴ les pヴopヴiYtYs puHliケues et pヴi┗Yes, eﾐ faisaﾐt appel au┝ e┝ploitaﾐts agヴiIoles intéressés et 

encourager la démarche auprès des communes. 

 

Cibles : Agglomération / Communes  

Contexte : 
“uite à la loi LaHHY depuis le ヱeヴ jaﾐ┗ieヴ ヲヰヱΑ iﾐteヴdiItioﾐ pouヴ les peヴsoﾐﾐes puHliケues dげutiliseヴ des pヴoduits ph┞tosaﾐitaires pour 
lげeﾐtヴetieﾐ des espaces verts, des voiries, des forêts ou des promenades accessibles ou ouverts au public et à partir du 1er juillet 
2022 cette interdiction sera étendue dans tous les lieux de vie publics ou privés (extension notamment aux cimetières et terrains 
de sports). La mise en place du zérophyto par les collectivités nécessite de réfléchir à une démarche globale qui passe souvent par 
la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe gestioﾐ diffYヴeﾐIiYe. 

LげaggloﾏYヴatioﾐ ヴegヴoupe ンヰ Ioﾏﾏuﾐes de taille et t┞pologie diffYヴeﾐtes a┗eI des ﾐi┗eau┝ dげa┗aﾐIeﾏeﾐt et ﾏatuヴitY diffYヴeﾐt suヴ 
cette thématique.  
Uﾐ seヴ┗iIe ┗oiヴie à lげAgglo ケui assuヴe eﾐ ヴYgie ou ┗ia uﾐ ﾏaヴIhY tヴaﾐs┗eヴsal des pヴestatioﾐs dげeﾐtヴetieﾐ des espaIes ┗eヴts et des 

voiries communales pour le patrimoine agglo.  
Certaines communes du teヴヴitoiヴe ﾏetteﾐt eﾐ plaIe de lげYIopatuヴage suヴ leuヴs teヴヴaiﾐs Ioﾏﾏuﾐau┝. 

   A1 : Communiquer auprès des élus et des agents (techniques et administratif) sur la gestion différenciée pour une adhésion 

et le poヴtage dげuﾐ ﾏZﾏe ﾏessage paヴ tous suヴ Iette démarche 

 Aヲ : Oヴgaﾐiseヴ des atelieヴs de foヴﾏatioﾐ et dげYIhaﾐge dげe┝pYヴieﾐIe pouヴ les seヴ┗iIes agglo et les Ioﾏﾏuﾐes suヴ la gestioﾐ 
différenciée et le zéro-phyto 

 Aン : ‘eIeﾐseヴ, paヴtageヴ et faiヴe Ioﾐﾐaitヴe les pヴatiケues e┝eﾏplaiヴes ヴYalisYes suヴ lげaggloﾏYヴation et en dehors à titre 

dげe┝eﾏple aupヴXs des Ioﾏﾏuﾐes 

 A4 : Adapteヴ les Ioﾐsultatioﾐs et ﾏaヴIhYs de lげAgglo 

 Aヵ : AIIoﾏpagﾐeヴ Ihaケue aﾐﾐYe ケuelケues Ioﾏﾏuﾐes daﾐs la dYﾏaヴIhe ふaﾐal┞se des pヴatiケues, pヴopositioﾐ dげaItioﾐs, 
IヴYatioﾐ dげuﾐ plaﾐ de gestioﾐ diffYヴencié) sur cette thématique pour une meilleure acceptation de la modification de 

lげaspeIt de lげespaIe puHliI 

 AΑ : ‘Yfle┝ioﾐ de la ﾏutualisatioﾐ des ﾏo┞eﾐs ふﾏatYヴiels spYIifiケues pouヴ lげeﾐtヴetieﾐ des espaIes ┗eヴts ﾐotaﾏﾏeﾐt teヴヴaiﾐs 
de sports en zérophyto) entre communes 

 A8 : En fonction des possiHilitYs ﾏettヴe eﾐ plaIe de lげYIopâtuヴage suヴ les teヴヴaiﾐs de lげaggloﾏYヴatioﾐ 

 AΓ : Diffuseヴ au┝ Ioﾏﾏuﾐes la liste des stヴuItuヴes du teヴヴitoiヴe susIeptiHles de ﾏettヴe eﾐ plaIe de lげYIo-pâturage 

 A10 : Communiquer sur lげYIo-pâturage mis en place par les communes (ex : Pont-Évêque) et favoriser les retours 

dげe┝pYヴieﾐIes aupヴXs de lげeﾐseﾏHle des Ioﾏﾏuﾐes du teヴヴitoiヴe pouヴ eﾐIouヴage le dY┗eloppeﾏeﾐt de Iette pヴatiケue. 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  Communes  

 Fredon 

 Arthropologia 

 France Nature Environnement 

 Agriculteurs pour le volet écopâturage 

Phasage :  
 

 2023-2028 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Animation des dispositifs spécifiques 
(convention Fredon, organisation des temps 
collectifs). Plan de gestion différencié 

Temps humains interne agglo : 1j/mois  

NA ヲヰ K€HT/aﾐ 0.05 ETP 

Moyens : 

Pas de cofinancement identifié 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Programme Economie Circulaire 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
CoﾐIeヴﾐaﾐt lげYIo-pâtuヴage lげaggloﾏYヴatioﾐ possYdaﾐt peu de 
terrain assez grand et enherbé difficulté à trouver des sites 

dげiﾐtYヴZts. LげiﾐtYヴZt de la ﾏise eﾐ plaIe dげYIo-pâturage sans que 

cela nécessite des financements importants est de passer des 

conventions avec des agriculteurs   pour mise à disposition 

gracieux de terrains publics mais cela nécessite des terrains 

a┞aﾐt de lげiﾐtYヴZt pouヴ les e┝ploitaﾐts ふpヴo┝iﾏité de leur 

exploitation, surface assez grande...) 

 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 Nombre de ヴYuﾐioﾐs et foヴﾏatioﾐ oヴgaﾐisYes pouヴ les Ylus et ageﾐts de lげaggloﾏYヴatioﾐ et des Ioﾏﾏuﾐes 
 NoﾏHヴe de Ioﾏﾏuﾐes aIIoﾏpagﾐYes/aﾐ pouヴ la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐe gestioﾐ diffYヴeﾐIiYe 
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AXE D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner la transition énergétique des 
acteurs économiques locaux 

 
 

AIIYlYヴeヴ la ヴYﾐovatioﾐ et ヴYduiヴe l’iﾏpaIt 
environnemental des activités commerciales 

Objectif (s) :  
Sensibiliser les porteurs de pヴojets au┝ iﾏpaIts du IoﾏﾏeヴIe suヴ lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 

Accompagner les élus pour construire ou rénover les locaux communaux commerciaux dans une logique de développement durable 

EﾐIouヴageヴ la ヴYduItioﾐ de lげiﾏpaIt eﾐ┗iヴoﾐnemental des centres commerciaux 

Développer les livraisons commerces / clients avec des modes propres 

 

Cibles : Commerces  

Contexte : 
Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ dispose dげuﾐ “IhYﾏa de dY┗eloppeﾏeﾐt IoﾏﾏeヴIial pouヴ la pYヴiode ヲヰヲヲ / ヲヰヲΑ. Il sげagit dげuﾐ outil 

dげaide à la dYIisioﾐ pouヴ les Ylus loIau┝ eﾐ ﾏatiXヴe dげiﾏplaﾐtatioﾐ IoﾏﾏeヴIiale daﾐs le Iadヴe ﾐotaﾏﾏeﾐt des autoヴisatioﾐs dYlivrées 

paヴ la Coﾏﾏissioﾐ DYpaヴteﾏeﾐtale dげAﾏYﾐageﾏeﾐt CoﾏﾏeヴIial ふCDACぶ et dげuﾐ plaﾐ dげaItioﾐs dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt de Ie seIteuヴ 
dげaIti┗itY. LげaﾏHitioﾐ de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ est de fYdYヴeヴ les diffYヴeﾐtes Ioﾏﾏuﾐes de soﾐ teヴヴitoiヴe pouヴ Ioﾐstヴuiヴe 
enseﾏHle uﾐe YIoﾐoﾏie loIale attヴaIti┗e et affiヴﾏeヴ uﾐe positioﾐ foヴte à lげYIhelle du “COT des ‘i┗es du ‘hôﾐe. Le sIhYﾏa de 
dY┗eloppeﾏeﾐt IoﾏﾏeヴIial est le soIle peヴﾏettaﾐt dげassuヴeヴ uﾐ dY┗eloppeﾏeﾐt hoﾏogXﾐe de lげeﾐseﾏHle des Ioﾏﾏuﾐes de 
Vienne Condrieu AggloﾏYヴatioﾐ, eﾐ ヴeIheヴIhaﾐt uﾐ YケuiliHヴe eﾐtヴe les diffYヴeﾐts pôles IoﾏﾏeヴIiau┝, afiﾐ dげoptiﾏiseヴ lげattヴaIti┗itY 
IoﾏﾏeヴIiale et dげY┗iteヴ aiﾐsi uﾐe fuite de lげoffヴe et de la deﾏaﾐde IoﾏﾏeヴIiales. Il iﾐtXgヴe lげaヴtisaﾐat a┞aﾐt uﾐ poiﾐt de ┗ente ; 

Reconnaissant ケuげà lげYIhelle des IoﾏﾏeヴIes, les eﾐjeu┝ de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげYﾐeヴgie et de ヴYduItioﾐ des dYIhets soﾐt iﾏpoヴtaﾐts 
et croissants, un des enjeux de ce Schéma est dédié à « ┗aloヴiseヴ des aItioﾐs e┝eﾏplaiヴes eﾐ ﾏatiXヴe dげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt ». 

Également, la crise sanitaire a démultiplié les attentes de la clientèle sur la livraison à domicile, engendrant une augmentation des 

petits trajets de livraisons. Par ailleurs, les plateformes de livraison à vélo sont maintenant bien ancrées sur le territoire. En parallèle, 

les modalités de livraison en mode doux (piétons, cyclable, cyclable électrique) se développent avec de nouvelles solutions 

teIhﾐiケues et de pヴestatioﾐ ふ┗Ylo adaptY, loIatioﾐ…ぶ. LげiﾏpaIt de Ies li┗ヴaisoﾐs suヴ lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt et suヴ la ケualitY de ┗ie ﾐげest pas 
négligeable et invite les professionnels à travailler à des solutions « propres ». 

  
A. RYduiヴe lげiﾏpaIt des aIti┗itYs IoﾏﾏeヴIiales 

 A1 : Iﾐtégヴatioﾐ d’uﾐe iﾐfoヴﾏatioﾐ peﾐdaﾐt le stage « 5 jours pour entreprendre ». Co-construire avec les chambres 

consulaires uﾐe iﾐfoヴﾏatioﾐ spYIifiケue à destiﾐatioﾐ des IヴYateuヴs d’eﾐtヴepヴises pヴYseﾐtaﾐt les Hoﾐﾐes pヴatiケues et les 
dispositifs d’aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt IoﾐIeヴﾐaﾐt ﾐotaﾏﾏeﾐt l’YIlaiヴage, la veﾐtilatioﾐ, la Iliﾏatisatioﾐ, le Ihauffage 

 A2 : Promotion / organisation de la formation Éco-Pro. Programme de « formation-sensibilisation » financé dans le cadre 

des CEE. https://www.programme-eco-pro.fr/ notamment pour les commerces, boutiques, restaurants, hôtels. 

 A3 : Mise eﾐ plaIe d’uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt/iﾐgéﾐieヴie.  Accompagner techniquement les communes vers la construction 

ou la rénovation de locaux commerciaux exemplaires (ex : Reventin-Vaugris, Loire-sur-Rhôﾐe…ぶ via le IhaヴgY de ﾏissioﾐ 
tヴaﾐsitioﾐ YﾐeヴgYtiケue et l’AGEDEN ふseヴviIe aide au┝ Ioﾏﾏuﾐesぶ, et les IhaﾏHヴes Ioﾐsulaiヴes. 

 A4 : Pouヴsuivヴe l’aide diヴeIte aux Ioﾏﾏeヴçaﾐts. À travers le dispositif de soutien aux rénovations des locaux 

IoﾏﾏeヴIiau┝, l’Agglo et les Ioﾏﾏuﾐes favoヴiseﾐt la ヴYﾐovatioﾐ YﾐeヴgYtiケue des loIau┝ eﾐ ヴeﾐdaﾐt YligiHles les tヴavau┝ ┞ 
concourant. Utiliser les demandes de subvention comme levier pour orienter les commerçants vers des diagnostics 

préalables. 
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 A5 : Inciter les centres commerciaux à réduire leur impact environnemental et co-construire les projets avec 

l’aggloﾏéヴatioﾐ. Les centres commerciaux peuvent agir de plusieurs manières pour réduire leur impact environnemental, 

notamment en agissant sur la pollution lumineuse produite par leurs éclairages, en dés imperméabilisant leurs surfaces 

de parking, en installant des ombrières photovoltaïques sur leurs parcs de stationnement, en travaillant des solutions de 

sobriété énergétique (récupération de chaleur de la ventilation et des groupes froids, la gestion des débits pendant les 

pYヴiodes de feヴﾏetuヴe…ぶ. Daﾐs le Iadヴe de leuヴ pヴojet de ヴYﾐovatioﾐ ou de dYveloppement, Vienne Condrieu 

AggloﾏYヴatioﾐ iﾐteヴvieﾐdヴa, sous la foヴﾏe d’uﾐ YIhaﾐge eﾐ Ioﾐseil, eﾐ pヴesIヴiptioﾐ de Hoﾐﾐes pヴatiケues, et eﾐ 
aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt pouヴ la ﾏise eﾐ œuvヴe du dYIヴet teヴtiaiヴe 

 A6 : Valoriser les commerces vertueux en matière environnementale. Etudier la possibilité de mettre en place un label 

commerce à faible impact environnemental. Proposer des « éco défis » : opération avec les restaurateurs « menus 0 

carbone », dYploieﾏeﾐt de ﾏousseuヴs Ihez les Ioiffeuヴs… 

 A7 : Réduiヴe l’iﾏpaIt de l’éIlaiヴage IoﾏﾏeヴIial. Eﾐgageﾏeﾐt IolleItif de ヴYﾐovatioﾐ de l’YIlaiヴage ふe┝ : territoire 0 spot 

allogXﾐeぶ. Utiliseヴ les levieヴs ヴXgleﾏeﾐtaiヴes et la IoﾐIeヴtatioﾐ pouヴ ヴYduiヴe l’YIlaiヴage ﾐoItuヴﾐe 
 

B. Accompagner les restaurateurs / commerces vers la livraison propre 

 B1 : Dresser un état des lieux des modalités de livraison des clients par les commerçants. Identifier les modes de 

livraison, les contraintes liées aux produits livrés et les alternatives possibles 

 B2 : Sensibiliser et accompagner les commerçants vers un changement de pratiques. Organiser des outils de 

communication et des ateliers de travail pour favoriser le changement de technique et diffuser les bonnes pratiques. 

Étudier la possibilité de mutualiser certains achats (entre commerçants, discuter avec les opérateurs locaux de possibilité 

de lo┞eヴ ﾏodYヴY, ou phase d’e┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐ pouヴ des tヴipoヴteuヴs ou des vYlos adaptYs à uﾐe aItivitY pヴofessioﾐﾐelle. 
 B3 : Prendre en compte ces nouvelles pratiques dans les aménagements urbains, en lien avec la démarche de logistique 

urbaine 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

Economique 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Envrionnement 

– Dir. Aménagement  

 Associations de commerçants 

 Chambres consulaires 

 AGEDEN, ALTE69 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 Gestionnaires des zones commerciales 

 Communes 

 Amicale de CHR 

 Office de tourisme 

Phasage :  
 

 2022-2027 (durée Schéma commercial) 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Animation des dispositifs spécifiques  Inclus dans les missions du chargé de mission Commerce 

NA -  
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Liens avec autres stratégies :  

 Schéma de développement commercial 2022 - 2027 

(issu de) 

 PDM 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 
 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Favoriser les rénovations avec des matériaux biosourcés 

 ふ‘ぶ Fa┗oヴiseヴ lげisolatioﾐ des Hâtiﾏeﾐts aiﾐsi ケue leuヴ ┗eﾐtilatioﾐ ふafiﾐ de liﾏiteヴ les ヴisケues dげe┝positioﾐ au ‘adoﾐぶ 
 (E, R) Favoriser le remplacement des chaudières fioul et foyers bois ouvert par des systèmes moins polluants (EnR sans 

source de combustion en priorité) 
 (E, R) Diffuser les bonnes pratiques en matière de prise en compte de la biodiversité dans les opérations de rénovation 

(vigilance à la présence de gîtes à chiroptères au niveau des toitures) 
 (E, R) Favoriser l'accès des zones commerciales aux mobilités douces 

 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe de IoﾏﾏeヴIes eﾐgagYs daﾐs uﾐe dYﾏaヴIhe de ヴYduItioﾐ de lげiﾏpaIt eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtal. 
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AXE D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner la transition énergétique des 
acteurs économiques locaux 

 
 

Faciliter les actions d'économies circulaires 
dans le commerce 

Objectif (s) :  
Iﾐfoヴﾏeヴ et seﾐsiHiliseヴ les eﾐtヴepヴises des oHligatioﾐs ヴYgleﾏeﾐtaiヴes eﾐ lieﾐ a┗eI lげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe eﾐ foﾐItioﾐ des aItivités 

DYﾏoﾐtヴeヴ paヴ lげaItioﾐ ケue les oHjeItifs soﾐt atteigﾐaHles 

 

Cibles : Commerces  

Contexte : 
Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ dispose dげuﾐ “IhYﾏa de dY┗eloppeﾏeﾐt IoﾏﾏeヴIial pouヴ la pYヴiode ヲヰヲヲ / ヲヰヲΑ. Il sげagit dげuﾐ outil 

dげaide à la dYIisioﾐ pouヴ les Ylus loIau┝ eﾐ ﾏatiXヴe dげiﾏplaﾐtatioﾐ IoﾏﾏeヴIiale daﾐs le Iadヴe ﾐotaﾏﾏeﾐt des autoヴisatioﾐs dYlivrées 

paヴ la Coﾏﾏissioﾐ DYpaヴteﾏeﾐtale dげAﾏYﾐageﾏeﾐt CoﾏﾏeヴIial ふCDACぶ et dげuﾐ plaﾐ dげaItioﾐs dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt de Ie seIteuヴ 
dげaIti┗itY. LげaﾏHitioﾐ de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ est de fYdYヴeヴ les diffYヴeﾐtes Ioﾏﾏuﾐes de soﾐ teヴヴitoiヴe pouヴ Ioﾐstヴuiヴe 
enseﾏHle uﾐe YIoﾐoﾏie loIale attヴaIti┗e et affiヴﾏeヴ uﾐe positioﾐ foヴte à lげYIhelle du “COT des ‘i┗es du ‘hôﾐe. Le sIhYﾏa de 
dY┗eloppeﾏeﾐt IoﾏﾏeヴIial est le soIle peヴﾏettaﾐt dげassuヴeヴ uﾐ dY┗eloppeﾏeﾐt hoﾏogXﾐe de lげeﾐseﾏHle des Ioﾏﾏuﾐes de 
Vienne Condrieu AggloﾏYヴatioﾐ, eﾐ ヴeIheヴIhaﾐt uﾐ YケuiliHヴe eﾐtヴe les diffYヴeﾐts pôles IoﾏﾏeヴIiau┝, afiﾐ dげoptiﾏiseヴ lげattヴaIti┗itY 
IoﾏﾏeヴIiale et dげY┗iteヴ aiﾐsi uﾐe fuite de lげoffヴe et de la deﾏaﾐde IoﾏﾏeヴIiales. Il iﾐtXgヴe lげaヴtisaﾐat a┞aﾐt uﾐ poiﾐt de ┗ente. 

Le contexte législatif Y┗olue a┗eI la Loi ヴelati┗e à la lutte Ioﾐtヴe le gaspillage et à lげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe, adoptYe le ンヰ jaﾐ┗ieヴ ヲヰヲヰ.  
Elle met en place plusieurs obligations :  

INFORMATION DES CONSOMMATEURS  

 Lげiﾐfoヴﾏatioﾐ au Ioﾐsoﾏﾏateuヴ a┗eI lげoHligatioﾐ dげaffiIher une information simple sur le caractère réparable des 

Yケuipeﾏeﾐts YleItヴiケues et YleItヴoﾐiケues, sous la foヴﾏe dげuﾐ « iﾐdiIe de ヴYpaヴaHilitY ». 
 LげoHligatioﾐ dげiﾐfoヴﾏeヴ le Ioﾐsoﾏﾏateuヴ suヴ la dispoﾐiHilitY ou la ﾐoﾐ-disponibilité des pièces détachées pour les produits 

YleItヴiケues et YleItヴoﾐiケues et les Hieﾐs dげaﾏeuHleﾏeﾐt. 
 Les pヴoduIteuヴs de┗ヴoﾐt apposeヴ uﾐe sigﾐalYtiケue suヴ lげeﾐseﾏHle des pヴoduits de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ ┗isaﾐt à iﾐfoヴﾏeヴ les 

consommateurs sur les règles de tri.  

LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE   

 La destruction des invendus non alimentaires est interdite, les producteurs étant tenus de réemployer, de réutiliser ou de 

recycler leurs invendus dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement.   

RÉDUIRE LES EMBALLAGES   

 Tout produit de consommation courante peut désormais être vendu sans emballage et en quantité choisie par le 

consommateur.  Celui-ci peut apporter et demander à être servi dans son propre contenant, dont il est responsable de 

lげh┞giXﾐe. 
 Les supermarchés et hypermarchés (+ 400 m2) doivent mettre à disposition du consommateur des récipients ré-

employables ou réutilisables, se substituant aux emballages à usage unique.  

 Les boissons à emporter servies dans les contenants fournis par les consommateurs devront être moins chères que les 

boissons servies dans un gobelet jetable.   

 La loi eﾐtYヴiﾐe Ygaleﾏeﾐt la possiHilitY de ┗eﾐte de ﾏYdiIaﾏeﾐts à lげuﾐitY eﾐ offiIiﾐe.   
 Cette ﾐou┗elle loi ┗a a┗oiヴ de ﾐoﾏHヴeu┝ iﾏpaIts suヴ le tissu eﾐtヴepヴeﾐeuヴial doﾐt lげappaヴeil IoﾏﾏeヴIial. Il est iﾏpoヴtaﾐt 

dげaIIoﾏpagﾐeヴ les eﾐtヴepヴises suヴ des aItioﾐs IolleIti┗es ヴYpoﾐdaﾐt à Ies ﾐou┗eau┝ eﾐjeu┝. 
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   A1 : Mettre en place un plan de communication pour informer et sensibiliser les entreprises. Création de supports adaptés 

ふﾏailiﾐg/ヴYuﾐioﾐ/┗idYos…ぶ. Mise eﾐ plaIe dげuﾐ I┞Ile dげiﾐfoヴﾏatioﾐs paヴ aIti┗itY a┗eI iﾐteヴ┗eﾐaﾐts. 
 A2 : Mise en place dげaItioﾐs opYヴatioﾐﾐelles répondant à la loi du 30 janvier 2020. Actions sur les invendus des 

Ioﾏﾏeヴçaﾐts iﾐdYpeﾐdaﾐts, IヴYatioﾐ dげuﾐ Ytiケuetage IolleItif suヴ lげiﾐfoヴﾏatioﾐ des consommateurs, accompagnement à 

la collecte des biodéchets pour la méthanisation, implication des commerçants dans une stratégie « territoire zéro déchet 

zéro gaspillage ». 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

Economique 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

 Associations de commerçants 

 Chambres consulaires 

 AGEDEN, ALTE69 

 ADEME 

Phasage :  
 

 2022-2027 (durée Schéma commercial) 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Animation des dispositifs 
spécifiques  

Inclus dans les missions du chargé de mission 
Commerce 

NA -  

Moyens : 

 

Liens avec autres stratégies :  

 Schéma de développement commercial 2022 - 2027 

(issu de) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 
 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 ‘Yduiヴe lげaIhat de plastiケue à usage uﾐiケue 
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Favoriser les circuits courts 
 
 

 

Avis de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  Aucune mesure ERC proposée 

 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげaﾐiﾏatioﾐs ou dげaItioﾐs oヴgaﾐisYes 
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AXE D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner la transition énergétique des 
acteurs économiques locaux 

 
 

Etudier comment accompagner les 
entreprises dans la rénovation énergétique, 

leur management énergétique et la 
décarbonation de l'activité 

Objectif (s) :  
Accompagner les entreprises du territoire qui souhaitent être accompagnées pour réduire leur consommation énergétique 

Cibles : Entreprises (industries, tertiaires) 

Contexte : 
Le seIteuヴ YIoﾐoﾏiケue ふiﾐdustヴiel et teヴtiaiヴe Ioﾐfoﾐdusぶ Ioﾐsoﾏﾏe autaﾐt dげYﾐeヴgie ケue le seIteuヴ ヴYsideﾐtiel avec près de 30% 

des consommations du territoire. Il émet un peu plus de 20% de gaz à effet de serre. 

“eloﾐ la t┞pologie dげeﾐtヴepヴises, les le┗ieヴs de ヴYduItioﾐ de Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YﾐeヴgYtiケue peu┗eﾐt Ztヴe diffYヴeﾐts : consommation 

YﾐeヴgYtiケue liYe à lげisolation thermique du bâtiment, au système de chauffage et aux usages dans le secteur tertiaire et industriel ; 

Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YﾐeヴgYtiケue liYe au pヴoIess et/ou à lげaIti┗itY daﾐs lげiﾐdustヴie. 

LげAgglo aIIoﾏpagﾐe plusieuヴs dYﾏaヴIhes ヴeﾏaヴケuaHles da┗aﾐtage eﾐ lieﾐ a┗eI la pヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie ふ)A du ‘oIheヴ, ヴYseau de 
Ihaleuヴ à Vieﾐﾐeぶ, lげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe ケue la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YﾐeヴgYtiケue. 

Le Hesoiﾐ des eﾐtヴepヴises est dげZtヴe guidY suヴ les dYﾏaヴIhes à Ioﾐduiヴe. Le sujet est ┗aste, les aides ﾐoﾏHヴeuses, ﾏais le Ihef 

dげentreprise se pose de nombreuses questions sur le sujet et notamment « par quoi commencer ? ». 

   A1 : IヴYeヴ uﾐ dispositif gloHal opYヴatioﾐﾐel d'aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des eﾐtヴepヴises. Le Hesoiﾐ est dげa┗oiヴ uﾐ iﾐteヴloIuteuヴ 
unique sur ces sujets, en mesure de ヴYpoﾐdヴe au┝ pヴeﾏiXヴes ケuestioﾐs et dげoヴieﾐteヴ suヴ les dispositifs e┝istaﾐts. Cette 
mission pourrait être confiée aux consulaires dans le cadre de convention de partenariat. 

 A2 : contractualiser avec un/des prestataire(s) de service sur l'accompagnement 
 A3 : plan de communication du service 

 A4 : ﾏise eﾐ œu┗ヴe du dispositif 

 

Le dispositif pourrait inclure un service type hotline / foire aux questions, des animations collectives et sensibilisation à ces sujets, 

jusケuげà des aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐts peヴsoﾐﾐalisYs. Et également la formation des entreprises à l'intégration de critères 

environnementaux et sociaux dans leurs réponses aux marchés publics. 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

Economique 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

 Chambres consulaires 

 AGEDEN, ALTE69 

Phasage :  
 

 A1 : 2022-2023 

 A2 : 2023 

 A3 : 2023 

 A4 : 2023-2028 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Communication : 0-ヱヰ K€ 
Accompagnement : 7-ヱヵ K€/aﾐ 
Formation : 2-ヴ K€/aﾐ 

Temps humain interne agglo : 1j/mois 

NA ヲ K€HT/aﾐ – ヲヰ K€HT/aﾐ  

Moyens : 

Mo┞eﾐs à dYfiﾐiヴ eﾐ foﾐItioﾐ du t┞pe dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt ヴeteﾐu. 

Liens avec autres stratégies :  

 Teヴヴitoiヴes dげIﾐdustヴie  

 
Points de vigilance/conditions de réussite :  

 PossiHilitY dげalleヴ plus loiﾐ si uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt au┝ 
travaux est mis en place  

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : tertiaire: 40% du parc tertiaire privé rénové. 80% 
dげaﾏYlioヴatioﾐ des Yケuipeﾏeﾐts ; Industrie: 60% des bâtiments 
industriels réalisent des actions sur le bâti et sur leur process 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 12.6 GWh/an 

 
Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 1999 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 18.6 tonnes de polluants/an 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐts dげeﾐtヴepヴises 
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AXE D : Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Accompagner la transition énergétique des 
acteurs économiques locaux 

 
 

Pouヴsuivヴe les dYﾏaヴIhes d’ÉIologie 
Industrielle et Territoriale 

Objectif (s) :  
Inscrire les contraintes environnementales dans une démarche d'opportunité d'économie des ressources et d'amélioration des 

process industriels 

Identifier les opportunités d'amélioration et de mutualisation sur les consommations d'énergie  

 

Cibles : Entreprises industrielles 

Contexte : 
 

Les activités industrielles nécessitent souvent des ressources énergétiques et hydrauliques importantes. Par nature, les activités de 

fabrication créent des déchets, quelquefois très spécifiques. De plus en plus, les entreprises doivent se conformer à des 

réglementations strictes et s'inscrire dans un large mouvement visant à l'économie des ressources et la limitation des impacts 

environnementaux. Chaque entreprise vit dans son environnement propre et ne connaît pas toujours les besoins et opportunités 

des entreprises voisines. 

LげAgglo, a┗eI des teヴヴitoiヴes ┗oisiﾐs, a YtY ヴeteﾐue eﾐ ヲヰヱΓ pouヴ faiヴe paヴtie du dispositif Teヴヴitoiヴes dげIﾐdustヴie. Cela signifie que le 

territoire a été reconnu comme présentant une forte identité et un savoir-faiヴe iﾐdustヴiel, et où lげeﾐseﾏHle des aIteurs sont 

ﾏoHilisYs pouヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt de lげiﾐdustヴie.  Il est pヴoposY uﾐe dYﾏaヴIhe d'eﾐseﾏHle, à l'YIhelle des pヴiﾐIipau┝ sites iﾐdustriels 

pour mieux identifier les actions communes et mutualisations possibles entre les entreprises d'un même site (réseaux de chaleur, 

gestioﾐ des dYIhets…ぶ. 

   A1 : ┗alideヴ les sites iﾐdustヴiels pou┗aﾐt HYﾐYfiIieヴ dげautヴes dYﾏaヴIhe EIT. Les sites sui┗aﾐts suヴ lesケuels les pヴiﾐIipau┝ 
comptes industriels sont implantés, ont déjà été pré-identifiés :  

- )oﾐes de lげIsloﾐ, Saulaie, Garenne, Charnevaux à Chasse-sur-Rhône (57 hectares) 

- )oﾐes de lげAHHa┞e / Moﾐplaisiヴ à Poﾐt-Évêque (86 hectares) 

- )oﾐes dげEstヴessiﾐ et de Le┗eau à Vieﾐﾐe ふヱヴ et ヲヴ heItaヴesぶ 

- Site industrialo Portuaire de Loire-sur-Rhône / St Romain en Gal (110 hectares) 

 A2 :  Mettヴe eﾐ plaIe uﾐe aﾐiﾏatioﾐ des zoﾐes dげaIti┗itY ヴeteﾐues afiﾐ dげeﾐtヴaîﾐeヴ les eﾐtヴepヴises ┗eヴs des pヴatiケues plus 
duヴaHles et de pヴoposeヴ des seヴ┗iIes IolleItifs à lげYIhelle de la zoﾐe ┗isaﾐt à la gestioﾐ IolleIti┗e des dYIhets, à la 
rationalisation de l'espace (mutualisation des salles de réunion), à des achats groupés (par exemple d'énergie), ou encore 

à une réflexion commune sur la mobilité (Plan de mobilité inter-entreprises, parkings mutualisés). 
 A3 : Poursuivre des études de faisaHilitY de ヴYseau┝ de Ihaleuヴ, ou giseﾏeﾐt dげautヴes Yﾐeヴgies. 
 A4 : Étudier la possibilité de réaliser des pré-diagnostics flux (matière, déchets, énergie et eau) sur le site des entreprises. 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

Economique 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

– Diヴ. C┞Ile de lげEau 

 Chambres consulaires 

 ADEME 

 AGEDEN, ALTE69 

Phasage :  
 A1 : 2022 

 A2 : 2023-2028 

 A3 : 2023-2028 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Diagnostics ZA et/ou entreprises Temps humain interne agglo : 1j/mois 

NA ヱヰ K€HT/aﾐ – ヶヰ K€HT/aﾐ  

Moyens : 

Coût estimé de diagnostics : ヲヰk€ /eﾐtヴepヴise 

Moyens à définir en fonction de la volonté dげaIIoﾏpagﾐeヴ fiﾐaﾐIiXヴeﾏeﾐt suヴ des diagﾐostiIs dげeﾐtヴepヴises. Des suH┗eﾐtioﾐs 
possiHles de lげADEME. 

Liens avec autres stratégies :  

 Teヴヴitoiヴes dげIﾐdustヴie  

 
 
Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 

 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
Autres impacts environnementaux :  

 
 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe d'aItioﾐs ﾏises eﾐ œu┗ヴe 
 Nombre de pré-diagnostics flux réalisés 
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AXE D :  Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Développer une économie circulaire et 
sensibiliser les entreprises aux écogestes 

 
 

Inciter et soutenir la réalisation de plans de 
mobilité employeurs  

Objectif (s) :  
Provoquer des changements de comportements en matière de mobilité quotidienne dans les déplacements domicile-travail avec 

lげappui des eﾏplo┞euヴs  
 

Cible :  Employeurs publics et privés 

Contexte : 
Les plans de mobilité constituent des outils essentiels pour le management local de la mobilité des habitants et visiteurs (actifs, 

puHliI sIolaiヴe, IlieﾐtXles…ぶ.  

A travers la sensibilisation des actifs et scolaires au sein de leur structure/établissement, ils sont à la fois des outils de concertation 

et dげaItioﾐs. Ils ヴepヴYseﾐteﾐt daﾐs Ie seﾐs les ヴelais du PDM de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ et IoﾐtヴiHueﾐt à atteiﾐdヴe les 

oHjeItifs dげuﾐe ﾏoHilitY ﾏoiﾐs gYﾐYヴatヴiIe de ﾐuisaﾐIes et da┗aﾐtage ヴespeItueuse de lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt. 

Depuis le 1er jaﾐ┗ieヴ ヲヰヲヰ, la loi iﾏpose au┝ eﾐtヴepヴises de plus de ヵヰ salaヴiYs tヴa┗aillaﾐt suヴ uﾐ ﾏZﾏe site dげiﾐsYヴeヴ daﾐs leuヴs 
négociations salariales obligatoires (NAO) avec les partenaires sociaux un volet mobilité. Des accords doivent être trouvés au cas 

paヴ Ias suヴ la ﾏaﾐiXヴe doﾐt lげeﾏplo┞euヴs sげeﾐgage pouヴ faIiliteヴ les tヴajets de ses salaヴiYs : aﾏYﾐageﾏeﾐts dげhoヴaiヴe ou dげYケuipe, 

tYlYtヴa┗ail, faIilitatioﾐ de lげusage du ┗Ylo ou du Io┗oituヴage, pヴise eﾐ Ihaヴge dげuﾐe paヴtie des fヴais... Si, dans une entreprise, aucun 

aIIoヴd ﾐげest tヴou┗Y, aloヴs lげeﾐtヴepヴise seヴa teﾐue de ﾏettヴe eﾐ plaIe uﾐ plaﾐ de ﾏoHilitY, Iげest-à-dire de décider et présenter quels 

dispositifs elle met en place, en particulier concernant le soutien aux modes propres (covoiturage, vélo) et concernant la prise en 

charge des frais de transport des salariés, au-delà des seuls transports en commun. 

Sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération, plusieurs entreprises et administrations se sont lancées dans une démarche de 

plan de mobilité entreprise. 

Pour que le PDM puisse atteindre ses objectifs de report modal, il convient de créer une dynamique locale dans la réalisation de 

PDMe, en particulier auprès des employeurs obligés (publics et privés) et au niveau des zones dげaIti┗itYs. 

LげaggloﾏYヴatioﾐ Ioﾏpte ΒΒ YtaHlisseﾏeﾐts de plus de ヵヰ salaヴiYs, doﾐt ヶヱ, soit pヴXs de Αヰ%, soﾐt des eﾐtヴepヴises, a┗eI uﾐe forte 

concentration sur les villes de Vienne, Chasse-sur-Rhône et Pont-Eveque. 

  
Paヴ lげeﾐtヴeﾏise de soﾐ dYlYgataiヴe en charge du réseau de transports urbains, Vienne Condrieu Agglomération va mettre en place 

sur la période 2022-ヲヰヲΒ uﾐ dispositif dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt opYヴatioﾐﾐel et daﾐs la duヴYe, segﾏeﾐtY eﾐ foﾐItioﾐ de la ﾏatuヴitY des 
entreprises sur le sujet de la mobilitY, afiﾐ de ┗aloヴiseヴ lげeﾐseﾏHle des solutioﾐs de ﾏoHilitY du teヴヴitoiヴe et fa┗oヴiseヴ la pヴoﾏotioﾐ 
et lげutilisatioﾐ des ﾏodes de ﾏoHilitYs duヴaHles. 

Ce dispositif foﾐItioﾐﾐeヴa eﾐ tヴois teﾏps, a┗eI dげaHoヴd de la seﾐsiHilisatioﾐ, sui┗ie daﾐs les eﾐtヴepヴises ┗oloﾐtaiヴes de lげYlaHoヴatioﾐ 
dげuﾐ diagﾐostiI et dげuﾐe phase dげe┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐ. 

La seﾐsiHilisatioﾐ seヴa gYヴYe de ﾏaﾐiXヴe Ilassiケue paヴ la diffusioﾐ au┝ eﾐtヴepヴises dげuﾐe plaケuette dげiﾐfoヴﾏatioﾐs pヴYseﾐtaﾐt lげoffヴe 
de ﾏoHilitY et paヴ lげoヴgaﾐisatioﾐ dげuﾐe ヴeﾐcontre annuelle avec les entreprises et avec les représentants institutionnels du territoire 

ふAggloﾏYヴatioﾐ, Coﾏﾏuﾐes, CCI…ぶ. Cette rencontre permettra de sensibiliser les entreprises aux questions relatives à la mobilité 

duヴaHle et dげideﾐtifieヴ Ielles ケui seヴoﾐt ﾏoti┗Yes pouヴ ヴelaﾐIeヴ uﾐe dYﾏaヴIhe, puis de faiヴe du paヴtage dげe┝pYヴieﾐIe eﾐtヴe les 
acteurs. Cette rencontre sera une occasion de valoriser les initiatives des entreprises en termes de mobilité. Il est attendu de cet 
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échange de bonnes pratiques quげil pヴo┗oケue uﾐe stiﾏulatioﾐ des eﾐtヴepヴises et IヴYe uﾐ ヴYseau de pヴesIヴipteuヴs « MoHilitYs ». 

Il seヴa pヴoposY au┝ eﾏplo┞euヴs IoﾐIeヴﾐYs paヴ lげoHligatioﾐ dげYlaHoヴeヴ uﾐ diagﾐostiI flash de leuヴ ﾏoHilitY suヴ la Hase des teﾏps de 

trajet de leurs collaboratrices et IollaHoヴateuヴs afiﾐ de pヴYpaヴeヴ Ie ┗olet ﾏoHilitY de leuヴs ﾐYgoIiatioﾐs. Il est pヴY┗u lげYlaHoヴatioﾐ de 
18 diagnostics sur la période 2022-2028, soit trois par an en moyenne. 

Eﾐ phase dげe┝pYヴiﾏeﾐtatioﾐ, des offヴes dげessais et de dYIou┗eヴte ふﾏise à dispositioﾐ des eﾏplo┞euヴs de titヴes de ┗o┞ages…ぶ seヴoﾐt 
pヴoposYs paヴ Vieﾐﾐe MoHilitYs et paヴ Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ pouヴ peヴﾏettヴe à lげeﾐtヴepヴise et à ses IollaHoヴateuヴs dげessayer 

dげautヴes ﾏodes de dYplaIeﾏeﾐt ケue la ┗oituヴe eﾐ solo. 

Vienne Condrieu Agglomération poussera à la réalisation de plans de mobilité inter-entreprises dans les secteurs où une telle 

dYﾏaヴIhe feヴa seﾐs et seヴa susIeptiHle dげeﾐIleﾐIheヴ uﾐe d┞ﾐaﾏiケue et de gYﾐYヴeヴ des iﾏpaIts sigﾐifiIatifs ふEspaIe “aiﾐt-

Geヴﾏaiﾐ…ぶ. Elle IofiﾐaﾐIeヴa ces démarches à hauteur de 50% maximum du reste à charge. 

Par ailleurs, elle conseillera et accompagnera de son expertise les entreprises qui souhaiteront aller plus loin dans la démarche 

dげYlaHoヴatioﾐ de leuヴ PDMe ふヴYalisatioﾐ dげuﾐe eﾐケuZte de ﾏoHilitY, IoﾐIeヴtatioﾐ iﾐteヴﾐe…ぶ ou daﾐs la ﾏise eﾐ œu┗ヴe dげaItioﾐs 
internes. 

Daﾐs uﾐ souIi de IohYヴeﾐIe et dげe┝eﾏplaヴitY, elle ヴYaIti┗eヴa soﾐ pヴopヴe plaﾐ de ﾏoHilitY iﾐteヴﾐe. 

LげaggloﾏYヴatioﾐ IoﾐtヴiHueヴa à la ┗aloヴisatioﾐ des dYﾏaヴIhes YIoヴespoﾐsaHles eﾐgagYes paヴ les entreprises (AggloMag, site 

Iﾐteヴﾐet…ぶ et se tieﾐdヴa à leuヴ YIoute pouヴ ヴeIeﾐseヴ leuヴs Hesoiﾐs et ヴYflYIhiヴ eﾐseﾏHle à lげaﾏYlioヴatioﾐ de lげoffヴe de seヴ┗ice en 

faveur des actifs.  

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

Economique 

 Employeurs publics et privés. 

 Vienne Mobilités 

 Autres opérateurs de services de transport/mobilité 
 Communes 
 CCI Nord-Isère 

Phasage :  
 

 2022-2031 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

 Dispositif dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt 
(inclus dans la DSP) 

Teﾏps.hoﾏﾏe des seヴ┗iIes de lげAgglo 
 

- ヱヰ K€HT/aﾐ  

Moyens : 
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Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA 3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
La ヴYussite de lげaItioﾐ dYpeﾐd aussi de lげiﾏpliIatioﾐ des 
eﾏplo┞euヴs puHliIs et pヴi┗Ys du teヴヴitoiヴe. 

 
 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

AuIuﾐe ﾏesuヴe E‘C pヴoposYe à Ie stade de lげEE“ 

Indicateurs 
  
 NoﾏHヴe dげeﾐtヴepヴises paヴtiIipaﾐt au┝ ヴYuﾐioﾐs de seﾐsiHilisatioﾐ 
 Nombre de diagnostics réalisés 
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AXE D :  Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Développer une économie circulaire et 
sensibiliser les entreprises aux écogestes 

 
 

Faire émerger des sites et des filières pour 
favoriser le tri et réemploi des déchets 

professionnels et matériaux dans 
l’aﾏYﾐageﾏeﾐt, la IoﾐstヴuItioﾐ, la 

déconstruction et la rénovation 

Objectif (s) :  
Disposeヴ dげuﾐ seヴ┗iIe de tri/réemploi des déchets professionnels adapté aux besoins des professionnels (horaires adaptés, modalités 

de déchargement pour les véhicules professionnels, filières de valorisation adaptées, traçabilité, souplesse modalités de paiement) 

Désengorger les déchetteries publiques : améliorer le service pour les ménages, favoriser la mise en place de nouvelles filières, 

contribuer à la baisse des Déchets Ménagers Assimilés (DMA) pris en charge par le service public et aux objectifs de réduction 

réglementaires 

Cibles : Entreprises / Communes  

Contexte : 
“uヴ lげagglo les dYIhets pヴofessioﾐnels peuvent être pris en charge selon des moyens spécifiques (bennes, collectes dédiées) par des 

professionnels et filières spécialisés.  

Deu┝ sites aIIueilleﾐt Ygaleﾏeﾐt diヴeIteﾏeﾐt les appoヴts pヴofessioﾐﾐels suヴ lげagglo. De ﾐoﾏHヴeu┝ sites e┝isteﾐt suヴ les territoires 

┗oisiﾐs. Plusieuヴs IolleIti┗itYs puHliケues ┗oisiﾐes oﾐt ヴYseヴ┗Y lげaIIXs au┝ dYIhetteヴies puHliケues au┝ ﾏYﾐages. 

Le Ioﾐte┝te ヴYgleﾏeﾐtaiヴe est fa┗oヴaHle à la ﾏise eﾐ plaIe de sites dYdiYs. Tout dげaHoヴd Iaヴ les IolleIti┗itYs oﾐt des oHjeIt ifs de 

réduction des quantités de déchets ménagers et assimilés qui incitent à ne plus prendre en charge les apports professionnels. 

Dげautヴe paヴt la ﾏise eﾐ plaIe de la ﾐou┗elle filiXヴe de ヴespoﾐsaHilitY Ylaヴgie des pヴoduIteuヴs ふ‘EPぶ appliケuYe au┝ pヴoduits et 

ﾏatYヴiau┝ de IoﾐstヴuItioﾐ du seIteuヴ du Hâtiﾏeﾐt ふPMCBぶ autヴeﾏeﾐt dit la « ‘EP Bâtiﾏeﾐt » fa┗oヴiseヴa lげiﾐitiati┗e pヴi┗Ye. Le décret 

a YtY sigﾐY le ンヱ dYIeﾏHヴe ヲヰヲヱ ﾏais uﾐ ヴetaヴd dげuﾐ aﾐ a YtY aﾐﾐoﾐIY pouヴ la ﾏise eﾐ œu┗ヴe, pas a┗aﾐt le ヱeヴ Jaﾐ┗ieヴ ヲヰヲン. Le 

dYIヴet fait Ytat dげuﾐ oHjeItif de distaﾐIe ﾏo┞eﾐﾐe eﾐtヴe le lieu de pヴoduItioﾐ des dYIhets et le site de lげoヴdヴe de ヱヰ kﾏ, pouvant 

aller à 20km sur les zones moins denses en population ou activité économique. Le décret précise également que les obligations de 

ヴepヴise des dYIhets sげappliケueﾐt au┝ distヴiHuteuヴs doﾐt la suヴfaIe de ┗eﾐte est supYヴieuヴe à ヴヰヰヰ ﾏヲ. 

 Les ヵ dYIhetteヴies fi┝es de lげAgglo aIIueilleﾐt des appoヴts pヴofessioﾐﾐels sous Ioﾐditioﾐs de ┗oluﾏe et ﾏo┞eﾐﾐaﾐt paieﾏeﾐt sauf 

le samedi matin. (cf. règlement intérieur de nos déchetteries mis à jour en Juin 2021). Les quantités de déchets ainsi prises en charge 

paヴ lげagglo soﾐt iﾏpoヴtaﾐtes et Iela se tヴaduit paヴ uﾐ ヴatio paヴ haHitaﾐt paヴtiIuliXヴeﾏeﾐt Yle┗Y. 

Ce service dédié serait prioritairement pour les professionnels mais pourrait également présenter une solution pour les apports des 

déchets spéciaux des services municipaux. Ce service suppose deux prérequis :  

1. Viser une desserte suffisante avec un site accessible aux professionnels à moins de 15 mn de tout point du territoire 

(recommandation ADEME) 

2. AffiIheヴ lげaﾏHitioﾐ de la IolleIti┗itY de feヴﾏeヴ ses dYIhetteヴies puHliケues a┗eI uﾐe foヴte aﾐtiIipatioﾐ de ﾏaﾐiXヴe à 
permettre une bonne communication préalable et disposer de solutions privées opérantes 

 

D.15 
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Méthodologie envisagée : 

 

 AssoIieヴ lげAgeﾐIe EIoﾐoﾏiケue à la dYﾏaヴIhe et assuヴeヴ des ヴYuﾐioﾐs pヴYalaHles a┗eI les iﾐstaﾐIes ヴepヴYseﾐtati┗es ふCCI, 
CMA...) 

 Donner de la lisibilité à tous en fixant une date butoir à la fermeture des déchetteries aux professionnels (date restant à 

pヴYIiseヴぶ, date ケui seヴait adaptYe à la ﾏise eﾐ seヴ┗iIe effeIti┗e dげuﾐe solutioﾐ dげaIIueil des appoヴts pヴofessioﾐﾐels et dげuﾐe 

communication préalable 
 Faire émerger les sites professionnels en : 

 Informant les porteurs de projets potentiels, leur garantissant que la collectivité ne fera pas de concurrence 

déloyale (délibération à soumettre pour modification de notre règlement intérieur) 

 Les accompagnant le cas échéant dans leur recherche de foncier. La surface nécessaire pour ce type de site est 

de 2 000 m2 à 6 000 m2. 
 Laﾐçaﾐt uﾐ appel à ﾏaﾐifestatioﾐ dげiﾐtYヴZt ou uﾐe Ihaヴte dげeﾐgageﾏeﾐt gaヴaﾐtissaﾐt le ヴespeIt des atteﾐtes 

minimales du territoire 

 Assurant une communication sur les solutions professionnelles existantes et nouvelles (flyer adapté avec nom, 

adヴesse, IoﾐtaIt, ﾏodalitYs dげaIIXs, dYIhets pヴis eﾐ Ihaヴge, ﾏodalitYs de paieﾏeﾐt siﾏplifiYes…ぶ 
 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

- Dir. Agence Economique 

Partenaire(s) :  
  Organisations représentatives (CCI, Chambre des 

métiers, Capeb) 

 ADEME 

Phasage :  
 

 2022 : Arbitrage méthodologie et planning, recherche 

de sites, laﾐIeﾏeﾐt de lげappel à ﾏaﾐifestatioﾐs 

 2023 : Communication 

 2024 : Site opérationnel 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Pas de travaux en propre réalisés 
par la collectivité 
Principe de mise à disposition de 
terrain via un bail privilégié 

Animation des dispositifs spécifiques 
Pas de défenses de fonctionnement 
identifiées à ce stade 

Temps humains interne agglo : 4j/mois 
 

NA -  

Moyens : 
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Liens avec autres stratégies :  

 Programme Economie circulaire  
 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 Locaux et foncier disponibles 

 Localisation du site : bonne desserte, accessibilité et 

cohérence/complémentarité avec équipements 

existants 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Recyclage de matériaux 
Lutte contre le gaspillage 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
  (E) Eviter en premier lieu la création de déchets 

 

Indicateurs 
 Mise en service nouveau site 
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AXE D :  Aﾏélioヴeヴ la peヴfoヴﾏaﾐIe eﾐviヴoﾐﾐeﾏeﾐtale et l’attヴaItivité 
de l’éIoﾐoﾏie loIale 

Objectif Stratégique : 
 

Accélérer la transition écologique de 
l’aItivitY touヴistiケue 

 
 

S’assuヴeヴ ケue le dYveloppeﾏeﾐt touヴistiケue 
s’appuie suヴ des offヴes de ﾏoHilitYs duヴaHles 

Objectif (s) :  
Proposer ou accompagner des offres alternatives à la voiture pour faire en sorte que le développement du tourisme sur le territoire 

ﾐe sげaIIoﾏpagﾐe pas dげuﾐ iﾏpaIt ﾐYgatif, suヴ le teヴヴitoiヴe et au-delà, eﾐ teヴﾏes dげYﾏissioﾐs de gaz à effet de seヴヴe et de ケualitY de 

lげaiヴ. 

Cibles : Grand public / Office du tourisme / Acteurs du tourisme 

Contexte : 
Le tourisme a un réel poids socio-YIoﾐoﾏiケue suヴ le teヴヴitoiヴe. Il sげappuie suヴ les le┗ieヴs pヴiﾐIipau┝ ケue soﾐt la ヴiIhesse patヴiﾏoﾐiale 
et la Iultuヴe de lげY┗Yﾐeﾏeﾐtiel. Il Ioﾐstitue uﾐ a┝e de dY┗eloppeﾏeﾐt YIoﾐoﾏiケue ﾏajeuヴ ケui se tヴaduit paヴ la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐ 
sIhYﾏa touヴistiケue ┗alidY eﾐ ヲヰヱΓ. Ce sIhYﾏa ﾏet Ygaleﾏeﾐt eﾐ a┗aﾐt uﾐe stヴatYgie dげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐ de lげAgglo pouヴ à la fois faire 

progresser les offres existantes et les enrichir de propositions nouvelles. 

MZﾏe sげil ﾐげa pas fait lげoHjet dげuﾐe Ytude spYIifiケue suヴ le teヴヴitoiヴe, il appaヴait Ilaiヴeﾏeﾐt ケue le tヴaﾐspoヴt Ioﾐstitue lげimpact 

eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtal pヴiﾐIipal du touヴisﾏe. Il sげagit à la fois du tヴaﾐspoヴt pouヴ ┗enir sur le territoire et du transport une fois sur place. 

LげAgglo a dYjà iﾐitiY ケuelケues dげaItioﾐs suヴ lげY┗Xﾐeﾏeﾐt Jazz à Vieﾐﾐe ふaIIXs eﾐ tヴaiﾐ faIilitYぶ. Elle peut aussi sげappu┞eヴ à moyen 

teヴﾏe suヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt du ‘E‘ de la ﾏYtヴopole de L┞oﾐ suヴ lげa┝e Lyon-Vienne. 

   A1 : DYfiﾐiヴ le Iadヴe dげuﾐ eﾐIouヴageﾏeﾐt et soutieﾐ de lげAgglo pouヴ pヴoposeヴ et faIiliteヴ des solutioﾐs dげaIIXs alteヴﾐati┗e 
à la voiture. Depuis la promotion des offres alternatives sur le territoire (ex : Fヴedoぶ jusケuげà la IヴYatioﾐ et la promotion 

dげoffヴes feヴヴo┗iaiヴes attヴaIti┗es pouヴ les touヴistes se situaﾐt suヴ les a┝es feヴヴo┗iaiヴes. 
 A2 : E┝pYヴiﾏeﾐteヴ suヴ des Y┗Yﾐeﾏeﾐts des le┗ieヴs dげiﾐIitatioﾐ pouヴ le passage à lげaItioﾐ ふe┝eﾏple : billet train + entrée 

combiné) 

 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Office du tourisme 

 Organisateurs des évènements 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Direction Mobilité - 

Pôle PSDT 

 

Phasage :  
 

 2023-2028 

 

D.16 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Animation des dispositifs 
spécifiques 
 

 

NA -  

Moyens : 

 
 

 
Liens avec autres stratégies :  

 PDM 

 Schéma touristique 2019 - 2024 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 Disposeヴ dげuﾐ Ytat des lieu┝ et dげuﾐ outil de ﾏesuヴe 
des changements de mobilité pertinent et adapté 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Recyclage de matériaux 
Lutte contre le gaspillage 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 
 

Indicateurs 
 Part et nombre de visiteurs utilisant un mode de transport vertueux 
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AXE E :  Stimuler la production des énergies renouvelables 

Objectif Stratégique : 
 

Soutenir la filière solaire photovoltaïque et 
thermique 

 
 

Encourager le développement de la 
pヴoduItioﾐ d’Yﾐeヴgie ヴeﾐouvelaHle suヴ les 

habitations 

Objectif (s) :  
Augmenter la production ENR sur les habitations. 

Cibles : Habitants  

Contexte : 
LげAgglo est laHellisYe Teヴヴitoiヴe à Eﾐeヴgie Positif ふTEPO“ぶ. De Ie fait, le teヴヴitoiヴe ┗ise lげoHjeItif de ヴYduiヴe ses Hesoiﾐs dげYﾐeヴgie au 
ﾏa┝iﾏuﾏ, paヴ la soHヴiYtY et lげeffiIaIitY YﾐeヴgYtiケues, et de les Iou┗ヴiヴ paヴ des Yﾐeヴgies ヴeﾐou┗elaHles loIales. Eﾐ Ie qui concerne 

le patヴiﾏoiﾐe Hâti puHliI, lげAgglo a laﾐIY soﾐ pヴopヴe pヴogヴaﾏﾏe dげiﾐstallatioﾐ de paﾐﾐeau┝ PV suヴ soﾐ patヴiﾏoiﾐe, ﾏais Iela ﾐe 

suffiヴa pas à Iou┗ヴiヴ les Hesoiﾐs du teヴヴitoiヴe ふIf. aItioﾐs Dヵ et Dヶぶ. Il est doﾐI ﾐYIessaiヴe de IoﾐtヴiHueヴ à lげYﾏeヴgeﾐIe dげuﾐe 
d┞ﾐaﾏiケue IolleIti┗e ﾐotaﾏﾏeﾐt au seiﾐ des haHitaﾐts du teヴヴitoiヴe. LげYﾐeヴgie photo┗oltaïケue ヴeIXle des giseﾏeﾐts tヴXs iﾏpoヴtants 

gヴâIe au┝ ﾏillieヴs de ﾏXtヴes IaヴヴYs de toituヴe. Le teヴヴitoiヴe sげest fi┝Y Ioﾏﾏe oHjeItif uﾐe pヴoduItioﾐ dげYleItヴicité renouvelable 

annuelle issue de panneaux photovoltaïques sur la toiture de 17 GWh en 2030 contre moins de 5 GWh en 2018. Pour contribuer à 

cet objectif, en plus des panneaux sur les toitures des entreprises, il faudrait plus de 2200 installations sur des toituヴes dげhaHitatioﾐs 
du territoire.  

Le teヴヴitoiヴe HYﾐYfiIie de la pヴYseﾐIe et lげe┝peヴtise de deu┝ Ieﾐtヴales ┗illageoises ケui oﾐt peヴﾏis depuis de ﾐoﾏHヴeuses aﾐﾐYes de 

IoﾐtヴiHueヴ à des iﾐstallatioﾐs photo┗oltaïケues eﾐ toituヴe dげhaHitatioﾐ, de Hâtiﾏeﾐts Ioﾏﾏuﾐau┝ et dげeﾐtヴepヴises. Lげagglo sげest 
Ygaleﾏeﾐt dotYe depuis ヲヰヲヰ dげuﾐ Iadastヴe solaiヴe ケui peヴﾏet à Ihaケue pヴopヴiYtaiヴe dげuﾐ logeﾏeﾐt ou dげuﾐe eﾐtヴepヴise dげideﾐtifier 

le potentiel solaire théorique de sa toiture. 

  
 

 Organiser avec les partenaires des sYaﾐIes dげiﾐfoヴﾏatioﾐs à destiﾐatioﾐ des haHitaﾐts suヴ diffYヴeﾐtes thYﾏatiケues ふkit 
dげautoIoﾐsoﾏﾏatioﾐ, autoIoﾐsoﾏﾏatioﾐ PV, dY┗eloppeﾏeﾐt de pヴojets…ぶ 

 Valoヴiseヴ le Iadastヴe solaiヴe eﾐ Ioﾏﾏuﾐiケuaﾐt da┗aﾐtage suヴ la platefoヴﾏe et eﾐ lげeﾐヴiIhissaﾐt si ﾐécessaire. 
 Ideﾐtifieヴ et le┗eヴ autaﾐt ケue possiHle les fヴeiﾐs liYs au┝ doIuﾏeﾐts dげuヴHaﾐisﾏe ふﾐotaﾏﾏeﾐt a┗eI le futuヴ PLUiぶ  
 Ideﾐtifieヴ et seﾐsiHiliseヴ les aIteuヴs pヴesIヴipteuヴs de lげiﾏﾏoHilieヴ ふaヴIhiteItes, aIteuヴs de la ヴYﾐo┗atioﾐ et de la IoﾐstヴuItion) 

 Coordonner le développement des réseaux énergétiques : identifier les forces et faiblesses du réseau électrique avec le 

SYDER et le TE38. Identifier les zones prioritaires ou non-pヴioヴitaiヴes pouヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt dげEN‘ électrique ; rédiger un 

document de s┞ﾐthXse et Ioﾏﾏuﾐiケueヴ à destiﾐatioﾐ des opYヴateuヴs de lげaﾏYﾐageﾏeﾐt et de lげhaHitat, eﾐ lieﾐ a┗eI 
lげYlaHoヴatioﾐ du PLUi  

 

 

E.1 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

Partenaire(s) :  
  Agglomération / Aménagement 

 Centrales villageoises 

 Solarcoop 

 AGEDEN, ALTE69 

 TE38, SYDER 

 AURA-EE 

 

Phasage :  
 

 2023-2028 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Animations 
 

Temps humains interne agglo : 1j/mois 

NA ヵ K€HT/aﾐ 0.05 ETP 

Moyens : 

 
 ヱヰヰヰ € paヴ aﾐiﾏatioﾐ 

 
Liens avec autres stratégies :  

 TEPOS 

 SCoT des Rives du Rhône 

 PLUi (à venir) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 

 

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : env. 2500 lgts equipés (maisons et lgt collectifs) en 
PV et 480 installations solaires thermiques 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 408 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
Production de 1.4 GWh/an 

 
 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Se rapprocher des filières de recyclage pour les panneaux en fin de vie 

 (E,R) Prendre en compte les enjeux patrimoniaux 
 

Indicateurs 
  
 Puissance installée en kWc (habitation) 
 A considérer : nombre de connexion/requête sur le cadastre solaire 
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AXE E :  Stimuler la production des énergies renouvelables 

Objectif Stratégique : 
 

Soutenir la filière solaire photovoltaïque et 
thermique 

 
 

AIIYlYヴeヴ l’iﾐstallatioﾐ de paﾐﾐeau┝ solaiヴes 
sur le patrimoine bâti des entreprises, 

parking et exploitation agricole 

Objectif (s) :  
Augmenter la production ENR des entreprises. 

Cibles : Entreprises / agriculteurs 

Contexte : 
LげAgglo est laHellisYe Teヴヴitoiヴe à Eﾐeヴgie Positif ふTEPO“ぶ. De Ie fait, le teヴヴitoiヴe ┗ise lげoHjeItif de ヴYduiヴe ses Hesoiﾐs dげYﾐeヴgie au 
maximum, par la sobriété et lげeffiIaIitY YﾐeヴgYtiケues, et de les Iou┗ヴiヴ paヴ des Yﾐeヴgies ヴeﾐou┗elaHles loIales. Eﾐ Ie ケui IoﾐIeヴﾐe 
le patヴiﾏoiﾐe Hâti puHliI, lげAgglo a laﾐIY soﾐ pヴopヴe pヴogヴaﾏﾏe dげiﾐstallatioﾐ de paﾐﾐeau┝ PV suヴ soﾐ patヴiﾏoiﾐe, ﾏais Iela ﾐe 

suffira pas à couvrir les Hesoiﾐs du teヴヴitoiヴe ふIf. aItioﾐs Dヵ et Dヶぶ. Il est doﾐI ﾐYIessaiヴe de IoﾐtヴiHueヴ à lげYﾏeヴgeﾐIe dげuﾐe 
d┞ﾐaﾏiケue IolleIti┗e au seiﾐ des eﾐtヴepヴises du teヴヴitoiヴe. Pouヴ les filiXヴes de pヴoduItioﾐ dげYleItヴiIitY, lげYﾐeヴgie photo┗oltaïque 

recèle des gisements très importants grâce aux milliers de mètres carrés de toiture, mais aussi pour des ombrières photovoltaïques 

et des centrales au sol. 

Le teヴヴitoiヴe sげest fi┝Y Ioﾏﾏe oHjeItif uﾐe pヴoduItioﾐ dげYleItヴiIitY ヴeﾐou┗elaHle aﾐﾐuelle issue de paﾐﾐeau┝ photo┗o ltaïques sur 

des bâtiments de 170 GWh en 2030 contre moins de 5 GWH en 2018. Pour contribuer à cet objectif, en plus des panneaux sur les 

toitures des habitations, il faudrait plus de 419 bâtiments tertiaires, 140 toitures industrielles, 315 bâtiments agricoles et 20 

oﾏHヴiXヴes YケuipYs eﾐ paﾐﾐeau┝ solaiヴes photo┗oltaïケues Ioﾐtヴe ﾏoiﾐs dげuﾐe Iiﾐケuaﾐtaiﾐe aujouヴdげhui 

  
Le plaﾐ dげaItioﾐs ヴeste à dYfiﾐiヴ ﾏais pouヴヴait iﾐIluヴe : 

 Communiquer plus largement auprès des entreprises sur des outils et accompagnement déjà existants à savoir : le cadastre 

solaiヴe, lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt effeItuY paヴ ﾐos paヴteﾐaiヴes, les aides fiﾐaﾐIiXヴes pヴoposYes paヴ lげEtat, la ‘Ygioﾐ, etI. 
 Evaluer les outils et les faire évoluer si besoin 

 Assurer lげaﾐiﾏatioﾐ aupヴXs des eﾐtヴepヴises les plus motivées pour leurs faciliter la mise en place des panneaux 

photo┗oltaïケues suヴ les toits de leuヴs Hâtiﾏeﾐts et seﾐsiHiliseヴ au┝ HYﾐYfiIes de lげautoIoﾐsoﾏﾏatioﾐ  
 Aider à la mise en relation entre entreprises locales et professionnels du solaire 

 Etudier la possiHilitY dげideﾐtifieヴ et aIIoﾏpagﾐeヴ les aIteuヴs PV et solaiヴe theヴﾏiケue daﾐs leuヴ ﾏoﾐtYe de IoﾏpYteﾐIes : 
artisans, professionnels, via les acteurs relais 

 Etudieヴ la possiHilitY dげideﾐtifieヴ, pヴYdiﾏeﾐsioﾐﾐeヴ et faiヴe uﾐe aﾐal┞se YIoﾐoﾏiケue des e┝ploitations agricoles ayant le 

meilleur potentiel 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

Economique 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

 CCI, CMA 

 AGEDEN, ALTE69 

 Chambres agricultures 

Phasage :  
 

 2023-2028 

 

 

E.2 
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 AURA-EE 

 TE38, SYDER 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable  
 

Temps humains interne agglo : 0,5j/mois 

NA ヵ K€HT/aﾐ  

Moyens : 

 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 - 2024 

 TEPOS 

 SCoT  

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 

 

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : env. 140 indust, 315 agricole, 20 ombrieres 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 2417 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
Production de 8 GWh/an 

 
 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Anticiper et réfléchir à une filière de recyclage des panneaux en fin de vie sur le territoire 

 (E,R) Prendre en compte les enjeux patrimoniaux 
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Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげaIteuヴs a┞aﾐt IoﾐIヴYtisY uﾐe iﾐstallatioﾐ (faire un suivi annuel sur la donnée " Registre national des installations 

de pヴoduItioﾐ dげYleItヴiIitY et de stoIkage" eﾐ allaﾐt suヴ le site iﾐteヴﾐet https://opeﾐdata.ヴeseau┝-energies.fr) 
 Puissance installée en kWc (entreprise / parkings) 
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AXE E :  Stimuler la production des énergies renouvelables 

Objectif Stratégique : 
 

Soutenir la filière solaire photovoltaïque et 
thermique 

 
 

Développer les centrales photovoltaïques au 
sol sur les friches ou délaissées et en faire 

des projets exemplaires 

Objectif (s) :  
Pヴoduiヴe de lげYﾐeヴgie ヴeﾐou┗elaHle loIale. 

Valoriser des espaces type friches ou délaissés. 

Cibles : Communes, Agglo, propriétaires fonciers  

Contexte : 
 

LげAgglo est laHellisYe Teヴヴitoiヴe à Eﾐeヴgie Positif ふTEPO“ぶ. De Ie fait, le teヴヴitoiヴe ┗ise l'oHjeItif de ヴYduiヴe ses Hesoiﾐs d'énergie au 

maximum, par la sobriété et l'efficacité énergétiques, et de les couvrir par des énergies renouvelables locales. En ce qui concerne 

le patヴiﾏoiﾐe Hâti puHliI, lげAgglo a laﾐIY soﾐ pヴopヴe pヴogヴaﾏﾏe d'iﾐstallatioﾐ de paﾐﾐeau┝ PV suヴ soﾐ patヴiﾏoiﾐe, ﾏais Iela ﾐe 

suffira pas à couvrir les besoins du territoire. Pour les filières de production d'électricité, l'énergie photovoltaïque recèle des 

gisements très importants grâce aux milliers de mètres carrés de toiture, mais aussi pour des ombrières photovoltaïques et des 

centrales au sol.   

 

Le teヴヴitoiヴe sげest fi┝Y Ioﾏﾏe oHjeItif uﾐe pヴoduItioﾐ dげYleItヴiIitY ヴeﾐou┗elaHle aﾐﾐuelle issue de panneaux photovoltaïques au sol 

de 44 GWh en 2030 contre 0 GWH en 2018. Pour illustrer cet objectif cela représenterait environ 40 hectares de friches ou délaissées 

couverts par des panneaux photovoltaïques.  

 

Le PV au sol peut attirer de nombreu┝ dY┗eloppeuヴs. Il ┞ a lieu dげassuヴeヴ uﾐ aﾐIヴage teヴヴitoヴial des pヴojets et uﾐe Ieヴtaiﾐe e┝eﾏplaヴitY 
environnementale de ceux-Ii. A titヴe dげe┝eﾏple, EDF Eﾐeヴgies ‘eﾐou┗elaHles ﾏettヴa eﾐ seヴ┗iIe eﾐ ヲヰヲヲ uﾐe pヴeﾏiXヴe Ieﾐtヴale 
photovoltaïque au sol sur une ancienne décharge privée à Saint-Romain-en-Gal. Dげuﾐe puissaﾐIe totale iﾐstallYe de ヵ MWI suヴ uﾐ 
peu plus de ヵ heItaヴes, elle pヴoduiヴa aﾐﾐuelleﾏeﾐt ヶ GWh, soit lげYケui┗aleﾐt de la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ YleItヴiケue aﾐﾐuelle ﾏo┞eﾐﾐe 
dげeﾐ┗iヴoﾐ ヲΓヰヰ peヴsoﾐﾐes. Ce pヴojet a fait appel à du financement citoyen et a obtenu le label « Biodiversité positive » créé par le 

“COT des ‘i┗es du ‘hôﾐe gヴâIe à lげeﾐseﾏHle des ﾏesuヴes pヴises eﾐ fa┗euヴ de la Hiodi┗eヴsitY ふfauﾐe et floヴeぶ. 
 

  
 

 A1 : Recenser les friches ou délaissés sur lげaggloﾏYヴatioﾐ susIeptiHles dげaIIueilliヴ du PV. 

 A2 :  Faire émerger, accompagner les projets privés / leur propriétaire foncier :  

 Les iﾐ┗iteヴ à sげiﾐsIヴiヴe daﾐs uﾐe ヴYalisatioﾐ e┝eﾏplaiヴe 

 Assurer un ancrage territorial (retombées locales) des projets, animer des temps multipartenariaux (porteur, 

communes, services agglo) en fonction des besoins 

 “ui┗ヴe lげa┗aﾐIYe des pヴojets 

 A3 : Porter un projet de PV au sol exemplaire sur patrimoine foncier agglo (ex centre de stockage des déchets non 

dangereux de St Alban à Vienne). 

E.3 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération 

 Direction Environnement 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Aménagement 

 Communes 

 SCOT Rives du Rhône  

 Rives Nature 

 AIteuヴs de lげYﾐeヴgie et dY┗eloppeuヴs 

 Chambres dげagヴiIultuヴe 

 

Phasage :  
 

 2023-2028 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Limite recours prioritaire à tiers 
investisseur 
 

Gain si autoconsommation ou 
soulte 
 

Temps humains interne agglo : 2j/mois 

Faible -   

Moyens : 

Liens avec autres stratégies :  

 TEPOS 

 SCoT  

 PLUi (à venir) 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Perspective de révision du PLUi 
Limiter les risques de PV au sol sur des terres arables 
 

 

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : env. 40 ha 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 1019 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
Production de 8.1 GWh/an 

 
 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

 (E) Pour les centrales au sol, favoriser les friches industrielles ou délaissés et ne pas artificialiser des parcelles agricoles 
exploitées 
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 (E,R) Réaliser des études environnementales pour les projets envisagés, pour limiter les impacts des centrales sur leur 
environnement 

 (R) Se rapprocher des filières de recyclage pour les panneaux en fin de vie  

Indicateurs 
 Nombre ou/et puissance des Ieﾐtヴales au sol ヴeIeﾐsYs daﾐs lげAgglo depuis ヲヰヲヱ eﾐ foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt. 
 Avancement du projet sur patrimoine Agglo 
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AXE E :  Stimuler la production des énergies renouvelables  

Objectif Stratégique : 
 

Favoriser le développement des autres ENR 

 
 

Soutenir le développement des ENR et en 
particulier les réseaux de chaleur et la 

géothermie 

Objectif (s) :  
Augﾏeﾐteヴ le ﾐoﾏHヴe de ヴYseau┝ de Ihaleuヴ issus dげYﾐeヴgie ヴeﾐou┗elaHles 

Analyser les opportunités et encourager le développement sur le territoire des ENR en plus de celles qui sont identifiées comme 

des filières prioritaires 

 

Cibles : Entreprises / Communes / Agglo 

Contexte : 
LげAgglo est laHellisYe Teヴヴitoiヴe à Eﾐeヴgie Positif ふTEPO“ぶ. De Ie fait, le teヴヴitoiヴe ┗ise lげoHjeItif de ヴYduiヴe ses Hesoiﾐs dげYﾐeヴgie au 
ﾏa┝iﾏuﾏ, paヴ la soHヴiYtY et lげeffiIaIitY YﾐeヴgYtiケues, et de les Iou┗ヴiヴ paヴ des Yﾐeヴgies ヴeﾐou┗elaHles loIales.  

Le photovoltaïque, le bois énergie et la méthanisation sont identifiés comme les filières prioritaires sur le territoire et font lげoHjet 
de fiIhes aItioﾐs spYIifiケues. Cepeﾐdaﾐt au ┗u des aﾏHitioﾐs tout poteﾐtiel dげYﾐeヴgie ヴeﾐou┗elaHles doit Ztヴe e┝ploヴY. Cげest le cas 

ﾐotaﾏﾏeﾐt de la gYotheヴﾏie, de la ヴYIupYヴatioﾐ de Ihaleuヴ et daﾐs uﾐe ﾏoiﾐdヴe ﾏesuヴe de lげh┞dヴoYleItヴiIitY et de lげYolieﾐ.  

Ces Yﾐeヴgies ヴYpoﾐdeﾐt Iepeﾐdaﾐt à des Ioﾐte┝tes et eﾐjeu┝ assez diffYヴeﾐts. Le poteﾐtiel de dY┗eloppeﾏeﾐt de lげh┞dヴoYleItricité, 

principale ENR électrique sur le territoire, est faible et plutôt bien identifié. La récupération de chaleur fatale a donné lieu à un 

premier projet significatif en 2021 sur Vienne Nord qui permet à un industriel de chauffer plus de 800 logements sociaux.  Le 

potentiel éolien est faible et considéré comme non prioritaire par les élus.  

Ceヴtaiﾐes des Yﾐeヴgies ヴeﾐou┗elaHles oﾐt aussi le poteﾐtiel de sげiﾐtYgヴeヴ à uﾐ ヴYseau de Ihaleuヴ e┝istaﾐt ou à IヴYeヴ. Des Ioﾏmunes 

du territoire ont ainsi développé de nouveaux réseaux de chaleur biomasse (Moidieu-Détourbe, Eyzin-Pinet, Saint Sorlin de Vienne). 

   A1. Coﾐtiﾐueヴ à eﾐIouヴageヴ et aIIoﾏpagﾐeヴ suヴ lげiﾐgYﾐieヴie eﾐ phase aﾏoﾐt des pヴojets les Ioﾏﾏuﾐes ケui souhaiteﾐt 
étendre ou créer des réseaux de chaleur biomasse ou à partie de chaleur fatale ou bien qui souhaitent développer des 

solutions de géothermie. 

 A2 : Ideﾐtifieヴ plus pヴYIisYﾏeﾐt les iﾐdustヴies ケui disposeﾐt dげuﾐe IapaIitY de pヴoduItioﾐ de Ihaleuヴ fatale eﾐ ┗ue 
dげutilisatioﾐ pouヴ leuヴ pヴopヴe Hesoiﾐ ou pour injection dans un réseau de chaleur. Communiquer auprès de ces entreprises 

les accompagnements techniques et financiers disponibles. 

 A3 : Encourager les projets de géothermie dans le tertiaire en communiquant auprès des entreprises et si besoin identifier 

plus précisément les opportunités. 

 A4 : Aﾐal┞seヴ le poteﾐtiel Yolieﾐ suヴ le teヴヴitoiヴe suite à la IoﾐIeヴtatioﾐ suヴ la Iaヴtogヴaphie de lげYolieﾐ laﾐIYe au ﾐi┗eau 
régional par la DREAL AURA. Etudier précisément les conditions auxquelles devraient répondre un projet éolien si une 

opportunité existe. 

 Aヵ. CaliHヴeヴ les ﾏo┞eﾐs de pヴoduItioﾐs dげEN‘ supplYﾏeﾐtaiヴes suヴ la statioﾐ dげYpuヴatioﾐ de Vieﾐﾐe et dYIideヴ de leuヴ ﾏise 
eﾐ œu┗ヴe. 

E.4 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération/ Dir Environnement  

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Agence 

économique – Diヴ. C┞Ile de lげEau 

 SCoT 

 TE38 / SYDER 

 AGEDEN, ALTE69 

 AURA-EE 

 ADEME 

 Etat, Région, Départements 

Phasage :  
 

 A1-A4 : 2023-2028 

 A5 : 2023 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

A dYfiﾐiヴ ふstatioﾐ dげYpuヴatioﾐぶ Accompagnement AMO (fonction 
des besoins) 

Temps humain interne agglo : 2j/mois 

NC ヲヰ K€HT/aﾐ – ヴヰ K€HT/aﾐ 0.1 ETP 

Moyens : 

Autres liens :  
 TEPOS 

 SCoT  

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 Faire connaitre auprès des entreprises du territoire les 

potentiels et les accompagnements possibles 
 Sur les projets Agglo, communes ou majeurs pour le 

teヴヴitoiヴe Ztヴe ┗igilaﾐt suヴ la Hoﾐﾐe ﾏise eﾐ œu┗ヴe et 
suivi des projets pour éviter des contre références 

 
 

 

 
 

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : env. 6 réseau de chaleur (3 bois et 3 géothermie) 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 66 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
Production de 0.2 GWh/an 

 
 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

 (E,R) Favoriser des unités de production de chaleur sans combustion (privilégier la géothermie au bois-énergie), pour limiter 
les impacts sur la qualité de l'air. 

 (E,R) Pour le dY┗eloppeﾏeﾐt de lげYolieﾐ, pヴeﾐdヴe eﾐ Ioﾏpte les zoﾐes dげiﾐtYヴZt YIologiケue ふEN“, …ぶ et la Tヴaﾏe Veヴte et 
Bleue, ainsi que les impacts sur les paysages. 
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Indicateurs 
 Puissance de production ENR sur ces énergies 
 Nombre de réseaux de chaleur créés ou étendus 
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AXE E :  Stimuler la production des énergies renouvelables 

Objectif Stratégique : 
 

Favoriser le développement des autres ENR 

 
 

Souteﾐiヴ le dYveloppeﾏeﾐt d’uﾐ YIos┞stXﾏe 
bois-énergie 

Objectif (s) :  
Encourager et accompagner lげutilisatioﾐ de Hois pouヴ la pヴoduItioﾐ de Ihaleuヴ 

Maintenir voire augmenter les volumes de bois énergie issus des forêts locales tout en intégrant les enjeux environnementaux et 

paysagers. 

 

Cibles : Propriétaires forestiers privés et publics / professionnels forestiers / Habitants / Communes 

Contexte : 
LげAgglo est laHellisYe Teヴヴitoiヴe à Eﾐeヴgie Positif ふTEPO“ぶ. De Ie fait, le teヴヴitoiヴe ┗ise lげoHjeItif de ヴYduiヴe ses Hesoiﾐs dげYﾐeヴgie au 
ﾏa┝iﾏuﾏ, paヴ la soHヴiYtY et lげeffiIaIitY YﾐeヴgYtiケues, et de les Iou┗ヴiヴ paヴ des Yﾐeヴgies ヴeﾐou┗elaHles loIales.  

En 2018, 80% de la chaleur renouvelable provient du bois énergie. Le potentiel du bois-énergie reste très important couvrant à la 

fois les Hesoiﾐs suヴ lげhaHitat iﾐdi┗iduel, le teヴtiaiヴe et suヴtout les ヴYseau┝ de Ihaleuヴ Hioﾏasse. Lげeﾐjeu est de Ioﾐsolideヴ lげYmergence 

dげuﾐe filiXヴe loIale paヴ lげeﾐIouヴageﾏeﾐt ﾐotaﾏﾏeﾐt au ヴeﾏplaIeﾏeﾐt de lげeﾐseﾏHle des appaヴeils au Hois ふIf. aItioﾐ Aヶぶ ﾏais aussi 

eﾐ aIIoﾏpagﾐaﾐt les Ioﾏﾏuﾐes daﾐs lげiﾐstallatioﾐ de Ihauffeヴie Hois et de ヴYseau┝ de Ihaleuヴ Hois Yﾐeヴgie. eﾐ les oヴientant sur des 

choix permettant le développement du bois énergie. Le bois énergie est en plein essor en Rhône-Alpes. Les volumes nécessaires à 

lげappヴo┗isioﾐﾐeﾏeﾐt des Ihauffeヴies des teヴヴitoiヴes ﾐe soﾐt gYﾐYヴaleﾏeﾐt pas suffisaﾐts au ﾐi┗eau loIal. 

Cette actioﾐ ヴepヴeﾐd de ﾐoﾏHヴeuses aItioﾐs issues dげautヴes aItioﾐs du pヴogヴaﾏﾏe dげaItioﾐs 

   A1. Continuer à accompagner les projets de réseaux de chaleur bois (cf. action E4. Autres ENR) 

 Aヲ. Iﾐfoヴﾏeヴ le gヴaﾐd puHliI suヴ lげutilisatioﾐ du Hois pouヴ le Ihauffage ふIf. aItioﾐ A6. Remplacement chauffage bois) et les 

démarches qualité (Rhône-Alpes Bois bûche). 

 Pouヴsui┗ヴe la IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ suヴ lげaﾏYlioヴatioﾐ de la IoﾏHustioﾐ Hioﾏasse : oヴgaﾐisatioﾐ dげatelieヴs Hois aupヴXs 
des bénéficiaires de la prime air-Hois et des paヴtiIulieヴs du teヴヴitoiヴe afiﾐ dげaﾏYlioヴeヴ les usages du Hois HûIhe. 

 Améliorer la qualité du combustible utilisé par les consommateurs : Sensibilisation des producteurs bois bûche. 

Sensibilisation des consommateurs. Développement des outils de certification existants (Rhône-Alpes bois bûche). 

 A3. Etudier comment mener des actions de sensibilisation auprès des scolaires sur la ressource forestière et son utilisation 

(cf. F5. Sensibilisation scolaire) 

 Aヴ. A┗eI lげaide des ChaﾏHヴes dげAgヴiIultuヴe accompagner les agriculteurs dans une meilleure gestion et valorisation de 

leurs haies (plan de gestion de haies, essais utilisation broyat en litière des animaux, structuration de filières locales pour 

une valorisation en bois énergie) tout en préservant la biodiversité (cf. action C3. Sensibilisation haies bocagères) 

 A5. Considérer uﾐe iﾏpliIatioﾐ plus foヴte de lげAgglo daﾐs lげaﾏoﾐt de la filiXヴe Hois-énergie. Cela pourrait inclure : 

 Mise eﾐ plaIe dげYケuipeﾏeﾐts iﾐdi┗iduels ou IolleItifs susIeptiHles de fa┗oヴiseヴ le dY┗eloppeﾏeﾐt dげuﾐe filiXヴe 
locale certifiée 

 Organisation de réseaux de distribution alternatifs garantissant la qualité du bois et une équité dans la filière 

 

E.5 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

Partenaire(s) :  
  Chartes forestières 

 Fibois 38 et 42 

 ONF 

 CRPF (Centre Régional de la Propriété Forestière) 

 “┞l┗げACCTE“ 

 Chambres Agriculture 

 SCoT 

 TE38 / SYDER 

 AGEDEN, ALTE69 

 AURA-EE 

Phasage :  
 

 A1-A2 : 2023-2028 

 A3-A5 : à définir 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Fonction des actions retenues  
Pouヴ Aヲ, iﾐIlus daﾐs lげaItioﾐ Aヶ- remplacement 
appareils 
Certaines actions incluses ou à inclure dans les 
conventions avec les chartes forestières 

Temps humains interne agglo : 1j/mois et plus 
en fonction des actions engagées 

NA -  

Moyens : 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Plan Santé 

 TEPOS 

 SCoT  

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 “げassuヴeヴ ケue les Yケuipeﾏeﾐts et lげutilisatioﾐ ﾐe 

Ioﾐduiseﾐt pas à uﾐe dYtYヴioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
notamment en lien avec les particules fines 

 Nécessité de préserver la multifonctionnalité des 

foヴZts eﾐ ﾐe dYdiaﾐt pas Iet espaIe à lげuﾐiケue 
exploitation du bois-énergie. Vigilance également sur 

la gestioﾐ et lげe┝ploitatioﾐ duヴaHle des ヴessouヴIes 
forestières du territoire. 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 

Autres impacts environnementaux :  
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E,R) Favoriser les EnR sans source de combustion (pour limiter l'impact sur la qualité de l'air) 

 (E,R) Développer le bois-Yﾐeヴgie seloﾐ la ヴessouヴIe du teヴヴitoiヴe et saﾐs dYstaHiliseヴ la filiXヴe Hois d'œu┗ヴe 
 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげY┗Yﾐeﾏeﾐts de seﾐsiHilisatioﾐ a┗eI les pヴoduIteuヴs ヴYalisYs 
 A considérer : nombre de professionnels certifiés Rhône-Alpes bois bûche 
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AXE E :  Stimuler la production des énergies renouvelables 

Objectif Stratégique : 
 

Favoriser le développement des autres ENR 

 
 

AIIoﾏpagﾐeヴ la ﾏise eﾐ œuvヴe du pヴojet 
Agrométha et valoriser les garanties 

d’oヴigiﾐe 

Objectif (s) :  
PヴoduItioﾐ dげYﾐeヴgie ヴeﾐou┗elaHle loIale 

Veﾐte du Hio ﾏYthaﾐe ふ┗ia les Gaヴaﾐties dげOヴigiﾐeぶ au┝ aIteuヴs du teヴヴitoiヴe pouヴ aIIヴoitヴe lげautoﾐoﾏie YﾐeヴgYtiケue du teヴヴitoire 

Apport de matières organiques au sol, moins émettrice de GES que les engrais classiques, 

Valorisation de déchets locaux. 

 

Cibles : Agriculteurs  

Contexte : 
Un gisement potentiel de 20 000 tonnes de déchets agricoles. 8 exploitations agricoles (dans un rayon de 15 km) impliqué dans 

projet de méthanisation dit AgroMétha située à Eyzin-Pinet. Porté initialement par un groupement de 8 exploitations agricoles, le 

coût initial du projet est estimé à près de 9 ﾏillioﾐs dげeuヴos. Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ sげest pヴoﾐoﾐIYe paヴ dYliHYヴatioﾐ du 
ヱΒ/ヱヲ/ヲヰヱΒ pouヴ uﾐe aide de ヱΒヵ ヰヰヰ € suヴ les ヲ,ヱΒヵ M€ de suH┗eﾐtioﾐ puHliケue ふDYpaヴteﾏeﾐt, ‘Ygioﾐ, Fedeヴ, Adeﾏeぶ. Le pヴojet 
repose sur un gisement de 20 000 tonnes de déchets afin de permettre 155 Nm3/h de gaz injecté (environ 5 fois la production 

aItuelle de gaz de la “tatioﾐ dげYpuヴatioﾐ “TEP de ‘e┗eﾐtiﾐ-Vaugris). Il permet enfin une valorisation agronomique des digestats. 

Le pヴojet a fait lげoHjet dげuﾐ peヴﾏis de Ioﾐstヴuiヴe ┗alidY, dげuﾐe autoヴisatioﾐ ICPE suite à eﾐケuZte puHliケue.  

Le pヴojet a pヴis du ヴetaヴd. LげAggloﾏYヴatioﾐ souhaite Ioﾐtiﾐueヴ à aIIoﾏpagﾐeヴ le pヴojet pouヴ faiヴe faIe au┝ fヴeiﾐs ideﾐtifiYs et lui 

permettre de se réaliser. 

   A1 : Echanger régulièrement avec les poヴteuヴs du pヴojet AgヴoMYtha afiﾐ dげideﾐtifieヴ les fヴeiﾐs à la ヴYalisatioﾐ du pヴojet 

 A2 : PaヴtiIipeヴ au CoﾏitY de Pilotage du pヴojet et ┗eilleヴ à lげa┗aﾐIYe du plaﾐﾐiﾐg 

 A3 : Soutenir le projet au niveau local et auprès des autres partenaires techniques et financier 

 A4 : Valoヴiseヴ les gaヴaﾐties dげoヴigiﾐe du gaz pヴoduit pouヴ des usages suヴ le teヴヴitoiヴe ふﾏoHilitY gaz ﾐotaﾏﾏeﾐtぶ 

  

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  SA Agrométha 

 Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  Agglomération / Dir. Agence Economique 

 Agriculteurs 

 Agrométha et ses pヴestataiヴes ふAstヴade…ぶ 
 Chambres Agriculture 

 AURA2E, GRDF 

Phasage :  
 

 2023-2025 

 

 

E.6 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

DYjà ideﾐtifiY ふヱΒヵk€ぶ Contribution à des études 
complémentaires si besoin 

Temps humains interne agglo : 0.5j/mois 

ヱΒヵK€ - 0.03 ETP 

Moyens : 

 
Liens avec autres stratégies :  

 TEPOS 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 Disponibilité en temps et expertise du porteur pour 

piloter et mener le projet. 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
Production de 3.3 GWh/an 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Maintenir les politiques de prévention et réduction des déchets 

 (R) Limiter les nuisances olfactives potentielles et maintenir le dialogue avec les riverains en phase exploitation 

 (R) Informer sur la volatilité de l'ammoniac et diffuser les bonnes pratiques d'épandage pour limiter les impacts sur la 
qualité de l'air 

 (R) Limiter et encadrer l'utilisation de CIVE qui peuvent concurrencer la production alimentaire et agricole en général 
 ふ‘ぶ Appoヴteヴ des Ioﾐseils suヴ lげYpaﾐdage de digestat pouヴ liﾏiteヴ les iﾏpaIts ﾐYgatifs suヴ la ケualitY des sols et de lげeau 

Indicateurs 
 Date de ﾏise eﾐ seヴ┗iIe de lげiﾐstallatioﾐ 
 Voluﾏe des gaヴaﾐties dげoヴigiﾐes 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Mettre en place une gouvernance et une 
dynamique territoriales 

 
 

Animer, suivre et évaluer le PCAET en 
ﾏoHilisaﾐt l’eﾐseﾏHle des aIteuヴs du 

territoire 

Objectif (s) :  
Maintenir et développer la mobilisation des acteurs services, des élus et acteurs du territoire 

Assurer un plan évolutif et collaboratif 

Suivre et évaluer la politique air - climat - Yﾐeヴgie de lげaggloﾏYヴatioﾐ pouヴ lげaﾏYlioヴeヴ eﾐ Ioﾐtiﾐu 

 

Cibles : Partenaires/communes 

Contexte : 
LげaggloﾏYヴatioﾐ a iﾐitiY eﾐ ヲヰヱΓ lげYlaHoヴatioﾐ de soﾐ Plaﾐ Cliﾏat Aiヴ Eﾐeヴgie Teヴヴitoヴial ふPCAETぶ, pouヴ la pYヴiode ヲヰヲン - 2028 dans 

le Iadヴe dげuﾐe dYﾏaヴIhe Ioﾐjoiﾐte a┗eI le PDM et le PLH. Des aIteuヴs du teヴヴitoiヴe ふIito┞eﾐs, eﾐtヴepヴises, assoIiatioﾐs, Ioﾏﾏuﾐes…ぶ 
ont participé à sa construction. Il convient de consolider, pérenniser et renforcer la dynamique créée lors de cette phase de 

construction qui a permis de mettre en lumière des initiatives et de dégager des synergies.   

Par ailleurs, ce plan doit faiヴe lげoHjet dげuﾐ sui┗i Ioﾐtiﾐu, suヴ la Hase dげiﾐdiIateuヴs IhiffヴYs, et eﾐ lieﾐ Ytヴoit a┗eI lげeﾐseﾏHle des 
démarches qui composent la politique de transition écologique de la collectivité : TEPOS, Territoire engagé transition écologique (ex 

Citげeヴgieぶ. Le suivi des indicateurs et des objectifs chiffrés doit permettre un ajustement en continu des actions menées. Il est 

primordial que le Plan Climat soit vu et animé comme un programme évolutif et souple auquel chacun a la possibilité de contribuer, 

à son échelle et ケui offヴe les ヴessouヴIes ふteIhﾐiケues, fiﾐaﾐIiXヴes…ぶ ﾐYIessaiヴes à lげiﾏpliIatioﾐ de tous. 

Depuis ヲヰヱヶ, lげAgglo sけest iﾐsIヴite ┗oloﾐtaiヴeﾏeﾐt daﾐs uﾐe dYﾏaヴIhe Teヴヴitoiヴe eﾐgagY tヴaﾐsitioﾐ YIologiケue : Ie dispositif, destiné 

aux Communes et Intercommunalités, aide les collectivités à améliorer de manière continue leur politique air – énergie, en 

IohYヴeﾐIe a┗eI des oHjeItifs Iliﾏatiケues aﾏHitieu┝, et seloﾐ uﾐ ヴYfYヴeﾐtiel ﾐoヴﾏY. Il est pヴoposY et suH┗eﾐtioﾐﾐY paヴ lげADEME. 

Le label est attribué en fonction du niveau de performance de la collectivité. Celui-ci résulte des moyens que se donne la collectivité 

pour atteindre des objectifs énergie-climat : stratégie délibérée, pilotage technique et politique, moyens financiers alloués aux 

différents domaines, résultats obtenus, etc. 

Eﾐfiﾐ, il est eﾐ┗isagY ケuげuﾐ Y┗Xﾐeﾏeﾐt aﾐﾐuel soit oヴgaﾐisY pouヴ dヴesseヴ le Hilaﾐ et le paヴtage dげe┝pYヴieﾐIe aupヴXs des paヴtenaires. 

  
A. PCAET : 

 A1 : Mettre en place et animer un comité des partenaires : 

 Etablir la liste et assuヴeヴ sa ﾏise à jouヴ de lげeﾐseﾏHle des aIteuヴs et paヴteﾐaiヴes du PCAET ふeﾐtヴepヴises, 
associations, partenaires techniques, financiers, institutionnels, élus...) 

 Echanger régulièrement avec le comité en relayant les actualités du territoire 

 Le réunir si possible deux fois par an : 

o 1 temps de revue des projets, pour valider les orientations prise, faire un bilan régulier des actions mises 

eﾐ œu┗ヴe et faiヴe uﾐ tヴa┗ail pヴospeItif afiﾐ dげideﾐtifieヴ de ﾐou┗elles aItioﾐs 

o ヱ teﾏps foヴt aﾐﾐuel t┞pe IoﾐfYヴeﾐIe, lげAgglo seヴait lげoヴgaﾐisatヴiIe plutôt ケue lげaIteuヴ pヴiﾐIipal de Ie 
temps qui aurait pour objet de mettre en lumière les réalisations exemplaires des partenaires sur notre 

territoire. 

F.1 
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 A2 : Organiser et participer aux temps de travail réguliers : 

 avec les élus de la commission air énergie climat biodiversité 

 a┗eI lげeﾐseﾏHle des seヴ┗iIes de lげAgglo suヴ les diffYヴeﾐtes aItioﾐs du PCAET afiﾐ de dY┗eloppeヴ et ﾏaiﾐteﾐiヴ uﾐe 
coopération entre les services et avec les élus 

 avec les autres acteurs (entreprises, associations, partenaires...) 

 A3 : Evaluer et suivre le programme des actions du PCAET : 

 Teﾐiヴ à jouヴ seﾏestヴielleﾏeﾐt le taHleau de Hoヴd des aItioﾐs du PCAET ふoHseヴ┗atioﾐs suヴ lげYtat dげa┗aﾐIeﾏeﾐt, 
analyse des écarts et actions correctives) en lien avec les services et partenaires du PCAET 

 “げassuヴeヴ de la saisie des iﾐdiIateuヴs aﾐﾐuels suヴ IVOI‘E ふoutil iﾐteヴﾐe Aggloぶ et les aﾐal┞seヴ eﾐ lieﾐ a┗eI les seヴ┗iIes 
et partenaires du PCAET 

 A4 : “げappu┞eヴ suヴ le laHel « Territoire engagé » daﾐs lげeﾐseﾏHle des aItioﾐs de communication relative à la transition 

énergétique et écologique pour valoriser les actions du territoire 

 A5 : Etablir annuellement le rapport développement durable conformément à la réglementation annexée au Débat 

dげOヴieﾐtatioﾐ BudgYtaiヴe, le ヴeﾐdヴe accessible au public (mise en forme attractive, accès simplifié sur notre site internet), 

le diffuser à nos partenaires 

 A6 : Prévoir un bilan à mi-parcours (2025) et une révision au bout de 6 ans (2028) 

 

B. Teヴヴitoiヴe eﾐgagY tヴaﾐsitioﾐ YIologiケue ふCitげeヴgieぶ : 
 B1 : Fiﾐaliseヴ lげYtat des lieu┝ iﾐitiY eﾐ ヲヰヱΓ 

 B2 : Mettre en place les actions définies dans le PCAET, en particulier concernant le patrimoine (bâtiments, véhicules), la 

ﾏoHilitY et la pヴoduItioﾐ dげEN‘. 
 B3 : PヴYseﾐtatioﾐ dげuﾐ dossieヴ de Iaﾐdidatuヴe pouヴ lげoHteﾐtioﾐ dげuﾐ laHel 
 B4 : Bilan annuel avec visite du conseiller (auditeur externe) 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  Autヴes diヴeItioﾐs de lげAggloﾏYヴatioﾐ 

 Communes 

 Partenaires institutionnels 

 Acteurs du territoire 

 Conseil de Développement 

 

Phasage :  
 

 A1-A2-A3-A4 : 2023-2028 

 A5 : à partir de 2023 

 A6 : 2025 et 2028 

 

 B1-B4 : à partir de 2023 

 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable B. ンヰK€ / ン aﾐs 
 

Temps humains interne agglo : 1ETP 

NA ヱヰ K€HT/aﾐ 1 ETP 

Moyens : 
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Liens avec autres stratégies :  

 TEPOS 

 LげeﾐseﾏHle des stヴatYgies de lげAgglo 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Cette action consiste en un déploiement de moyens de la part 
du pilote de lげaItioﾐ. “a ヴYussite dYpeﾐd à la fois de 
lげiﾏpliIatioﾐ des autヴes aIteuヴs paヴteﾐaiヴes et des autヴes 
diヴeItioﾐs et Ylus de lげaggloﾏYヴatioﾐ ケui de┗ヴoﾐt dYgageヴ le 
temps nécessaire à la bonne réussite du PCAET 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 Nombre de réunions organisées (comité des partenaires...) 
 Nombre de nouvelles pヴopositioﾐs dげaItioﾐs ┗alidYes 
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs ヴYalisYes seloﾐ le Ialeﾐdヴieヴ pヴY┗isioﾐﾐel 
 Obtention du label Territoire engagé transition écologique 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Mettre en place une gouvernance et une 
dynamique territoriales 

 
 

Etudieヴ l’aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt des IolleItifs de 
Iito┞eﾐs ケui poヴteﾐt des pヴojets suヴ l’Yﾐeヴgie 

et l’YIologie 

Objectif (s) :  
Valoriser les initiatives existantes et mobiliser autour des enjeux de la Transition écologique 

Créer et animer un réseau des acteurs locaux de la transition écologique 

Aiguiller et accompagner les porteurs de projet 

 

Cibles : Habitants / acteurs du territoires 

Contexte : 
Face aux enjeux énergétiques et écologiques, un grand ﾐoﾏHヴe dげaIteuヴs loIau┝ seﾐsiHiliseﾐt leuヴs ┗oisiﾐs et leuヴs IollXgues, 
mettent en place des jardins partagés, des Amap, des pédibus, des monnaies locales, produisent ensemble des énergies 

renouvelables, favorisent le recyclage et le réemploi, échangent sa┗oiヴs et seヴ┗iIes ou foﾐt eﾐ soヴte de ヴYduiヴe lげiﾏpaIt de leuヴ 
activité professionnelle. Ces initiatives, lancées par des collectivités, des associations, des collectifs et des entreprises, se 

développent sur les territoires.   

Malgré la bonne volonté évideﾐte et les tヴYsoヴs de ﾏoti┗atioﾐ de Ielles et de Ieu┝ ケui les poヴteﾐt, elles ﾐげoﾐt pas eﾐIoヴe ヴYussi à 
eﾏHaヴケueヴ uﾐe ﾏajoヴitY dげhaHitaﾐts deヴヴiXヴe elles. Elles oﾐt sou┗eﾐt Hesoiﾐ dげaides, dげoutils pouヴ peヴduヴeヴ ou se dY┗eloppeヴ. 
 

  
Soutenir les initiatives qui concourent à la transition énergétique, écologique et solidaire : habitat et énergie, déchets, 

mobilité, éco-consommation, biodiversité, alimentation, sobriété. 

“げappu┞eヴ suヴ le laHel « Territoire engagé » daﾐs lげeﾐseﾏHle des aItioﾐs de Ioﾏmunication relative à la transition 

énergétique et écologique pour valoriser les actions du territoire 

 Identifier et valoriser les initiatives existantes 

 Créer et animer un réseau 

 Accompagner les porteurs de projets 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  Autヴes diヴeItioﾐs de lげAgglo 

 Communes 

 Partenaires institutionnels 

 Acteurs du territoire 

 Conseil de Développement 

Phasage :  
 

 A définir 

 

 

F.2 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

A définir Plateforme, animation 
 

Temps humains interne agglo : à définir 

- -  

Moyens : 

 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 TEPOS 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
- 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 A définir 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Informer et sensibiliser les citoyens aux 
enjeux de la transition écologique 

 
 

Assuヴeヴ uﾐ pヴogヴaﾏﾏe d’aﾐiﾏatioﾐs et de 
sensibilisation annuel grand public sur 

l’Yﾐeヴgie, la ケualitY de l’aiヴ, l’eau… 

Objectif (s) :  
 Faciliter la compréhension du public des différentes problématiques du PCAET et des changements climatiques : maîtrise 

des Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs dげYﾐeヴgie et dげeau, pollutioﾐ de lげaiヴ, ヴYﾐo┗atioﾐ YﾐeヴgYtiケue, ﾏoHilitY, adaptatioﾐ au Iliﾏat, ... 
Favoriser une modification des comportements individuels au quotidien. 
Mobiliser largement pour amener chacun à une attitude responsable et cohérente. 
Sensibiliser les particuliers aux problématiques de consommation et former le public à la consommation douce, écologique et 

économique. 

 
Cibles : Habitants  

Contexte : 
Développer et renforcer le volet sensibilisation et animation de la transition écologique est un des facteurs majeurs de réussite du 
plaﾐ dげaItioﾐs. Il sげagit dげiﾏpliケueヴ les haHitaﾐts et de faIiliteヴ lげaIIeptatioﾐ des aItioﾐs, leuヴ appヴopヴiation par des habitants, voire 
leur prise en main.   
La tヴaﾐsitioﾐ YIologiケue ﾐYIessite lげiﾏpliIatioﾐ de tous ケuel ケue soit soﾐ ヴôle daﾐs la soIiYtY. Mais pouヴ sげeﾐgageヴ à agiヴ, il faut 
dげaHoヴd Ioﾏpヴeﾐdヴe le seﾐs de la dYﾏaヴIhe et saisiヴ lげiﾐtYヴZt daﾐs sa pヴopre vie et dans ses projets.  

Il sげagit de poヴteヴ uﾐ ﾏessage positif suヴ lげa┗eﾐiヴ eﾐ sげappu┞aﾐt suヴ les e┝eﾏples IoﾐIヴets et les iﾐitiati┗es dげaIteuヴs loIaux déjà 
engagés. Pour mobiliser largement, il faut pouvoir donner du « sens » : le futur se dessine avec une société plus sobre et plus 
coopérative, basée sur des activités locales et sur une économie circulaire et durable. 
ètヴe iﾐfoヴﾏY ﾐe suffit pas à Ihaﾐgeヴ ses Ioﾏpoヴteﾏeﾐts. Uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt pヴatiケue et ヴYgulieヴ est ﾐYIessaiヴe, ケui sげiﾐsIヴit dans 
la durée.  
  
Pour engager la transition écologique, le changement des comportements est donc indispensable, et doit passer par une première 

phase de seﾐsiHilisatioﾐ. Eﾐ effet, si le phYﾐoﾏXﾐe des Ihaﾐgeﾏeﾐts Iliﾏatiケues est aujouヴdげhui Hieﾐ iﾐtYgヴY, de ﾐoﾏHヴeux citoyens 

igﾐoヴeﾐt eﾐIoヴe lげiﾏpaIt de Ieヴtaiﾐs Ioﾏpoヴteﾏeﾐts aiﾐsi ケue lげe┝isteﾐIe de solutioﾐs ou dげautヴes ﾏodes de faiヴe. Il sげagit donc de 

faciliter cette prise de conscience et dげiﾏpulseヴ uﾐe ﾏodifiIatioﾐ des Ioﾏpoヴteﾏeﾐts iﾐdi┗iduels au ケuotidieﾐ. 

Ainsi, cette action prévoit de nombreuses animations de sensibilisation et une réflexion pour construire une campagne diffusant 

des messages faciles à intégrer, positifs et proposant des solutions en perspective. Plusieurs supports (médias, évènements, ...) 

devront être déployés et mobiliseront tous les partenaires possibles. 

 

  
DiffYヴeﾐts le┗ieヴs et outils pouヴヴoﾐt Ztヴe dYplo┞Ys, pilotYs paヴ lげaggloﾏYヴatioﾐ ou ses partenaires : 

 ヱ/ CoﾏﾏuﾐiIatioﾐ gYﾐYヴale : diffusioﾐ dげaヴtiIles, de ┗idYos, … ┗ia le site iﾐternet de la collectivité, les sites et bulletins des 

communes, réseaux soIiau┝, pヴesse, sites des assoIiatioﾐs et autヴes paヴteﾐaiヴes …. 
 ヲ/ Oヴgaﾐisatioﾐ dげY┗Xﾐeﾏeﾐts gヴaﾐd puHliI : forums, soirées thermographiques et prêts de caméras infrarouges, visites 

exemplaires de logements rénovés, animations sur foires et salons, ateliers éco-consommations (produits ménagers, 

cosmétiques, cuisine anti-gaspillage…ぶ, IoﾐfYヴeﾐIes suヴ diffYヴeﾐts thXﾏes ふsoHヴiYtY YﾐeヴgYtiケue, ヴYﾐo┗atioﾐ YﾐeヴgYtiケue, 
bâti ancien, chauffage, énergies renouvelables, éco-gestes, ケualitY de lげaiヴ iﾐtYヴieuヴ, aides fiﾐaﾐIiXヴes, ﾏoHilitY…ぶ 

F.3 
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NB : Le programme des évènements se dessinera chaque année en fonction des moyens de la collectivité, des opportunités et de la 

mobilisation de partenaires volontaires et/ou financeurs. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération  

 Service communication 

Partenaire(s) :  
  AGEDEN 

 ALTE69 

 ATMO Auvergne-Rhône-Alpes 

Phasage :  
 

 2022-2024 

Animations de sensibilisation  

Communication 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Communication : Moyens agglo 
existants à intégrer dans budget 
communication annuel 
 
Animations de sensibilisation 
 

Teﾏps dげoヴgaﾐisatioﾐ et de sui┗i des aﾐiﾏatioﾐs : 
1j/mois 
 

NA ヱヰ K€HT/aﾐ - ヱヲ K€HT/aﾐ  0,05 ETP 

Moyens : 

 

 

Liens avec autres stratégies :  

 TEPOS 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Coﾐseヴ┗eヴ uﾐ ヴ┞thﾏe ヴYgulieヴ dげaﾐiﾏatioﾐs 

Impacts environnementaux :  
Hypothèse : 67% des ménages font 12 actions de sobriété 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 3.5 GWh/an 

 
Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
Réduction de 529 tequ.CO2/an 

 
AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 

- - -  -  +  + + + 
 

Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
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Autres impacts environnementaux :  

 

Réduction des déchets et développement du recyclage 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Intégrer la seﾐsiHilisatioﾐ suヴ les thYﾏatiケues de la ケualitY de l'aiヴ ふiﾐtYヴieuヴ et e┝tYヴieuヴぶ, lげYﾐeヴgie, les dYIhets, les 

Ioﾐsoﾏﾏatioﾐs d'eau, et la ﾏoHilitY douIe, … 

Indicateurs 
 Nombre dげaItioﾐs de seﾐsiHilisatioﾐs oヴgaﾐisYes 
 Nombre de personnes sensibilisées via les évènements 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Informer et sensibiliser les citoyens aux 
enjeux de la transition écologique 

 
 

Pヴoﾏouvoiヴ l’eau potaHle du ヴoHiﾐet  

Objectif (s) :  
Pヴoﾏou┗oiヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ de lげeau du ヴoHiﾐet afiﾐ de ┗aloヴiseヴ la ヴessouヴIe eﾐ eau loIale, de ヴassuヴeヴ les habitants sur la qualité 

de lげeau du ヴoHiﾐet et de ヴYduiヴe les dYIhets de Houteilles plastiケues liYs à lげaIhat dげeau┝ IoﾐditioﾐﾐYes. 

Cibles :Habitants / Scolaires / Administrations / Restaurateurs  

Contexte : 
Eﾐ ヲヰヲヱ, ヴΓ% des fヴaﾐçais Ioﾐsoﾏﾏeﾐt eﾐIoヴe ケuotidieﾐﾐeﾏeﾐt de lげeau eﾐ Houteille.  
  

La Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげeau eﾐ Houteilles iﾐduit plusieuヴs iﾏpaIts eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtau┝. Eﾐ effet, oﾐ estiﾏe ケuげuﾐe eau conditionnée 

paヴIouヴt eﾐ ﾏo┞eﾐﾐe ンヰヰ kﾏ a┗aﾐt dげaヴヴi┗eヴ au fo┞eヴ et la faHヴiIatioﾐ de Houteilles eﾐ plastiケue ヴeケuieヴt YﾐoヴﾏYﾏeﾐt de ヴessources 

ふヰ,ヱ litヴe de pYtヴole, Βヰ gヴaﾏﾏes de IhaヴHoﾐ, ヴヲ litヴes de gaz et ヲ litヴes dげeau pouヴ faHヴiケueヴ uﾐe seule Houteille de 1 litre). De plus, 

uﾐe Houteille suヴ deu┝ ﾐげest pas ﾏise au tヴi et ﾐげest doﾐI pas ヴeI┞IlYe. Oﾐ peut estiﾏeヴ ケuげil ┞ a eﾐ┗iヴoﾐ ンヵ 000 bouteilles plastiques 

jetYes Ihaケue jouヴ suヴ le teヴヴitoiヴe de lげaggloﾏYヴatioﾐ.  
  

Pouヴtaﾐt, lげeau du ヴoHiﾐet du territoire provient de 13 captages en eaux souterraines et est de très bonne qualité et riche en 

minéraux. Lげeﾐjeu est Ygaleﾏeﾐt de ﾏettヴe eﾐ a┗aﾐt le gaiﾐ fiﾐaﾐIieヴ à Ioﾐsoﾏﾏeヴ de lげeau du ヴoHiﾐet ふpヴXs de ヱヰヰ fois ﾏoiﾐs Iheヴ 
ケue lげaIhat dげeau┝ ﾏiﾐYヴales en bouteille). 

  

La ┗oloﾐtY est doﾐI dげiﾐfoヴﾏeヴ les haHitaﾐts suヴ la pヴo┗eﾐaﾐIe de leuヴ eau du ヴoHiﾐet et de ﾏettヴe eﾐ a┗aﾐt des aヴguﾏeﾐts liYs à la 

saﾐtY, lげYIoﾐoﾏie et lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt pouヴ iﾐIiteヴ à ヴYduiヴe la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげeau IoﾐditioﾐﾐYe. 
 

   A1 : Distribution de gourdes au personnel et élus de Vienne Condrieu Agglomération 
 A2 : Caﾏpagﾐe de IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ ふIoﾐsultatioﾐ de la populatioﾐ pouヴ tヴou┗eヴ uﾐ ﾐoﾏ à lげeau du teヴヴitoiヴe, IヴYatioﾐ dげoutils 

de communication, diffusion via les réseaux sociaux et les paヴteﾐaiヴes ヴelais ふﾏaiヴies, IヴXIhes, pヴofessioﾐﾐels de saﾐtY, …ぶ, 
participation à des événements du territoire) 

 A3 : Installation de deux fontaines à eau en remplacement de la vente de bouteilles plastiques pour le festival Jazz à Vienne 
 A4 : Distribution de bouteilles floquées aux bars et restaurants du territoire 
 A5 : Mise en valeur des fontaines publiques du territoire (recensement, cartographie, remise en état) 
 A6 : “eﾐsiHilisatioﾐ des sIolaiヴes ふIヴYatioﾐ dげuﾐ kit pYdagogiケueぶ 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

- Diヴ. C┞Ile de lげeau – Dir. Communication – Dir. 

Cohésion sociale 

Partenaire(s) :  
  Jazz à Vienne 

 

Phasage :  
 

 A1 : 2022 

 A2 : 2022 

 A3 : 2023 

 A4 : 2023 

 A5 : 2023 

 

F.4 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Location de fontaines : ヵヱヰヰ€ HT  Temps humains interne agglo (Directions 
Environnement, C┞Ile de lげeau et CoﾏﾏuﾐiIatioﾐぶ 

ヵヱヰヰ K€HT -  4j/mois 

Moyens : 

 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 

 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée 

Indicateurs 
 Part des bouteilles PET dans les emballages ménagers 
 Nombre de personnes sensibilisées sur des événements 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Informer et sensibiliser les citoyens aux 
enjeux de la transition écologique 

 
 

Sensibiliser les scolaires et le jeune public à 
la transition écologique 

Objectif (s) :  
DYplo┞eヴ à destiﾐatioﾐ des sIolaiヴes et du jeuﾐe puHliI des pヴogヴaﾏﾏes IiHlYs dげYduIatioﾐ suヴ lげYﾐeヴgie, le Iliﾏat et quand cela est 

possiHle dげiﾏpliIatioﾐ daﾐs le pヴojet teヴヴitoヴial de tヴaﾐsitioﾐ YIologiケue. Ils doi┗eﾐt peヴﾏettヴe de touIheヴ uﾐ puHliI jeuﾐe de plus en 

plus large, de façon ciblée. 

Cibles : Scolaires  

Contexte : 
Parce que les enfants et les jeunes sont les citoyens de demain et façonneront un nouveau modèle de société, il est important de 
les aIIoﾏpagﾐeヴ daﾐs la tヴaﾐsitioﾐ YIologiケue. Uﾐ Hesoiﾐ plus spYIifiケue dげiﾐfoヴﾏatioﾐ et de seﾐsiHilisatioﾐ suヴ Ies thYﾏatiケues 
auprès des lycéens du territoire est ressorti très clairement de la concertation grand public initié en 2021/2022. 
  
LげAgglo pヴopose dYjà uﾐ pヴogヴaﾏﾏe eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt oヴieﾐtY suヴ la ┗aloヴisatioﾐ ふtヴiぶ, ヴYduItioﾐ des dYIhets ふIoﾏpostage, YIo-
Ioﾐsoﾏﾏatioﾐぶ, la lutte Ioﾐtヴe lげaﾏHヴoisie a┗eI uﾐ aﾐiﾏateur interne qui intervient en établissement scolaires (primaires) et 
pYヴisIolaiヴes et assuヴe poﾐItuelleﾏeﾐt des aﾐiﾏatioﾐs daﾐs le Ias dげY┗Xﾐeﾏeﾐts. LげAgglo et les Ioﾏﾏuﾐes oヴgaﾐiseﾐt ou Io-
organisent également des événementiels réguliers comme la journée de sensibilisation aux abeilles, la journée de lutte contre 
lげaﾏHヴoisie, la ケuiﾐzaiﾐe du Ioﾏpostage, des IoﾐfYヴeﾐIes-débats, etc.  
  
Ces dispositifs doivent être compléter sur le volet air énergie climat auprès du jeune public. 
 

  
Elaヴgiヴ le pヴogヴaﾏﾏe dげaﾐiﾏatioﾐs eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt eﾐ pヴoposaﾐt des aﾐiﾏatioﾐs autouヴ des différentes thématiques liées à 

lげYﾐeヴgie, lげeffet de seヴヴe et le dYヴXgleﾏeﾐt Iliﾏatiケue, les éco-gestes et Y┗eﾐtuelleﾏeﾐt la ケualitY de lげaiヴ ふHoﾐﾐes pヴatiケues ┗is à 
vis de la ケualitY dげaiヴ iﾐtYヴieuヴ ou e┝tYヴieuヴぶ 
 

A1. Aﾐiﾏatioﾐs dげiﾐfoヴﾏatioﾐ et de seﾐsiHilisatioﾐ 

 

 Identifier les animations supplémentaires à proposer sur ces thématiques 

 ﾏettヴe à jouヴ le pヴogヴaﾏﾏe dげaﾐiﾏatioﾐs eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 

 diffuser le programme via les mairies et écoles pour sélectionner les classes bénéficiaires (cycle 3 : CM)  

 organiser et mettre en place les interventions Ces temps seront préparés en amont par les enseignants auprès des élèves 

suヴ la Hase dげoutils pouヴ iﾐtヴoduiヴe les thYﾏatiケues abordées. 

 aﾏeﾐeヴ les Ilasses à de┗eﾐiヴ aﾏHassadeuヴ aupヴXs des autヴes Ilasses de lげYIole, 
 

Aヲ. Etudieヴ la possiHilitY dげe┝pYヴiﾏeﾐteヴ dげautヴes foヴﾏes dげaﾐiﾏatioﾐs et de dY┗eloppeヴ uﾐ pヴogヴaﾏﾏe allaﾐt de la IoﾏﾏuﾐiIation 

de Ies aﾐiﾏatioﾐs jusケuげà leuヴ ヴYalisation et évaluation 

F.5 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir.  Environnement 

Partenaire(s) :  
  Communes 

 ALTE69/AGEDEN 

 Académie / Départements / Régions 

Phasage :  
 

 2023-2028 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable  Intégrer dans le programme environnement existant 
uﾐ ┗olet aiヴ Yﾐeヴgie Iliﾏat suヴ le teﾏps dげaﾐiﾏatioﾐ 
existant. 

NA -   

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 TEPOS 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Prioriser les animations selon les écoles, classes, thématiques 

et contenu en vue de maximiser les bénéfices 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Réduction des déchets et développement du recyclage 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Renforcer la sensibilisation à la lutte contre le gaspillage alimentaire et la production de déchets et élargir aux autres 

thématiques : Yﾐeヴgie, ﾏoHilitY douIe… 

Indicateurs 
 Nombre de jeunes sensibilisés 
 NoﾏHヴe dげaﾐiﾏatioﾐs oヴgaﾐisYes 
 NoﾏHヴe dげYIoles paヴtiIipaﾐtes 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Créer une dynamique de réduction et de 
réutilisation des déchets 

 
 

Intensifier le compostage de proximité sous 
toutes ses formes 

Objectif (s) :  
Fa┗oヴiseヴ la ﾏise eﾐ œu┗ヴe de solutioﾐ de Ioﾏpostage de pヴo┝iﾏitY pouヴ ヴYduiヴe les pヴoduItioﾐs de dYIhets oヴgaﾐiケues daﾐs les 

ordures ménagères  

Cibles :Habitants/bailleurs/syndics/scolaires (en particulier les cantines) 

Contexte : 
Vienne Condrieu Agglomération dispose de la compétence prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés. Dans ce cadre 

elle incite au compostage avec la mise à disposition gratuite de composteurs individuels, lombricomposteurs et composteurs 

collectifs. Ainsi fin 2020 : ΓヲΑヰ Ioﾏposteuヴs oﾐt YtY distヴiHuYs soit ヴヰ% de lげhaHitat iﾐdi┗iduel et uﾐe Iiﾐケuaﾐtaiﾐe de sites de 
compostage partagés ou en établissements ont été mis eﾐ plaIe a┗eI uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt de lげaggloﾏYヴatioﾐ. 

NYaﾐﾏoiﾐs, il ┞ a lieu dげaIIYlYヴeヴ la d┞ﾐaﾏiケue. Le diagﾐostiI ﾏoﾐtヴe ケue le dispositif ﾐげest pas assez Ioﾐﾐu, les sites Iollectifs ne 

sont pas valorisés et se sont essoufflés. 

   Faire connaitre les solutioﾐs pヴoposYes paヴ lげAggloﾏYヴatioﾐ : plan de communication dédié et régulier 

 Maiﾐteﾐiヴ la gヴatuitY pouヴ faIiliteヴ lげaIIXs à tous 

 PYヴeﾐﾐiseヴ lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt gヴâIe au ヴeIouヴs à uﾐ Maitヴe Coﾏposteuヴ : Accompagner les habitants dans la pratique : 

(formation, accompagnement spécifique pour les collectifs),  

 Intégrer cela dans le programme environnement auprès des scolaires, périscolaires et accompagner les établissements 

volontaires 

 Redynamiser les sites essoufflés et mettre en place 100 nouveaux sites de compostage partagés et en établissements 

 AIIoﾏpagﾐeヴ, aﾐiﾏeヴ, ﾏettヴe eﾐ ヴYseau Ies ﾐou┗eau┝ sites aiﾐsi ケue les sites e┝istaﾐts pouヴ ヴed┞ﾐaﾏiseヴ lげeﾐseﾏHle. 
 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  ADEME 

 Bailleurs, syndics 

 Autres relais (scolaires…ぶ 
 

Phasage :  
 

 2022-2028 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

F.6 
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Composteurs collectifs, bioseaux Communication, prestation 
externe pour 
intervention/formation 

Maitre Composteur agglo : 2j/semaine 

ヵヵ K€HT ヱヰ K€HT/aﾐ   

Moyens : 
 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Pヴogヴaﾏﾏe dげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe 

 Nouveau PLPDMA  

 Stratégie Agricole 2019 - 2024 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Prérequis : lever les freins au compostage collectif et lutter 

contre les idées reçues 

Réussir à mobiliser les relais sur ce projet 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

  PヴoduItioﾐ dげuﾐ Ioﾏpost : nourrir les sols 

(Substitution à amendement chimique ou engrais) 

ヴYduiヴe lげaヴヴosage  
 Economie de ressources 

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Aucune mesure ERC proposée. 

Indicateurs 
 Nombre de composteurs distribués 
 NoﾏHヴe de sites de Ioﾏpostage paヴtagYs ou eﾐ YtaHlisseﾏeﾐt ﾏis eﾐ seヴ┗iIe daﾐs lげaﾐﾐYe et eﾐ IuﾏulY 
 Nombre de formations compostage et nombre de participants aux formations 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Créer une dynamique de réduction et de 
réutilisation des déchets 

 
 

AIIoﾏpagﾐeヴ l’YﾏeヴgeﾐIe de ヴessouヴIeヴies 

Objectif (s) :  
AIIoﾏpagﾐeヴ lげYﾏeヴgence de ressourceries et ainsi : 

- Contribuer à la prévention des déchets (réemploi, réparation, réutilisation)  

- CoﾐtヴiHueヴ à lげYIoﾐoﾏie de ヴessouヴIes et lutte Ioﾐtヴe le gaspillage  
- Permettre une sensibilisation environnement (atelier de réparation, animation spécifique) 

- Crée du lien social : lieu dげaIIueil du puHliI, de ヴeﾐIoﾐtヴe 

- “outieﾐ les peヴsoﾐﾐes ou oヴgaﾐisatioﾐs loIales pouヴ des Hieﾐs gヴatuits ou à Has Iouts ふ┞ Ioﾏpヴis eﾐ situatioﾐ dげuヴgeﾐIeぶ 

- CヴYatioﾐ dげeﾏploi et outil dげiﾐseヴtioﾐ 
 

Cibles : Habitants 

Contexte : 
DYHut ヲヰヲヱ, les assoIiatioﾐs IdYal/PヴY┗eﾐiヴ oﾐt aIIueilli uﾐe stagiaiヴe I‘UP pouヴ Ytudieヴ la faisaHilitY dげuﾐe ヴessouヴIeヴie. Le stage a 

YtY effeItuY jusケuげeﾐ “epteﾏHヴe ヲヰヲヱ et uﾐe ﾏissioﾐ IoﾏplYﾏeﾐtaiヴe jusケuげeﾐ A┗ヴil ヲヰヲヲ a YtY IoﾐfiYe paヴ la Ioﾏﾏuﾐe de Chasse 

sur Rhône.  Il sげest tヴaduit paヴ uﾐe Ytude de pヴYIoﾐfiguヴatioﾐ Ioﾏpヴeﾐaﾐt uﾐ diagﾐostiI, des ヴYuﾐioﾐs a┗eI de ﾐoﾏHヴeu┝ paヴteﾐaiヴes 
et uﾐe pヴeﾏiXヴe appヴoIhe de faisaHilitY. LげaggloﾏYヴatioﾐ a YtY assoIiYe dXs le dYﾏaヴヴage au IoﾏitY paヴteﾐaヴial ﾏis eﾐ place et les 

directions environnement / cohésion sociale/ économie ont alimenté la réflexion.  

Cette pヴeﾏiXヴe appヴoIhe a IoﾐfiヴﾏY le poteﾐtiel de dYtouヴﾐeﾏeﾐt des dYIhets et lげeﾐjeu dげiﾐseヴtioﾐ du fait du dYfiIit de Ihaﾐtier 

dげiﾐseヴtioﾐ ふACIぶ suヴ lげaggloﾏYヴation. 

Les Ylus souhaiteﾐt aujouヴdげhui poヴteヴ la ヴYfle┝ioﾐ au ﾐi┗eau iﾐteヴIoﾏﾏuﾐal et tヴa┗ailleヴ à la Hoﾐﾐe YIhelle aussi Hieﾐ suヴ le volet 

dYIhets ケuげiﾐseヴtioﾐ. 

   A1 :  Etude de faisabilité : approfondissement et validation des éléments du diagnostic (dimensionnement, recensement 

des ヴessouヴIeヴies e┝istaﾐtes eﾐ pYヴiphYヴie de lげagglo, eﾐケuZte e┝hausti┗e de toutes les stヴuItuヴes suヴ le teヴヴitoiヴe ou à 
proximité) et consolidation du pré-programme 

 

 A2 : Recherche et analyse comparative de sites ou locaux adaptYs suヴ le teヴヴitoiヴe de lげaggloﾏYヴatioﾐ 

 

Afiﾐ dげoptiﾏiseヴ les dYpeﾐses, il est pヴYfYヴaHle de disposeヴ dげuﾐ seul lieu pouヴ les diffYヴeﾐtes foﾐItioﾐs ふatelieヴ, ┗eﾐte, 
sensibilisation). Deux grandes orientations sont envisageables dans la recherche ou la IヴYatioﾐ dげuﾐ loIal : 
 

 Uﾐ site ﾏettaﾐt eﾐ a┗aﾐt lげaIti┗itY de ┗eﾐte et paヴ suite situY daﾐs uﾐe zoﾐe pヴopiIe au IoﾏﾏeヴIe plutôt eﾐ Iœuヴ 
de quartier 

 Uﾐ site ﾏettaﾐt eﾐ a┗aﾐt la IoﾏplYﾏeﾐtaヴitY a┗eI lげaIti┗itY dYIhXteヴie et adossY à Ielle-ci. 

 

 A3 : Accompagnement au montage du projet (comprenant analyse financière et administrative, aide à la création de la 

stヴuItuヴe ﾏoヴale, ヴeIheヴIhe de fiﾐaﾐIeﾏeﾐts, Y┗aluatioﾐ des Ioûts et ヴeIettes eﾐ ﾏatiXヴe dげiﾐ┗estisseﾏeﾐt et de 
fonctionnement, recherche des parteﾐaiヴes et poヴteuヴs poteﾐtiels, …ぶ 

F.7 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  Autres services agglo (Agence Eco, Cohésion sociale, 

insertion) 

 Acteurs du réemploi et de la réparation 

 Structures dげiﾐseヴtioﾐ suヴ le teヴヴitoiヴe ou à pYヴiphYヴie 

 Eco-Organismes 

 

Phasage :  
 

 2022 : LaﾐIeﾏeﾐt de lげYtude 

 2023-2024 : Montage du projet 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Foncier / travaux : A définir à 
lげissue de lげYtude seloﾐ terrain ou 
local et niveau de portage de 
lげiﾐ┗estisseﾏeﾐt paヴ lげagglo 
 

Etude faisabilité et 
aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt : ヴヰ K€ 
Prise en charge des déchets 
collectés en déchèteries (Objectif 
de neutralité / solution 
élimination) 
 

Temps humains interne agglo : 5j/mois 
 

> ヲ ヰヰヰ K€HT < ヵヰ K€HT/aﾐ   

Moyens : 

 
“uH┗eﾐtioﾐ ADEME pouヴ lげYtude 
Aides au fonctionnement par département pour postes insertions 
CofiﾐaﾐIeﾏeﾐts à lげiﾐ┗estisseﾏeﾐt et au foﾐItioﾐﾐeﾏeﾐt à ヴeIheヴIheヴ 

 

Liens avec autres stratégies :  

 Pヴogヴaﾏﾏe dげYIoﾐoﾏie circulaire 

 Nouveau PLPDMA  

 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Maitrise foncière : de nombreuses études et projets en France 

ﾐげoﾐt pas ┗u le jouヴ du fait dげuﾐe iﾏpossiHilitY à aIIYdeヴ au 
foﾐIieヴ ou du fait dげuﾐ loIal sous-dimensionné. Il semble 

ﾐYIessaiヴe ケue lげAgglo ﾏette à dispositioﾐ ou iﾐ┗estisse daﾐs uﾐ 
loIal adaptY ou assuヴe la IoﾐstヴuItioﾐ dげuﾐ Hâtiﾏeﾐt spYIifiケue 
compte tenu de la forte pression foncière. 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  
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Prévention, réduction des déchets (réemploi, réparation, 

réutilisation) 

Economie de ressources et lutte contre le gaspillage 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E) Privilégier l'utilisation de foncier déjà existant pour la création de ressourceries, plutôt que la création de nouveaux 

bâtiments 

Indicateurs 
 NoﾏHヴe dげaItioﾐs de la fiIhe ﾏises eﾐ œu┗ヴe ふ‘eﾏise de lげYtude ;  Mise eﾐ seヴ┗iIe de lげYケuipeﾏeﾐt) 

 
 Estimation du tonnage détournée par an ou kg/hab/an 
 NoﾏHヴe dげeﾏplois eﾐ iﾐseヴtioﾐ IヴYYs 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Créer une dynamique de réduction et de 
réutilisation des déchets 

 
 

Faire une étude tarification incitative pour le 
financement du service public de gestion des 

déchets ménagers et assimilés   

Objectif (s) :  
FaItuヴeヴ la gestioﾐ des dYIhets eﾐ lieﾐ a┗eI lげutilisatioﾐ du seヴ┗iIe afiﾐ de : 

- Responsabiliser les usagers 

- Changer les comportements en incitant à lげaﾏYlioヴatioﾐ du tヴi ﾏais Ygaleﾏeﾐt eﾐ ヴYduisaﾐt la pヴoduItioﾐ des dYIhets 

 

Cibles : HaHitaﾐts / adﾏiﾐistヴatioﾐs / eﾐtヴepヴises /… 

Contexte : 
Vienne Condrieu Agglomération dispose de la compétence prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés.  Ce service 
est pヴiﾐIipaleﾏeﾐt fiﾐaﾐIY ┗ia la TEOM ふTa┝e dげeﾐlX┗eﾏeﾐt des Oヴduヴes MYﾐagXヴesぶ ﾏais Iette ta┝e est iﾐdYpeﾐdaﾐte du seヴ┗iIe 
rendu. 
Un dispositif incitatif existe pour les usagers produisant plus de 1000 litres par semaine (entreprises, administrations) qui paient 

indépendamment de la TEOM, une redevance spéciale basée sur le volume de bacs mis à disposition. 

  
 

Etude de faisaHilitY pouヴ la ﾏise eﾐ œu┗ヴe dげuﾐe taヴifiIatioﾐ iﾐIitati┗e : 
 Consultation cabinets spécialisés (déchets/finances) sur la base cahier des charges type ADEME et spécificités de notre 

teヴヴitoiヴe et dYpôt dげuﾐe deﾏaﾐde de suH┗eﾐtioﾐ aupヴXs de lげADEME 

 Coﾐstitutioﾐ dげuﾐ IoﾏitY de pilotage de lげaItioﾐ et de la gou┗eヴﾐaﾐIe 

 Diagnostic de la situation actuelle, comparaison solution TEOMI/REOMI 

 Proposition et étude de scénarii adaptés au territoire de Vienne Condrieu Agglomération 

 Appヴofoﾐdisseﾏeﾐt du sIYﾐaヴio ヴeteﾐu, pヴopositioﾐ dげuﾐ plaﾐ dげaItioﾐs pouヴ la ﾏise eﾐ œu┗ヴe 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

Partenaire(s) :  
  ADEME 

 Services Finances / Trésorerie 

 Prestataires 

 

Phasage :  
 

 2022 : Coﾐsultatioﾐ et LaﾐIeﾏeﾐt de lげYtude 

 2023 : Choix et approfondissement du scénario retenu 

pouヴ ﾏise eﾐ œu┗ヴe 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 
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Prestation étude / AMO 
 

 Temps humains interne agglo : 2j/semaine en phase 
étude préalable 
 

ヵヰ K€HT -   

Moyens : 
 
Aide ADEME à solliciter 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Pヴogヴaﾏﾏe dげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe 

 Nouveau PLPDMA  

 Stratégie Agricole 2019-2024 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Association des parties prenantes et portage politique 

CoﾏﾏuﾐiIatioﾐ suヴ lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt 

Risques de dépôts et brulage sauvages. 

 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

Augmentation de la part valorisée des déchets 
Diminution des quantités de déchets collectés 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Faire attention à l'augmentation possiHle de dYpôts sau┗ages ふﾏise eﾐ plaIe dげiﾐdiIateuヴs de sui┗i et de ﾏo┞eﾐs 

humains de contrôle/verbalisation dédiés) 

Indicateurs 
 ‘eﾐdu de lげYtude IoﾏplXte ou dYliHYヴatioﾐ pヴise à lげissue de lげYtude 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Créer une dynamique de réduction et de 
réutilisation des déchets 

 
 

Développer une filière autour des déchets 
agricoles et alimentaires avec des outils 

territoriaux 

Objectif (s) :  
Compléter les outils e┝istaﾐts ou eﾐ dY┗eloppeﾏeﾐt suヴ le teヴヴitoiヴe eﾐ ┗ue dげaHoutiヴ à uﾐ tヴaiteﾏeﾐt loIal le plus Ioﾏplet possiHle 
des déchets agricoles et alimentaires produits sur le territoire. 

 

Cibles : agriculteurs /restaurateurs / communes /écoles 

Contexte : 
LげaggloﾏYヴatioﾐ agit suヴ plusieuヴs le┗ieヴs eﾐ teヴﾏes de gestioﾐ des dYIhets agヴiIoles et dYIhets aliﾏeﾐtaiヴes. Elle lutte Ioﾐtre le 

gaspillage alimentaire dans les écoles (cf. Action F12), et dans le développement des solutions de compostage de proximité (cf. fiche 

F6). Elle accompagne également un projet de méthanisation agricole qui vise à intégrer des déchets agricoles mais qui pourraient 

éventuellement également intégrer des déchets alimentaires (cf. Action E6) 

  
 

 Identifier les gisements des déchets agricoles afin de mutualiser (organiser la collecte) et trouver un usage (valorisation 

ヴessouヴIe ligﾐeuse, ﾏYthaﾐisatioﾐ, efflueﾐt dげYle┗ageぶ 
 Ideﾐtifieヴ le IiヴIuit e┝istaﾐt de IolleIte a┗eI les paヴteﾐaiヴes dYjà iﾏpliケuYs et ┗oiヴ lげYlaヴgisseﾏeﾐt possiHle sur le projet de 

méthanisation 

 Pヴojet de ┗aloヴisatioﾐ de la ヴessouヴIe ligﾐeuse eﾐ Iouヴs dげYtude a┗eI la ChaﾏHヴe dげAgヴiIultuヴe, la CUMA et également la 

valorisation en litière avec Fibois 

 Etude de faisaHilitY a┗eI lげADEME suヴ uﾐ pヴojet de gestioﾐ des dYIhets des pヴofessioﾐﾐels de lげaliﾏeﾐtaiヴe ふServices de 

ヴYduItioﾐ à la souヴIe, dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt au tヴi, de IolleIte et de tヴaiteﾏeﾐt ﾏulti-flu┝ des pヴiﾐIipau┝ dYIhets dげaIti┗itY 
économique (biodéchets, recyclables, déchets non dangereux) pour les industries agro-alimentaires, les restaurateurs et 

les commerçants. 
 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

– Dir. Agence Eco  

Partenaire(s) :  
  Chambres agricultures 

 Fibois 

 Agrométha 

 ADEME 

Phasage :  
 

 A définir 
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Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

   

- -  

Moyens : 

 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Pヴogヴaﾏﾏe dげYIoﾐoﾏie IiヴIulaiヴe 

 Nouveau PLPDMA  

 Plan Santé 

 Stratégie Agricole 2019-2024 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 
 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 

 
 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Si nouveaux projets de méthanisation : 
 (E) Eviter l'artificialisation des sols lors de l'implantation de l'unité 
 (E) Intégrer des distances d'éloignements des zones naturelles protégées et des habitations 
 (R) Maintenir les politiques de prévention et réduction des déchets 
 (R) Evaluer et limiter les nuisances olfactives potentielles et maintenir le dialogue avec les riverains 
 (R) Informer sur la volatilité de l'ammoniac et diffuser les bonnes pratiques d'épandage pour limiter les impacts sur la 

qualité de l'air 

 (R) Limiter et encadrer l'utilisation de CIVE qui peuvent concurrencer la production alimentaire et agricole en général 

Indicateurs 
 A définir 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Encourager la mobilité durable 

 
 

Sensibiliser les habitants, faire connaitre et 
tester les modes alteヴﾐatifs à l’autosolisﾏe 

Objectif (s) :  
 

Pヴo┗oケueヴ des Ihaﾐgeﾏeﾐts de Ioﾏpoヴteﾏeﾐts eﾐ ﾏatiXヴe de ﾏoHilitY ケuotidieﾐﾐe paヴ la seﾐsiHilisatioﾐ et lげessai de ﾏodes 
alternatifs plus vertueux. 

 

Cible : Habitants / employés 

Contexte : 
La communication, la sensibilisation et la pédagogie auprès du grand public sur les alternatives à la voiture individuelle et sur la 

place de chaque mode dans l'espace public sont essentielles pour aider l'usager à choisir son itinéraire et son mode de déplacement 

et pacifier la coexistence des modes. C'est un levier pour faciliter les changements de comportement et pour sensibiliser au respect 

mutuel entre usagers des différents modes de transport.  

Des actions existent déjà sur le territoire, comme la promotion du challenge régional mobilité (« Au tヴa┗ail, jげ┞ ┗ais autヴeﾏeﾐt »), la 

participation à la semaine européenne de la mobilité ou les campagnes de communication sur le vélo.  

Il convient de renforcer et de développer ce type d'action. 

  
Pour augﾏeﾐteヴ lげiﾏpaIt des aItioﾐs de seﾐsiHilisatioﾐ, Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ eﾐ augﾏeﾐteヴa le ﾐoﾏHヴe et sげappuieヴa suヴ 
des ヴelais loIau┝ pouヴ augﾏeﾐteヴ lげiﾏpaIt de IhaIuﾐe : 

 ElaHoヴatioﾐ aﾐﾐuelle dげuﾐ pヴogヴaﾏﾏe dげaﾐiﾏatioﾐs loIales à destiﾐatioﾐ des habitants et des salariés. 

  Mise eﾐ plaIe dげuﾐ ヴYseau de ヴYfYヴeﾐts pouヴ ヴela┞eヴ et assuヴeヴ la pヴoﾏotioﾐ des aﾐiﾏatioﾐs : dans les communes, dans les 

CCA“, ┗ia les ﾏissioﾐs loIales, ┗ia Pôle eﾏploi, daﾐs les ageﾐIes dげiﾐtYヴiﾏs, daﾐs les YtaHlisseﾏeﾐts sIolaires, dans les 

entreprises, etc. 

 Déploiement de campagnes de communication globales pour encourager les changements de comportements, valoriser 

les usages paヴtagYs de lげespaIe puHliI, ┗aloヴiseヴ des peヴsoﾐﾐes YIo ﾏoHiles… 

 Déploiement de campagnes de communiIatioﾐ pouヴ faiヴe Ioﾐﾐaîtヴe lげeﾐseﾏHle des seヴ┗iIes e┝istaﾐts : réseau urbain, offre 

TE‘, ﾐa┗ette Lげ┗a, seヴ┗iIe TPM‘, ┗Ylos eﾐ liHヴe-seヴ┗iIe, Ioﾐsigﾐes ┗Ylos, offヴe dげautopaヴtage, IalIulateuヴ dげitiﾐYヴaiヴes Oùヴa, 
Io┗oituヴage a┗eI Mo┗げIIi… 

 Organisation de jouヴﾐYes ou dげuﾐe seﾏaiﾐe de tests de ﾏodes alteヴﾐatifs : tests de VAE ou de vélos cargos, de trottinettes 

YleItヴiケues… 

 LaﾐIeﾏeﾐt de Iaﾏpagﾐes pヴoﾏotioﾐﾐelles dげessais des seヴ┗iIes e┝istaﾐts : vélos en libre-service Fredo, autopartage Citiz, 

covoiturage Kla┝it… 

 Poursuite et développement des formations à la pratique (remise en selle, formation mobilité, lecture de plans de de fiches 

hoヴaiヴes, atelieヴs de ヴYpaヴatioﾐs…ぶ doﾐt uﾐe paヴtie IiHlYe spYIifiケueﾏeﾐt suヴ les puHliIs les plus pヴYIaiヴes et plus 
défavorisYes ふdiffiIultYs de leItuヴe, dげutilisatioﾐ des outils iﾐfoヴﾏatiケues…ぶ. 

 Au ┗u des ヴestヴiItioﾐs de IiヴIulatioﾐ liYes à la )FEﾏ de la ﾏYtヴopole l┞oﾐﾐaise ou pou┗aﾐt Ztヴe iﾏposYes eﾐ Ias dげYpisode 
de pollution, communiquer régulièrement auprès des professionnels et du gヴaﾐd puHliI afiﾐ dげaIIヴoîtヴe lげYケuipeﾏeﾐt eﾐ 
┗igﾐettes CヴitげAiヴ des ┗YhiIules ふaItuelleﾏeﾐt, Ie tau┝ est estiﾏY eﾐtヴe Αヵ% et Βヰ% pouヴ les dYpaヴteﾏeﾐts du ‘hôﾐe et de 
lげIsXヴe ふIf. aItioﾐ M.ン.ヱ.ヶ du PPA ンぶ. 

 Etc.  

F.10 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération  

Partenaire(s) :  
  Communes 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes 

 Vienne Mobilités 

 Autres opérateurs de services de transport/mobilité 

 AssoIiatioﾐs ふCluH LYo Lagヴaﾐge…ぶ 
 Citoyens 

Phasage :  
 

 2022-2031 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

 Campagnes de communication 
Temps.homme des services de 
lげaggloﾏYヴatioﾐ 

 

- ヴヰ K€HT/aﾐ  

Moyens : 

 
Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 PPA 3 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 
 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (E) Privilégier l'évitement des déplacements motorisés, en particulier pour les déplacements domicile-travail (encourager 

le télétravail, les visio-IoﾐfYヴeﾐIes, les ﾏodes dou┝, …ぶ 

Indicateurs 
 Nombre de campagnes de communication menées 
 Nombre de bénéficiaires des tests 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Encourager la mobilité durable 

 
 

Inciter et soutenir la réalisation de plans de 
mobilité scolaires 

Objectif (s) :  
Provoquer des changements de comportements en matière de mobilité quotidienne dans les déplacements domicile-école et 

domicile-travail dans les établissements scolaires. 

 

Cible : Habitants / établissements scolaires 

Contexte : 
Au ケuotidieﾐ, lげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt eﾐ ┗oituヴe des eﾐfaﾐts sIolaヴisYs pose des pヴoHlXﾏes de Ioﾐgestioﾐ, de sYIuヴitY au┝ aHoヴds des 

étaHlisseﾏeﾐts et de pollutioﾐ aloヴs ケuげuﾐe Hoﾐﾐe paヴtie de Ies dYplaIeﾏeﾐts soﾐt des dYplaIeﾏeﾐts de Iouヴte distaﾐIe ケui 
pourraient être réalisées en modes doux et en transports collectifs. 

Pour limiter les impacts, pour sensibiliser la population et en partiIulieヴ les plus jeuﾐes à lげYIoﾏoHilitY et pouヴ des ヴaisoﾐs de saﾐtY 
puHliケue ふヴYduiヴe lげiﾐaIti┗itY et ses IoﾐsYケueﾐIes ﾐYgati┗es : pヴise de poids, stヴess…ぶ, diffYヴeﾐtes aItioﾐs oﾐt YtY ﾏeﾐYes paヴ le 
passé (lancement de pedibus, sensibilisation3…ぶ ﾏais leuヴ iﾏpaIt est ヴestY liﾏitY et il sげest sou┗eﾐt a┗YヴY diffiIile de pYヴeﾐﾐiseヴ les 
actions les plus concrètes et opérationnelles (pedibus par exemple). 

Coﾏpte teﾐu des eﾐjeu┝ et eﾐ appliIatioﾐ des dispositioﾐs de lげaヴtiIle L.ヱヲヱヴ-ヲ ﾏodifiY paヴ la loi dげoヴieﾐtation des mobilités, 

lげaﾏYlioヴatioﾐ des ﾏoHilitYs ケuotidieﾐﾐes des YlX┗es et des peヴsoﾐﾐels des YtaHlisseﾏeﾐts sIolaiヴes est uﾐ des eﾐjeu┝ du plaﾐ de 

mobilité. 

  
Vienne Condrieu Agglomération incitera et soutiendra la réalisation de plans de mobilité scolaires dans les établissements, en lien 

avec les communes volontaires. 

La dYﾏaヴIhe seヴa adaptYe au┝ Hesoiﾐs de Ihaケue YtaHlisseﾏeﾐt, à ses pヴoHlYﾏatiケues et à lげâge des YlX┗es ふYIoles, IollXges et 

lycées). Elle pourra être globale ou ciblée. 

La démarche dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt pouヴヴa Ioﾏpヴeﾐdヴe tout ou paヴtie des aItioﾐs sui┗aﾐtes : 
  CoﾐIeヴtatioﾐ aﾏoﾐt a┗eI la diヴeItioﾐ, les eﾐseigﾐaﾐts, les paヴeﾐts dげYlX┗es et les YlX┗es pouヴ Ioﾐﾐaîtヴe les pヴoHlXﾏes 

rencontrés et les attentes. 

 EﾐケuZte suヴ les ﾏodes dげaIIXs des élèves et des enseignants, sur les difficultés rencontrées, sur les attentes, sur les freins 

à le┗eヴ, suヴ les eﾐIouヴageﾏeﾐts à iﾏagiﾐeヴ… 

 ‘Yfle┝ioﾐs suヴ les Ioﾐditioﾐs dげaIIXs à lげYtaHlisseﾏeﾐt ふsYIuヴitY ヴoutiXヴe, Ioﾐfoヴt, dYteItioﾐ de poiﾐts ﾐoiヴs…ぶ paヴ les modes 

alternatifs. 

 EﾐIouヴageﾏeﾐt à lげutilisatioﾐ des ﾏodes aItifs loヴs des soヴties sIolaiヴes ふﾏaヴIhe à pied, Hus uヴHaiﾐ, ┗Ylo…ぶ et appel le Ias 
échéant à des associations spécialisées pour les accompagner 

 Etc. 

Cette démarche aura vocation à aboutir à la ﾏise eﾐ œu┗ヴe dげaItioﾐs IoﾐIヴXtes, telles ケue paヴ e┝eﾏple : 
  “eﾐsiHilisatioﾐ à lげYIoﾏoHilitY sIolaiヴe, au ヴisケue ヴoutieヴ, au┝ Hoﾐﾐes pヴatiケues de dYplaIeﾏeﾐt… 

 Création ou renforcement des conditions de stationnement pour les vélos dans les établissements scolaires. 

 Organisation de séances de formation. 

 Traitement des points noirs de sécurité routière. 

F.11 
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3 Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu Aggloﾏéヴatioﾐ IofiﾐaﾐIe depuis 2022 la ヴéalisatioﾐ d’uﾐ Ihalleﾐge sIolaiヴe ケui auヴa lieu peﾐdaﾐt tヴois veﾐdヴedis du mois de 

ﾏai daﾐs les étaHlisseﾏeﾐts voloﾐtaiヴes. La pヴestatioﾐ d’aﾐiﾏatioﾐ a été Ioﾐfiée à l’Agedeﾐ. 

 Mise eﾐ plaIe dげaﾏYﾐageﾏeﾐts I┞IlaHles. 
 Amélioration ou création de circulations piétonnes. 

 Mise en place de services de ramassage scolaire non motorisé dans les écoles primaires. 

 Mise eﾐ plaIe dげuﾐ seヴ┗iIe de Io┗oituヴage eﾐtヴe paヴeﾐts. 
 “YIuヴisatioﾐ dげaヴヴZts de tヴaﾐspoヴt sIolaiヴe. 
 Ajustement de la desserte en transport scolaire (si possible). 

 AﾏYlioヴatioﾐ de lげaIIessiHilitY PM‘. 
 Réaménagement des abords de lげYIole. 
 Création de rues écoles devant les établissements scolaires. 

 Etc. 

Ceヴtaiﾐes de Ies aItioﾐs pouヴヴoﾐt Ztヴe ﾏises eﾐ œu┗ヴe faIileﾏeﾐt et ヴapideﾏeﾐt ふseﾐsiHilisatioﾐ, IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ…ぶ. Dげautヴes 
ﾐYIessiteヴoﾐt des paヴteﾐaヴiats, seヴoﾐt ﾏises eﾐ œu┗ヴe paヴ des tieヴs ふles Ioﾏﾏuﾐes paヴ e┝eﾏple…ぶ et feヴoﾐt pヴoHaHleﾏeﾐt lげoHjet 
dげaヴHitヴages ふaﾏYﾐageﾏeﾐts uヴHaiﾐs…ぶ. 

Ce t┞pe dYﾏaヴIhe auヴa doﾐI aussi ┗oIatioﾐ à ヴeIeﾐseヴ des Hesoiﾐs et des pistes dげaﾏYlioヴatioﾐ ケui feヴoﾐt YIhos daﾐs le Iadヴe 
dげautヴes aItioﾐs du PDM : dY┗eloppeﾏeﾐt des ﾏodes aItifs ふ┗Ylo et ﾏaヴIhe à piedぶ, tヴaiteﾏeﾐt des poiﾐts dげiﾐsYIuヴitY ヴoutiXヴe, 
IヴYeヴ des espaIes puHliIs aIIessiHles gaヴaﾐtissaﾐt uﾐ Ioﾐfoヴt dげusage, ヴatioﾐaliseヴ, hoﾏogYﾐYiseヴ et optiﾏiseヴ le tヴaﾐspoヴt scolaire, 

poursuivre la mise eﾐ aIIessiHilitY des espaIes puHliIs pouヴ les PM‘… 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

 Etablissements scolaires 

Partenaire(s) :  
  Vienne Mobilités 

 Autres opérateurs de services de transport/mobilité 

 Communes 

 AssoIiatioﾐs de paヴeﾐts dげYlX┗es 

 Inspection académique 
 AGEDEN 

Phasage :  
 

 2022-2031 

Moyens : 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

 Dispositif dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt  
Mise eﾐ œu┗ヴe dげaItioﾐs 
Co-fiﾐaﾐIeﾏeﾐt dげaItioﾐs 
Temps.homme des services de lげagglo 

 

- ヱヰヰ K€HT/aﾐ  
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Liens avec autres stratégies :  

 PCAET 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 
 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

Avis de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

Si des aménagements urbains sont en projet : 

 (E) Eviter l'artificialisation des sols 
 (R) Sinon, utiliser un substrat n'imperméabilisant pas les sols 
 (C) Le cas échéant, compenser la perte de surface imperméabilisée 
 (R) Liﾏiteヴ les ﾐuisaﾐIes eﾐ phase Ihaﾐtieヴ ふHヴuit, luﾏiXヴe, …ぶ 

Indicateurs 
 Mise eﾐ œu┗ヴe du dispositif dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt 
 NoﾏHヴe dげYtaHlisseﾏeﾐts sIolaiヴes aIIoﾏpagﾐYs 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir une alimentation saine et 
moins carbonée 

 
 

Travailler en lien avec les écoles, les cantines 
pouヴ ヴYduiヴe l’eﾏpヴeiﾐte IaヴHoﾐe et le 

gaspillage alimentaire 

Objectif (s) :  
Pヴoﾏou┗oiヴ uﾐe Iultuヴe Ioﾏﾏuﾐe eﾐ ﾏatiXヴe dげaliﾏeﾐtatioﾐ et de lutte Ioﾐtヴe le gaspillage au seiﾐ des YIoles de lげAgglo 
Positioﾐﾐeヴ les Iaﾐtiﾐes ﾏuﾐiIipales Ioﾏﾏe lieu dげe┝eﾏplaヴitY eﾐ la ﾏatiXヴe  
 

Cibles : communes / écoles 

Contexte : 
LげaggloﾏYヴatioﾐ ┗ia sa diヴeItioﾐ eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt pヴopose au┝ YtaHlisseﾏeﾐts sIolaiヴes des ﾏodules dげaﾐiﾏatioﾐs autouヴ de la lutte 
Ioﾐtヴe le gaspillage et le Ioﾏpostage. Le lieﾐ a┗eI les Ioﾏﾏuﾐes et les Iaﾐtiﾐes sIolaiヴes est à ヴeﾐfoヴIeヴ. Paヴ ailleuヴs, lげAgence 

EIoﾐoﾏiケue iﾐteヴ┗ieﾐt suヴ le doﾏaiﾐe de lげaliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ pヴoﾏou┗oiヴ les IiヴIuits Iourts. Les cantines constituent un terrain 

dげe┝eﾏplaヴitY pouヴ pヴoﾏou┗oiヴ et ﾏettヴe eﾐ pヴatiケue la lutte Ioﾐtヴe le gaspillage, uﾐe aliﾏeﾐtatioﾐ saiﾐe. 

Au-delà de Ies eﾐjeu┝, il ┞ a aussi uﾐ eﾐjeu de ヴYduiヴe lげeﾏpヴeiﾐte IaヴHoﾐe daﾐs ヴepas eﾐ pヴoposaﾐt des pヴoduits moins carbonés 

et donc moins de viande tout en favorisant la viande locale lorsque cela est possible. 

  
  A1 : Pouヴsui┗ヴe les aItioﾐs dげaﾐiﾏatioﾐs sIolaiヴes ヴelati┗es au Ioﾏpostage et dY┗eloppeヴ le ┗olet lutte Ioﾐtヴe le gaspillage 

alimentaire, informer/ associer systématiquement les communes 

 A2 : ‘eIeﾐseヴ lげYtat des pヴatiケues eﾐ la ﾏatiXヴe ふケuestioﾐﾐaiヴe dYdiY…ぶ  
 A3 : Mettre en réseau les référents des cantines municipales et promouvoir les pratiques exemplaires :  

 EtaHlisseﾏeﾐt listiﾐg des ヴYfYヴeﾐts et Ioﾐstitutioﾐ dげuﾐ gヴoupe dげYIhaﾐge  
 Oヴgaﾐisatioﾐ de teﾏps dげiﾐfoヴﾏatioﾐs et paヴtages suヴ les Hoﾐﾐes pヴatiケues et ヴetouヴs dげe┝pYヴieﾐIes eﾐ salle ou 

sur le terrain (alimentation saine, moins carbonée, circuit court ; lutte Ioﾐtヴe le gaspillage, Ioﾏpostage…ぶ, 
accompagnement collectif pour un changement de pratique. 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement 

-  Dir. Agence Eco 

Partenaire(s) :  
  Communes 

 Ecoles 

Phasage :  
 

 2023-2025 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable Mobilisation de moyens existants Inclus dans les missions des agents. Pas de temps 
humains interne agglo supplémentaire 

NA -  

Moyens : 

F.12 
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Liens avec autres stratégies :  

 Plan Local Santé 

 Stratégie Agricole 2019-2024 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
MoHilisatioﾐ des YIoles et Ioﾏﾏuﾐes de lげAgglo 
‘┞thﾏe dげa┗aﾐIYe ┗aヴiaHle eﾐ foﾐItioﾐ des Ioﾏﾏuﾐes et leuヴ 
contexte 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
   (R) Inclure la sensibilisation contre le gaspillage alimentaire  

 

Indicateurs 
 Nombre de cantines scolaires équipés de composteur 
 Nombre dげYIoles a┞aﾐt paヴtiIipY à uﾐ aIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt ふaﾐiﾏatioﾐ eﾐ Ilasse, paヴtiIipatioﾐ ヴYfYヴeﾐte à gヴoupe 

dげYIhaﾐge…ぶ depuis ヲヰヲヱ 
 NoﾏHヴe dげYIoles pヴoposaﾐt uﾐe Haisse des ﾏeﾐus a┗eI de la ┗iaﾐde 
 NoﾏHヴe dげYIoles pヴoposaﾐt des pヴoduits loIau┝ 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Promouvoir une alimentation saine et 
moins carbonée 

 
 

Développer et promouvoir les jardins 
partagés 

Objectif (s) :  
 

Favoriser la proximité entre lieu de production et de consommation en éduquant les habitants à une alimentation saine 

Cibles : Habitants / communes  

Contexte : 
Uﾐ jaヴdiﾐ paヴtagY est uﾐ espaIe eﾐtヴeteﾐu paヴ les haHitaﾐts dげuﾐ ケuaヴtieヴ ou dげuﾐ ┗illage a┞aﾐt pouヴ ┗oIatioﾐ la pヴoduItioﾐ locale 

et la récolte collective de fruits, légumes, plantes aromatiques. 

‘eIoﾐﾐus pouヴ leuヴ ヴôle de pヴo┝iﾏitY daﾐs la pヴoﾏotioﾐ dげuﾐe aliﾏeﾐtatioﾐ saiﾐe, les jaヴdiﾐs paヴtagYs Ioﾐstitueﾐt des iﾐitiatives 

pertinentes à la fois en termes de pédagogie intergénérationnelle, de création de lien social et de sobriété. 

Pouヴ faiヴe Yﾏeヴgeヴ des pヴojets et ヴYpoﾐdヴe au┝ iﾐitiati┗es Iito┞eﾐﾐes, il sげagit de IヴYeヴ les Ioﾐditioﾐs ﾐYIessaiヴes paヴ la ﾏise en place 

dげuﾐ dispositif dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt ┗isaﾐt à ﾏettヴe à dispositioﾐ du foﾐIieヴ et IヴYeヴ des partenariats locaux. 

  
 

Actions en cours de réflexion : 

 A1 : recenser les initiatives et associations locales 

 A2 : recenser le foncier public disponibles et les possibilités de conserver du foncier / des secteurs dédiées dans le PLUi 

 A3 : définir et mettre en place des conventions de partenariats 

 A4 : Faiヴe Y┗olueヴ les pヴatiケues de jaヴdiﾐage ┗eヴs des pヴatiケues ヴespeItueuses de lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt paヴ de la IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ 
/ lげoヴgaﾐisatioﾐ dげY┗Xﾐeﾏeﾐt 

 

Expérimentation avec une ou plusieurs commune volontaire 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  Associations locales 

 Communes 

Phasage :  
 

 A définir 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

A définir A définir A définir 
- -  

Moyens : 

F.13 
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Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019-2024 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 

 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

Avis de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

 

Aucune mesure ERC proposée  

Indicateurs 
A définir 
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AXE F :  Accompagner les changements de comportement 

Objectif Stratégique : 
 

Informer et sensibiliser les habitants aux 
effets du changement climatique 

 
 

Informer et conseiller la population sur la 
ケualitY de l’aiヴ et les aleヴtes pollutioﾐ 

Objectif (s) :  
Iﾐfoヴﾏeヴ la populatioﾐ eﾐ Ias dげaleヴtes pollutioﾐ et Ioﾏﾏuﾐiケueヴ les ﾏesuヴes à ﾏettヴe eﾐ œu┗ヴe  

“eﾐsiHiliseヴ la populatioﾐ à lげeﾐjeu saﾐtY de la ケualitY de lげaiヴ eﾐ dehoヴs des Ypisodes de pollutioﾐ 

Cibles : principalement le Grand public mais également cible interne (transports et autres services urbains, petite enfance, sports) 

et autres acteurs du territoire (communes, entreprises, agriculteurs...) 

Contexte : 
La pヴYfeItuヴe suヴ la Hase des iﾐfoヴﾏatioﾐs dげATMO tヴaﾐsﾏet au┝ IolleIti┗itYs lげiﾐfoヴﾏatioﾐ peヴﾏettaﾐt de dYIleﾐIheヴ les aleヴtes 

pollutioﾐs IoﾐfoヴﾏYﾏeﾐt à lげaヴヴZtY eﾐ ┗igueuヴ ケui dYfiﾐit les diffYヴeﾐts ﾐi┗eau┝ et les ﾏesuヴes assoIiYes. Depuis ヲヰヲヰ, lげAgglo afiﾐ 
dげassuヴeヴ pleiﾐeﾏeﾐt soﾐ ヴôle de ヴelai aupヴXs de la populatioﾐ a autoﾏatisY la pヴoIYduヴe de IoﾏﾏuﾐiIatioﾐ iﾐteヴﾐe et e┝teヴﾐe (site 

internet, mail aux communes qui relaient sur leur propre support) des alertes.  

Le Conseil de développement saisi suヴ la thYﾏatiケue de la ケualitY de lげaiヴ a ﾐotaﾏﾏeﾐt pヴYIoﾐisY la diffusioﾐ dげuﾐe iﾐfoヴﾏatioﾐ 
ケuotidieﾐﾐe suヴ la ケualitY de lげaiヴ du teヴヴitoiヴe et uﾐe iﾐfoヴﾏatioﾐ ヴeﾐfoヴIYe peﾐdaﾐt les piIs de pollutioﾐ. 

  
  A1 : Renforcer la diffusion de lげiﾐfoヴﾏatioﾐ loヴs des piIs de pollutioﾐ : élargir la liste des destinataires en interne et externe, 

sげappu┞eヴ suヴ les ﾏo┞eﾐs des Ioﾏﾏuﾐes pouヴ ヴela┞eヴ lげiﾐfoヴﾏatioﾐ eﾐ pヴo┝iﾏitY, utiliseヴ les sites de lげaggloﾏYヴatioﾐ 
ouverts au public comme lieu de relai, donner des automatismes aux usagers à ce sujet 

 A2 : ‘efoﾐte du site iﾐteヴﾐet de lげagglo a┗eI aIIXs ﾐoﾐ seuleﾏeﾐt au┝ aleヴtes ﾏais Ygaleﾏeﾐt à lげiﾐdiIe ケualitY de lげaiヴ ふkit 
ATMO) et développement des contenus en matière de prévention de la santé relative à ケualitY de lげaiヴ 

 A3 : Etudier la faisabilité de pousser des alertes aux usagers inscrits 

 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Environnement  

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération  -  Communication ; 

Santé 

 ATMO 

 ARS 

 

Phasage :  
 

 A1 : 2022 et années suivantes 

 A2 : 2023-2024 

 A3 : 2025 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non Applicable 
 

Moyens agglo existants Temps humain interne agglo : équivalent 0,5j/mois 

 

F.14 
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A intégrer dans budget 
communication annuel 

NA -  

Moyens : 
 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 PDM 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Implication des Ioﾏﾏuﾐes ﾏeﾏHヴes de lげAgglo pouヴ diffusioﾐ 
de pratiques communes en matière de communication. 

 

Réactivité, disponibilité des personnels pour relayer les alertes 

pヴYfeItoヴales ケui soﾐt IoﾏﾏuﾐiケuYs à lげagglo eﾐ fiﾐ de jouヴﾐYe 
pouヴ ﾏise eﾐ œu┗ヴe dXs le leﾐdeﾏaiﾐ. 

 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 
 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Informer et sensibiliser au remplacement des chauffages à énergies fossiles par des EnR sans source de combustion 

 (R) Sensibiliser également à la qualité de l'air intérieur (ventilation, risque radon, produits ménagers, ...) 

Indicateurs 
 

 Site internet agglomération opérationnel à ce sujet 
 Nombre de communes relayant les alertes 
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AXE G :   Se préparer au changement climatique 

Objectif Stratégique : 
 

Lutter contre les îlots de chaleur urbain 

 
 

Végétaliser et désimperméabiliser 
pヴogヴessiveﾏeﾐt l’espaIe puHliI loヴs des 

aménagements 

Objectif (s) :  
Pour le patrimoine communautaire : 
DYsiﾏpeヴﾏYaHiliseヴ les sols, pouヴ assuヴeヴ uﾐe gestioﾐ de lげeau pluviale (EP) à la parcelle, et ne pas rejeter dans les réseaux qui 
nécessite un traitement 

‘YIupYヴeヴ lげeau plu┗iale et assuヴeヴ sa gestioﾐ iﾐ situ, stoIkage, iﾐfiltヴatioﾐ ┗oiヴe aヴヴosage des espaIes ┗YgYtalisYs ふeﾐ suHstitution 
de lげeau potaHleぶ 

Végétaliser les espaces publics :  
 pour créer des îlots de fraîcheur (interdire progressivement les jardinières et les suspeﾐsioﾐs suヴ lげespaIe puHliIぶ 

notamment avec des arbres de hautes tiges 
 a┗eI oHjeItif dげZtヴe ﾏoiﾐs gouヴﾏaﾐd eﾐ eau ふiﾐteヴdiヴe progressivement les jardinières et les suspeﾐsioﾐs suヴ lげespaIe 

public, choix des espèces rustiques et adaptables) 
 Choisiヴ des ﾏatYヴiau┝, Iouleuヴs ケui ヴYduiseﾐt lげalHedo 
 Désimperméabiliser systématiquement tous les nouveaux parcs de stationnement des véhicules publics 

Pour les communes :  

Encourager les communes à ces mêmes actions 
 

Cibles : Le Grand public 

Contexte : 
LげAgeﾐIe dげUヴHaﾐisﾏe et la diヴeItioﾐ eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt de lげAgglo oﾐt eﾐIadヴY uﾐ stage de ENTPE aﾐal┞saﾐt Ioﾏﾏeﾐt ヴYsoヴHeヴ les 
îlots de Ihaleuヴ a┗eI uﾐ e┝eﾏple et uﾐe siﾏulatioﾐ suヴ uﾐ pヴojet dげaﾏYﾐageﾏeﾐt. La taille, lげe┝positioﾐ du Hâti, la ヴYpaヴtition des 

suヴfaIes ┗YgYtalisYes et ﾏiﾐYヴalisYes, la ﾐatuヴe des ﾏatYヴiau┝ iﾐflueﾐt suヴ Ie phYﾐoﾏXﾐe dげaIIuﾏulatioﾐ de Ihaleuヴ eﾐ jouヴﾐYe et 

de ヴestitutioﾐ la ﾐuit. Il ┞ a lieu de pヴi┗ilYgieヴ les ﾏatYヴiau┝ seloﾐ leuヴ alHYdo, ヴYduiヴe lげiﾏpeヴﾏYaHilisatioﾐ au pヴofit du végétal, 

fa┗oヴiseヴ la IiヴIulatioﾐ de lげaiヴ...   

Dans ce contexte, la Ville de Vienne a également dans le cadre du dispositif « Iœuヴ de Ville » réalisé une étude de potentiel de 

┗YgYtalisatioﾐ, ideﾐtifiaﾐt diffYヴeﾐts t┞pes dげiﾐteヴ┗eﾐtioﾐs eﾐ┗isageaHles a┗eI ン études de cas. Quelques communes ont engagé des 

pヴojets de dYsiﾏpeヴﾏYaHilisatioﾐ des Iouヴs dげYIole. Aiﾐsi, la pヴise de IoﾐsIieﾐIe de Ie phYﾐoﾏXﾐe se dY┗eloppe suヴ 
lげaggloﾏYヴatioﾐ. 

Il ┞ a lieu de ﾏultiplieヴ les pヴojets opYヴatioﾐﾐels dげaﾏYﾐageﾏeﾐt à lげAgglo et dans les communes permettant de se limiter les risques 

et impacts des ilots de chaleur, de la sécheresse et les inondations. 

  
  A1 : Mise eﾐ plaIe dげuﾐ ヴXgleﾏeﾐt de ┗oiヴie a┗eI uﾐe Ihaヴte dげaﾏYﾐageﾏeﾐt des espaIes puHliIs ふVoiヴieぶ 

 A2 : Etude du poteﾐtiel de dYsiﾏpeヴﾏYaHilisatioﾐ daﾐs le Iadヴe du “IhYﾏa diヴeIteuヴ eau plu┗ial ふC┞Ile de lげEauぶ 

 A3 : Réaliser quelques projets exemplaires :  entrée nord de Vienne, cours Bヴillieヴ, a┗ G LeIleヴI, plaﾐtatioﾐs plaIe dげAヴﾏes 
de St Germain (Vienne), aménagement des centres bourgs 

 A4 : 50% financement Agglo des projets des communes dans le cadre des aménagements de mobilité et qui concourent à 
uﾐe ┗YgYtalisatioﾐ, dYsiﾏpeヴﾏYaHilisatioﾐ, gestioﾐ de lげeau e┝eﾏplaiヴe, etI. 
 

G.1 
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Faiヴe de Ihaケue pヴojet dげaﾏYﾐageﾏeﾐt uﾐe opportunité de se prémunir contre les ilots de chaleur, la sécheresse et les 
inondations 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Voirie -Dir. Cycle 

de lげEau 

 Ville de Vienne 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglo / Dir. Environnement – Dir. 

Aménagement urbain 

 CEREMA 

 Entreprises BTP titulaires marchés Agglo 

 AgeﾐIe de lげEau 

 Communes 

Phasage :  
 

 A1-A2 : 2023 

 A3 : à définir 

 A4 : 2022-2028 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

A2 : EﾐtヴYe Noヴd Vieﾐﾐe ふヴ,ヵ M€ぶ 
A2 : Bヴillieヴ ふsuヴIoût de lげoヴdヴe de 
ヴヵヰ k€ HTぶ  
A3 -Subventions de travaux (240 
k€ HT/aﾐぶ 
 

AMO Chaヴte dげaﾏYﾐageﾏeﾐt 
espaces public 

1 ETP direction Voirie 

 

> ヵ M€ ンヰ K€HT  

Moyens : 

 
CofiﾐaﾐIeﾏeﾐt AgeﾐIe de lげEau ‘MC 
Subvention du département 38 

 
Liens avec autres stratégies :  

 PDM 

 Schéma directeur eau pluvial (à venir) 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
AssoIiatioﾐ et dialogue à iﾐstauヴeヴ a┗eI lげABF pouヴ les seIteuヴs 
patrimoniaux (choix des revêtements et coloris) 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

 

Autres impacts environnementaux :  
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

 

 (R) Privilégier les espèces végétales peu allergisantes et peu consommatrices en eau, adaptées au changement climatique 
 

Indicateurs 
 

 Nombre de m2 créés en végétal ou désimperméabilisés 
 NoﾏHヴe dげaヴHヴes plaﾐtYs 
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AXE G :   Se préparer au changement climatique 

Objectif Stratégique : 
 

Lutter contre les îlots de chaleur urbain 

 
 

Créer des espaces publics accessibles 
gaヴaﾐtissaﾐt uﾐ Ioﾐfoヴt d’usage 

Objectif (s) :  
Teﾐdヴe ┗eヴs uﾐe ﾏeilleuヴe pヴise eﾐ Ioﾏpte, daﾐs les pヴojets dげespaIes puHliIs, des eﾐjeu┝ des ﾏoHilitYs aIti┗es et du Ioﾐfoヴt pour 
les usagers. 

Améliorer les conditions de déplacements des modes actifs et de rendre ces modes plus attractifs et plus sûrs. 

‘Yduiヴe les pollutioﾐs et ﾐuisaﾐIes et ヴeﾐdヴe les Iœuヴs de ┗ille plus agヴYaHle et attヴaItifs eﾐ aﾏYlioヴaﾐt le Iadヴe de ┗ie. 

 

Cibles : Le Grand public 

Contexte : 
Tヴaditioﾐﾐelleﾏeﾐt la IoﾐIeptioﾐ des ヴues et de lげespaIe uヴHaiﾐ est peﾐsYe dげaHoヴd pouヴ lげautoﾏoHile, eﾐ laissaﾐt peu de plaIe aux 

autヴes usageヴs. Les piYtoﾐs et les I┞Iles soﾐt tヴop sou┗eﾐt les ouHliYs au seiﾐ de lげespaIe puHliI. Ils doi┗eﾐt Ztヴe iﾐtYgヴYs dans une 

politique mobilité urbaine globale. La marche facilite la communication, elle joue un rôle important dans la qualité de vie des villes, 

daﾐs lげaIti┗itY YIoﾐoﾏiケue et daﾐs la soIiaHilisatioﾐ des iﾐdi┗idus. Il est doﾐI esseﾐtiel de tヴa┗ailleヴ suヴ son confort et plus 

gloHaleﾏeﾐt suヴ le Ioﾐfoヴt dげusage des espaIes puHliIs.  

  
 

Lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt uヴHaiﾐ doit Ztヴe aIIessiHle à tous et paヴtagY, il doit offヴiヴ des espaIes de ケualitY, agヴYaHle à ┗i┗ヴe et pヴocurant un 

Ioﾐfoヴt dげusage à lげeﾐseﾏHle des utilisateuヴs. Il doit iﾐtYgヴeヴ le Ioﾐfoヴt ┗isuel, aIoustiケue, theヴﾏiケue et olfaItif. CoﾐsidYヴeヴ lげespaIe 
puHliI Ioﾏﾏe uﾐ suppoヴt dげiﾐfoヴﾏatioﾐ peヴﾏettaﾐt au┝ ﾏodes aItifs de se loIaliseヴ et iﾐIitaﾐt à lげusage de ses ﾏodes gヴâIe à un 

confort  

 Réaliser et diffuser un ヴYfYヴeﾐtiel dげaﾏYﾐageﾏeﾐt pour mieux intégrer les modes actifs dans les projets urbains. Ce 

référentiel établira des préconisations sur différents aspects à prendre en compte : 

 Le confort bioclimatique : tヴa┗ailleヴ suヴ les ﾏatYヴiau┝, les ┗YgYtau┝ et les foヴﾏes uヴHaiﾐes. LげoHjeItif est de faiヴe 
diﾏiﾐueヴ lげiﾐteﾐsitY des îlots de Ihaleur grâce aux revêtements, à la préservation des espaces végétalisés 

(permettant également de protéger des vents dominants) et aux aérations naturelles 

 Le rafraîchissement naturel : favoriser des espaces aux surfaces perméables, végétalisées (ombrage naturel) et 

des plaﾐs dげeau 

 Le confort visuel et olfactif : Ztヴe atteﾐtioﾐ suヴ le Ihoi┝ des esseﾐIes dげaヴHヴes, IヴYeヴ des peヴspeIti┗es, ┗aloヴisatioﾐ 
du cadre bâti à proximité 

 La mobilité urbaine : implanter du mobilier vecteur de lien social et multigénérationnel 

 LげY┗olutioﾐ daﾐs le teﾏps : dès sa conception, intégrer son évolutivité et sa réversibilité 

 Au-delà de lげaspeIt aﾏYﾐageﾏeﾐt, assoIieヴ les usageヴs au┝ pヴojets dげaﾏYﾐageﾏeﾐts 

 La gestion et maintenance des espaces publics 

 

G.2 
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Dir. Transport 

 Ville de Vienne 

Partenaire(s) :  
  Autヴes seヴ┗iIes de lげagglo ふVoiヴie, Maitヴise dげou┗ヴageぶ 

 Communes 

Phasage :  
 

 2022-2031 

Cette action pourra être menée en lien avec lげaItioﾐ suヴ le 
partage de la voirie, le schéma cyclable et les plans piétons 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

DYpeﾐdヴa de lげaﾏHitioﾐ et des 
types de travaux 

Moyens humain des services de 
lげagglo 

Mo┞eﾐs huﾏaiﾐ des seヴ┗iIes de lげagglo 

NC Non significatif Non significatif 

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 PDM (issu de) 

 Plan Local Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
Choix des revêtements qui garantissent la pratique des modes 
actifs (caractère roulant des pistes cyclables notamment) 

 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

Diminution des nuisances, qualité de vie, bien être et santé 
 

 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
  (R) Choisir des espèces de végétaux adaptées au futur climat, à la biodiversité locale, aux enjeux de pollen et de 

Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげeau  

Indicateurs 
 ‘YdaItioﾐ du ヴYfYヴeﾐtiel dげaﾏYﾐageﾏeﾐt 
 Nombre de chantiers engagés dans une logique de confort des usagers suヴ lげespaIe puHliI 
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AXE G :   Se préparer au changement climatique 

Objectif Stratégique : 
 

Tendre vers une gestion raisonnée de la 
ressource en eau 

 
 

Préserver la ressource en eau 

Objectif (s) :  
Amélioration des rendements de réseau (y Ioﾏpヴis lげiヴヴigatioﾐぶ afiﾐ de diﾏiﾐueヴ les ┗oluﾏes pヴYle┗Ys suヴ les ヴessouヴIes. 
Adapteヴ les t┞pes de Iultuヴes à la ヴessouヴIe eﾐ eau et fa┗oヴiseヴ le ﾏaiﾐtieﾐ et le dY┗eloppeﾏeﾐt du ﾏaヴaiIhage et de lげaヴHoヴiculture. 

 

Cibles : Grand public / Agriculteurs / Entreprises / Communes 

Contexte : 
Les communes de Vienne Condrieu Agglomération ont la chance de ne pas être sur un territoire où la ressource en eau est 

aItuelleﾏeﾐt uﾐe souヴIe de teﾐsioﾐ. Dげuﾐ poiﾐt de ┗ue ケualitatif Ioﾏﾏe ケuaﾐtitatif, et sauf tヴXs poﾐItuellement, la ressource 

dispoﾐiHle ﾐげa pas aﾏeﾐY de diffiIultY dげe┝ploitatioﾐ paヴtiIuliXヴe. Toutefois, les Ihaﾐgeﾏeﾐts Iliﾏatiケues IoﾏﾏeﾐIeﾐt dげoヴes et 

dYjà à ヴeﾏettヴe eﾐ Iause Iette situatioﾐ, a┗eI lげoHseヴ┗atioﾐ de plus eﾐ plus dげY┗Xﾐeﾏeﾐts e┝tヴZﾏes ふsYIheresses et inondations 

notamment). Ces observations ont notamment amené le Syndicat IsYヴois des ‘i┗iXヴes ‘hôﾐe A┗al ふ“I‘‘Aぶ à la ヴYalisatioﾐ dげuﾐ Plaﾐ 
de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) qui devrait aboutir à une réduction des volumes autorisés à prélever dans les eaux 

souterraines.  

Daﾐs Ie Ioﾐte┝te, il Ioﾐ┗ieﾐt dげuﾐe paヴt de pヴotYgeヴ la ケualitY de lげeau, et dげautヴe paヴt dげYIoﾐoﾏiseヴ la ヴessouヴIe. “uヴ Ie ┗olet, 

plusieurs axes de travail sont proposés :  

A/ lげaﾏYlioヴatioﾐ des ヴeﾐdeﾏeﾐts des ヴYseau┝ dげeau potable par les gestionnaires : comment anticiper et rechercher davantage 

dげoptiﾏisatioﾐ daﾐs lげe┝ploitatioﾐ de la ヴessouヴIe eﾐ eau ? 

B/ la diminution et lげoptiﾏisatioﾐ de lげutilisatioﾐ de la ヴessouヴIe eﾐ eau eﾐ agヴiIultuヴe : Coﾏﾏeﾐt accompagner les exploitants 
ふﾏatYヴiel, Iultuヴe,…ぶ ? 
 
C/ fa┗oヴiseヴ lげiﾐfiltヴatioﾐ des eau┝ plu┗iales afiﾐ de se ヴappヴoIheヴ du I┞Ile ﾐatuヴel de lげeau et ヴeIhaヴgeヴ les ﾐappes souteヴraines tout 

eﾐ ヴYduisaﾐt le ヴisケue dげiﾐoﾐdatioﾐ. 

  
 

A / Amélioration des rendements du réseau 

 A1 : ‘Yalisatioﾐ dげuﾐ sIhYﾏa diヴeIteuヴ dげeau potaHle suヴ le teヴヴitoiヴe de lげAgglo 

 A2 : Renouveler les réseaux pour maintenir ou améliorer les rendements 

 A3 : AﾏYlioヴeヴ lげe┝ploitatioﾐ des ヴYseau┝ paヴ la ﾏise eﾐ plaIe dげoutils de sui┗i ふtYlYgestioﾐ, sectorisation...) 

 A4 : Diﾏiﾐueヴ les ┗oluﾏes pヴYle┗Ys et eﾐIouヴageヴ les YIoﾐoﾏies dげeau. “eﾐsiHiliseヴ suヴ la ヴYIupYヴatioﾐ des eau┝ de pluie 
pour les jardins et espaces verts 

 

B / Actions qui concourent à la stratégie agricole 

 B1 : CoﾏplYteヴ lげYtat des lieu┝ de la ressource en eau disponible sur le territoire et des projets en cours : bassins de 

ヴYteﾐtioﾐ, ヴYseau┝ dげiヴヴigatioﾐ e┝istaﾐts, ケualifiIatioﾐ des iﾐstallatioﾐs e┝istaﾐtes : utilisateuヴs, Ytat, usage, ┗oluﾏe utilisY…  
 B2 : Réaliser un état des lieux des besoins par filières 

 B3 : AIIoﾏpagﾐeヴ la ヴYalisatioﾐ de pヴojets, ﾐotaﾏﾏeﾐt le dY┗eloppeﾏeﾐt de ヴYseau┝ dげiヴヴigatioﾐ eﾐ IoﾏplYﾏeﾐt des 
financements existants : études préalables et réalisation comme le projet du plateau de Louze et de Glay 

G.3 
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 B4 : Optimiser lげutilisatioﾐ de la ヴessouヴIe eﾐ eau eﾐ tヴa┗aillaﾐt suヴ la gestioﾐ ケuaﾐtitati┗e de lげeau : ﾏise eﾐ plaIe dげoutils 
dげaide à la dYIisioﾐ ふHulletiﾐ iヴヴigatioﾐぶ, foヴﾏatioﾐs, aide à la ﾏise eﾐ plaIe de s┞stXﾏes plus YIoﾐoﾏes eﾐ eau 

 B5 : Accompagner les agriculteuヴs daﾐs lげadaptatioﾐ et la ヴYsilieﾐIe au Ihaﾐgeﾏeﾐt Iliﾏatiケue suヴ la thYﾏatiケue de lげeau 

 B6 : CヴYeヴ uﾐe iﾐstaﾐIe de IoﾐIeヴtatioﾐ et dげYIhaﾐge autouヴ de la ヴessouヴIe eﾐ eau. 
  

C / Favoriser la recharge des nappes 

 C1 : Encourager la gestion des eaux pluviales à la paヴIelle eﾐ pヴi┗ilYgiaﾐt lげiﾐfiltヴatioﾐ 

 C2 : EﾐIouヴageヴ la dYsiﾏpeヴﾏYaHilisatioﾐ et lげiﾐfiltヴatioﾐ des eau┝ plu┗iales daﾐs les aﾏYﾐageﾏeﾐts dげespaIes puHliIs 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ / Diヴ. C┞Ile de lげeau 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglo / Dir. Agence Economique 

 AgeﾐIe de lげEau ‘hôﾐe MYditeヴヴaﾐYe et Coヴse 
 ChaﾏHヴes dげagヴiIultuヴes  
 Syndicats (SMHAR, SIRRA, SyGR) 
 OUGC (Organisme Unique de Gestion Collective des 

prélèvements) 
 PNR du Pilat 
 Communes 

Phasage :  
 

 A1 : “IhYﾏa DiヴeIteuヴ dげAliﾏeﾐtatioﾐ eﾐ Eau PotaHle 
2022 : Consultation pour SDAEP 
2023 : Phase diagnostique 
2024 : Etude et pヴopositioﾐ de plaﾐ dげaItioﾐ 
À partir de 2025 : Réalisation du programme de travaux 
  

 A2-A3 : 2022-2028 
 A4 : à définir 

 B : 2022-2024 

 C1-C2 : à définir 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

  Temps humains interne agglo : plusieurs ETP 

NC -  

Moyens : 

Aides de lげAgeﾐIe de lげeau ‘hôﾐe MYditeヴヴaﾐYe et Coヴse 

Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 

 Plan de Gestion de la Resource en Eau 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
Il Ioﾐ┗ieﾐt dげZtヴe ┗igilaﾐt suヴ le sui┗i des ヴYsultats. “げil ﾐげ┞ a 

moins de précipitations, les niveaux vont continuer à baisser. Il 

est doﾐI iﾏpoヴtaﾐt de Hieﾐ ﾏettヴe eﾐ IoヴヴYlatioﾐ lげY┗olutioﾐ 
des ﾐi┗eau┝ dげeau a┗eI lげiﾏpoヴtaﾐIe des pヴYIipitatioﾐs. 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

 

 ふ‘ぶ Fa┗oヴiseヴ les Iultuヴes peu IoﾐsoﾏﾏatヴiIes d'eau pouヴ liﾏiteヴ la Ioﾐsoﾏﾏatioﾐ dげeau eﾐ agヴiIultuヴe 
 (R) Limiter l'irrigation 
 (R) Eviter la création de bassines/retenue de substitution 

 

Indicateurs 
 Réalisation du SDAEP 
 Rendement du réseau 
 Volumes prélevés (AEP) 
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AXE G :   Se préparer au changement climatique 

Objectif Stratégique : 
 

Tendre vers une gestion raisonnée de la 
ressource en eau 

 
 

PヴYseヴveヴ la ケualitY de l’eau à la souヴIe 

Objectif (s) :  
PヴYseヴ┗eヴ la ケualitY des eau┝ supeヴfiIielles et souteヴヴaiﾐes suヴ le teヴヴitoiヴe de lげaggloﾏYヴatioﾐ. 
 
Cibles : Grand public / Agriculteurs / Entreprises / Communes 

Contexte : 
Les communes de Vienne Condrieu Agglomération ont la chance de ne pas être sur un territoire où la ressource en eau est 

aItuelleﾏeﾐt uﾐe souヴIe de teﾐsioﾐ. Dげuﾐ poiﾐt de ┗ue ケualitatif Ioﾏﾏe ケuaﾐtitatif, et sauf tヴXs poﾐItuelleﾏeﾐt, la ヴessouヴIe 

disponible ﾐげa pas aﾏeﾐY de diffiIultY dげe┝ploitatioﾐ paヴtiIuliXヴe.  

Eﾐ effet, suヴ lげeﾐseﾏHle du teヴヴitoiヴe, la Hoﾐﾐe ケualitY des eau┝ souteヴヴaiﾐes ﾐe ﾐYIessite auIuﾐ tヴaiteﾏeﾐt autヴe ケue lげoHligation 

ヴYgleﾏeﾐtaiヴe dげiﾐjeItioﾐ de Ihloヴe. Toutefois, le teヴヴitoiヴe a ケuand même vu une augmentation des teneurs en nitrates au début 

des aﾐﾐYes ヱΓΓヰ, ﾏoﾐtaﾐt jusケuげà ヴΑ ﾏg/L à GYﾏeﾐs aloヴs ケue la liﾏite ヴYgleﾏeﾐtaiヴe est fi┝Ye à ヵヰ ﾏg/L. FaIe à Ie Ioﾐstat, la ville 

de Vienne avait alors initié une démarche de concertation avec les agriculteurs au niveau du bassin versant proche des pratiques 

agro-environnementales permettant une reconquête de la qualité de la ressource en eau. Les changements climatiques sont 

susIeptiHles de ヴeﾏettヴe eﾐ Iause Iette situatioﾐ, a┗eI lげoHseヴ┗atioﾐ de plus eﾐ plus dげY┗Xﾐeﾏeﾐts e┝tヴZﾏes ふsYIheヴesses et 
iﾐoﾐdatioﾐs ﾐotaﾏﾏeﾐtぶ a┞aﾐt uﾐ iﾏpaIt diヴeIt suヴ la ケualitY de lげeau. 

Daﾐs Ie Ioﾐte┝te, il Ioﾐ┗ieﾐt dげuﾐe paヴt dげYIoﾐoﾏiseヴ la ヴessouヴIe, et dげautヴe paヴt de pヴotYgeヴ la ケualitY de lげeau. “uヴ Ie dernier 

volet, plusieurs axes de travail sont proposés :  

A/ Tヴa┗ailleヴ suヴ lげaﾏYlioヴatioﾐ des pヴatiケues agヴiIoles à pヴo┝iﾏitY des Iaptages dげeau potaHle 

B/ AﾏYlioヴeヴ les ﾏo┞eﾐs de IolleItes et de tヴaiteﾏeﾐt des eau┝ usYes afiﾐ dげY┗iteヴ leuヴ ヴejet daﾐs lげeﾐ┗iヴonnement 

  
 

A / Liﾏiteヴ lげiﾏpaIt des aIti┗itYs aﾐthヴopiケues suヴ la ケualitY de la ヴessouヴIe eﾐ eau potaHle 

 A1 : Maintenir et renforcer le partenariat avec les agriculteurs exploitant des terres à proximité du captage de Gémens : 

 Favoriser la réduction de lげutilisatioﾐ des pヴoduits ph┞tosaﾐitaiヴes 

 Adapter au mieux le pilotage de la fertilisation des cultures aux besoins des plantes pour limiter les pertes par 

lessivage (chambre agriculture) 

 Fa┗oヴiseヴ les Iultuヴes à Has iﾐtヴaﾐts : peu dげappoヴt de pヴoduits phytopharmaceutiques et fertilisants 

 A2 : ‘Yaliseヴ uﾐ Ytat des lieu┝ des ヴisケues de pollutioﾐ et pヴopositioﾐ dげuﾐ plaﾐ dげaItioﾐs suヴ les autヴes Iaptages 

 A3 : Mettヴe eﾐ plaIe le plaﾐ dげaItioﾐs 

 A4 : Utiliser les pヴYeﾏptioﾐs des “AFE‘ pouヴ fa┗oヴiseヴ lげiﾏplaﾐtation de projets agricoles vertueux 

 A5 : Maintenir le suivi mensuel de la qualité de la nappe phréatique à proximité du captage de Gémens 

B / AﾏYlioヴeヴ les ﾏo┞eﾐs de IolleItes et de tヴaiteﾏeﾐt des eau┝ usYes afiﾐ dげY┗iteヴ leuヴ ヴejet daﾐs lげeﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐt 

 B1 : Mettヴe à jouヴ les sIhYﾏas diヴeIteuヴs dげassaiﾐisseﾏeﾐt eau┝ usYes et eau┝ plu┗iales 

 B2 :  Liﾏiteヴ les ヴejets dげeau┝ usYes ﾐoﾐ tヴaitYes : mise en séparatif des réseaux (eaux pluviales / eaux usées), 

dYsiﾏpeヴﾏYaHilisatioﾐ, dYIoﾐﾐe┝ioﾐ dげeau┝ plu┗iales... 
 B3 :  Favoriser au maximum le raccordement des particuliers dans les périmètres de protection des captages 

G.4 
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 B4 : Maiﾐteﾐiヴ ┗oiヴe aﾏYlioヴeヴ le sui┗i des eﾐtヴepヴises ヴaIIoヴdYes au ヴYseau dげassaiﾐisseﾏeﾐt IolleItif et les aIIoﾏpagﾐeヴ 
dans la recherche de solutions 

Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ / Diヴ. C┞Ile de lげeau 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglo / Dir. Agence Economique 

 ChaﾏHヴes dげagヴiIultuヴes 

 Agence de Lげeau ‘hôﾐe MYditeヴヴaﾐYe et Coヴse 

 Communes 

 Gestionnaires dげiﾐfヴastヴuItuヴe de tヴaﾐspoヴt 

 E┝ploitaﾐts des ヴYseau┝ dげeau┝ et dげassaiﾐisseﾏeﾐt 

 Syndicats (SIRRA, SyGR) 

Phasage :  
 A1 : 2022-2028 
 A2 : 2022-2023 
 A3-A5 : 2022-2028 :  

  
 B1 : “IhYﾏas diヴeIteuヴs dげassaiﾐisseﾏeﾐt eau┝ usYes et 

eaux pluviales 
 2022 : Consultation pour SDEU / Phase diagnostique 
 2023 : Phase diagnostique / Etude 
 2024-2025 : Etude / pヴopositioﾐ plaﾐ dげaItioﾐ 
 À partir 2025 : Réalisation du programme de travaux 
 B2-B4 : 2022-2028 

 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

  Temps humains interne agglo : plusieurs ETP 

NC -  

Moyens : 

 
Aides de lげAgeﾐIe de lげeau ‘hôﾐe MYditeヴヴaﾐYe et Coヴse 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Stratégie Agricole 2019 – 2024 

 Plan de Gestion de la Resource en Eau 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

Impacts environnementaux :  
 

Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

AﾏYlioヴatioﾐ de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  
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A┗is de lげE┗aluatioﾐ Eﾐ┗iヴoﾐﾐeﾏeﾐtale : 
 

 

Aucune mesure ERC proposée  

Indicateurs 
 

 Réalisation du Schéma directeur 
 LiﾐYaiヴe de ヴYseau dげassaiﾐisseﾏeﾐt ヴYhaHilitY et/ou ﾏise eﾐ sYpaヴatif 
 Indice de protection de la ressource en eau (indice RPQS) 
 Surface agricole contractualisée dans une démarche de changement de pratiques  
 Nombre de dysfonctionnements et/ou du nombre de rejets au milieu naturel (si mesurable) 
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AXE G :   Se préparer au changement climatique 

Objectif Stratégique : 
 

Anticiper les risques émergents et garantir 
la continuité du service public 

 
 

Etudier comment disposeヴ d’uﾐ plaﾐ 
d’uヴgeﾐIe eﾐ Ias d’alYas Iliﾏatiケues et 

raréfaction des ressources 

Objectif (s) :  
Identifier les événements externes qui peuvent impacter le territoire et engendrer une raréfaction de ses ressources.  
Étudier les conséquences teヴヴitoヴiales dげuﾐe ヴaヴYfaItioﾐ suHie des ヴessouヴIes ふYﾐeヴgYtiケues, ﾐatuヴelles et aliﾏeﾐtaiヴesぶ. 
Pヴoposeヴ des ﾏesuヴes adYケuates peヴﾏettaﾐt au teヴヴitoiヴe dげaugﾏeﾐteヴ sa ヴYsilieﾐIe faIe à des IhoIs e┝teヴﾐes. 

 
Cibles : Grand public / Agriculteurs / Entreprises / Communes 

Contexte : 
Le plaﾐ dげaItioﾐs du Plaﾐ Cliﾏat Aiヴ Éﾐeヴgie Teヴヴitoヴial ふPCAETぶ de Vieﾐﾐe Coﾐdヴieu AggloﾏYヴatioﾐ est aﾏHitieu┝. La ヴYalisation des 

actions devrait permettre de réduire la contribution du territoire au changement Iliﾏatiケue et de lげadapteヴ à ses effets. Eﾐ plus 
dげassuヴeヴ la ﾏise eﾐ œu┗ヴe et le sui┗i des aItioﾐs, la gou┗eヴﾐaﾐIe du PCAET seヴa aussi eﾐ ヴespoﾐsaHilitY de sげiﾐteヴヴogeヴ suヴ les 

sIYﾐaヴios à dYplo┞eヴ daﾐs le Ias dげuヴgeﾐIes pヴo┗oケuYes diヴeIteﾏeﾐt ou iﾐdiヴeItement par des aléas climatiques. 

LげaヴtiIle ヱヱ de la loi Matヴas de ﾐo┗eﾏHヴe ヲヰヲヱ aHoヴde le Plaﾐ IﾐteヴIoﾏﾏuﾐal de “au┗egaヴde ふPIC“ぶ, ﾐotaﾏﾏeﾐt daﾐs le Iadヴe de 
la gestion de crise. Il précise notamment que le rôle du PICS est de préparer la réponse aux situations de crise et regroupe 

lげeﾐseﾏHle des doIuﾏeﾐts de IoﾏpYteﾐIe IoﾐtヴiHuaﾐt à lげiﾐfoヴﾏatioﾐ pヴY┗eﾐti┗e et à la pヴoteItioﾐ de la populatioﾐ. Il dYteヴﾏine, 

en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fi┝e lげoヴgaﾐisatioﾐ 
ﾐYIessaiヴe à la diffusioﾐ de lげaleヴte et des Ioﾐsigﾐes de sYIuヴitY, ヴeIeﾐse les ﾏo┞eﾐs dispoﾐiHles et dYfiﾐit la ﾏise eﾐ œu┗ヴe des 

ﾏesuヴes dげaIIoﾏpagﾐeﾏeﾐt et de soutieﾐ de la populatioﾐ. 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000025506822/  

Sur le teヴヴitoiヴe, lげYtude dげuﾐ plaﾐ dげuヴgeﾐIe eﾐ Ias dげalYas Iliﾏatiケues seヴa dげaHoヴd aHoヴdYe daﾐs le Iadヴe du PIC“. 

  
 

A1 : PヴYpaヴeヴ la ﾏise eﾐ plaIe dげuﾐ Plaﾐ IﾐteヴIoﾏﾏuﾐal de “au┗egaヴde ふPIC“ぶ. 

 Dヴesseヴ la t┞pologie des ヴisケues suヴ lげaggloﾏYヴatioﾐ. Cette dernière prendra en compte les risques naturels (majeurs, 

climatologiques et géo-pYdologiケuesぶ, teIhﾐologiケues ふpollutioﾐs de lげaiヴ et des sols, les ICPE, ヴisケue ﾐuIlYaiヴeぶ. 
 ‘eIeﾐseヴ les diffYヴeﾐtes pヴoIYduヴes aujouヴdげhui ﾏises eﾐ œu┗ヴe suヴ le teヴヴitoiヴe ふPlans de Prévention des risques, 

Ilasseﾏeﾐt eﾐ "Teヴヴitoiヴe à ヴisケue iﾏpoヴtaﾐt"...ぶ aiﾐsi ケue des ヴespoﾐsaHilitYs et Ihaﾏps dげaItioﾐs des aIteuヴs du ヴisケue ふle 

préfet, la commune, le SDIS, les syndicats de rivière...), et ce déclinées pour chaque type de risque. 

Ce travail sera suivi de la mise en place du PCIS. 

Dans le cadre du PICS ou ultérieurement, il pourrait être mise eﾐ plaIe uﾐ gヴoupe de tヴa┗ail « plaﾐ dげuヴgeﾐIe » afiﾐ de ﾏieu┝ dYfiﾐiヴ 
les iﾏpaIts teヴヴitoヴiau┝ dげuﾐe ヴaヴYfaItioﾐ suHie de ses ヴessouヴIes Hasiケues. Ce gヴoupe de tヴa┗ail pouヴヴait pヴoposeヴ des ﾏesuヴes et 

uﾐ plaﾐ dげuヴgeﾐIe adaptY à uﾐe situatioﾐ e┝Ieptioﾐﾐellement dégradée. Au regard notamment de la responsabilité de la puissance 

puHliケue eﾐ Ias de ﾐYIessitY dげaヴHitヴage suヴ la ヴYpaヴtitioﾐ des ヴessouヴIes dispoﾐiHles ふYﾐeヴgYtiケues, ﾐatuヴelles et aliﾏeﾐtaires 

G.5 



https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000025506822/
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Piloteふsぶ/poヴteuヴふsぶ de lげaItioﾐ :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Pole Ingénierie 

Technique et urbaine 

Partenaire(s) :  
  Vienne Condrieu Agglomération / Autres directions 

 ChaﾏHヴes dげagヴiIultuヴes 

 Agence de Lげeau ‘hôﾐe MYditeヴヴaﾐYe et Coヴse 

 Communes 

 Gestioﾐﾐaiヴes dげiﾐfヴastヴuItuヴe de tヴaﾐspoヴt 

 E┝ploitaﾐts des ヴYseau┝ dげeau┝ et dげassaiﾐisseﾏeﾐt 

 Syndicats (SIRRA, SyGR) 

 SDIS 

Phasage :  
 

 A1 : 2022 
Puis 2023-2028 

Financiers 
Humains 

Investissement Fonctionnement 

Non applicable A définir Temps humains interne agglo : à définir 
 

NA -  

Moyens : 

 

 
Liens avec autres stratégies :  

 Plan Local de Santé 

 

 

Points de vigilance/conditions de réussite :  
 
 

Impacts environnementaux :  
Réduction de consommations énergétiques 

- - -  -  +  + + + 
 

Réduction des GES 

- - -  -  +  + + + 
 

Amélioration de la ケualitY de lげaiヴ 
- - -  -  +  + + + 

 
Développement des EnR 

- - -  -  +  + + + 
 

 Stockage carbone 

- - -  -  +  + + + 
 

Adaptation au changement climatique 

- - -  -  +  + + + 
 

Autres impacts environnementaux :  

 
 

A┗is de lげE┗aluatioﾐ Environnementale : 
 

 

Aucune mesure ERC proposée  
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Indicateurs 
 

 Réalisation du PICS 
 CヴYatioﾐ dげuﾐ gヴoupe de tヴa┗ail dYdiY 

 

Rédaction : Damien Saulnier, Agence d’urbanisme pour le 
développement de l’agglomération lyonnaise, Henri-Louis Gal, AXENNE, 

Services de Vienne Condrieu Agglomération  
 

Maquette : Damien Saulnier 

Crédit photos : Agence d’urbanisme pour le développement  
de l’agglomération lyonnaise 
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Métropole de Lyon, Etat, Département du Rhône, Sepal, Sytral, Epora, Pôle Métropolitain,  
Communautés d’agglomération Annonay Rhône Agglo, du Bassin de Bourg en Bresse, Porte de 
l’Isère, Vienne Condrieu agglomération, Communautés de communes de l’Est lyonnais, de la 
Dombes,  
de la Vallée du Garon, des Monts du Lyonnais, des Vallons du Lyonnais, du Pays de l’Arbresle,  
du Pays de l’Ozon, Communes de Bourgoin-Jallieu, de Lyon, de Romans-sur-Isère, de Tarare,  
de Vaulx-en-Velin, de Vénissieux, de Villeurbanne, Syndicats mixtes des Scot de l’Ouest 
lyonnais,  
de la Boucle du Rhône en Dauphiné, des Rives du Rhône, du Beaujolais, du Nord-Isère,  
du Val de Saône-Dombes, Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie,  
Agence régionale de santé, Caisse des dépôts et consignations,  
Chambre de commerce et d’industrie de Lyon Métropole, Chambre de métiers et de l’artisanat du 
Rhône, Grand Lyon Habitat, Lyon Métropole Habitat, Syndicat mixte de transports de l’aire 

Syndicat mixte Plaines Mont d’or, Syndicat mixte du Grand Parc Miribel Jonage

Directeur de la publication : Damien Caudron 

Référent : Damien Saulnier 04 81 92 33 76 d.saulnier@urbalyon.org 

Infographie : Agence d’urbanisme 

Tour Part-Dieu, 23e étage 

129 rue Servient - 69326 Lyon Cedex 03 

Tél. 04 81 92 33 00 - Fax 04 81 92 33 10 

www.urbalyon.org 


